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CANADA
Territoires du Nord:-Ouest-X TRI'BUNAL DU MAGISTRAT STIPENDIAIRE,

REGINA.

LA REINE

VS.

LOUIS RIEL

-mis en accusation pour haute trahison, en vertu de l'Acte des
Territoires du Nord-Ouest, 1880.

AUDIENCE DU 20 JUZLLET, 1885.

Le tribunal entre en'séance à 11 h. a.rm.

M. le JUGE R1IHARDSoN.-Je dois vous annoncer que M. Henry LeJeune m'est
adjoint comme magistrat pour le procès qui va s'instruire ; M. Dixie Watson est le gref-
fier, et MM. Wallace Maclean, J. S. Monahan, James T. Parkes et F. R. Marceau, sont
les sténographes officiels.

M. le shérif, veuillez déposer le mandat?
Le mandat est remis par le shérif au greffier, cqui lit le rapport et appelle la7liste des

jurés.
Son Honneur M. le JUGE R1HIARDsoN.---Que le greffier ouvre la cour.
Le greffier déclare la cour ouverte.

M. le JUGE RICHARDSON.-M. le shérif, veuillez amener le prévenu.,,
Le prévenu est amené et mis au'banc des accusés:

M. le JUGE RICHARDSoN. Louis Riel, vous a-t-on fourni copie de l'acte d'accusa-
tion, de la liste des jurés et du nom des témoins de la poursuite ?

Le PRÉVENU, Oui, Votre Honneur.

M. le JUGE RICHARDSON.-Mettez le prévenu en accusation.

Le greffier lit lacte d'accusation en ces te s

"Le sixième jour de juillet, en l'année de Notre Seigneur 1885, en la ville e i
Territoires du Nord-Ouest, devant moi, Hugh Richardsoe, Eer., u des magistrats stipen-

aires des Territoires du Nord-Ouest ayant juridiction criminelle en vertu des dispositions
e l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1880.

LoUis RIEL vous êtes accusé sous serment devaht moi, comme suit:

La plainte d'4lexander David Stewart, de la ville de Hamilton, en la province
l'Ontario, Puissance du Canada, chef de police, reçue le sixième jour de juilleb; en

nnée de Notre Seigneur 1885, devant le soussigné, un des-magistrats stipendiaires.
Sa Majesté dans et pqur lesdits Territoires du Nord-Ouest du Canada, déclare

1. " Que Louis Riel étant un sujet de-Notre Souveraine Dame la Reine, sah tenir
pte des devoirs de son allégeance, et sans craindre Dieu dans son cœur, mais étant U et

uit par l'inspiration du démon, comme un traître envers notre dite Dame la Rei e, et
,andonnánt l'allégeance, la fidélit et l'obéissance que tout véritable et fidèle- suj t de
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notre dite Dame la Reine, devrait et doit avýoir pour Sa Majesté, le 26 mars. de la

-dite année, avec divers autres traîtres, inconnus au dit Alexander David Stewart, armés et

.équipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils, carabines, pistolets, baïonnettes et autres

armes, étant malicigusement, illégalement et traîtreusement assemblés et réunis ensemble

contre notre dite Dame la Reine, à un endroit connu sous le nom de Lac-aux-Canards,
les dits Territoires du Nord-Ouest du Canada et dans les limites du Royaume,

a, là et alors, malicieusement et traîtreusement essayé et tenté par la force des armes
de renverser et de détiruire la cônstitution et le gouvernement .de ces teritoires tel

qiétàblis par la loi, et de déposer et de priver.notre dite Dame la Reine; du titre de

l'honneur et du nom Royal de 'l Couronne Impériale de ce Royaume, au mépris de

notre dite Dame la- Reinéeet de ses lois, et au mauvais exemple des autres en pareil cas,
contrairement à son allégeance -à lui le dit Louis Riel, contre la forme du statut fait -et.

pourvu à cet èffet, et contre la paix de notre cdite Dame la Reine, sa couronne et sa.

dignité.")

2. "Et le dit Alexander David Stewart dit de plus: Que le dit Louis Riel, étant un
sujetde notre dite Dame la Reine, sans tenir compte des devoirs de son allégeance, et sans
craindre Dieu dans son &oeur, mais étant mu et séduit par l'inspiration du démon, et comme
un traître envers notre dite Dame la Reine, abandonnant l'allégeance, la fidélité et l'obéis-
sance que tout véritable et fidèle sujet de notre dite Dame la Reine devrait et doit avoir

pour Sa Majesté,. le 24me jour d'avril, en l'année susdite, avec d'eutres traîtres, inonnus
au dit Alexander David Stewart, armés et équipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils,

-carabines, pistolets, baïonnettes et autres armes, étant alors illégalement, malicieusement
et traîtreusement assemblés et réunis ensemble, contre notre dite Dame la Reine, a, de
plus, méchamment, malicieusement -et traîtreusement suscité et fait la guerre contre notre
dite Dame la Reine, à l'endroit *connu sous le nom de la Coulée-des-Tourond, dans lesdits
Territoires du - Nord-Ouest et dans ce Royaume, et a, là et alors, malicieusement et traî-
treusement, essayé et tenté, par la force des armes, de renverser et de détruire la cons-
titution et le gouvernement de ces- territoires, tel qu'établis par la loi et de déposer
et de priver notre dite Dame la Reine du titre, de'l'honneur et du nom Royal de la
Couronne -Impériale de ce Royaunie, au mépris notre dite Dame la Reine et de ses lois,
et au mauvais exemple d'autres en pareil cas, contrairement à son allégeance à lui, le
dit Louis Riel, contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet et contre la paix
de notre dite Dame la Reine, sa couronne ét sa dignité."

3. "Et le dit Alexander David Stewart dit de. plus: Que le -dit Louis Riel étant
un sujet de notre Damde la Reine,sans tenir compte des devoirs de son allégéanceet sans crain-
dre Dieu dans son cœur, mais étant mu et séduit par l'inspiration du démon, comme un traî-
tre envers notre dite Dame la Reine, et abandonnant l'allégeance, la fidélité et l'obéissance
que tout véritable et fidèle sujet de notre dite Dame la Reine devrait et doit avoir pour
Sa Majesté, les 9, 10, 11 et .12 mai de l'année susdite, avec d'autres tràîtres inconnus au
dit Alexander David Stewart,' armés et équipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils,
carabines, pistole.ts, baïonnettes et autres armes, étant alors illégalement, malicieusement
et traîtreusement assemblés et réunis ensemble contre notre dite Dame la Reine, a, de

plus, perversement, malicieusement et .traîtreusement suscité -et fait la guerre. contre
notre .dite Dame la Reine, à un endroit connu sous le nom -de. Batoche, dans- les dits
Territoires du- rdeuest-d -anadayt~dãñiieRoyaume, et a, là et alors, malicieu-
sement et traîtreusement, tenté de renverser par la force des armes et de détruire la cons-
titution et le gôuvernement de ces territoires; tel qu'établis par la loi, et de déposer
et de priver notre .souveraine Dame la Reine du droit,. de l'honneur et du titre. Royal
de la Couronne .Impériale de ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et de
ses lois, et au mauvais exemple d'autres en pareil cas, contrairement à son allégeance
à- lui, le dit Louis Riel,. et contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet, et
contre la paix de notre dite Dame là, Reine, sa couronne et sa dignité."

4. "Et le dit Alexander David Stewart dit de plus·: Que le dit Louis R iel, vivant
alors dans la Paissance du Canada et spas la protection de notre Dame la Reine, sans



tenir compte des devoirs de son allégeance t sans craindre Dieu dans son cœur, mais étant
mu et séduit par l'inspiration du démon, comme un traître envers notre dite Dame
a Reine, et abandonnant l'allégeance, la fi élité et l'obéissance qu'il aurait dû avoir et de

oit devait avoir envers notre dite Dam lla Reine, le vingt-sixième iour de mars de la
d'te année, avec divers .autres traîtres Ji connus au dit Alexander David Stewart, armés
et\équipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils, carabines, pistolets, baïonnettes et autres
arrpes, étant malicieusement, illégaleme t et traîtreusement assemblés et réunis 'ensemble
contre notre dite Dame:la Reine, à un e droiconnu sous le nom de Lac-aux-Canards, dans
les 'dits Territoires du Nord-Ouest du anad,ý et dans ce Royaum e, a, là et alors, mali-
cieuement et traîtreusement essayé t tent\ par là force des armes de renverser et de
détruire la constitution et le gouvernement de e s territoires, tel qu'établis par la loi, et
de priver et déposer notre dite Dame la Reine\du droit, dé l'honneur et du titre Royal
de- la Céuronne Impériale de ce Royaume, a: mépris de notre dite Dame la Reine'
et de ses lois, et au mauvais exemple des autreA\ en pareil cas, contrairement à son allé-
geance, à lui, le' dit Louis Riel, contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet,
et contre la paix de notre, dite-Dame la Reine,ý,sa couronne .et sa dignité.

5. "Et le dit Alexander David Stewart dit d4e plus : Que le dit Louis Riel,vivant
alors dans la Puissance du Canada et sous la prot&ction de notre dite Dame la Reine,
sans tenir compte des devoirs de son allégeance, et sais craindre Dieu dans son cœur, mais
étant mu et séduit pak l'inspiration du démon, commé un 'traître envers notre dite Dame
la Reine, et abandorinant l'allégeance, la fidélité etYl'obéissance qu'il aurait dû avoir,.
et de droit devait avoir. envers notre dite Dame la Rýine, le 24me jour d'avril en l'année'
susdite, avec d'autres traîtres inconnus au dit Alexander David Stewart, armés et
équipés en' gùerre, c'est-à-dire avec des fusils, carábines, pistolets, baionnettes et
autres armes, étant /alois illégalement, malicieusement et traîtreusement assemblés et
réunis ensemlble, cotre notre/dite Dame la peine, a, deplus, méchamment, malicieuse-
ment et traîtreuseinent, suscité et fait la guerre contre notre dite Dame la Reine, à
l'endroit connu sous le nom de la Coulée-des-Tourond, dans les dits Territoires du Nord-
Ôêst et dans ce Royaume, et a, là et alors, malicieuseme t et traîtrýuseient, essayé
et tenté, par la force des armes, de renverser et de détruire la enstitution 'et le gouver-
'nement de ces territoires, tel qu'établis par la loi, et de priver et déposer notre dite
Dame la Reine du droit, de l'honneur et du titre Royal de la Couronne Impériale de
ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et de ses lois, et au mauvais-
exemple des, autres en pareils cas, contrairement à son'allégeance à lui, le dit Louis Riel,
contre la fèrme du statut fait et pourvu à cet effet, et contre la paix de notre dite
Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

6. "Et le dit Alexander David Stewart dit de plus: Que le dit Louis Riel, vivant,
alors dans la Puissance du Canada et sous la protection de notre Dame la Reie.ans'éiiif
compte des devoirs deson allégeance, ni sans craindre Dieu dans son-cae;Uišr_é1fant mu et
séduit par l'inspiration du démon, -comme.un trate eners Ôfee'D me la Reine et
abandonnant l'allégeance, la fidélité et 'obéissaece iliurait'dû avoir et de droit devait
avoir envers notre diteIlaela-Reiné3Is-9;~1(î, 11 et 12 Mai de l'année susdite, avec
d'autres traîtres,inconnus au dit 'Aexander David Stewart, armés et équipés en guerre,
c'estdire avec des fusils, carabines, pist\lets, baionnettes et autres armes, étant alors
illégalement assemblés et réunis engembl contre notre dite Dame la Reine, a, de plus,
perversement, malicieusement et traitreüs ment'suscité et fait la guerre contre notre dite
Dame la Reine, à un endroit connu sous le nom de Batoche, dans les dits Territoires du
Nord-Ouest du Canada, et dans ce Royaume, et a, là et alors malicieusement et traitreu-
sement tenté de- renverser par la force des armes et de détruire la constitution et le gou-
vernement de ces territoires, tel qu'établis par la loi, et de déposer et de priver notre souve-
raine Dame la Reine du droit, de l'honneur et du titre Royal de la couronne Impériale

-de ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la iReine et de ses lois, et au mauvais
exemple des autres en pareil cas, contrairement à son allégeance à lui, le dit Louis Riel,



et contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet et contre la paix de not e dite
Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

(Signé) A. D. ST WART.

Assermentée devant moi le jour et a en premier
lieu ci-dessus mentionné, en la ville de
Régina, dans les Territoires du Nord-Ouest
du Canada.

(Signé), HUGH ;RICHARDSON,

un.des magistrats stipendiaires vans et pour les Territoires du Vor Ouest du Canada,

LE GREFFIER.-Louis Riel, /êtes-vous coupable ou non coupabe I
M. LE JUGE RICHARDSON.---QUi comparait pour la poursuite I
M. CHRISToPRER RoBINso.--Je comparais avec mes doctes confrères B. B. Osler

C. R.; G. W. Burbridge, C. R.; D. L. Scott et T. C. Casgrain.

M. F. X. LEMIEx.-Je comparais pour le prévenu avec MM. Charles Fitzpatrick.,
J. N. Greenshields et T. C. Johnston. Nous désirons produire un plaidoye1 d'incom-
-pétence du tribunal, avec leš déclarations ordinaires sous serrient à l'appui et nous
somnles convenus que M. Fitzpatrick plaiderait cette partie de la cause.

Le tribunal veut-il permettre à l'accusé d'attester sous serment sa déclaration à l'ap.
pui de ce plaidoyer ?

M. LE JUGE RIcHARhsoN.-Màfaintenant que le tribunal est ený séance le greflier
peut déférer le serment à l'accusé.

M. FITzPATRIc.-Plaise à Votre Honneur, je vais maintenant lire à la cour le
plaidoyer niant l'incompéience du tribunal -avec-délaration à l'appui.

"LA R-EiNE vs. LOUIS RIEL."

Jfis en acc îonen vertu de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1880.

"t le dit Louis Riel venant de sa personne ici devant un tribunal, et ayant oui la
dénonciation et plainte -d'Alexander David Stewart, de la ville de Hamilton, dans la
province de l'Ontario,'dans la Puissance du Canada, chef cie police, reçue le sixième jour
de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, ,pardevant Hugh
Richardson, l'un des magistrats stipendiaires de Sa Majesté dans et pour les Territoires
du Nord-Ouest du Canada, dit

"Que Hugli Richardson, \écuièr, l'un des magistrats stipendiaires de 8a Majesté
dans et pour les Territoires du Nord-Ouest du Canada, exerçant la juridiction criminelle,en plein tribunal, avec un juge de paix et un jury de six, en vertu de l'Acte dea Territoires
du Nord-Ouest, 1880, ne doit pas connaître des offenses dénoncées et spééifiées dans
la dite dénonciation, parce que, tout en protestant qu'il en est innocent, le dit Louis Riel
dit, néanmoins, que les offenses dont il est accusé sont punissables de mort et qu'il
devrait être emprisonné pour sûre garde et traduit devant i tribunal dans le Haut-
Canada, ou devant un tribunal régulier de la Colombie anglaise, compétent à connatre
d'offenses de même nature; commises dans ces provinces, et parce que, en vertu d'es lois en
vigueur au lieu où les dites' offenses ont été, suivant la d'é'onciation, commises, le dit
Hugh Richardson, en plein tribunal, avec un juge de paix et uh jury de six, n'a pas com-
pétence pour connaître des ofenses énoncées dans la dite dénoùciation.



"En conséquence le dit Louis Riel demande jugement, si le dit Hugh Richardson,
en plein tribunal, avec un juge dé paix et un jury de six, veut connaître des chefs
d'accusations susdits."

L'audience est suspendue.

A une heure l'audience est reprise.

SON HONNEUR M. le JUGE RICHARDsoN.-Avant de procéder. N'y a-t-il pas un cer-
tain nombre de prévenus en prison?

M. OSLER.-Soixante-et-treize.

SON HONNEU.-Pour lispose? de toutes ces causes, il faudra nécessairement beau-
'coup.le- temps, un grand nombre de jours. Il est probable que si la présente cause ne se
termine pas abruptement, elle prendra un temps considérable et les autres ne viendront
qu'après; je pense qu'il serait injuste de détenir les prévenus plus longtemps qu'il
n'est nécessaire, et je me propose en conséquence, d'autres juges ayant la même juridic-
tion que moi, de demander au gouvernement d'envoyer l'un d'eux tenir une cour, de
manière à ce que les deux tribunaux siègent en même temps; si vous n'y avez; mes-
sieurs, aucune objection.

M. ROBINsoN.-Nous n'y avons aucune objection, nous en parlions même ce matin.
M. FITZPATRICK.-Je vais donner lecture de mon plaidoyer niant la compétence du

tribunal, tel que ce plaidoyer a été modifié sous certains rapports.
SON HON.iNEUR.-Ilsera-substitué à celui qui a été déposé entre mes mains ce matin.
M. Fitzpatric1ýlit lWplaidoyer modifié.
M. RoBiNSo .- Dans notry opinion, un plaidoyer régulier niant la compétence du

tribunal n'est p nécessaire, non plus qu'une réponse en forme: Nous avons pensé qu'il
leur suffisait de rnuler leurs objections et- à ,nous d'y répondre.

" Et le dit - ristopher R ,inson, l'un des doctes conseillers en .loi de Sa Majesté,
.qui, pour Notre , uveraine Dame la Reine, poursuit en la présente cause, pour réponse
au plaidoyer du Louis Riel i par ce dernier plaidé comme, susdit, au nom de notre
Souveraine Dam a Reine dit s

"Que ledit aidoyer et illégations y contenues ne sont pas suffisants en droit
pour enlever au t 'bunal sa cepétence et l'empêcher de connaître des crimes mention-
nés et spécifiés da le dit actl,'accusation, et dont le dit Louis Riel est accusé dans et
par le dit~acte d'ac sation. Y

Pourquoi, à dé ut d'une,âplique convenable et suffisante dans l'espèce, il demande'
jugement, et que ,e, Louis, e4el réponde ici en Cour à Notre dite Souveraine Dame la
Reine, touchant et c cernan les accusations susdites.

La réponse est r ise a reffier et déposée.
SOi HONNEU - s &vos le plaidoyer d'incompétence et la réponse.
M. FITZPATRICK.- bus soumettons le point au tribunal. ..................

M. le juge RIcHAR Maintenant, si je comprends bien, la prétention de M.
Fitzpatrick est que cet a dç 1880, en tant qu'il se rapporte aux procès pour offenses
criminelles du genre de ce est ultra vires.

M. FITZPATRICK.-,Ma ention est que cet acte de 1880, en tant qu il se rapporte
aux cas punissables de mort, Ultra vires.

bile juge asoN. bien, comme je ne puis admettre cela, je dois décré-
ter 'l bien fondé de la réponu

Z Il 1



Je dois maintenant demander à LouisRiel ce qu'il plaide.
L'accusé plaide non-coupable.

M. ýJoHySTO.--Avec la perx»ission du tribunal, je désire exciper de l'apte d'accu-
sation. Il suffirait de -faire cette exception ore tenus, ou verbalement. Cependant
comme l'acte d'accusation par la poursuite est dressé en forme et dqYil s'écarte de la
procédure suiVie jusqu'ici dansý cette Cour, je crois nécessaire de faire une exception
par écrit, comme-suit:

CANADA.
Territoires du Nord-Ouest.

LA REINE vs. LOUIS RIEL, 'accusé devant Son lonneur, Hugh Richardson,
magistrat stipendiaire,.et. Henry Lejeune, Eôuier, juge de paix, et un jury de sixen
vertu du paragraphe 5;'article 76, de l'acte de 1880, des Territoires du Nord-Ouest, sur
la déposition d'Alexander David Stewart.

"Le dit Louis Riel, en personne, vient devant ce tribunal, et îayant entendu lire
l'acte d'accusation,, déclare que cet acte d'accusation et les, allégations y contenues, ne
sont pas suffisants en droit, et que lui, les dit Louis Riel, n'est pas tenu, par les lois du
pays, d'y répondre."

" En conséquence, vu l'insuffisance de l'acte d'accusation, le dit Louis Riel demande
jugement."-

M. le JUGE RICHARDSN.-Je ne pense pas qu'il y ait rien dans l'Objection de M.
Johnston et je la renvoie.

Y a-t-il quelques autres objections?

M. OsLE.-Le greffier va demander à l'accusé s'il est coupable ou non-coupable ?
LE GREFFIER;-Louis Riel, êtes-vous coupable ou non-coupable?
L'AccUsÉ.-J'ai l'honneur de répondre au tribuàal que je ne suis pas coupable.
SON HONNEUR.-Les jurés doi'vent comprendre àu'il leur faut être prése ts à chaque

séance du tribunel de mêpne.que les témoins des dèuk cotés.
Nous allons ajournerla diik heures demain.

L'audience est 'levée.

AUDIENCE DU 21 JUIL ET, 1885.

Le greffier ouvre la Cour à dix heures.
Son Honneur M. le juge RIcHnAD5ON': Faite l'appel du jury.

. Le greffier fait l'appel de la liste du jury.,
THomAs PooL, l'un des jurés.-Votre -Honn ur, comme je 'suis maître de poste et

entrepreneur du~trqsport des malles, je demand;e d'être déchargé.
SON HONNEUR.-Je c-Ilaf s que je n aie l' pouvoir, de -vous libérer maintenant,;

vous avez été choisi parmi un g d nombre de/noms, et je ne pense pas que je puissa
maintenant vous décharger. - .

SON HONNEUR.-J'ai remarqué que usie rs jurés qui ont été assignés ne sont pas.présents. .Désire-t-on que des poursuites sient intentées contre eux I
M.^ROBINsO,-Non, si nous pouvons probéder sans eux-
M. LEMIEUX.-M. Watson, veuillez recevoi la déclaration1 ae l'accusé et lui défé

erle serment.

L'accusé signe sa déclaration et prête le serment entre les mains du greffier.



M. GREENSHIELDS.--Yotre IIonneur, nous renouv lions la demande faite hier après-
midi d'ajourner ce procès. 'Depuis l'audience d'hier, nous avons préparé trois décla-
rations sous serment, deux des avocats, MM. Lemie x et Fitzpatrick, et une de l'accusé.
Nous basons notre demande en grande partie sur cps pièces.

SON IRoNNEUR.-Lesa-t-on communiq es aiX avocats de la Couronne '

M. RoBINsoN.--Nous les avons vues il. un instant, nous allons les revoir encore.

Mie GREENSHIELDS lit les déclaratiôns il-ointes .............................

M. LE JUGFRICHARDSON.-La Cour»décide que le procès est ajourné jusqÙilà dix
heures du matin, mardi prochain, le 28 du courant, et qu'alors l'instruction s'er fera
péremptoirement. Quant au jdry, je ne crois pas devoir le retenir jusque là, niais je le
préviens qu,il devra être présent mardi inatin.

AUX JURÉs.-Vous messieurs, dans l'auditoire, qui avez été assignés comme jurés, vous
devez comprendre que vos services ne seront pas. requis d'ici à mardi prochain, à dix
heures, et vous être libres de retourner chez vous, si cela vous'convient. Les émoluments
ordinaires vous seront payés pour le double voyage, par l Couronne. Il est probablement
inutile pour moi de vous faire desremarques-sur votre devoir, mais sachant que vous êtes
appelés à agi' comme jurés en cette cause, pensez bien à la position où vous êtes, et ne
pailez, ni ne permettez à personne de vous parler du procès en question.

La cour est en conséquence ajournée à 11.45 heures a. m. jusqu'au 28 juillet, à 10
heures a. m.

DÉCLARATIONS SOUS SERMENT A! L'APPUI DE LA nOTION D'AJOURNEMENT.

Territoires du Nord-Ouest. J.
LA REINE vs. LOUIS RIEL, accusé en vertu de l'acte de 1880 des Territoires du

Nord-Ouest.

Je, Louis RIEL, le dit accusé, étant dument assermenté, dépose et dis

Que Gabriel Dumont et Michel Dumas, °maintenant de Héléna, dans ,les Etats-Unis
d'Amérique, Territoire du Montana, sont des témoips essentiels et importants à ma
défense.

Que Napoléon Nault, de la Montagne à la Tortue, dans les Etats-Unis, le Revérend
Père Touse, du Sacré-Cour, le Revérend Père André, de Saint-Antoiné, le Revérend Père
},ourmond, de Saint-Laurent, tous des Territoires du Nord-,u'est du Canada, S. Vank-
oughnet,A. M. Burgess, d'Ottawà, Ontario, sont aussi des témoins essentiels à ma défense.

Que le dit S. Vankoughnet est député-ministre'des Affaires des Sauvages, et que le dit
A.M. Burgess est député-ministre de l'Intérieur, et que tous deux sont; par leur position
officielle, @s gardiens des divers documents officiels, pétitions et représentations, adressés
par les Métis-des Territoires du Nord-Ouest au gouvernement-de la Puissance du, Canada,
demandant le redressement de leurs griefs,--documents qui n'ont obten que des iefus
qui ont -conddit ler peuple à faire une agitation constitutionnelle à l'effet de faire recon-
naître ses droits. Ces dits documents, pétitious ,et représentations sont, d'autant
que je puis les décrire : le rapport de M. Pierce, relatif à la colonie dê Prinee-Albert-;
une lettre de ce M. Pierce, adressée au ministre de l'Intérieur, en date du 17 janvier
1884 ; une lettre de M. Deville, adressée au député-ministre de l'Intérieur, en date du 7
février, 1884 ; une lettre du Père Bergiùville, adressée au Capt. Deville, en date di
19 janvier 1884; une pétition des habitants de Saint-Louis de Langevin, envoyée à Sir
John A. Macdonald, vers le 19 novembre '1883; uné lettre de l'agent des terres, M.
Pierce, datée le quatorze septembre 1883; une lettre des Pères Lelue et Maloney, adressée à

1 ô .1 -
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l'io. D. L. Macpherson, agissant comme ministre de l'Intéieur; une pétition des
colons -Prince-Albert;-däns les Territoires du Nord-Ouest, envoyée durant l'hiver 1882-
83;-et i' de par- un grand nombre des dits colons; une pétition de Saint-Antoine-de-
Padoue, adessée à-Sir John A. Macdonald, comme ministre de l'Intérieur, en date ,du
,quatorze septembre 1882; une pétition de Gabriel Dumont et autres, du quatre septem-
bre 1884 4dressée au trèi honorable Sir John A. Macdonald, comme ministre de
l'Intérie ; une pétition présentée par le révéreid Pèi.e André au Lieutenant-Gou-
verneiïr en¡ conseil, en juin 1881 ; une pétition présentée par les habitants de Prince-
Albert au ministre de l'Intérieur ; une lettre de l'agent. des terres, Duck, datée
le 'premier novembre 1878,; adressée- au ininistre de l'Intérieur ; une pétition des
Canadiens-Français et des Métis de Prince-Albert, présentée par 1. Laird au gouverne-
ment du Canada ; une résolution passée par les colons de Saint-Laurent, le 1er février
1878, et envoyée au gotaerneiment-du Canada;, une pétition présentée par les Métis de
Qu'Appelle en août où -eptembre 1881, '-à Sir John A. Macdonald, comme ministre de
l'Intérieur; une résolution du- Conseil, des Territoires du Nord-Ouest, en date du 2 août
1878.

,. r
Quej'ai raison de croire et crois véritablement, et que jesuis ipformé de bonne

source, que tous les. documents ci-dessus ont é envoyés au gouvernement du Canada, et
sont en la possession des divers départements1u gouvernement, et peuvent être fournis
par les témoins ci-dessus.

Que fous les témoins nommés ci-dessus sont essentiellement nécessaires à ma di-
fense, et prouveront que l'agitation du Nord-Ouest était constitiàtionnelle, et pour les
droits du peuple de ces territoires, et que sans l'audition de ées tém'oins devant cette
cour, je ne puis me défendre comme j'en ai le droit, et qu'il ne me sera pas fait justice:-

Que je 'n;ai pas les moyens nécessaires pour solder les frais des dis témoins, et
pour assurer leur présence en cette Cour, ni pour retenir un défenseur.

Qu'à moins que le gouvernement, du pays, ou cette Honor'able Cour, ne me "fýur-
nisse les moyens d'ameiier ces témoins devant cette cour, il est essente à ma défense que
les divers papiers, écrits et documents qui m'ont été enlevés quand je me suis repdu au
général Middleton, et qui m'ont été pris par lui et -ses officiers dins ma,maison plus tard,
devraient être placés entre les mains de mes avocats, pour qu'ils'lês examinent et les étu-
'dient av.ant que je subisse mon ptocès.

Qu'il m'est impossible de faire une description exaeteile ces papiers, éêrits et docu-
ments, car l'excitation dans laquelle je me trouvais, au temps où je me suis rendu, et pen-
dant les jours qui précédèrent et suivirent, me met dans l'impossibilité de décrire les dits
documents; que je crois que pa ' documents est un certificat des cours des Etats-Unis
d'Amérique établissant man ,n comme citoyen des Etats-Unis; mais que si ce
certificat n'est pas parmi ces iers 'est essentiel à ma défense, que je nie procure les
dit certificat au moyen duquel je établir qu'au temps de la commission 4es préte~ndues
offenses, j'étais citoyen des Etati-Unis d'Amérique, ,et non pas sujet britannique, tel
qu'énoncé dans l'accusation.

Que pour préparer convenablement ma défense, j'ai besoin d'au moins un mois de
délai, et j'ai signé.

(Signé,) LOUIS RIEL.
Assermntée et reconnue devant moi, ce 21

juillet A. D. 1885, à Régina, dans les
Territoires, du Ndrd-Ouest.

(Sign'é,) DIXIE WATSON, -
G'refler.



CANADA, LA REINE vs. LOUIS RIEL
'Territoires du Nord-Ouest. L

FRANçoIs-XAVIER LEMEJX, avocat, Ilun des défenseurs de Louis 1il, l'accusé, étant
-dûmeit assermenté, dépose et dit :

Que dans le cours de juin dernier, vers la fin du mois, il fut chargé, par des
personnes intéressées en faveur de l'accusé, d'entreprendre la défense de Louis Riel;

Que des personnes~ont reçu instruction d'amener à Régina des témoins essentiels et,
nécessaires à la défense de Louis Riel, et considérés comme tels par le déposant; que ces
témoins sont le Dr François Roy, de Québec, le Dr Clarke, de Toronto, et Dr A. Vallée, de
Québec; que le dépósant croit véritablement que ces témoins auraient été à Régina à
temps, mais que, à cause de malentendus et de circonstances incontrôlables, ils ont manqué
de s'y rendre ou n'ont pu être présents pour donner leur témoignage ;

Que, d'après son expérience comme conseil et avocat, il peut jurer queles dits D
Vallée et Clarke sont des témoins nécessaires, essentiels et indispensables à la ense de
l'accusé, et de plus, qu'ils sont les seuls témoins capàbles de prouver certains f ts impor-
tants, relatifs à la défense; que le déposant croit véritablement que, si un délai d'un mois
lui était accordé, il pourrait se procurer les dits témoins, en allant lui-même Québecet à
Toronto, et qu'à l'expiration du dit délai, ces témoins seront devant le tribunal, prêts
- donner l'eur témoignage en fàveur de l'accusé.

Et le déposant a signé.
(Signé) F. X. L EMIEUX.

Assermentée devant moi à Régina, ce
21 juillet 1885.

(Signé,) DIXIE WATSON,
Grefer.

CANADA,
Territoires du -Nord-Ouest.

LA REINE %s. LOUIS RIEL, poursuivi en vertu de la sous-section 5 de la
section 76 de l'acte des Territoires -du Nord-Ouest, 1880, devant leurs Honneurs Hugh
Richardson M..S. et Henry LeJeune, J. P., et un jury de six.

Je, CHARLES FITZPATRICK, de la cité de Québec, et l'un des défenseurs du dit Louis.
Riel, fais serment et dis:

1. J'ai été retenu pour la défense de Louis Riel dans le mois de juin dernier, et me
suis alors mis immédiatement en communication avec mondit client et autres personnes,
en vue d'obtenir toutes les informations dont pourrait bénéficier ledit Louis Riel.

2. A cause de la distance de Québec du lieu où était mon- client, je ne pus recevoir,
que le 29 de juin les instructiops de l'accusé, et encore étaient-elles incomplèt.es.

3. Depuis la réception d'e ces. instructions je me suis efforcé, diligemment, de
m'assurer la présence des témoins pour le procè mais comme Paccusé n'a que pýu, Qu
pa~s'de ressources pécuniaires, et qu'il avait à préle er des fonds par l'entremise de ses amis

C de.la province de Québec, il m'a été radicalement possible de me procurer ces témoins
pour son procès.

4. J'ai été informé, depuis mon arrivée à R ina, que lon s'est "procuré les fonds
tiécessaires pour assurer la, présence desdits témoin' qui sont importants et nécessaires
pour la défense,"et sans lesquels ûous ne pouvons pt céder, dans ce procès.

5. Quelques-uns des faits à prouver par c s témoins, sont que le prévenu
a été fou pendant plusieurs'années, et qu'il a dû e enfermé dans un asile d'ali4-
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nés de la province de Québec; qu'il était. sujet à des dérangements d'esprit; dan.
quelles circonstances il a quitté son domicile dans le Montana, en 1885, pour venir en
ce.-pays aux sollicitations de ses amis ; la nature de l'agitation dans le .Nord-Ouestet
l'avis constant de l'accusé, que cette agitation devait être purement constitutionnelle et,

paisible ; le désir -exprimé par l'accusé.de quitter le pays en .février dernier, et les objec-,
tions *que les Métis avaient à son retour dans le Montana; que la dite rébellion fut com-
mencée et dirigée par un conseil'de 14 personnes, dont l'accusé ne faisait pas partie; et,
qu'il n'a ni pris part, ni encouragé, ni soutenu aucun acte manifeste de trahison.

6. Ces faits peuvent être prouvés par Gabriel Dumont, Michel Dumas, Napoléon
Nault, le Dr Roy, de Québec, le Dr Clarke, de Toronto, et le Dr Va'llée, de Québec, 'dont
la présence devant ce tribunal peut être assurée, -si un délai suffisant est accordé' à la
'défense dans ce but.

(Signé,) C., FITZPATRICK.
Assermentée devant moi, à Régina, ce

21 juillet 1885.

(Signé,) DIXIE WATSON,
Greßer.

AUDIENCE DU MARDI, le 28 juillet, 1885.

La Cour s'assemble à 10 heures a.m.

M. Osler expose la cause au-jury.

INTERROGATOIRE DES TÉMOINS.

Dr. JOHN H. WILLOUGHBY. Assermenté. Interrogé par M. RoBINSON.

..D. Vous êtes-médecin ?-R. Oui. .

D. Où'prittquez-vous ?-R. A.Saskatoon.

D..Depuì fand ?-R. Il y a eu deux ans en mai dernier que je demeure là.

ID Quell -'t la distance de Saskatoon à Batoche ?-R. Environ 50 milles.

_D. V 0ouvenez-vous' d'être allé à Batoche veis . le 16 mars dernier ?--R -e .
m'en souviîe.:•

D. Y êtes-vous allé seul ?-R. Non, j'étais accompagné par...

D., Par qui -- R. Par un Métis.du nom de Norbert Welsh.

D. .Où êtes-vous descendu, 'à Batoche ?-R. .Chez Georges Kerr.

D. De Kerr frèreà ?-R. Oui, à leur -magasin.

D. Avez-vous entendu parler de difficultése-probables 7--R, Oui.

D. Où était-ce i--R. Dans le magasin de M. Kerr.

D. Combien de temps êtes-vous resté à Batoche alors ?-R. Deux. jours.

D. Vois y êtes allé le 16. Quel jour en êtes-vous reparti-?-R. J'y suis resté le 17,
et j'enj sus reparti le l.

D: Àvez-vous vu quelqu'un le 17 ? Avez-vous alors entendu parler de troubles pro-
çhains ou. de difficultés probables î-R. Il en était rumeur.

P. Avec qui êtes-vous parti -de oche i-R. .Avec M. Welsh et M. Macintosh.

D. Welsh avait-il quelque objet en vue, ou désirait-il voir quelqu'un en partant de
toche s R. Zous:partions de Batochepour aller à Saskatoon.



D: Vous étiez avec Welsh ?-R. Oui.

D. Vous a-t-il exprimé le désir de voir quelqu'un ?-R. Il voulait voir Rie.

-D. Etes-vous allé avec lui dans ce but -R. Oui.

D. Où s'attendait-il à rencontrer Riel ?-R. Je .ne sais guère où il s'attendait à le
rencontrer, mais il fut. informé en route, par Gabriel Dumont, du, lieu où était Riel.

D. Avez-vous trouvé Riel ?-R. Oui.

D. Où ?-R. Chez un Métis îommé Rocbeleau.

D. Quel-est son nom de baptême ?-R. Je ne me le rappelle pas.

D. A quelle distance était-ce, au sud de Batoche ?-R.* Six ou sept milles.

D. Connaissiez-vous Riel, alors ?-R. Je l'avaisdéja~ rencontré.

D. -Combien de temps auparavant ?-Environ eùtre>nois.
D. Vers les mois de décembre ou janvier précédents t Oui, en novembre, je crois:

D. Où était-ce ?-R. Chez Moise Ouellette.

D. Lui aviez-vous été présenté et lui aviez-vous parlé algrs R Je lui avais parl4.,

D. Vous le connaissiez de vue ?-R. 'Oui. ,
D. Quand vous )l'avez rencontré chez Rocheleau, vous art-il parlé ?-R. Oui.

D. Que vous a-t-il dit ?-R. Il me dit que le temps était venu pour les Métis d'affir-
mer leurs droits. ' .

D. Voulez-vous dire que ce- furent là, ou à peu près, ses premières paroles, et vous
fit-il des questions ?--R. Quand j'entrai dans la maison, je lui parlai. Je m'assis en face
de lui, et pendant quelques moments, il y eut peu de paroles échangées. -Puis tout-à-
coup, il se leva et passa devant moi; puis il sarrêta soudainement et se retournant il me
dit : C'est à présent qu'il serait bien pour un homme d'avoir été bon et d'avoir mené'une
bonne vie.

D. Dit-il quelque chose de-plus alors ?-R. Je lui répondis.

D. Vous rappelez-vous ce que vous avez dit -R. Je ne me rappelle-pas exactement
ce que j'ai dit, quelque chose à l'effet. qu'un homme ferait toujours mieux de suivre le
droit chemin, de manière à être prêt à tout événement.

D. Qu'arriva-t-il ensuite ?-T.'~A ce moment, un grand nombre d'hommes arrivèrent,
devant la porte de la maison de Rocheleau.

D. Combien croyez-vous qu'ils étaient ?-R. Environ 60 à 70.

D. Etaient-ce des Métis ?-Des Métis.

D. Etaient-ils armés ?-R. Oui..

D. ]2s étaient tous armés, d'après ce que vous avez pu voir ?--R. Non, il y en
avait quelques-uns qui ne l'étaient pas.'

D. La majeure partie était-elle-armée t-R. Oui; je me rappelle n'en avoir vu qu'un
seul qui n'était pas armé.

D. Quelles étaient les armes' du plus grand nombre ?-R. La plupart avaient, je
crois, de -fusils de chasse, ou qui me parurent tels. Ils étaient dehors, et j'étais
dans la maison.

D. Ceci se passait le 17 mars,.sij comprends bien 4-Le 18-c'était le mercredi,
je crois, le 18.

D. Quand cette troupe arriva, l'accuse vous dit-il quelque chose4-R. C'est
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justement comme ils arrivaient qu'il m'a parlé. Il ajouta que-lés Métis (lui et ses gens,
me dit-il, je crois) voula4ent tenter un coup de main pour obtenir leurs droits.

D. Avez-vous répondu queque chose I-R. Je répondis qu'il y avait divers moyens
d'obtenir leurs~droits, et que les colns blancs en avaient pris de différents pour faire régler
leurs griefs. Il répliqua que personne mieux que lui ne connaissait les griefs des colons.
Et il ajouta : Moi et mes gens avons, à diverses reprises adressé au gouvernegent des

pétitions demandant le red~ressement de nos griefs, et 'l'on nous a répondu chaque fois
par une augmentation de la polic -

D. Il vous a dit qué à diveries.reprises, ils avaient adressé au gouvernement des pé-
titions demandant le redressement d leurs griefs, et que la seule réponse qu'ils avaient
reçue avait été une augmentation de la police ?-R. Oui.

D. Que dit-il ensuite ?-R. Il dit: Maintenant, j'ai ma police,-"faisant allusion aux
hommes qui étaient à la porte.

D. Ces 60 ou 70 -hommes I-R. Oui, il me les montra de la main, et dit : Vous
-voyez que j'ai maintenant ma police. Dans une semaine, cette petite police du gouver-
nement sera balayée.

D. Et puis ?-R. Je crois que je lui dis que s'il avait l'intention d'attaquer la police,
ou de créer un soulèvement, if devait voir à protéger les colons, vu que ces derniers nen-
tretenaient aucun sentiment hostile à l'égard deb Métis. •

D. Ensuite I-R. Il me dit que j'étais de Saskatoon, et qu'étant un colon de Saska-
-foon, je n'avais' aucun droit de parler du bien-être des colons, et il accusa les colons
de Saskatoon d'avoir offert leur aide à la. police montée, à Battleford, pour étouffer une
révolte des sauvages, l'automne précédent.

D. Répétez.-R. Il me dit qu'en qualité de citoyen de Saskatoon, je n'avais aucun
droit de demander protection, parce que.. .à.

D. Parce, que la population de Saskatoon avait aidé la police I-R. ,Il dit qu'elle
avait offert des hommes pour massacrer les sauvages et les, Métis.

D. C'est pour cette raison qu'il prétendait que les colons de Saskatoon n'avaient au-
cun droit d'être protégés I-R. Nous allons, dit-il, montrer maintenant-à Saskatoon ou à
la population de Saskatoon, qui va tuer,

D. Continuez.-R. fI parla de la connaissance que j'avais de sa révolte, je veux
dire celle de 1870, et il dit <ju'il était citoyen américaii, domicilié au Montana, et que
les Métis y avaient envoyé des délégués pour l'amener dans ce pays.

D. A-t-il dit autre chose I-R. Qu'en lui demandant de venir, ils lui avaient parlé
de leurs projets, et qu'il leur avait donné à entendre que leurs projets étaient inutiles.

D. A-t-il dit quels étaient ces projets I-R. Non, je ne le crois pas, mais qu'il leur
avait dit qu'il avait certains projets, et que s'ils étaient disposés à aider à leur exécution,
il marcherait avec eux.

D. Vous a-t-il parlé de ces projets ?-R. Oui.

D. Quels étaient-ils ?-R. Il me dit que le temps était arrivé et que ses plans étaient
mûrs ; que sa proclamation était à Pembina, et qu'aussitôt qu'il aurait, frappé le premier
coup, elle serait publiée, et que les Métis et les sauvages se joindraient à lui, et les Etats-
Unis le supporteraient.

D. Vous a-t-il dit quelque chose de plus ?-R. Que le connaissant comme je le
connaissais, lui et son passé, je devais savoir qu'il ferait ce qu'il disait.

. Est-ce tout I-R. Il dit que le temps était arrivé oi il devait gouverner le pays,
périr dans l'&ntreprise.

4 -



D. Continuez.-R. Nous eûmes alors une longue conversation concernant les droits
des Métis, et il exposa ses plans pour le gouvernement du pay

D. Qu'a-t-il dit tou'chant le gouvernement du pays ý-R. Qri7 le Nord-Ouest devait.
avoir un nouveau gouvernement, composé d'hommes craignant-Dieu, et qu'ils n'auraient
pas de Parlement tel que la Chambre d'Ottawa.

D. Et puis 1--R. Il dit alors comment il voulait diviser le pays en sept parties.

D. Comment était-ce ?-R. Il se proposait de diviser le pays en sept parties, mais
je ne saurais dire à qui elles devaient écheoir.

_D. Vous voulez dire que vous'ignorez comment elles devaient être distribuées ?-R.
Oui. Il parla des Bavarois, des Polonais, des Italiens, des Allemands et des Irlandais.
Il devait y avoir une nouvplle Irlande au Nord-Ouest.

D. Et vous a-t-il aussi parlé de lui-même et de ses propres projets ?-R. Je ne me
rappelle rien de plus en cel moment.

I D. Vous avez dit qu'il avait été' question des troubles de -1870, qu'a-t-il dit à ce
sujet ?-Il nous dit que le soulèvement actuel ne serait pas la réédition de cette révolte;
de celle qui eût lieu il y a 15 ans.

D. A-t-il rien ajouté touchant cette matière ?-Oui, il parla du nombre d'hommes
tués dans cette rebellion.

D. Que dit-il à cet égard R> Je ne puis préciser ce qu'il a dit ; mais il nous
donna à entendre que cette rébellion serait infiniment plus sérieuse que la:précédente.

D. A-t-il parlé aux personnes présentes, ou ces personnes lui ont-elles parlé pendant
que vous étiez là -- R. Plusieurs personnes se trouvaient là quand la -voituré arriva
à la porte. Presque toutes restèrent dans leurs traîneaux et quelques-unes entrèrent.

D. Eh bien ?-R. Ils parlaient le français que je ne comprends pas très bien;
mais je compris qu'il leur disait de se rendre à la demeure de Champagne, et qu'il les y
envoyait. Presque tous partirent; quelques uns seulement restèrent en arrière.

D. Vous ne sauriez dire ce qu'ils lti ont demandé, votre connaissance du français,
ne vous permettant pas de répéter les questions qu'ils lui ont faites ?-IR. Non, je ne-
saurais le dire.

D. Qu'avez-vous fait énsuite? Qui est parti le premier, vous ou lui L--R. Nous
avons pris le diner.

D. Que se passa-t-il après diner ?-R. Riel se prépara alors à suivre les autres.

D. Bien, et ensuite ?-R. A son départ, il m'appela et me dit que personnellement,
il n'avait rien contre~moi, mais qu'en ina qualité de Canadien, il considérait que je for-
mais partie du gouvernement canadien, et qu'il ne pouvait y avoir d'amitié entre nous.

D. Etes-vous parti avaa après lui ?-R. Il partit avant moi.

D. -A-t-il dit où il allait, Non, il ne l'a pas dit.

D. Qu'avez-vous fait partis immédiatement après lui, et je me dirigeai vers
la traverse de Clarke où il y a un bureau de télégraphe.

D. Dans quel but ?-R. Afin de faire connaitre ce que j'avais entendu.

D. A qui ?-R Mon intention était d'entrer en communication avec Régina, mais
arrivé à la traverse de Clarke, j'appris que la ligne entre la traverse de Clarke et
Qu'Appelle était interrompue.

D. A quelle distance de la traverse de Clarke avez-vous pris le diner dont vous.
parliez ?-R. A un peu plus de 40-milles.

D. Etait-ce sur votte route vers Saskatoon ?-R. Oui.



D. Ainsi votre intention était de communiquer avec Régina,.mais arrivé à la tra-
verse de Clarke, vous avez trouvé que la ligne ne fonctionnait pas 7-R. Oui.

D. Qu'avez-vous fait?-R. La seule communication qui restait était avec Battleford,
.et j'envoyai mes informations au colonel Morris.

D. Qui est-le colonel Morris ?--R. Il commandait alors la police à Battleford.

D. Vous l'avez informé de ce que vous aviez entendu ?-R. Oui.

D. Que faisait M. Welsh pendant 'tout ce temps ? Etait-il présent lors de votre
conversation avec Riel 7-R. Oui.

D., Vous a-t-il dit quelque chose en présence de R]iel7-R. Non, je ne pense pas.

D. M'avez-vous, autant que vous pouvez vous le rappeler, rapporté toute votre
conversation avec Riel? - R. Je me rappelle qu'il a dit quelque chose à propos de
l'orangisme.

D. Qu'était-ce ?-R. Riel, sà son départ, exprima l'opinion qu'ils ne souffriraient pas
d'orangisme-au Nord-Ouest. Je lui dis que ~par orangisme, j'espérais qu'il ne voulait pas
dire protestantisme. Il devint très excité, et dit qu'il était heureux que j'eusse fait
mention de la chose ;'qu'il comprenait certainement la différence entre le protestantisme
et l'orangisme; il parla ensuite des différentes croyances religieùses, et les compara à un
arbre-la véritable église -était représentée par le tronc de l'arbre, dont les branches sont
de moins en moins grosses, en s'en éloignant, jusqu'au sommet de l'arbre.

D. C'est ainsi qu'il démoitra quelles étaient ses idées sur les différentes religions 
M'avez-vous dit tout ce que vous vous rappelez de cette conversation? Lorsqu'il a été
question du télégramme envoyé l'automne dernier offrant des secours à la police....
-R. L'envoi de quel télégramme? - Il dit que la population de Saskatoon - qu'on
lui avait passé une copie du télégramme envoyé à Battleford par la population de
Saskatoon, l'automne dernier, lequel offrait de tuer les Métis et les sauvages, et qu'en
conséquence la population de Saskatoon n'avait droit à aucune protection; que ce n'était,
pas le -seul qu'elle avait envoyé ; il dit qu'environ 11 jours' auparavant, je pense, elle
avait de nouveau fait la même offre.

D. Maintehant, ptruvez-vous vous rappeler autre chose ou m'avez-vous tout w
rapporté 7-R. Je crois vous avoir tout dit.

D. Vous êtes retourné à la traverse de Clarke, d'où vous avez informé le colonel
Morris de ce que vousaviez entendu; à partir de ce moment où avez-vousété 7-R. A
Saskatoon et à la traverse de Clarke.

D. Savez-vous gwelqíe chose de Rièl,, de votre propre connaissance, relativement à
cette rébellion ; je ne ~parle pas de ce que vous pouvez en avoir entendu dire -- R. Je ne
sais rien de plus.

Inter-ogé par M. FITZPATRICK.

D. Si je ne me trompe pas, je crois que vous avez dit que vous avez vu Riel
pour la première fois vers le mois de novembre 1884 ?-R. Vers novembre.

D. L'avez-vous vu pendant assez longtemps alors 7-R. Non.
D. L'avez-vous revu ou, non depuis cette date jusqu'au 17 mars 1885 7--R. Je ne

lepense pas.

D. Pendant cet intervalle, vous saviez qu'il existait une grande agitation dans
,cette partie du pays -R. Parfaitement.

D. La prendière fois que vous avez entendu parler d'un appel aux armes à propos de



cette agitation, c'est pendant cette entrevue avec Riel ýen mars dernier ?-R. -C'est la pre-
mière nouvelle que j'en ai eue.

D. Riel n'était pas armé en cette occasion ?-R. Oui.

D. Quelles armes avait-il sur lui -- R. En quittant la maison...

D. Je veux dire pendant la conversation que vous avez eue dans la maison'; était-il
armé alors ?-R. Il ne l'était pas alors.

D. Au commencement de votre conversation avec Riel, il mentionna tout d'abbrd
le fait qu'il devenait maintenant nécessaire pour tous de penser qu'il était bon de mener
une bonne vie ?-R. Ce fut là sa première remarque.

D. Après cette observation, il se promena dans la pièce -R.>C'était avant de
faire cette observation.

- D. Ensuite, il commença à vous parler de son intention de diviser ces proviices4n
sept -R., Non.

D. Il vous dit qu'il se proposait de donner la province de Québec aux Prussiens ou
aux Allemands ?-R. Non.

D. Vous a-t-il dit comment il voulait faire cette division ? a-t-il parlé des Bavarois,
des Hongrois ou d'autres nations ?-R. Oui.

D. Que se proposait-il de faire avec ces nations ?-R. Elles devaient Faider pendant
la durée de la guerre, et recevoir ensuite leur part du pays.

D., Qu'entendait-il par le mot " pays" ?-R. Les Territoires du Nord-Ouest.

D. Exclusivement ?-R. C'est ce que j'ai compris.

D. Voulez-vous nous indiquer les différentes nations sur l'assistance desquelles il
comptait ?-R. Les Irlandais des Etats-Unis, les Allemands, les Italiens, les Bavarois et
les Polonais, l'Allemagne et l'Irlande.

D. Vous nous donnez PAllemagne et l'Irlande deux fois ?-R. Il en a fait mention
de la sorte, parlant d'abord des Allemands et des Irlandais des Etats-Unis, puis l'Ale-
magne elle-même devait entrer en scène.

D. Les Bavarois aussi ?-Q. Oui.

D. Et les Hongrois -- R. Je n'en sais rien, je ne crois pas qu'il ait parlé des Hon-
grois.

D.. Se proposait-il de donner une part aux Polonais aussi I-R. Oui.

D. Il a dit aussi qu'il voulait donner une portion du pays aux Juifs ?-R. Pas que
je sache; je ne me rappelle pas qu'il en ait fait mention en ma présence.

D. Vous a-t-il fait 'part du progrès des négociations qu'il avait entamées avec ces
peuples pour obtenir leur assistance, et où elles en étaient rend es ?--R. Non.

D. Vous n'avez pas cru nécessaire de lui demander com enttil se proposait d'exécu-
ter ces arrangements, ou s'il avait essayé d'arriver à une entente quelconque' 4 ce sujet?
-R. Oui.

-D. Qu'a-t-il dit ?-R. J'ai voulu obtenir toutes les iúformations possibles sur ses
intentions; mais il ne parut pas vouloir dévoiler aucun de ses projets.

D. Vous avez dit qu'il en avait parlé quant à la subdivision des provinces I-R. Oui.

D. Ensuite vous l'avez questionné sur ses négociations avec ces différentes nations
tconcernant l'assistance qu'il espérait obtenir d'elles -- R. Non. Je ne lui ai rien
"demandé à ce sujet,

D. Vous lui avez demandé comment il se proposait d'introduire ces nations dans le
ýays I-R. Non.
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116 i.

D. Ne pensez-vous pas que c'était une question importante à faire, si vous désiriez
connaître ses plans à fond ?-R. Je ne le pense pas.s
- D. Vous pensiez que ses plans étaient tous raisonnables et acceptables ?-R. -J'aais
mon opinion personnelle là-dessus.

D. Quelle est cette, opinion, soyez'assez bon de nous la faire connaître?-R. Je
croyais qu'on en n'entendrait probablement plus parler.

D. Vous n'aviez jamais entendu parler de ces projets auparavant I-R. Par lui?
D. Par lui ou par quelqu'autre personnel-R. Rien de ce genre par rapport à ce

pays.
D. Quant aù projet dont il'vous a fait part, en aviez-vous entendu parler aupara-

vant?-R. Non, jamais.

- 1. Avez-vêus été frappé de.sa singularité ?-R. Un peu.
D. Quand il vous a parlé de religion, avez-vous compris qu'il vous .disait que, dans sa

religion, le Christ était la base, et représentait le tronc de l'arbre, et que les différentes re-
ligions pouvaient en être considérées comme les branchee?-R. Oui.

D. Vous a-t-il dit quelle position il occupait pa"r rapport au tronic de l'arbre ou au
Christ ?-R. Il m'a dit que son église en était la branche la plus forte.

f). Pendant tout ce temps et pendant cette conversation, vous avez dit que M.
Welsh était présent, n'est-ce pas ?-R. Il était présent.

D: Où estM. Welsh, maintenant -- R. Il est au fort Qu'Appelle, jé crois.
D. C'est à 40 milles d'ici ?-R. .A peu près 50 milles.
D. Quand M. Riel a dit que sa religion était la branche la plus forte de l'arbre,.

a4il dit quelle était sa religion ?-R. Oui, il a dit que c'était la religion catholique
romaine.

D. A-t-il parlé du Pape ?-R. Non, je ne le crois pas: ie ne mê le rannell nas du
moins. y

D. Vous ne vous rappelez rien je cet.te' conversation avec Riel, à part, ce que
vous avez rapporté ?-R. Non, rien de' plus. -

D. Sans doute, les plans qu'il vous a communiqués à propos de la conquête du Nord-
Ouest ne vous ont pas frappés comme étant bien extraordinaires de la part d'un homme
dans sa position ?-R. Certainement ils m'ont frappés.

D. Cela vous a paru comme un prpjet tout-à-fait raisonnable ?-R. Non, certes.
Inte iogé par M. RoBiNSoN.

D. Vous avez dit que Riel n'était pas armé dans la maison. L'avez-vous jamaisvu a mé 1--R. Je Fai vu armé quand il est parti de la maison; il était muni d'un fusil
qua#d il est monté en traineau.

D. Savez-vous qui lui avait fourni ce fusilI--R. Non, je ne pourrais dire _quii le luiav t fourni.

THOMAS McKAY est assermenté et interrogé par H. RoBINSoN.
D. M. McKay, où demeurez4us ?-R. A Prince-Albert.
D. Vous êtes né dans ce pays 1-R. Oui.
D: Depuis coeinbeii de temps demeurez-vous- à Prince-Albert -- R. Je suis'dans ledistrict de Prince-Albert depuis juillet 1873.

q
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D. Vousvous rappelez~sans doute les troubles qui ont eu lieu en mars dernier 7-
R. Oui.

D. -Pouvez-vous me dire quand vous en avez entendu parler pour la première fois, et
quand vous avez eu à y jouer un rôle pour la première fois I-R. J'avais entendu parler
de l'agitation dans les premiers /jours sde mars. J'avais entendu dire que l'accusé
excitait les Métis à prendre les armes.

D. Et puis ? -'R. Le matin du 20, le capitaine Moffatt et le capitaine Moore
vinrent chez moi, entre 2 et 3 heures du matin,,avec une lettre du major Crozier disant
qu'il avait été informé de bonne source que les'F'anixis, avec le prisonnier pour chef,
s'étaient soulevés et s'étaient emparé de M, Lash et d'autres prisonniers,-et qu'ils avaient
pillé les magasins de Walters -& Baker, et 'de Kerr Brothers. Dans la même lettre, il
demandait un détachement de 60 ou 70 volontaires pour renforcer la.police au fort
Carlton. -

~1'Et puis 7-R. Je me rendis au bourg et visitai un certain nombre de ditoyens ; je
leur dis ce que j'avais appris et leur ,demandai de nous rencoritrer chez James Elliott, dans
le village. Nous nous y rencontrâmes ét nous décidâmes que nous ne pouvions nous priver
du nombre d'hommes demandes, car nous avions à gar<;er le village et nos familles.
Nous partîmes avec environ 4Q hommes. Le Capt. Moore enrôla à peu près 40 hommes
et nous partîmes vers deux heures dei'après-midi de ce même jour.

D. Pour quel endroit 7-R. Pour le f>rt Carlton.

D. Quelle est la distance entre le fort Carlton et Prince-Albert 7-R. Entre 40
à 50 milles.

D. Quand-êtes-vous arrivés à Carlton 7-R: Nous arrivâmes à Carlton entre 10 et 11
heures ce soir-là.

D. Queljour était-ce 7-R. Le 20. - -

D. Le fort Carlton était alors occupé par un détaeiémeil&la police- à cheval
commandé par le major Crozier 7-R. Oui.

D. Vous l'avez informé de yotre arrivée ?7-R. Oui.

D. Y êtes-vous resté ce soir là 7-R.' A mon arrivée au fort Carlton, je trouvai
M. Mitchell, du Lac-aux-Canards. Je crois qu'il avait une lettre de M. Riel, et je
crois que la lettre alvaiit rapport à la reddition lu fort Carlton. Je ne l'ai pas vue. Quand
je partis de Prince-Albert, j'avais décidé de coitinuer jusqu'à Batdche, où les révoltés
avaient établis leui- quartier-général. Qiand je vis Mitchell, il me demanda de conti-

"nuer avec lui, parce que je pouvais être utile.
D. Dans quel but vous êtes-vous décidé à aller jusqu'à Batoche 7-R. Pour m'assu-

,rer sije ne pourrais démontrer aux insurgés le danger auquel ils s'exposaient en prenant les
"armes. Je savais qu'il y avait parmi eux un grand nombre d'ignorants, qui ne savaient
pas ce qu'ils faisaient, et je pensais pouvoir les induire à se disperser. Je suis allé voir
si je pouvais être utile en empêchax4 les excès. Une heure après mon 'arrivée, je

ýme rendis au Lac-aux-CanaÈds et nous y trouvames deux ou trois des hommes de Riel,
Joseph et Baptiste Arcand. 'Ils étaiept-venusýde Batoche pour rencontrer M. -Mitchell.

T'eus un long'entretiew: avec eux, etj'essayaile leur persuadere de cesser ce mouvement.
Te leur dis en même temps que je m'étais enrolé comme volontaire, et- que j'avais été un

,des premies à don-ner mon -nom comm^ evlont ire. et en même temps je leur dis que je
.apporterais -au comuiàndant tout ce qu'ils me diraient et que s'il y avait quelque
chose qu'ils ne voulaient pas que j'entendise, ils devaient agir en conséquence. , Après
,,un entretien d'une heure ou deux avec eux, ils retournèrent faire leur rapport à leur
quartier-général et dire que j'étais en route avec M. Mitchell.

D. Ils partirent en av pt pour annoncer que vous étiez en route ?-R. Oui.

D. Que se passa-t-il ?-R. Nous atteignîmes la rivière vers huit ou-neuf heures du
matin.
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D. Vous aviez marché toute la nuit?-R. Oui.

D. Vous n'êtes pas arrivé le même soir ?--R. Non. Arrivés à la rivière, nous trou-
vâmes plusieurs gens armés autour des magasins de Walters et Baker; une sentinelle
nous arrêta et nous conduisit à la garde.

D. Combien d'hommes armaée s'y trouvaient,--R. Douze à quinze en dehors. Il
y en avait quelques autres dans le magasin.

D. Ils vous conduisirent à la garde ?-R. Il y avait une sentinelle à 15 ou 20 -ver-
ges de ce côté des magasins.

D. Vous a-t-elle arrêtés ?-R. Elle nous arrêta et nous guida ensuite.

D. Connaissiez-vous son nom ?-Non.
D. Où vous conduisit-elle ?-R. A la garde qui était stationnée autour des magasins

'de Walters et Baker.

D. Et puis?-R. Philippe Guardupuy sortit et dit qu'il était envoyé pour nous
conduire de l'autre côté de la rivière.

- D. Vous vous trouviez alors du côté nord de la rivière ?-R. Oui. Il monta dans le
traineau et nous coiiduisit de l'autre côté de la rivière, à leur salle de conseil.

D. Où se trouvait leur salle de conseil?-R. La salle du conseil se trouvait alors dans
une petite bâtisse directement au sud de l'église. Je ne sais pas à qui elle appartenait.
Elle a été détruite par le feu. Elle était située près de l'église.

D. Qui a- ez-vous trouvé dans la salle du conseil ?-R. Plusieurs hommes.

D. Armés?-.Otii, armés.

D. Les douze ou quinze hommes dont vous avez parlé étaient-ils armés --R. Oui.
Philippe Guardupuy n'était pas armé, mais les autres l'étaient. . Nous entrâmes dans
la salle du conseils et je fis le tour de la table pour me trouver au milieu d'eux, et finale- 
ment je fus présenté à l'accusé. C'était la première fois que je le voyais.

'D. Où lui avez-vous été présenté ?-R. Dans la salle du conseil.

D. Vous dites'que e'était la première fois que vous le voyiez ?-R. Oui.

Q. Qui se trouvait dans la salle du conseil quand vous lui avez été présenté I-R
Un bon nombre. Ils allaient et venaient.

D. Affirmez-vous qu'il y avait une douzeine d'hommes dans la salle I-R. Oui, plus
,que cela. -

D. Qui vous a présenté à l'accusé ?-R. M. Mitchell m'a présenté à M. Riel conme
l'un des soldats de Sa Majesté.

D. Vous parlez de M. Hilliard Mitchell ?-R. Oui; je donnai une poignée de main
M. Riel, et j'eus un entretien avec lui. Je lui dis: Il parait qu'il y a beaucoup d'excitationi
ici, M. Riel. Il répondit: Non, il n'y a pas d'excitation du tout, c'est seulement le peu-t
ple qui essaie d'obtenir le redressement de ses griefs, vû qu'il a demandé à plusieurs reprises,
qu'on lui accorde ses droits, et il a décidé de faire utne démonstration. Je lui dis qu'il était
très-dangereux, d'avoir recours aux armes. Il répondit qu'il avait attendu pendant quinze
longues années et qu'on s'était joué d'eux, et qu'il était temps maintenant, après avoir"
attendu avec patience qu'on leur accordât leurs droits, yu qu'on s'était joué. des pauvrer
Métis. Je contestai la sagesse de cette décision, et je lui conseillai d'adopter des mesure*
différentes.

D. Parla-t-il de ilui-même en cette occasion 2R. Il m'accusa d'avoir négligé mer
compatriotes Il dit que -si ce n'eût été des gens comme moi, leurs plaintes auraient
été 'écoutées depuis longtemps. Comme personne ne s'intéressait aux Métis, il s'était
décidé à prendre l'initiative.



D- Et puis ?-R. Ili m'accusade les avoir négligés. Je lui dis que c'était simplement une
;uestion d'opinion; queje m'étais certainement intéressé à eux, que mes intérêts dans le
pays étaient semblables aux leurs, et que je leur avais souvent donné des conseils et que je ne
ils avais pas négligés du tout. Je lui dis encore qu'il les avait négligés lui-même bien
longtemps, s'il s'intéressait autant à eux qu'il le prétendait- Il devint très excité, se leva Rà

dit: Vous ne savez pas ce que nous voulons. C'est du sang ! du sang ! nous voulons du
sang! C'est une guerre d'extermination. Tous ceux qui sont contre nous seront chassés du ( 4 re
pays. Il y a deux fléaux dans le pays, le gouvernement et la compagnie de lâ Baie

'Hudson. Q

D. Oui i- R. Il se tourna vers moi et dit que j'étais un traître à son'gouvernement,
spéculateur et une canaille, -un voleur, et je ne sais quoi encore.

D. Il s'est servi d'expressions violentes à votre adresse ?-R. Oui. Il a fini par. dire
qe c'était du sang qu'il leur, fallait et que le premier sang versé serait le mien. Il y
vait des petits plats sur la table, et il s'empara d'une cuiller, et dit : Vous n'avez
as de sang, vous êtes un traître à vos compatriotes. Votre sang est figé, et. le peu de

sang que vrous avez sera là dans cinq minutes, me mettant la cuiller près de la figure et
a la montrant. Je lui dis: Si vous pensez faire du bien à 'votre cause en prenant mon
ng, vous pouvez le prendre. Il appela ses gens et le comité, et voulut me faire mon

Aprocès. Garnot s'approcha de 'la table avec une feuille de papier, et Gabriel Dumont mit
une chaise sur un tonneau de sirop, et Riel appela des témoins contre moi. Il me dit que

mentais, et il leur dit que J'avais déclaré'que tous les habitants de cette partie du pays
-'étaient'soulevés contre eux. Il dit que ce n'était pas le cas, que c'était seulement les
abitants de cette ville. Il dit qu'il pourrait prouver par Thomas Scott que je mentais.

D. Thomas Scott était-il là ?-IR. Oui; il le dit.

D. Eh bien -- R. Il appela Garnot, le secrétaire, ainsi que les témoins et ils confir-
èrent ce qu'il'avait dit.

D. Lequel des deux Arcand se trouvait, là 9-R. Baptiste ; il leur soufflait les
ponses .et leur disait des paroles que je ne comprenais pas du tout. Quand je vis quel

tait son but, je lui dis: Me voilà, et si vous désirez que je me défende, je vais le faire.
e dis qu'il n'y avait aucune nécessité de la part de M. Riel de parler pour moi. Si
ous désirez m'entendre je parlerai, et sinon, non. Ils dirent oui. Je dis: M. Riel, je
ppose que vous comprenez le Cris; Il répondit oui. Je ne-parlai pas en français, et
dis': Je vais parler Cris. Je parlai en Cris.

l D. Vous leur avez parlé en Cris et vous leur avez répété ce -que vous venez de dire 1
R. Oui, et ce qui s'était passé. Champagne se leva et dit que je leur avais déclaré qiue
iel menaçait de m'ôter la vie., Je dis : Si vous pensez qu'en prenant ma vie vous ferez

bien à votre cause, vous- pouvez la prendre. Il répondit non; qu'ils ne voulaien' pas
e chose pareille. Ils voulaient le redressement de leurs griefs par des moyens cqnstitu-
Innels. Riel se leva alors, et dit qu'il y avait' une assemblée importante du comité,
haut, et il monta l'escalier.

D. Revint-il ?-R, Je parlai assez longtemps. Riel se montra dans l'escalier de
ps à autre et dit que je parlais trop fort et dérangeais le cómité assemblé. Quand

us fini de parler, je-demandai à manger, ayant passablement faim. On me servit quel-
e chose -et -quand j'eus fini, je me couchai sur un tas de couvertes qu'il y avait

s à un coin et j'attendis que Mitchell fut prêt.

s I D., Où était Mitchell pendant ce temps ?-R. A l'étage supérieur. Quand il eut fini,
descendit avec l'accusé et je lui dis que je l'avais attendu un certain temps'et

s s partîmes pour Fort-Carlton. Quand ils descendirent, Riel s'excusa de ce qu'il avait
t disant qu'il ne s'adressait pas à moi personnellement; qu'il avait pour moi la plus
t nde estime; mais que c'était contre la cause que je défendais qu'il avait parlé. Qu'il

ait témoigner qu'il nie respectait beaucoup. Il s'excusa aussi en français auprès des
onnes présentes, et comme je sortais, il leur dit combien il étàit peiné de me voir

rg'



contre lui; qu'il seraiti-eureux d'avoir mon appui, et qu'il n'était pas trop tard pour me
joindre à eux. Il dit aussi que c'était la'dernière chance de Crozier d'éviter l'effusion du
sang, et qu'à moins qu'il ne cédât le fort Carlton, une attaque serait faite à minuit.

D.- Il dit que si le major Crozier ne se rendait pas, une attaque serait faite ce'soir-
là, à minuit I-.R. -Oui.

D. Y eut-il quelque chose de plus I-R. C'est tout ce que j'eus à faire avec lui, et
je partis.

D. Que fîtes-vous, ensuite I-R. J'allai à Carlton.
D. Ce serait alors le matin du 21I-R. Oui.
D. Vers quelle heure I-R. Vers une heure ou deux das laprès-midi du 21.

D. Qu'arriva-t-il en route ?-R. Je rencontrai nombre d'hommes armés venant à
Batoche.

D. A. quelle distance de Batoche -R. Environ deux milles.

D. Vous avez rencontré nombre d'hommes armés, en traîneaux I-R. Oui, en traî-
neaux,-Métis et sauvages.

D. De quelle réserve étaient les sauvages ?-R. Je n'ai pas reconnu les sauvages.
D. Combien y avait-il de traîneaux -Z-R. J'en ai rencontrées cinq ou six sur le

chemin. J'ai, parlé en passant à deux ou lrois des hommes qui étaient dedans et que
je connaissais. Je leur demandai ce que tout cela voulait dire. Ils sautèrent hors de
leur traîneau, et-vinrent me donner la main, et me dirent qu'on les avait envoyé chercher
et qu'ils avaient été emmenés par Albert Monkman, qui conduisait le traîneau.

D, Combien étaient-ils en tout ?-R. Dans un traîneau, ils étaient cinq,-et six dansi
un autre, je crois. En tout, ils devaient être deê20 à 25.

D. Etaient-ils tous arniés ?-R. Je ne saurais dire, parce qu'ils étaient assis. Jai'
vu des carabines et des fusils à côté'd'eux.

D. Vous êtes retourné.A Carlton -R. Oui.
D. .4vez-vous i-encontré beaucoup d'hommes sur le cheminI-R. C'est tout ce. que

nous avons rencontré. QÙanègous arrivâmïes au Lac-aux-Canards, il y avait µne piste
allant de l'est à l'ouest, et nous vîmes des traîneaux y passer, et d'autres traîneaixpasser,
le long du lac.

D. Alors quand êtes-vous retourné au Lac-aux-Canards, ou plutôt à tarltoni=-,
R. ,Vers quatre heures.

D. Quel était votre but en retournant à Carlton -Je 'm'en retournais tout simple-,ment. Comme je sortais de la salle du conseil, je rejoigùis Emmanuel"Champagne. Il faisaitý
route avec Jackson, qui sympathisait alors avec Riel. Je lui dis de monter en voiture et let
remerciai de la position qu'il avait prise. Je lui dis que si jamais j'avais l'occasion de lui
être utile, je n'oublierais pas les services qu'il m'avait rendus. Il me dit alors qu'on avait
décidé d'envoyer deux hommes auprès -du major Crozier, mais qu'on avait peur d'une
trahison et qu'on craignait qu'ils ne fussent arrêtés. Je lui dis qu'il n'avait pas besoin de
craindre cela, car je -serais un de ceux qui viendraient au devant, et je le priai
d'avertir ses* amis qu'ils ne seraient pas molestés. Quand nous arrivâmes-.à Carlton,
Mitchell -remit sa lettre au major Crozier. Je crois que cette lettre demandait à Croziei
de rencontrer, ce soir-là, à mi-cheniin, deux hommes que Riel préférait envoyer, plutôt
que d'y aller lui-même.

D. Y êtes-vous allé pour représenter le major Crozier i-R. Oui. Environ une heure
après notre arrivée à l'endroit désigné, -Charles INolin et Maxime Lépine arrivèrent E'n
traîneau. Nous étions à cheval. Nous leur rapportâmes ce que le major Crozier nous avai
dit: qu'ils devaient donner les noms des chefs du mouvement, et qu'ils auraient à rendr



compte à lajustice, mais, qu'un grand nombre de ceux qui avaient été entraînés de force
dans le mouvement seraient traités avec bienveillance. Nolin déclara que 'Riel et, son
-conseil exigeaient la reddition, sans condition, du fort Carlton, et que rien autre chose
ne les satisferait; que si le fort était livré; -aucun mal ne serait fait à ceux qui étaient
schargésde sa garde et qu'on leur donnerait un sauf-conduit. Noùs' leurs dîmes qu'il était
,parfaitement inutile de discuter là-dessùs, vu que de telles propositions ne pouvaient être
"acceptées; que tout ce que nous avions, à dire était d.e les, conseiller' de se disperser ç
,,de retourner -chez eux; et que les chefs du mouvement auraient seuls k réponidre
'tdevant la justics. Nolin me dit alors qu'il avait une lettre pour- nous, mais qu'il 'était
.-inutile de nous la remettre vu que le fort Carlton ne serait.pas livré. Jê4es renmerciai
,,pour leur conduite envers moi, le matin précédent, et je retoÙTnai à Carltón-

R D. Est-ce là tout ce' qui s'est passé entre vous, le capt.Ioore, Nolin'efLépine k-
Ï'R. Oui.c

D. Alors que fîtes-vous -R. Nous retournâmes à Carlton,

D. Combien de temps y êtes-vous resté ?-R. Jusqu'au 24 au soir

D. 'Vous en étiez rendu au 23. Vous m'avez relaté votre entrevue dans la salle du
jeonseil. - Au- sujet de votre procès vous ave% parlé de Garnot, Philippe Garnot, je crois,?.

-R. Oui, Philippe Garnot.

D. En quelle qualité agissait-il ?-R. Comme secrétaire..

D. Du conseil ?-R. Oui prenant note des témoignages.

D. Qui étaient rendus contre vous ?-R. Oui.

D. Quelqu'un lui avait-il demandé d'agir comme tel 1-R. Riel appela le secrétir
,et Philippe Garnot s'approcha.

D. Et prit son siège à la table ?-R. Oui, comme secrétaire du conseil.

D. Alors, vous êtes retourné à'Carlton le 21, combien de temps y êtes-vous resté 1
?,_-R. Jusqu'au 24.

D. Que fîtes-vous ce jour-là '[-R, Le soir du'24, entre djix.,et 'onze heures, Crozier
-,me dtmanda d'aller voir si je pourrais avoir des nouvelles du major Irvine.

D. L'attendait-on ?--R. On nous avait dit qu'il était parti de Régina; avec des ren-
forts, mais nous n'avions plus entendu parler de lui.

D. On vous avait dit qu'il avait quitté Régina ?-R.: Qu'il devait quitter cet endroit
4A une cer'taine date.

D. Etýon n'avait plus entendu parler de lui depuis <--R. Non.
D. Le 24, Qrozier vous demanda d'aller voir si on avait des nouvelles dé lui -

,R. je partis et pris le chemin de Prince-Albert. . Un instrument fut mis en comiunica-
ýtioný avec le fil télégraphique, à mi-chemin de Batoche, 'pour 'voir si l'on en avait des
Îiouvelles à Prince-Albert, avant d'aller plus loin. AÅri'vé'"à environ 23 miles .de Carlton,.

e reacotrii deùx messagers porteurs d'une lettre j Crozier. J'ouvris, la lettre,
qui était de-, l'inspecteur Moffatt, disant qu'il. avait entendui dire que lirvine était à la
'branche sud de -la rivière, et qu'il l'attendait ce soir-là. Plus tard, je sus qu'il était à
'Priuce-.Albert, où je le vis ; je lui dis que j'étais envoyé par -le. major Crozier. .J6

etournai alor§ au fort Carlton, ,voyageant toute la nuit, et j'y arrivai vers quatre heuresa
le l'a;près-midi.

''D. Avec le colonel Irvine ?-R. Non, je l'avais, quitté. Ils avaient déjà faitý une
paiarche, dans la journée, de 7 milles environ, et il ne savait pas s'il pourrait se rendre à
Carlton ce jour-là.

6 ,D. Vous revintes à Carlton ?-R. Oui.
D. Vous y êtes arrivé entre trois et quatre heures ?-R. Entre quatre et cinqe
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D. Parti pou avoir des nouvellŠs du colonel Irvine et en ayant obtenu, vous re-
vîntes alors, -R. Oui.

D. Qu'avez- 'ous fait ensuite ?-R. Je rejoignis un messager porteur'd'une lettre du-
colonel Irvin à rozier, disant qu'il 4e pouvait partir ce jour-là, mais qu'il partirait le
lendemain, le ý2. J'avais voyagé toutl la nuit, et je me retirai de bonne heure.- Quand
je fus arrivé, gn 'apprit que Crozier voulait envoyer le sergent Stewart avec des atte-
lages et une Ásc rte pour se procurér des provisions et de la farine dans le magasin
appartenant à M tchell au Lac-aux-Canards; qu'il désirait me voir les accompagner, et
que nous deviois artir à quatre heures le lendemain matin, c'est-à-dire le 26. Le matin
venu, 'nous nous 1 vâmès et nous nous prépàrâmes au départ. Le sergent Stewart ýnvoya.
une avant-garde d -quatre hommes dans la-direction .du lac au'x Canards, pour voir si la
route était libre. Nous les suivîmes avec les traîneaux. J'étais à cheval, précédapt les
attelages d'environt un quart de mille, en éclireur. Quand j'arrivai à trois ou qatre
milles -du Lac-aux-Canards, je remarquai sur le chemin des hommes couchés dai s la
neige. Il y avait ' es pistes que je prisy:our des pistes de Sauvages. Je remar uai
qu'ils se communiq aient le signal en marchant en avant et en arrière. Je soupço nai
qu'ils épiaient la ro te. J'arrivai à envi-on un mille et demi du Lac-aux-Canards ; y
a une crête un -peu au nord de la station postale. Quand j'y fus rendu, je vis des hon es
de la police montée Igalopant à toute vitesse et derrière eux des hommes à cheval qui s
suivaient. Je tournai et revins à toute bride, aussi vite que mon cheval pouva t
aller. Il y avait une colline à environ? un quart de mille, et je voulais y arrive
avant eux. Quand j'arrivai en vue de nos lf{'mmes, je levai mes mains et leur dis d
préparer leurs carabines. Je leur dis que la police montée était suivie. Je leur dis de
tenir leurs ca'rabines prêtes, mais de-ne pas tirer. " Quoiqu'ils fassent, je pourrai m'en\
sauver, et s'ils veulent tirer sur moi, ils peuvent prendre la première chance et vous
pourrez vous-d«endre." Ils:tournaient alors la colline et étaient assez prêts de nos
gens. Je vis qu'ils allaient les envelopper, et les voTant excités, je galopai en avant
aussi vite que je pus. Alors~ils tirent halte, excepté un d'eux qui, sans s'arrêter vint

-droit à moi : c'était Patrick Flary. Je demandai ce qu'ils faisaient là ? Ils- me répon-
dirent : "Que faites-dous yous-mêmes " Je dis que nous allions au Lac-aux40anarda
chercher 'des provisi ns chez Mitchell. Ils dirent qu'il y en avait beaucoup-là. Je
demandai s'ils avaien été au Lac-aux-Canards, ils me dirent que oui, et nous pré-
vinrent que nous feri s mieux de retourner, Je revins vers nos hommes,-et comme
j'allais les rejoindre, une trentaine ou une quarantaine d'hommes vinrent vers nous en
criant etbrandissant l urs carabines. Ils étaient très-excités, Gabriel Dumont était
parmi eux. I-.était t rs-excité, sauta de cheval, -chargea sa carabine, et l'arma, puis
venant à moi, il men ça de me flamber la cervelle. D'autres menacèr'ent de se servir
aussi de leurs carabines. Je leur dis de se tranquiliser, et que nous étions prêts à.
leur faire face. Dum nt parlait avec véhémence, il voulait que nous nous rendissions ,
il'ait que c'étai ma ' aute si la population ne l'aidait pa*s et que j'étais responsable
de tout ce trouble. ui dis que nous ne nous rendrions pas, que je pensais que nous
avions le mei r dro' d prendre ces provisions. Quelques-uns descendirent de cheval
et montèrent dansI traîreaux. Je dis au conducteur de ne pas lâcher ses chevaux,
Ils essayèrent une f is ou deux de s'emparer des rênes. Finalement le' donducteur
déchargea' sa carabi e en l'air; ils sautèrent dans le chemin, et nous primes le chemin
de Carlton.

D. Quelques-un des. hommes avaient-ils monté dans les traîneaux ?-R. Déux
d'entre eux montère t dans uwtraîneau, puis ils allèrent à un autre et tentèrent de s'em-
13rer des rênes.

D~--4or il n'y e'ut, qun coup de tiré ?--R. Oui, c'est tout.

D. Vous êtes e.upié à Carlton ?-R. Oui.

D.~ Combie attelageravie-youscet'te fois-là ?-Q:- Sept ou huit.

D. Comaeutrhommes de police '? R. Un par chaque attelage; le sergent
Ste'wart, et q es autres.
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D. Combien en tout ?-If. Quinze ou seize. 'Nous éti ns vingt-deux en tout, dont
quinze hommes de police, je crois.

D. Vous êtes retourné à Carlton 1-R. Oui.

D. A quelle heure êtes-vous arrivé ?-R. Vers dix heure .

D. Du matin 1--R. Oui.

D. Que fites-vous alors î-R. Au moment où nous partio s pour revenir, le serget
Stewart dépêcha un messager'en avant pour faire rapport de ce qui était arrivé.

D. Vous aviez envoyé un homme en avant pour faire rapp rt ?-R. Oui.

D. Eh bien ?-R. Quand nous arrivâmes près de Carlto nous rencontrâmes une
-avant garde qui en venait. Il y avait un nombre d'attelages, s sortaient de Carlton.
"Nous retournâmes avec eux.-

D. Qui commandait cette troupe ?-R. Le major Crozier.

D. Combien d'hommes étaient-ils ?-R. Quatre-vingt-dix-nedf. j
D. Combien de constables l-R. Cinquante-six.

D. Cette troupe que vous avez rencontrée, lorsque vous avez tebroussé chem
avez dit qu'elle était de trente ou quarante ?-R. Oui.

D. Combien de sauvages et combien de Métis ?-R. Il y avait des sau
des Métis. Je ne pourrais en donner- le nombre exact. Je ne fis pas grande a
à eux, vû que je surveillais surtout Jim Owen et un ou deux autres.,

in, vous

vages et
ttention

D. Vous avez rencontré l'avant-garde sortant de Carlton; en tout ils étaient quatre-
vingt-dix-neuf 1-R. Oui.

D. Le major Crozier commandait 1-R. Oui.

D. Y avait-il des traîneaux 1-R. Oui

D. Comment étaient les hommes 1-R. 'Il y en avait à cheval et dans les eaux:

D. Quelle est la distance de Carlton au Lac-aux-Canards 1-R peu près qua-
borze miles.

D. Vous êtes-vous joints à eux et avez-vous retourn ec eux 1-R. Oui, avec tout
e détachement.

D. Ceci, c'était le 26?--R. Oui. Nousrmaeiâmes jusqu'à une maison située à quatre
milles du Lac-aux-Canards,'alors p'avant-arde se replia et rapporta qu'il y avait des sau-

ages dans la maison. Je peise que c'était la rpaison de Barbu. Il était dans sa maison.
D. Etait-ce sur sa réserve 1-Oui.

. Et puis -R. L'interprète se rendit auprès d'eux et revint à nous; je ne sais
as ce qui se passa entre eux. Nous continuâmes et lorsque nous parvînmes à la même
lace où nous avions tourné bride le matin, nous vîmües l'avant-garde venant du haut de
a colline, de la même manière que le matin.

D. Es,t-ce que l'avant-garde retraitait 1-R. Oui, au même endroit que le mati, et
y. avait un nombre d'hommes qui les suivaient.

'D. \96mbien à peu près1-R. Je ne saurais dire ; ils venaient du haut de la
olline et-ils étaient dispersés tout le long du chemin. Il semblait y en avoir un bon
ombre. '4 e major Crozier nous donna ordre de dételler les chevaux et de faire 'une

ricade, et de mettre les chevaux à l'arrière lorsqu' s'approcheraient. A un demi-mille
e l,,is se servirent d'une couverte en guise de dr eau.

D. Une couverte blanche 1-R. Oui; Crozier savança et appela l'interprète, et les
eux partis s'approchèrent l'un de l'aptre. . Ils commencèrent à parlementer, et pendant'

j

Îf
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ce temps-là, les autres couraient sur le chemin se mettre derrière nous et derrière le
-4ôteau.

D. Ils changeaient de position ?--R. Oui.

D, Et ensuite ?-R. Pendant <jie nous mettions les voitures en place, j'entendis
quelqu'un crier qu'ils tiraient sur nous et de leur répondre. Je dis: Attendez qu'ils nous
blessent. Justement dans le même moment, je tournai la tête comme ceci, et je vis
le major Crozier lever la main dans la direction d'où venait la fusillade et il dit:
" Tirez à présent ". Le feu commença alors, et il y eut une escarmouche qui dura trente
à, quarante minutes après cela.

D. Combien de temps a-t-elle durée ?-R. Trente à quarante minutes, je n'ai pas
pris note du temps.

D. Combien des vôtres furent tués I-R. Nous laissâmes dix hommes sur le terrain,
.mais l'un d'eux n'était que blessé et il nous rejoignit plus tard.

D. Qui était celui-là ?-R. Newett.

D. Les autres neuf ?--R. Etaient morts. Un soldat de la police montée fut tué et
plusieurs furent blessés, deux moururent immédiatement après être arrivés à Carlton.

D. Vous en avez ramené deux avec vous '[-R. Un, les autres moururent après
être arrivés à Carlton.

D. A quelle heure êtes-vous arrivés à Carlton ?-R. Il était à peu-près quatre heures
de l'après-midi.

D. Combien' y eut-il de tués de l'adtre côté, vous ne l'avez pas su dans le temps I
-R. Non.

D. Pendant l'engagement, combien d'hommes pensez-vous qu'il y avait de l'autre côté
prenant part à l'affaire ?-R. Nous ne pouvions pas les voir. Je ne saurais le dire.
IQy en avait dans la maison, d'autres derrière les côteaux, et derrière nous il y avait deux
voitures avec deux sauvages dans chacune, et un sauvage à cheval. C'était le sauvage
qui avait parlé au major Crozier. Il fut tué lorsque le feu commença.

D. Vos observations vous periettent-elles de dire combien d'hommes étaient engagés
de l'autre côté I-R. Le chemin m'a paru en être bien couvert.

D. Pouvez-vous vous faire une idée du nombre?-R. Le chemin était droit et ils
paraissaient couvrir une plus grande étendue que nous. Mais je ne puis en préciser,
le nombre; ils paraissaient couvrir plus d'espace que nous.

D. Vous ne pouvez pas établir la proportion de sauvages et de Métis -- R. Je ne puis
le dire. J'ai vu cinq sauvages; ces sauvages se glissèrent derrière nous, un d'eux fut tué.

D. Vous n'avez reconnu aucun de ceux qui étaient là ?--R. Je n'ai reconnu personne.

D. Vous êtes retournés à Carlton, où vous êtes arrivés vers quatre heures --R. Oui.

D. Qu'avez-vous fait alors t-R. Nous passâmes quelques temps à panser les bles-
sés, e colonel Irvine.arriva environ une demi-heure après nous, et je pense que c'est,
cet après-midi -là ou le lendemain au matin qu'il décida d'abandonner'Cârlton et
de se rendre à Prince-Albert. --

D. Etes-vous allé avec lui 1-R. Oui.

D. Est-ce que Carlton fut brûlé ?-R. Oui, je crois que le feu prit accidentellement,
et une partie fut brûlée.

D. Il résolut d'évacwer Carlton avec ses forces I-R. Oui.

D. Et il se retira à Prince-Albert [-R. Oui.

D Quelle distance y a-t-il [-R. Quarante à cinquante milles.



D. -Etes-vous allé avec lui à Prince-Albert ?-R. Oui.

,D. Quelle jour était-ce ?-R. Nous partîmes le matin du 28, vers 14ne ou deux heures,
nous arrivâmes le même soir.

D. Vous êtes resté à Prince-Albert durant le reste de la rébellion I-R. Oui.

D. Vous 'm'avez dit tout ce que vous en connaissez ?-R. Oui ; il peut se faire
que j'aie'oinis quelque chose. Quand Mitchell me présenta à l'accusé, il lui demanda

j'étais venu de moi-même, ou si j'étais venu avec lui. Quand il apprit que j'étais venu
avec lui, il dit que j'avais droit à être protégé autant que lui ; mais que si j'étais venu de
moi-même, qu'il me ferait surveiller, ou quelque chose dans ce sens. , L'accusé dit que

avais droit à la même protection que Mitchell.

D. Vous rappelez-vous autre chose ?- È. Non' Je ne puis me rappeler tout ce qui
'est passé. Je ne me souviens pas d'autre chose.

;Jiiterrogé par M. GREENSHIELDS.

D. la première fois que vous avez rencontré l'accusé, c'était dans la chambre du
-conseil 7-R. Oui.

D. Et avant cela vous ne l'aviez jamais vu î-R. Non,

D. Et l'avez-vous vu après cela, avant de l'avoir vu en cour ?-R. Je l'ai vu en
,cour la première fois qu'il y fut amené.

D. Vous n'avez pas eu de conversation avec lui, ni ne l'avez vu après cela, squ1 à
ce qu'il se fut rendu au général ]iddleton I-R. Non.

D. Vous n'avez jamais eu de querelle personnelle ou de malentendu avec lui vant
lcela I-R. Non, je n'ai jamais. eu de relations avec lui.

D. Paraissait-il excité lorsque vous lui avez été présenté par Mitchell ?-W. Non, pas
'alors. Quelque.temps après il devint très excité.

D, Combien de temps après devint-il surexcité I-R. Je ne puis pas e dire.

D. Cinq ou dix minutes 1-R. Peut-être un quart d'heure.

D. Pendant ce temps là vous parliez avec lui I-R. Il s'absent pour quelques temps
'et revint, . Puis il monta. à l'étage supériéur et revint encore.

D. Dites-nous ce qu'il a dit lorsque vous l'ui avez été pré enté, et que vous lui avez
donné la main. Vous a-t-il parlé le piemier ou lui avez-vou parlé le premier ?-R. Je
lui ai-parlé le premier; je lui ai dit que nous allions no donner la main, ou quelque
chose dans ce sens, et il répondit oui.

D. De quoi lui avez vous d'abord parlé -- R..Je/lui ai dit: Il semble y avoir beau-
coup d'excitation ici; Il a répondu que non, qu'il 'y avait pas d'excitation du tout, et
que tout était tranquille, ou quelque chose~ dans cé sens.

D. Vous avez mentionné qu'il avait dit , elque chose au sujet du redressement de
leurs griefs 1-R. Oui, je pense avoir dit /qu'il semblait y avoir un nombre d'hommes
'armés ; et il répondit que pendant quinze ans ils avaient demandé leurs droits - qui

7 leur avaient pas été accordés, et quils avaient décidé de-faire une démonstration.

D. Avez-vous eu quelque conversation au sujet de la nature de ces droits --R. Non,
avec lui.

D. Avec qui eh avez-vous þarlé I-R. Les autres qui étaient là.

D. Avec les membres du conseil? - . Oui.

D. Que vous ont-ils dit au sujet de leurs droits I-R. Ils ne paraissaient pas le
savoir-Ils dispient qu'ils avaient droit à des 8crips et qu'ils rie les avaient jamais eus.
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D. Vous ont-ils parlé qu'ilsavaient adré des pétitions au gouvernement, deman-
dant leurs droits ?--R. Oui, nous discutâmes alors la chose. Je m'étais moi-même occupé
de la pétition que nous avions envoyée, et j'en connaissais plus long qu'eux. L'afaire
commença comme ceci: Gabriel Dumont dit que je n'avais pris aucun intérêt dans
l'affaire auparavant ;. que je ne leur avais jamais donné de conseils et que ce n'était que
depuis que les choses étaient rendues si loin que je leur donnais des conseils au sujet de
cette affa1ire:

D. C'é4tj pour vous reprocher d'avoir contribué à obtenir les droits des Métis,-
des Métis agglais ?-R. Nous avions droit à un scrip mais nous ne l'avons pas encore eu.

D., Lâvez-vous eu depuis ?-R. Non.

D.-il y a une commission qui siège dans le mo ient ?-R. Oui.

-D. Riel a dit que la seule réponse qu'ils àient eue polir chaque pétition était une aug-
mentation de la police montée ?-R. Non.

D. Qu'est-ce qu'ii y avait sur la 'table quand vous êtes entré dans la chambre du.
conseil ?-R. Des plats de fer-blanc et des cuillières, du lard frit et des galettes d'avoine.

D. Y avait-il du sang dans les plats ?--R. Non, je n'en ai pas vu.

D. Jurez-vous qu'il n'y en avait pas? Jurez-vous qu'ils n'y en avait pas parmi eux
qui avaient mangé du sang cuit ?-R. Pas que j'aie vu.

D. Combien de temps s'écoula entre la conversation que vous avez eue avec lui et le
moment où il se servit des mots " qu'il voulait du sang " ?-R. Il me quitta et revint, et
c'est alors qu'il le dit.

D. Etait-il dans une grande surexcitation mentale quand il parla de sang ?-R. Il
devint surexcité. Je lui dis que je penspis qu'il n'avait pas pris un moyen très sage
pour obtenir le redressement de leurs griefs.

D. Dans quelle position était-il durant ce temps-là ?-R. Debout et frappant la table.

D. Que vous a dit l'accusé quand Mitchell lui a dit que vous aviez droit à la
même protection que lui-même ?-R. C'est Riel qui a dit cela, non pas Mitchell.

D. Ne-vous a-t-il pas dit que vous étiez libre ae vous en retourner ?-R. Il a dit que
j'avais droit à la même protection que Mitchell.

D. Vous n'êtes pas parti quand bon vous a semblé -R. Oui.

D. Etait-ce cela avant ou aprèà que la conversation au sujet du sang eut lieu? Est-ce
que-e'est quand il vous a dit qu'il voulait du sang, qu'il vous a aussi dit que vous étiez
libre f-'R. C'est avant que j'aie eu aucune conversation avec lui.

D. La première chose qu'il vous a dite, après vous avoir été présenté, est que vous,
étiez libre ?-R. Oui.

D. Vous n'aviez pas de craintes, et vous saviez que vous étiez parfaitement libre de
retourner ?-R. Cela m'était indifférent.

D. Après vous avoir dit que vous étiez parfaitement libre de vous en retourner, il
vous a parlé de son désir de verser le sang ?-R. Oui, certainement.

D. Avez-vous eu quelqu'autre conversation avec lui ce jour-là ?-R. Il dit ce que
j'ai rapporté quand il monta en haut. Il monta, et de temps à autre il se penchait pour
me dire que je parlais trop fort. Quelque temps après il descendit et me fit ses excuses
et me dit qu'il avait une grande- estime pour moi personnellement, sinon pour ma cause.

ID. En tout et partout il vous traita poliment ?-R. Non, il se servit, à mon adresse,
d'un langage dont on ne s'est jamais servi à mon adresse.

4- ~



27

D. A-t-il eu quelque conversation avec vous au sujet du but de la rébellion -R. Il
dit qu'ils voulaient leurs droits.

D. Vous a-t-il dit quelque chose touchant l'adininistration des Territoires 'du .ord-
Quest g-R. Non.

D. Au sujet d'une nouvelle religion ?-R. Non.
D. AVucune conversation sur aucun de ces deux sujets ?-R. Non.
D. Lorsqu'ildemanda du sang, était-ce après être descendu?-R. Il partit et.revint,

c'est alors qu'il demanda du sang.

D. Et alors il monta en haut ?-R. Oui.

D. Loi-squ'il descendit ensuite il s'excusa dui langage dont il s'était servi i-R. Oui.
D. Peu de temps après vous êtes parti 1-R. Oui.

SON HoNNEUR.-Aucun des jurés, qui désirerait demander quelque chose au témoin,
es libre de le faire.

TOHN W. ASTLEY est assermenté et interrogé par M. BURBRIDGE.

D. Vous demeurez à Prince-Albert k-R. Oui.

D. Depuis combien de temps y demeurez-vous 2-R. Depuis à peu-yès trois ans.
D. Quelle est votre profession?-R. Ingénieur civil, arpenteur et explorateur.
D. Au mois de mars dernier vous avez servi sous le major Crozier ?-R. Je suis parti

wec les volontaires pour Carlton.

D. En quelle qualité avezwous servi ?-R. Comme volontaire et ensuite ccmme
claireur.

D. A quelle date du mois de mars ?-R. Vers le 18 mars.

D. Pendant combien de temps avez-vous été éclaireur?--R. J'ai fait le service d'éclai-
-eur dans le canton français, le canton métis et la réserve jusqu'à deux heures du matin,

26.
D. Etiez-vous seul ?-R. Des fôis seul, d'autres fois Fi. Ross était avec moi.
D. Vous avez affiché une proclamation ?-R. Oui, j'ai affiché une proclamation de-

3rozier disant à ceux qui avaient été foreés de se joindre à la rébellion, que s'ils se met-
laient sous-ja garde de la police, ils seraient protégés. J'affichai ces proclamations, une
n anglais et l'autre en français, jusque chez Lépine et, revenant par 4'autre chemin, dans
s endroits les plus en vue, où je pensais qu'elles aurient une chance d'etre remarquées. Je
'ý suis aperçu en parcourant, plus tard, cette route que ces placards avaient été

irraché.s., Je passai sur ce chemin dans la matinée du 26, afn de m'assurer si les Métis
ançai§ cherchaierit à interceptel le major Crozier. Ross m'accompagnait. Nous étions à peu

Irès sur l'emplacement où la bataille s'est livrée. Je me trouvais à trente ou quarante
ierges en avant de Ross, quand un sauvage surgit toift-à-coup à côté de moi, et pointa sa
krabine ou son fusil de chasse sur ma poitrie; je ie retournai pour voir si mon compa-
!ion était aussi prisonnier; je vis qu'il l'était, et que nous étions entourés de quinze ou
ýingt sauvages ; comme il avait été capturé d'abord, je crus qu'il valait autant me rendre
kanquillement.

D. ,Qui paraissait être à la tête "de ce parti ?-R. Gabriel Dumont. Ce' parti se com-
-sait de seize ou vingt hommes, en partie Métis et en partie sauvages. Nous 'fûmes con-

ts au Lac-aux-Canards et enfermés dans le bureau du télégraphe jusqu'au matin; une
e armée fut placée en dehors -de la bâtisse pendant la nuit. .Albert Monkman.

raissait avoir le cominandement du Lac-aux-Canards.
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D. Combien d'hommes pouvait-il y avèir alors au Lac-aux-Canards ?-R. 'Quatre-

vingts ou cent, y compris ceux qui étaient de garde au dehors. Dans la matinée, on nous
transféra à l'étage Supérieur où se trouvaient auparavant le logement de Mitchell.

D. Pendant cette journée, en vint-il d'autres,?-R. Après qu'on nous eut transférés
à l'étage supérieur, vers midi ou peu après, un èrtain nombre de Métis et quelques
sauvages arrivèr'ent de Batoche sous le commandement de l'accusé. C'était vers le midi.

D. L'accusé les comrandait? Comment avez-vous pu en juger ?-R. Pendant cette
matinée il vint nous voir, Ross et moi, et nous parla. Il avait amené Bourget avec lui,
il paraissait avoir le contrôle et posait les questions. Quelques minutes plus tard j'étais
en bas, j'ai vu l'accusé faire signe aux hommes de se former en ligne, et ils le firent.

D. Il donnait les ordres t~-R. Oui.
D. Après avoir reçu ces renforts, combien y avait-il d'hommes en tout I-R. Environ

-quatre cents hommes, je pense, Métis et sauvages.
D. Combie, -de sauvages ?-R. Cent cinquante en tout environ.

D. Avez-vous vu quelques-uns des prisonniers le 26 l-R. Lash, Tompkins, Simpson,
McKean et Woodcock furent amenés dans la même chambre. On nous rapporta que
1McKay s'était approché de la maison et que Dumont lui. avait ordonné de s'éloigner.
Dans l'après-dîner, en rega-dant à l'ouest, nous les aperçûmes courant vers Carlton.
Peuxi après, tous ceux qui se trouvaient là, à l'exception d'une garde peu nombreuse,
iprirent la même direction.

Peu de temps après les prisonniers entendirent la fusillade, je ne l'ai pas entendue
anoi-même. J'entendis, le bruit du canon, c'est tout ce que je'puis jurer. Une heure et quart
ou une heure et demie plus tard, ils revinrent amenant avec eux un prisonnier, Newett;
il avait reçu une balle dans la jambe et des coups sur la tête, avec une carabine on-autre
cnose. Je pansai ses blessures, et l'accusé vint nous rejoindre en haut et nous parla
de la bataille. Il nous dit que nous, prisonniers, nous étions peut-être tombés entre ses
mains, afin qu'il put montrer à la postérité comment il avait conduit cette guerre, mion-
trant le prisonnier blessé et disant qu'il l'avait traité humainement. Il dit que les volofi-
taires et la police avaient tiré les premiers. Je luitlis, que d'après ce que je connaissais
du major Crozier, il n'avait pas l'intention de tirer le premier coup de feu; qu'il mel'avait dit ; qu'un fusil, peut-être, était parti par accident. i'accusè admit que cela
poivait être ainsi, qu'il avait commandé à ses hommes au nom de Dieu et de l'Etrer
'Suprême : Je vous le dis, tirez, " et il nous expliqua que les troupes avaient été battues
par la bravoure de ses soldats.

D. Les marchandises avaient-elles été pillées alors ?-.R. Non, elles n'e lavaient pas4té quand nous arrivâmes là, mais avant notre départ elles avaient été enlevées.
D. Quand vous a-t-on conduit à Carlton ?-R. Nous avons laissé le Lac-aux-Canards

pour Carlton le 31 mars. Lorsque nous descendîmes danî la cour, Riel était présent en
personne, quelques hommes montaient en traîneau quand il nous ordonna de marcher.

D. Qui commandait le parti qui vous eonduisait ?-R. Monkman. Nous demeurâmes
à Carlton jusqu'au 3 avril, on nous transporta alors 'a Batoche, N

D. Qui commandait lorsqu'on vous conduisit à Batoche ?-R. André Job' . ABatoche on nous logea dans une -chambre -du rez-de-chaussée- du magasin, plus ta d onnous fit monter à Pgtage supérieur du.même magasin. Peu après j'envoyai une lettre aRiel concernant R->ss et les autres prisonnie's, disant ce que je pouvàis faire pour faciliter'
un échange. Riel vint en haut'et me dit qu'il ne voyait pas les choses du même oil; mais
qu'il nous échangerait contre Clark,%Sproat et McKay.

D. L'Hon. Lawrence Clark R. Oui. Je lui dis que cela ne pouvait se faire.
D. Comment avez-vous été traité, comme prisonniers I-R. Bien d'abord, aussi bien



que nous pouvions l'être dans les circonstances ; mais plus tard, après avoir été,
transférés dans la cave, nous avons été traités aussi mal que possible.

D. Prirent-ils des précautions extraordinaires lors de l'affaire de la Coulée-des-Tou-
rond 1-R. Il y avait toujours une garde autour des bâtisses. Aussitôt après le combat
-de. la Coulée-des-Tourond les sauvages revinrent les premiers et m'inspirèrent des craintes.
"pour la sûreté des prisonniers. Je pensais que tant 'que les Métis seraient présents,
les sauvages ne pourraient parvenir jusqu'à nous,-mais'que si, la garde des Métis était
enlevée lorsque les sauvages reviendraient les premiers,- ils pourraient massacrer les
prisonniers. Après le combat de la Coulée-des-Tourond, j'écrivis à Riel, lui demandant
une entrevue ; ce devait être vers le 26 avril, j'eus une longue conversation avec lui à
l'égard des prisonniers, je lui fis part de mes craintes au sujet des indiens, et lui

,demandai de me pernettre de voir le général ou Irvine, afin de tenter d'effectuer, un
échange, mais il refusa un échange.

D. Que lui avez-vous dit -- R. Je lui dis: "Pourquoi nous gardez-vous prisonniers?"
'-J'ajoutai que je supposais qu'il le faisait 'pour le cas où, lui on son conseil, seraient en
danger. Riel répondit: "Oui, c'ertaineinent." Je lui demandai de me permettre de voir
ou Irvine ou le général 'à propos d'un échange. Je lui dis qu'il réclamait la victoire à
la Coulée des Tourond et au Lac-aux-Canards et qu'il devait mne permettre de voir
,quelles conditions pourraient être obtenues. Il répondit qu'il avàit remporté deux victoires.
-Je lu.i demandai de me permettre de faiie cela. Il dit'qu'il lui fallait une autre victoire,
et il ajouta: " Si nous en remportons une autre, les conditions seront meilleures" ; et il
dit que s'il la perdait, les conditions seraient les mêmes. IL m'assura qu'après une autre
bataille, il me rendrait la liberté. Depuis ce jour, je m'attendais toujours à une autre
bataille. La dernière journée, ce doit être .le 12 mai, il vint à la cave et m'appela en
hâte, et comme j'en sortais, il annonça aux prisonniers qu'il m'envoyait avec ce message
au général. Je crois que ce papier est là.

D. Est-ce ce papier ?-R. Oui, c'est le message que je portai ce matin-là (on montre
le papier au témoin.)

D. Avez-vous vu l'accusé immédiatement après cela ?-R. Oui, à la chambre du
conseil à Batoche, au moment où il écrivait un second mèssage que Jackson devait porter.
Je pris le message pour le général, et je le vis écrire celui-là pour Jackson.

D. Est-ce celuici (on le montre au témoin) I-R. Qui, c'est celui que Jackson a porté.

D. Il le donna à -Jackson en même temps qu'il vous donna le vôtre ?-R. Oui, l'un
de nous devait prendre une route et l'autre une;autre. J'étais à cheval quand je le portai
au général, l'accusé m'accompagna jusqu'à ce que je fusse hors de ses propres lignes.
Je continuai seul alors; je trouyai le général et lui donnai le billet ; il la lut et réfléchit

,pendant quelques minutes. Je lui demandai d'écrire un billet à Riel., Il en écrivit un
que je rapportai à Riel. Je pense que ce billet doit se trouver dans les- papiers que
voici: Au lieu de me renvoyer à la cave, l'accusé me fit conduire à l'église, et chargea
un Métis parlant l'anglais et un sauvage de la garde de -l'église. Environ une demi-heure
après, Riel nue fit redemander ; j'allai avec lui là où se trouvaient les femmes et les enfants.
il écrivit plusieurs lettres dont il ne parut pas satisfait, et les déchira, excepté la dernière,
dont il parut content. Je lui parlais, assis, pendant qu'il écrivait, et lorsqu'il eut fini je lui
Sdemandai s'il ne vaudrait pas mieux que j'essayasse d'obtenir les meilleurs conditions possi-
bles. Je lui dis qu'il pouvait venir avec moi voir le général. Après une assez longue conver-
sation, ilme quitta et revint-avec Gabriel Dumont ; mais ne parlant pas le français, je dus
lui laisser expliquer à Gabriel le sujet de not~re entretien. Enfin, il dit que la chose
méritait une sérieaise considération. Il était alors une heure environ ; vers une heure et

4 demie, il -en était à peu près venu à une décision. La fusillade recommença tout-à-coup;
il se tourna vivement vers moi, et me demanda ce que cela signifiait. Je répondis que
sans doute quelques sauvages avaientrouvert le feu. Je lui dis que s'il voulait écrire au
général une lettre le remerciant tout simplement, sans parler de bataille, et s'en remettre
à moi pour le reste, je ferais cesser le feu, sil était possible, et que, dans tous les cas,.
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je verrais ce que l'on pourrait faire. Il écrivit alors-une lettre et me demanda de la porter
à son adresse ; je lui demandai-de m'accompagner pour passer les lignes.

D. Est-ce là la lettre (la montrant au témoin) ?-R. C'est la la lettre. Elle n'était
qu'un prétexte pour faire cesser le feu.

D. C'est là la lettre ?-R. Oui, il l'écrivit dans une tente ou dans la chambre du con-
seil, et me la remit.' Il m'accompagna pendant une partie du trajet, pour passer les lignes.
En dehors ide ses tranchées-abris,- le feu était assez nourri. Riel se retira dans un
endroits bas, où je le rejoignis ; il- était à cheval. Quelques-uns de ses hommes avaient
quitté leurs tranchées pour venir le rejoindre. Quand j'arrivai, il me demanda la lettre
je la lui donnai, il la mit dans une enveloppe.

D. Est-ce là l'enveloppe ?-R. Oui.

D. Sont-cê là les mots qu'il écrivit sur l'enveloppe ?-R. Oui, il prit la lettre de mes
mains et écrivit ces mots sur l'enveloppe en ma présence. Il ordonna aux hommes qui
avaient quitté les tranchées, de reprendre leurs positions ; ils s'y rendirent avec moi.
Je continuai ma route, je trouvai le général et je lui donnai la lettre. Je n'attirai, pas
son attention sur le mémorandum qui se trouvait sur l'enveloppe, avant la nuit.
Je lui demandai 'comment il se faisait que le feu avait commencé ; il me répondit
que les Sioux l'avait rouvert, mais 'que si Riel donnait aux siens l'ordre de cesser le feu,
lui-même donnerait à ses gens intruction de demeurer dans les positions où ils se, trou-
vaient, et qu'ils n'avanceraient pas davantage.' Il n'avait pas le temps d'écrire une
lettre ; je retournai, il me fallût beaucoup de temps pour trouver Riel; j'allai voir enfin à'
l'endroit où se trouvaient les femmes et les enfants et je l'y trouvai. La fusillade devenait
chaude. Je lui rapportai ce que le général m'avait dit: que s'il ordonnait à ses hommes
de cesser le feu, le général ferait la même chose, et qu'il pourrait m'accompagner person-
nellement auprès de ce dernier. Il hésita pendant quelque temps ; enfin je lui dis qu'il
lui restait peu d'instants pour convoquer le conseil. "Assemblez-le, dis-je, et laissez-moi
lui adresser laparole." Enfin, l'accusé me dit: " Il n'est pas nécessaire de convoquer le
conseil, je ferai ce que vous désirez." Je lui dis: "Vous reconnaissez que vous pouvez faire
ce que je désire, sans l'assentiment du conseil " Il répondit: "Oui." Je lui dis alors de donner
l'ordre, de faire cesser le feu; il répondit : "Vous savez quels sont mes homnmes, je ne puis
aller au milieu d'eux et leur dire de cesser le feu, vous savez cela." Je l'informai, ensuite,
que je retournerais expliquer l'état des choses au général et que je verrais s'il ne lui était
pas possible de faire arrêter ses troupes à un certain point, s'il (Riel) onsentait à faire
ce que je désirais.

D. C'est-à-dire à se-rendre -R. Oui, je retournai et informai le général de ce qu'il
m'avait dit. Le général me répondit qu'il ne pouvait paeaccepter cela'comme une red-
ditionà moins que Riel ne cessât le feu. Je savais qu'il ne pouvait empêcher de continuer
le feu. Je fis un nouveau voyage 'afin de tâcher de mettre les femmes et les enfants à l'a-
bri de Patteinte des troupes. Je persuadai au généal d'écrire une lettre à Riel lui offrant
les mêmes conditions que j'avais offertes, c'est-à-dire, qu'il serait en sureté en attendant
qu'on lui fit un procès régulier.

D. Vous a-t-il parlé de sa sûreté personnelle ?-R. Il parla bien peu des Métis ; il
'paraissait principalement occupé de lui-même.

D. Que vous a-t-il demandé pour ui-même -R. Que j'expliquasse les risques ,aux-
quels il était exposé. . Il me dit que n us savions tous qu'il ne portait jamais d'armes.
Nous l'avions vu, néanmoins, -un jou portant une carabine. Je lui dis que je ne
voyais pas qu'il courût aucun danger. Il suggéra que je devrais parler au général -de
sa Religion, ce qui lui donnerait occasion d'entamer le sujet lorsqu'il aurait une entrevue
avec le général. Il disait qu'il n'était pas à blâmer, que le conseil seul était responsable.

D. Lorsque vous avez vu le prisonnier, avait-il le commandement -R. Il donna
l'ordre aux hommes de prendre leur positions dans les tranchées qu'ils avaient.quittées. Il



árrêta un Métis et le renvoya en avant en iui disantqu'il pouvait, du moins, se battre
,ontre les troupes.

D. Quand l'avez-vous vu armé -- R. Un peu avant le combat de la Coulée-des-Tou-
,rond. Environ une semaine auparavant, je parlais un jour à Riel devant la chambre du
i zonseil, quand un Métis vint faire rapport que les troupes arrivaient. Peu de temps
aprè,s, moi, aussi bien que le reste des prisonniers, nous le vîmes, armé, passer avec les Métis
.-devant la maison se dirigeant rapidement vers la rivière.

D, Pendant les huit jours que vous avez été enfermés dans la cave, vous a-t-on jamais
enchaînés ?-R. On avait coutume de nous attacher après le souper et de nous laisser ainsi
Jusqu'au matin suivant. Cela se fit pendant les huit derniers jours: Delorme descendit
dans la cave et menaça de nous faire fusiller, s'il nous truvait détachés à son retour. On
.avait l'habitude de nous lier les mains derrière le dos et de nous délier le matin.

D. On me suggère de' vous demander s'il a été dit quelque chose aux prisonniers,
lors de votre mise en liberté le 12 ?-R. Il dit aux autres prisonniers quel était le mes-
sage que je portais au général-; que si les femmes et les enfants étaient maltraités ou
blessés par les troupes, il massacrerait les prisonniers, ou autres paroles ayant la même
signification que celles contenues dans sa lettre.

Par Mr. JoHNSoN:

D. Le 26 mars est-il la première fois que vous avez vu l'accusé 1-R. Non, je l'ai
vu aux établissements, de temps à autre, depuis l'été dernier, mais pas assez pour le con-
naître comme maintenant.

D. Combien de fois l'avez-vous vu depuis 1-R. Dix ou douze fois peut-être.
D. Où l'avez-v us vu ?-R. A Batoche, à Prince-Albert, et en différents endroits du

district de Prince-Albert.

D. Avez-vous aýsisté à quelqu'une des assemblées ?-R. Je n'y ai jamais assisté. J'ai
assisté pendant quelques instants à celle de Prince-Albert, mais sans y prendre aucune
-art.

D. Pendant quelques minutes à Prince-Albert ?-R. Oui, j'entrai seulement dans la
salle au fond de laquelle je vis Riel.

D. Quand avez-vous cQmmencé à vous occuper de lui ?-R. Quand j'ai été à Carlton
omme volontaire, et que j'ai servi comme. éclaireur.

D. Vous avez été avec les volontaires de Prince-Albert-; combien de temps êtes-
,vous resté à Carlton?-R. Un jour environ, puis je parcourus les établissements.

D. En laissant Carlton où êtes-vous allé 1-R. Au'delà de la réserve des sauvages,
Lac-aux-Canards et dans la principale partie de l'établissement des Métis français,

nais jamais jusqu'à Batoche.

D. Quand êtes-vous revenu ?-R. Quelquefois de nuit, quelquefois de jour.
D. Avez-vous vu l'accusé à Batoche ?-R. Avant le 26, je ne suis pas allé à

73atoche. -

D. Vous avez été fait prisonnier; qui vous a pris --R. Gabriel Dumont à lavtete de
ieize ou vingt éclaireurs métis.

D. Depuis combien de temps étiez-vous prisonnier quand vous avez vu Riel et ses
iommes 1-R. Entre deux heures du matin et midi environ, le même jour, c'est-à-dire
uand. il vint de Batoche en personne.

ID. Depuis combien de temps ;était-il au Lac-aux-Canards quand vous l'avez vu .-
. Je l'ai vu arriver dans la cour.
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D. Est'il entré le premier dans la cour --R. Nous ne pouvions voir la cour, c'est le
premier homme que je remarquai, je le connaissais de vue.

D. Les autres étaient à ses côtés R. Oui.

D. Rtait-il mêlé aux autres ?-R. Non, il les devançait, et se trouvait seul.

D. Comment était-il vêtu?--R. De pantalons communs à grands carreaux et de a
même espèce de tweed qu'il portait ordinairement, autant que je puis me rappéler, 'Riel
n'a jamais été recherché dans ses habits.

D. Combien de temps après son arrivée est-il venu vous voir ainsi que les autres pri,
sonniers ?-R. Environ une demi-heure, je pense.

D. Est-il venu personnellement ou vous a-t-il envoyé chercher ?-R. Il vint, nous
voir, Ross et moi.

D. Auquel s'est-il adressé ?-R. Je ne sais ; je pense que c'eât moi qui pris la parole,
D. Que lui avez-vous dit ?-R. Je ne lui'ai pas dit exactement pourquoi je me trou

vais là, je lui ai donné une autre version.
D. Quelle version ?-R. Que je parcourais le pays m'informant si'ines instrumen*W

avaient été arrêtés son quartier général.

D. Pourq ' disiez-volis cela I-R. Afin de sortir de ce lieu.
D. L'accusé était-il excité alors ?--R. Pas que je sache. Il parlait raisonnable-

ment et comme un homme intelligent.
D. Que dit-il? Combien de temps avez-vous conversé avec lui alors ?-R. Simple.

ment le temps de m'expliquer.
D. Vous a-t-il dit plus tard qu'il avait découvert que vous ne lui aviez pas dit la>

tvérité?--R'. Je ne pense pas qu'il s'en soit aperçu avant cinq semaines.
D., A-t-il alors parlé de l'Eglise et de l'Etat ?-R. Non, pas alors.
D. A-t-il parlé de la rébellion? Qu'a-t-il dit? Est-ce la dernière fois que vous l'avez

vu avant votre retour du Lac-aux-Canards ?-R. Non, après que le combat fut terminé,il revint nous voir.

,D. A-t-il dit qu'il avait assisté au combat 1-R. Oui, et qu'il avait donné l'ordre auxi
hommes de tireb.

-ID. 11 dit^ 4ue Crozier avait tiré le premier coup de feu ?-R. Il dit que lep-volontaires ou la police avait tiré le premier coup ; je lui répondis que je savais que Cro.
zier n'avait pas ouvert le feu, qu'un -fusil, était probablement parti par accident. Iladmit qu'il pourrait bien en être ainsi; il ne parut pas attacher d'importance au premiercoup de feu tiré.

D. Combien de temps a duré votre conversation avec lui alors I-R. Longtemps.
D. Combien de temps ?-R. Je ne saurais le dire.
D. Combien de temps vous êtes-vous entretenu avec lui -R. Il nous parlaitnous tous prisonniers.

D. Combien étiez-vous I-R. Moi, Lash, les deux Tomkins, Ross, McKeanWoodcock.

D. Les prisonniers blessés étaient-ils avec vous alors ?-R, Charles Newett y était;je pansai ses blessures. L'accusé lui adressa quelques questions.
D. Que lui demanda-t-il ?-R. Il lui demanda s'il savait que l'ion. Lawrence Clarke'était parmi les volontaires ; c'est là la principale chose qui lui fut dematidée.
ID. A-t-il donné des ordres pour le traitement des blessés -R. Illaissa la choser
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ma discrétion, désirant et espérant que j'agirais du mieux possible envers les prison-
iiers blessés.

-Vous dites que vous lui avez paré lon~gtemps, avez-vous remarqué en lui beau-
èoup d'èxcitation ou vous a-t-il paru calme ?-a-R. Il était assez contenu, un peu fier de

victoiïe.

D. A-t-il parlé de diviser les Territoires ?-iR. Il parla des réclamations des Métis,
k nous dit que nous n'avions rien à faire dans cette partie du pays, que nous apparte-

nions au Canada, ét que ce pays était la propriété dei Métis et des sauvages. Je ne fis
,pas beaucoup \l'attention à ce qu'il disait, vu que je pansais le prisonnier blessé.

D. Lavez-vous entendu parler de renverser le gouvernement, alors i-R. Non.

D. Qu'-.t-il dit à ce sujet ?-R. Il nous expliqua quelles étaient les réclamations
ordinaires, et dit que nous pourrions bien avoir été envoyés pour savoir comment il
ýcoduisait la guerre.

D. Savez-vous s'il a mentionné ,avoir sauvé la vie de cet homme blessé ?--
2. Il dit qu'il a lui-même empêché un sauvage de tuer cet homme. Je lui dis que
-'était la conséquence d'avoir soulevé les sauvages, et que c'était Ja manière de faire des
,sauvages, de tuer un homme blessé.

D. Quand avez-vous eu ux nouvel entretien avec lui ?-R. Le lendemain, je des-
cendis au rez-de-chaussée pendant quelque temps et je m'entretins avec lui des sau-
,iages. Je lui dis que ce n'était pas commode d'avoir affaire à eux. Il répondit que ce
ý'était pas sa faute et qu'il était forcé de s'en servir. Je lui dis qu'il savait bien qu'il ne
,pouvait avoir de contrôle sur les sauvages,

D. Qui assistait à cette conversation ?-R. J'étais seül, et je venais justement de
Sortir.

iD. Y'en avait-il d'autres dans les environs ?-R. Il y avait quelques Métis placés
,a sentinelles, ils étaient armés.

D. Dans cette occasion ou dans toute autre, a-t-il parlé de l'Eglise ou de la Puissance
du Canada l-R' Non, il n'a dit rien de bien important, except' à Batoche.

D. Qu'a-t-il dit à Batoche au sujet de son Eglise ?-R. Il dit qu'il voulait que je dise
u général, qu'il devait être reconnu comme le fondateur de la nouvelle Eglise, et que si

1Yon faisait mention de ce sujet au général, il serait en état de développer de même sujet
vec lui, quand il le rencontrerait.

D. Qu'avez-vous compris quand il parlait de fonder une nouvelle église ?-R. J'ai
compris que c'était une ruse habile pour avoir la haute main sur les infortunés Métis.

D. Aviez-vous compris cela, avant ?-R. J'ai-toujours envisagé la chose à ce même
oint de vue.

D. Y avait-il d'autres Métis qui écoutaient -cette conversation à Batoche ?-R. Il y
-,avait beaucoup qui se tenaient autour de nous, mais il y en avait très peu qui parlaient
bnglais, et il parlait anglais.

D. Qui vous a fait croire que c'était pour avoir. la haute main sur les Métis ?-
1. J'ai toujours pensé qu'il ne se servait des Métis que pour arriver à son propre but.

D. Avez-vous trouvé sa manière d'agir excentrique -- R. Il m'a semblé intelligent,
à plusieurs points de vue un homme très habile,

D. Qu'avez-vous dit au général à son sujet L-R. Je lui ai dit exactement ce que j'en
avais.

D. Avez-vous dit 9- général que vous aviez une influence considérable sur Riel et
c'était un homme d'un esprit faible '-R. Non.
D. Vous avez beaucoup contribué à recueillir des preuves contre Riel ?-R. Non,

que je sache.

s -

-r'
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D. Vous êtes-vous occupé de cela pendant le dernier mois ý-R, Pas à préparer la
preuve. -

D. A travailler la cause ?-R. Non, je suis ici en qualité de simple témoin et je ne
suis pas plus que les autres,

D. Avez-vous donné des instríctions à la Couronne à propos de cette poursuite ?-
R. Seulement en ma qualité de témoin. Je ne lui ai donné aucune -instruction, ce serait
bien singulier si elle en recevait de moi.

D. Vous êtes-vous mêlé de préparer les papiers ou de fournir des renseignements ?
-R. Je n'ai pas préparé les papiérs ; je n'ai fait que donner -mes propres renseignements.

È). Riel avait-il l'air d'avoir pris part à la batàiile, ou avait-il peur de'se battre ?--
R. Autant que je pus en juger, il avait trop peur de risquer sa peau pour courir unladiger
inutile.

D. Vous n'avez pas craint qu'il vous arrivât malheur entre les mains de Riel ou
des Métis ?-R. Entre les mains des sauvages. ~ - :.i I,.J

D. Vous ne c-raigniez pas d'être entre les mains de Riel ?-R. Pas quant à ce qui
regarde les Métis. Je savais le but de Riel en nous gaidant, il a admis que c'était là son
but.

. Combien d'entrevues avez-vous eues avec le général Middleton?-R. Une le
matiie une après le commencement du combat et une après. Je n'ai pu retourner.

D. Combien en tout t~-R. Trois.

D. Pendant ce temps-là, vous aviez pris vos mesures pour que Riel se rendit au
général Middleton '-R. Il dit qu'il ferait ce que je voudrais, mais je n'ai pu obtenir ce
résultat, car à ce moment-là la charge était commencée et Riel était parti.

D. A quelle raison pouvez-vous attribuer le désir de Riel de se rendre ?-R. Je lui
représentai quel homme généreux c'était que le général, et il crut, d'après les termes de
la lettre, que ce que je disais était vrai.

HAROLD ROSS eýt assermenté et interrogé par M. SCOTT.

D. Où demeurez-vous M. Ross ?-R. A Prince-Albert?
D. Quelle est votre occupation ?-R. Je suis député-shérif.

b. Où étiez-vous le 20 mars dernier ?-R. J'étais à Carlton.
D. ~En quelle qualité ?-R. En qualité- de volontaire, sous les ordres du capitaine

Moore.

D. Quand -êtes-vous allé là ; le 20 ?-R. Le 18, je crois.
D. Vous êtes allé là le 18 mars ?-R, Oui.

ID. Vous. rappelez-vous le 20 mars? Faisiez-vous quelque chose, ce jour-là; en votre
qualité de volontaire ?-R. Non, rien de particulier.

D. Quel service avez-vous fait après votre arrivée à Carlton -- R. Principalement
Celui de volontaire.

D. Quel -genre de service?-R. Je suis resté là, attendant l'attaque sur êarlton.
D. Combien de temps êtes-vous resté là ?-R. Nous sommes arrivés le jeudi et j'y suis

resté jusqu'au 21. Le 21 était un dimanche.

D. Qu'avez-voqs fait à Carlton ?-R. Je vis le major Crozier et il me demanda si je
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consentirais & aller à Stoney Lake, distant de quatre à cinq milles de Carlton, pour voir
certains Métis écossais et anglais et leur demander de.venir au fort.

D. Y êtes-vous allé -- R. Oui, et ils vinrent avec moi.

D. Quand êtes-vous revenus '--R: Nous sommes -revenus le même soir, vers six
heures, je suppose.

]. E.es-vous sorti de .nouveau après ?-R. Le lundi suivant, je sortis avec Ié.
ý Astley. Je partis en éclaireur le lundi.

D. Lundi le 22?- R. Oui, nous sommes allés au Lac-aux-Canaids et du Lac-aux-
Canards à la mission de l'Eglise Saint-baurent.

D. Quand êtes-vous revenus à Carlton l-R. Mardi soir, vèronze heures.

D. Le 23 ?-R. Oui, le 23, et mercredi je suis resté au fort toute la joùrnée, et vers
onze heures du soir-dix- heures et demie ou onze heures-M. Astley nous dit que le
major Crozier désirait que nous allions nous assurer si les Métis couperaient le chemin au
colonel Irvine qui était parti dé Régina pour Carlton, dt nous sommes'partis.

D. Vers quelle heu're ?-R. Entre dix heures et demie et onze heures, autant que je
me rappelle.

D Le mercredi soir ?-R. Oui, le mercredi soir.

D. A quelle distance vous êtes-vous rendus ?--R. Dans les environs de l'endroit où
a eulieu la? bataille du Lac-aux-Canards, et à peu près un mille entre Carlton et ,le Lac-

,aux-Canards, tout près du Lac-aux-Canards.

D. Vous est-il arrivé quelque chose là - R. Nous fûmùes faits prisdnf'iers par
,'Gabriel Dumont et par soixante à cent hommes.

D. -Avez-vous reconnu quelqu'un à part Gabriel Dumont ?-R Non, je n'ai pu
reconnaître personne.

D. Racontez-nous la manièredont vous avez été fait prisqnnier -- R. J'entendis un
bruit.en arrière de moi. Mon cheval attira d'abord mon atterntion en dressant les oreilles
et en faisant un arrêt ; je me retournai et je vis des hommes en arrière de moi, j'appelai

"Mr. Astley, je fis volter mon cheval et je me 'trouvai entouré de Métis et de sauvages.
ls me dirent de descendre de cheval. Gabriel Dumont s'avança vers moi, me reconnut

;et me dit: "l Comment se fait-il que.vous soyiez un éclaireur ?" Il me répéta l'ordre de
"descendre, de cheval, que j'étais son prisonnier. Je refusai et ils me firent descendre
,de force.

D. Etaient-ils armés ?-. Oui, tous .taient bien armés; Gabriel Dumont palpa
dlors mon revolver sous mon vêtement et devint très-excité, il allait justement le prendre

,quand je le tirai mqi-même, etil le saisit (le témoin montrant coment il le tenait, en
mettant sa main droite sur sa.poitrine) ; un sauvage à ma droite me couchit en joue et
l y en avait deux autres en arrière de moi.

D. On vous' couchait en joue ?-R. Oui, mais Mr. Astley me cria de ne point tiirer,
il valait mieux rendre le revýolver.

† D. Et l'avez-vous rendu ?-R. Oui.

D. Et' que Ut-on de vous alors ?-R. On nous dirigea sur le Lac-aux-Canards et nous
'ûmes enfermés dans le sureau du télégraphe.

. D. Quelle était l'aspect du Lac-aux-Canar'ds vers ce temps là ?-R, La localité était
remplie de gens armés, il y.avait des gardes tout autour du poste, partout où nous étions>
en avant de la maison où nous étions prisonniers.

D. Où vous enferma-t-on?--R. Dans le bureau du télégraphe.

D Quelle espèce de construction est-ce - Elle est très-petite.
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D. ombien d'étages :-R. Unetrès petite construction pas plus grande qu'un
vestibule rdinaire.

D. ombien d'étages ?-R. Un rez-de-chaussée seulement.

D. Yavait-il d'au'res personnes là,,à part vous et Astley ?-Non.
D. Je suppose qu'Astley fut enfermé avec vous ?-R. Oui, nous deux seulement.

D. Combien de temps y avez-vous été détenus ?-R. Jusqu'à vers neuf heures le
lendemain matin, autant que je me rappelle.

D. Se passa-t-il quelque chose le lendemain matin l-R. Non, rien de particulier.

D. .Combien de temps êtes»vous resté là seuls l-R. Avec M. Astley?

Oui ?-R. Nous y sommes restés jusqu'à notre transfert à la maison de Mitchell,
à~>tgpérieur.
]f iuaàid cela est-il arrivé '\. - Le même matin vers neuf heures.
S ~ela se- passait le 26 -R: i, le 26. Nous sommes restés là, jusqu'à l'arrivée

du restee, p .ers de Batoche:

D. .e e sont-ils arrivés ?-R. Ve'rs midi.

D. -Vou tezdEns l'étage supérieur de la maison de>Litchell I-R. Oui, de la maison
de -Xitchell.

D. -Et on envya les autres prisonniers là-haut -aussi ?-R.. Oui, ils furent enfermés
avec nous,e

D. Ave7-yous vu.quelqu'un dans les environs ce atli-là -R. En dehors
- D.ZOu a place a été remplie d'hommes armés ut le- temps.

D. <~id es prisonniers ont été amenés, l fe était-elle plus considérable
que danEda m --*Oui, iu, grand nombre arriva e riíîme temps que les autres Í
prisonnier_% 

k

D. 0ýbien d'hommes armés ayez-vous vu rassemblés oit .- R. A peu -près
300 ou ,, autant-q -je puisen jluger ; je ne les ai pas cos.

-t eesaipasco

b. A lle nationalité appartenaient-ils l-R. C'éfaient des Métis français et des
sauvages.,

D, Qü~elle était la proportion des.sauvages l-A peu près 100, entre 75 à 100.
-D, Se passa-t-il quelque chose cette après-midi-là l-R. La bataille slu-Lac aux

Canâirds eut lieu.cette après-midi-là.

D: Comment le savez-vous --R. Nous pouvions entendre les coups de feu.
D. Vers-qûelle heure ?--R. Vers trois et demie ou quatrqheûres de l'apès-midi.
D. Avez-vous vu partir quelques-uns des hommes arìüés?--Je les ai tous vu partir,

ils étaieiit à peu près 300.
D. Dans la direction du champ de bataille ?-R. Oui, la premièré nouvelle que nous

eûmes que- la bataille avaitlieu, nous fut donnée par Albert lMonkman qui vint nous
trouver à Pétage supérieur ; nous lui demandâmes ce qui se passait, il répondit que'c'était,
une escarmouche, et à ce moment ils s'y rendaient tous.

D. La force armée que ytïus avez vue, se rendait précipitamment dans cette direc-tion ?-R. Oui, dans cette direction.

D. Avez-vous entendu des détonations et des coups de feu avant de vous rendrechez Mitchell l-E. Non, mais après cela, nous entendîmes des coups de carabine.
D. -Rien autre chose -- R. Non, je n'ai pas entendu de coups de canon ;ils eri avaientun là, 'mais je ne Fai pas entendu.
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D. Que s'est-il passé cette °après-midi-là aprè§ avoir entendu les coups de feu I-R.

Après que nous eûmes entendu la fusillade, environ une demi-heure après, quelques-uns
des insurgés revinrent; quelques-uns vinrent en haut, entr'autres un nommé Fiddler.

D. Avez-vous vu l'accusé Riel cette après-midi-là ?-R. Oui, j'ai vu M. Riel cette
enme après-midi.

D. Où 7-R. Il est venu en haut.

D. Quand? Après l'engagement ou avant ?-R. Il est venu en haut -avant cela,
il m'a parlé.

D. Qu'a-t-il dit ?-R. Il m'a appelé par mon nom et m'a demandé comment j'étais.
'TI m'a parlé et il m'a dit que je n'avais pas besoin de m'efrayer, que je ne souffrirais rien

a sa part, ou quelque chose en ce sens-là. Je ne me rappelle pas maintenant ses pa-
'roles, mais il est revenu après le combat.

D. Et qu'a-t-il dit alors ?-R. La première chose qu'il dit-était au sujet de Newett,
!un des soldats qui avait été amené comme prisonnier.

D. Qu'a-t-il dit à ce sujet ?-R. Il a dit que ce dernier serait mieux avec nous qu'avec
qui que ce fût ; nous étions ses amis et nous pourrions nous occuper de lui mieux que
-'importe qui. Il le mit en haut, et ensuite M. Astley et lui s'entretinrent de lengagement,

D. Avez-vous entendu leur conversation I-R. J'ai entendu leur conversation.

D. Qu'ont-ils dit I-R. M. Riel dit que les soldats avaiént tiré les premiers, et M.
Astley insinua que le coup était peut-être parti par accident; M. Riel ne fut pas de cette
opinion pendant quelque temps; il dit ensuite: peut-être en est-il ainsi.

D. A-t-il dit autre chose ?-R. Il a ajouté : Quand j'ai entendu le coup, j'ai dit à
iès hommes : Au nom de Dieu, tirez. Il paraissait très fier de 'a chose.

D., A-t-il dit qu'il était fier de cela ?-R. Non, je l'aisseulement pensé, à sa manière
d'agir.

D. Combien de temps êtes-vous resté à l'étage supérieur du. magasin de Mitchell?
-R. Jusqu'au 31. Nous avons été envoyés à Carlton le matin du 31.

D. Par qui ?-R. Par M. Riel lui-même. Il est arrivé en traîneau et il dit que nous
allions à Carlton:

D. De quelle manière vous êtes-vous rendus à Carlton I-R. En traîneaux.

D. Etes-vous allé seul ?-R. Non, nousV étions sept ensemble.

D Sept personnes ?-R. Oui.

D. Y avait-il quelqu'un à part l'accusé I-R. Les gardes sauvages et métis.

!D. On vous a menés à Carlton sous escorte ?-R. Oui, sous escoite.

D. Combien de temps êtes-vous restés à Carlton I-R. Jusqu'au 3 avril.

D. Qui commandait à Carlton I-R. Albert Monktihan.

D. Y avait-il beaucoup d'hommes làI-R. De 150 à 200 hommes environ.

D. Armés I-R. Tous armés.

'D. Jusqu'à quelle date avez-vous' dit que vous aviez été gardés là ?-R. Jusqu'au 3
~avril.

D. Qu'a-t-ou fait de vous alors I-R. On nous fit alors partir de Carlton. On nous
appela vers deux heures du matin, et nous partîmes pour atoche; quand nous sommes
aris, -les bâtiments furent incendiés.

D. Alo-s le fort était désert, quand vous êtes partis R. Oui, ils ont abandonné
fort.
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D. 't ils se sont dirigés sur Batoche ?-R. Oui.

D. Qu'a-t-on fait de vous, quand vous avez été rendus à Batoche ?-R. Nous fûmes
-placés, ce jour-là, au rez-de-chaussée d'une maison appartenant à Baptiste Boyer, puis
ensuite en haut, au premier étage.

- D. Et combien de temps êtes-vous restés là ?-R. Nous sommes restés là jusqu'à la
fin de la campagne. C'était notre prison en temps de paix, et qand il y avait quelque
excitation, on. nous enfermait dans lIa cave d'un bâtiment voism -

D. Coi4ibien de fois vous a-t-on enfermés dans la cave ?-R. 'ois ou quatre fois.

D. Vous rappelez-vous combien de temps vous y%êtes restés, 1 ernière fois ?-R. En-
viron dix jours.

D. Consécutifs 1-R. Oui.

D. Darys la cave ?-R. Dans la cave.

D. 'Combien y avait-il de prisonniers dans la cave ?-R. Sept.

D. Quelles étaient ses dimensions R. Enviroin seize pieds carrés, et neufs pieds de
hauteur.

D. A-t-on pris d'autres précautions pour vous empêcher de vous esquiver que de vous
mettre dans la cave ?-R. Il y avait toujours une garde au-dessus, la trappe était très-for-
tement assujettie, de sorte qne nous n'avions aucune chance de nous échapper en soule-
vant la trappe.

D. A-t-on pris d'autres précautions? vous a-t-on enchaînés ?-R. Oit -nous atta-
chait tous les soirs les mains derrière le dos.

D. Quand avez-vous vu l'accusé poui- la première fois, après avoir été conduit à
Batoche ?--R: Je l'ai vu à plusieurs reprises, je l'ai vu presque chaque jour. ,

D. Que faisait-il ?-R. Il était dehors et parlait aux hommes.

D. Pouve'z-vous dire ce qu'il leur disait ?-R. Non. Il parlait en français que je ne
comprend pas. Apparemment il donnait des ordres.

D. Vous ne le savez pas ?-R. Je ne pourrais l'afrmer.

D. Vous a-t-il visités pendant le temps que vous'étiez enfermés ?-R. Il est venu,
je pense, deux ou trois fois, je ne suis pas certain du nombre de fois. Il est venu une
fois entr'autres où je lui demandai de me permettre un peu d'exercice. Il dit qu'il y ver- 0
rait, Il ne revint pas pendant quelques jours, deux jours, peut-être; je l'entendis parler
dehors; je sortis, et il dit que dans les circonstances il ne pouvait pas nous permettre de
sortir du tout, et que -nous aurions à rester à l'intérieur.

D. Est-ce là toute la conversation que vous avez eue avec lui ?-R. Oui, c'est à peu
près tout.

D. Quand lavez-vous vu pour la dernière fois ?:-R. Je l'ai vu ....
D. C'est-à-dire à Batoche ?-R. Vers onze heures, le 12, ou un peu plus de boniue

heure. C'était au moment où l'on a appelé M. Astley, le 12 de mai, le jour de l'at-
taque.

D. Vous a-t-il dit quelque chose ce jour-là ?-R. Il est- venu ouvrir la porte de la
cave et il a demande M. Astley. Il a dit: M, Astley, montez et empêchez les troupes
d'avancer, car si elles blessent quelqu'un des notres, nous massacrerons tous les prison-
niers qui sont dans la cave.

D. C'est ce qu'il a dit -C'est ce qu'il a dit.

D. Vous rappelez-vous avoir eu quelque conversation avec l'accusé après la ba-
taille de la Coulée-des-Tourond I-1près cette bataille, je me gouviens qu'une fois, -



'ne puis dire le jour ni la date, -j'ai entendu Riel dire qu'ils avaient remporté deux
ictoires et qu'ils voulaient en gagner une troisième, et qu'ensuite ils pourraient obtenir de

meilleures conditions du gouvernement.

. D. C'était après le premier combat de la Coulée-des-Tourond ?-R. Oui, après le
4 avril.

D. Où étiez-vous renfermés à cette date? dans la cave ou dans la ,maison ?-R. QXt
nous fit sortir de la cave, et nous étions dans la maison.

D. C'était pendant une des -visites qu'il vous faisait ?-R. Oui, pendant une de·
?s visites.

D. Est-ce que ce bâtiment où vous étiez renfermés fut atta(qué, ou bien était-ce le bâti-
ment au-dessus de la cave où vous étiez renferniés.-Fst-ce qu'ils'l'attaquèrent à aucune

,époque -- R. Non, pas du tout.

D. 'Vous rappelez-vous de l'obus ?-R. Cela fut fait par les-troupes.--Je-erois--que-
était le 11 mai; un ,bus traversa la maison.

e D. Avez-vous vu Riel peu de temps après cela ?-R. Je ne l'ai pas vu. Il vint à la,
cave-à la trappe -et me demanda si nous étions tous saufs. Je reconnus sa voix, et nous
répondîmes que nous l'étions, et il dit: "Je suis content dt l'apprendre," et il sortit du
bâtiment, mais y revint encore. Nous pouvions l'entendre marcher sur le plancher et il
èdit : "J'avais oublié de vous dire qu'il valait mieux que vous imploriez Dieu, car vous êtes
entre ses mains."

D. Est-ce tout ce qu'il dit I-R. C'est tout.

PAn M. FiTZPATRICK.

D. M. Riel n'était pas avec la troupe qui vous arrêta, n'est-ce pas 7-R. Non.

D. La première fois que vous avez vu M. Riel c'est après que vous avez été renfermés
'dans la maison de Mitchell, n'est-ce pas ?-R. Je l'avais vu un an avant cela.

D. A l'époque dont il est question en ce moment ?-R. Ce fut la première fois que
a le vis.

D. Vous dites que vous avez vu aussi lestroupes pai-tant pour le combat du Lac-
aux-Canards ?-R. Les troupes, oui, les rebelles.

D. Avez-vous vu Riel avec eux I-R. ¡Non, pas en partant, je ne l'ai pas vu.

D1). S'il avait été là, vous l'auriez sans doute vu ?-R. Je l'ai vu dehors.

D. Quand ils sont partis, avez-vous vu M. Riel avec eux, allant au Lac-aux-Canards T
-R. Non.

D. S'il avait été avec eux, vous l'auriez vu, D'est-ce .pas ?-R. J'aurais pu ne pas le
roir. Il y avait une grande foule au départ.

D. Il y en' avait trois cents qui partaient I-R. Oui.

D. Et'vous dites qu'ils furent absents une demi-heure, qu'une demi-heure s'écoula
lepuis le moment de leur départ jusqu'a leur retour ?-R. A peu près une demi-heure.
.j pense, peut-être un peu plus.

D. Quand M. Riel vous vit chez Mitchell, la première chose qu'il vous dit fut qu'il
ýt content de vous voir ?-R. Non, il ne dit pas qu'il était content de me voir. Il

l: "Comment vous portez-vous, vous ne serez pas maltraité."

D. Qui voulait vous faire descendre dans la cave quand on vous mit dans la cave à
eatoche ; qui vous mit là I-R. Nous y fûmes placés à différentes reprises, une fois ou

x ce fut Delorme, une autre fois ce fut un Métis français, j'ai oublié 'son nom.

I j 'j j - j . -- ~ '
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D. Riel ne s'est jamais trouvé là quand on, vous a enfermés dans la cave ?-R. Non.

J D. Quand vous avez demandé de sortir pour prendre de l'eXercice, Riel vous a dit
qu'il valait mieux que vous ne sortiez pas, parce que les sauvages voulaient vous tuer,
n'est-ce pas ?-R. Il n'a pas dit cela.

D. Ne vous a-t-il pas laissé entendre alors que c'était la raison ?-R. Non.

D. Ne saviez-vous pas -que c'était là la raison ?-R. J'avais quelqu'idée que c'était la
raison, les Sioux étaient assez dangereux alors. Cela ne me venait d'aucune information
de sa part.

D. Vous saviez très bien que la protection qui vous était donnée là, était par les
Métis contre les sauvages ?-R. Certainement. C'était des Métis que nous attendions
protection.

Par M SCOTT.

D. Vous dites, M. Ross, que Gabriel Dumont était le chef de la bande qui vous fit
prisonnier ?-R. Oui.•

D. L'avez-vous vu après ?-R. Oui.

D. Où ?-R. Je l'ai vu à Batoche, je l'ai vu au Lac-aux-Canards. Je ne me rappelle
pas si je l'ai vu à Carlton ou non.

D. Avez-vous vu ensuite aucun des autres individus qui vous ont fait prisonnier? 
-R. Un sauvage, c'est le seul dont je puisse me souvenir.

D. Alors Gabriel Dumont faisait partie de la même bande avec laquelle vous avez vu
Riel ensuite ?-R. Certainement.

PETER TOMPKINS est assermenté et interrogé par M. CASGRAIN.

D. Où demeuriez-vous au mois de mars dernier LR. Au Lac-aux-Canards.

D. Vous rappelez-vous le 18 mars dernier ?-R. Oui.

D. Qu'arriva-t-il ce jour-là ?-R. Rien de particulier n'arriva ce jour-là jusque vers
le soir.

D. Qu'est-ce qui arriva le soir ?-R: Vers le soir, j'étais au bureau de poste à un
mille de distance et L'opérateur du télégraphe vint me chercher pour réparer la ligne; le
fil était à terre.

D. Eh bien, qu'avez-vous fait 9R. Je lui dis que j'irais.

D. Y -êtes-vous allé ?-R. Oûi.

D. Qu'est-ce qui arriva ?-R. Je suis allé chercher un cheval et une voiture et j'ai
essayé d'avoir un homme pour m'accompagner. J'ai eu beaucoup de diffieulté à en
trouver un, et finalement j'amenai mon cheval au Lac-aux-Canards au bureau de télégra-
phe, et le meunier, Mr. McKean m'offrit de venir avec moi, et l'opérateur reçut un mes-
sage disant que nous devions partir pour le Lac-aux-Canards à minuit, partir'à peu près
à,minuit du Lac-aux-Canards pour réparer la ligne.

D. Vous avez réparé la ligne, n'est-ce pas ?- . J'ai réparé la ligne à deux endroits
différents.

D. Qu'arriva-t-il après que vous eûtes î·éparé la ligr&?'- R. Pendant que nous étions
à réparer la ligne, à peu près trente Métis accoururent vers nous et nous firent

,prisonniers.
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iD. En connaissiez-vous quelqu'un ?-R. Oui.

_D. Qui étaient-ils ?-R. Je connaissais celui qui commandait.

D. Qui était-ce ?-R. Joseph Delorme était un de ceux qui me firent prisonnier et
bseph Parenteau en est un autre.

D. Que firent-ils de vous ?-R. Ils nous dirent en français de nous rendre, du moins
ce que je compris, et ils nous menèrent près du magasin de Walters z L cher.
D. N'avez-vous vu rien d'étrange aux magasins de Walters & Baker 1-R Je les vis

nt par le magasin, pillant tout ce qu'ils y trouvaient.

D. Qui pillait les magasins? R. Les Métis et les sauvages. Il n'y avait pas beau-
p de sauvages là. ,,

D. Etient-ils armés ?-_P. Oui, ils étaient tous armés.

D. Qui encore avez-vous vu làI Avez-vous vu quelqu'un en particulier que vous ayez
connu ?-R. J'en ai vu très peu que j'aie reconnus. J'ai vu Gabriel Dumont, et

nd on nous fit monter, j'ai vu M. Lash, 'agent des sauvages.

D. On vous conduisit à l'étage supérieur du magasin de Walters et Baker ?--R. Oui,
nous envoya en haut, et là, j'ai vu Lash, Marion, Joseph Gagnon, M. Walters, William

ompkins et plusieurs autres.
D. Que faisaient-ils là ?-R. La plupart étaient prisonniers. George Ness était

'un de ceux que j'ai vus.

D. Y avait-il une garde ?-R. Oui.

D. Pouviez-vou~s sortir de la maison; auriez-vous pu sortir de la maison I-R. Non,
sans être suivi d'un gardien.

D. Il y avait une garde qui veillait sur vous tout le temps ?-R. Oui.

D. Combien de temps êtes-vous restés là? Combien de temps avez-vous été détenus?
.-R. Nous fûmes détenus jusqu'à peu près neuf heures le lendemain matin.

D. Le léndemain était le dix-neuf ?-R. Oui.

D. Où. fûtes-vous conduits ensuite ?-R. Nous fûmes conduits 'à l'église, qui se
wouvaît de l'autre côté du chemin.
r D. A quoi servait, l'église quand on vous y conduisit ?-R. On semblait s'en servir

de chambre du conseil, de caserne, de prison, de restaurant'et pour bien d'autres

lb ets.
D. Qui avez-vous vu là I-É. Je vis l'église remplie de monde. J'en connaissais

uelques-uiàs, et les autres, je ne-les connaissais pas.

D. Etaient-ils armés ?-R. Oui.

D. Y avait-il des sauvages t-R. Oui.

D. Qu'est-il arrivé, quand vous fûtes conduits à l'église I Est-ce qu'il y a eu quel-
a chose de fait par les rebelles ?-R. Oui, ils amenèrent quelques charretiers et l'accusé

dressa la parole aux gens.

D. Qu'a-t-il dit ?-R. I parlait en français et je n'ai pas compris ce quil disait; seu-
m, >'ent vers la fin-la dernière chosé qu'il a dite,-j'ai compris qu'il disait à ses hommes:
)est-ce que Carlton, qu'est-ce que Prince-AlbertI Rien. Marchez mes braves. J'ai

ompris qu'il disait cela.

D. Vous avez entendu l'accusé dire cela ?-R. J'ai compris qu'il disait cela.

D. A une foule qui était rassemblée devant lui I-R. Oui.

D. Etait-ce dans l'église ou devant l'église I-R. Dans l'église; en leur parlant, il
tenait en avant de l'auteL
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D. Qui semblait être le chef ?-R. L'accusé.

D. Se passa-t-il autre chose dans l'église ce jour-là ?-R. Oui. Nous prîmes notre,
dîner dans l'église, et je compris que deux hommes avaient été jugés.

D. Qui étaient-ils ?-R. Ils furent jugés par ]/accusé.
D. Pourquoi ?--R. Parce qu'ils n'étaient pas avec lui et son parti. C'étaient Wn.

Boyer et Charles Nolin.

D. Furent-ils acquittés ou condamnés, qu'en a-t-on fait ?-.4 Je ne sais pas ce qui
est advenu de Nolin. Je n'ai pas assisté à son procès, mais M. Riel a eu une conversa-
tion avec Boyer, et quand il eut fini de parler, M. Boyer parla pour sa propre/défense W
et l'accusé dit que sa conduite, utlieua d'être un déshonneur pour lui, était un'honneur.
J'ai compris qu'il disait cela. 11 parlait en français.

D. C'était un honneur our lui ?-R. Pour Boyer.-

D. Ce procès eut-il lieu devant Riel seulement, ou -n présence de quelqu s autres
-de ses suivants ?-R. Riel! était débout sur l'estrade, at Boyer alors se trouvait au
milieu de nous, et c'est de là qu'il parlait pour se défendre.

D. Avez-vous entendu-dire ou vu quelque chose au sujet de ce conseil, pendant que w
vous étiez dans cette église ?-AR. Oui, j'ai compris qu'ils procédaient à l'élection d'un
conseil.

D. Avez-vous vu élire -e penseil I-R. Oui.

D. Quels étaient les conýeillers 1-R. Je peux en nommer, mais je ne puis les nomý
mer tous.

D. Nommez-en quelqups-uns ?-R. Gabriel Dumont faisait l'aÈpel; il appela Bap-
tiste Boyer, Joseph Delor»ne, Moise Ouellette, et plusieurs autres dont je ne me rap-
pelle pas les noms.

D. Bien, était-ce ant ou après l'élection, que ce procès eut lieu I-R Je pense que
c'était après l'élection.

D. De cette église où allâtes.vous? Combien de temps y fûtes-vous gardés -- R. Nous e
y fûmes gardés jusque vers neuf heures du soir suivant, puis on nous \envoya chez e
Garnot.

D. Chez Philippe Garnot I-R. Oui.

D. Quellefonction exèrçait-il, savez-vous?--R. Il agissait comme secrétaire du conseil.

D. Du conseil de Riel ?-R. Oui. On nous a dit que l'on nous y conduirait, et que
quelques hommes nous seraient donnés comme escorte, que nous aurions à donner notre
parole d'honrieur de ne pas nous échapper. En conséquence, vers neuf heures, ce soir-là,
on nous y conduisit, et enviroh quinze hommes vinrent constater si nous étions fidèles à
notre parole.

D. Ceux-ci étaient-ils armés I-R. Oui.

D. Combien de temps demeurâtes-vous chez Philippe 'Garnot 1-R. Je ne me
rappelle pas combien de temps nous sommes restés là. Nous y restâmes quelque temps.

D. De Batoche où allâtes-vous ?-R. Au Lac-aux-Canards.

D. Vous y êtes-vous rendus de votre plein gréI-R. Non.

D. Comment y fûtes-vous menés ?-R. Nous. y fûmes conduits comme des prison-
niers, et par une forte escorte.

D. Par qui ?-R.' L'un des''gardes me dit que c'était par....

D. Dans tous les cas, vous fûtes conduit au Lac-aux-Canards sous une forte escorte t,
-R. Oui.
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D. Où 'vous plaça-t-on au Lac-aux-Canards ?-R. On nous fit monter au piemier
de la résidence de Mitchell.

âc D. De la maison de EHilliard. Mitchell?-R. Oui.

t D. Avez-vous trouvé quelqu'un là-haut ?i-R. Oui.

D. Qui avez-vous trouvé --R. Harold Ross et John Astley.

D. Le témoin Ross qui vient -d'être entendu ?-R. Oui.

D. Et que vous fit-on là? Ou qu'arriva-t-il pendant que vous y étiez ?-R. Comme
3 arrivions au Lac-aux-Canards, Albert Monkman sortit au galop de la cour et's'a-

,uça vers nous. Il commanda à ses hommes de se porter en avant, et dit que la police
iait de Carlton, et au même moment, en langue crise, il nous appela et demanda qui de

avait son fusil; et 'alors l'homme qui conduisait la voiture dans laquelle nous étions
li, fouetta ses chevaux et entra clans la cour aussi vite qu'il put, et nous fûmes alors

riduits en haut dans la chambre.

( D. Et qu'est-ce qui arriva pendant que vous y étiez enfermés ?-R. Pendant que nous
ions là, nous vîmes quelques-uns d'entre eux s'en aller dans la direction de Carlton.

D. Quelques-uns des Métis ?-R. Des Métis èt des sauvages.

D. Et combien en tout s'éloignèrent ?-R. Un peu plus de quatre cents, je suppose.
D. Ceci se passait le 26 mars, n'est-ce pas ~--R. Je ne puis affirmer le jour.
D. C'était dans le mois de mars ?-R. Oui.

D. Avez-vous entendu quelque chose ,pendant que vous étiez dans la chambre chez
?tchell -R. Oui.

D. Qu'avez-vous entendu ?-R. J'entendis tirer du canon une couple de fois, et
ýand les Métis revinrent, Riel entra dans la cour à cheval.

D. L'accusé entra dans la cour à cheval?- R. Oui, et il mena son cheval à l'ar-
e de la maison; et là, il agita son chapeau en poussant des cris de joie devant ses
nmes qu'il remercia.

D. Apparemment, il entra dans la cour avec eux, n'est-ce pas ?-R. Oui, il y entra
ses hommes, et ceux-el arrivèrent avec lui : quelques-uns étaient en arrière de lui et

pitres en avant ; et il agita son chapeau et poussa des cris de joie et des hourras, et il
nercia la'Se. Vierge, S. Jean-Baptiste et S. Joseph pour les victoires qu'il avait~ rem-
rtées.

D; Est-ce que quelqu'un monta dans la chambre chez Mitchell pendant que vous
'étiez, cette fois-là ?-R. Après que la nuit fut venue?

D. Oui.-R. L'accusé monta à la chambre ; mais avant de venir mous trouver,
ýarles Newett, qui avait été blessé à la bataille du tac-aux-Canards, fut amené à
porte de la maison, et nous lui aidâmes à monter.

D. Qui lui aida à monter ?-R. Les prisonniers qui étaient là.

D. Ils lui aidèrent à entrer dans la chambre ?-R. Garnot lui aida à monter.

D. Garnot était là aussi --R. Oui.

D. Y avez-vous vù aussi Gabriel Dumont I-R. Oui, Gabriel Dumont entra dans la
r à cheval, quelque temps après. Je pense que c'est après que l'accusé eut poussé
cris de joie. Il entra dans la cour et dit dans la-langue crise de faire sortir les prison-

ers et de les tuer.
D. Vous dites que l'accusé entra chez Mitchell avec les Métis, quelque temps

ès que le volontaire fut enfermé avec -vous, n'est-ce pas I-R. Oui.

IÎ
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D. A-t-il dit quelque chose pendant qu'il était là ?-B. Oui, mais je ne me rappelf
pas tout ce qu'il a dit. Je me rappelle qu'il a parlé au blessé.

- D. Est-ce qu'il a parlé de la bataille qui venait d'avoir lieu ?-R. Oui, et au su et deM
-cette bataille, il mentionnna le fait que les volontaires, ou la police, avaient tiré 1 pre)
imier coup de fusil. Ils tirèrent les premiers, ce que voyant, me dit-il distinctem nt, ils
ordonna à se'hommes de tirer : " Au nom du Tout-Puissant qui nous a créés, F u!
'Telles sont les paroles dont il s'est servi.

D. A-t-il dit autre chose cette fois-là ?-R. Rien dont je me souvienne à présent. >

D. Est-ce qu'il est arrivé quelque chose~ pendant ce temps; l'accusé est-il des-r
cendu ou est-il revenu sur ses pas ?- R. Après cela, il descendit, et quelque temps après,
il vint nous trouver.

D. D'après ce qe vous avez pu voir, que faisait-il là i-R. J'ai pensé, dans le temps4
-d'après ce que nous avons pu voir, qu'il avait la direction du mouvement.

D. Lorsque vous aviez quelque chose à demander à quelqu'un, à qui, vous adressiez
vous ?-R. Si nous avions besoin de quelque chose en particulier, nous nous adressions
généralement à M. Riel.

1). L'accusé ?-R. Oui.

D. A-t-il été envoyé quelque message à quelqu'un à cette époque ?-R. J'ai moi,
même écrit une lettre à ma famille.

D. A-t-il aussi été envoyé quelque autre chose I-R. Un de nos'hommes, détenu pri.
sonnier, fut envoyé à Carlton avec un message.

D. Par qui'?-R. Par l'accusé.

D. Qui fut envoyé I-R. Thomas Sanderson.

D. PourquoiI-R. Il fut envoyé à Carlton pour dire au major Crozier- d'envoyerý
quelques hommes enlever les morts du champ de bataille, pour leur dire qu'ils pourraient
enlever leurs morts sans être molestés.

D. L'accusé vous a-t-il dit autre chose en cette occasion ?-R. Rien dont je nie sou
vienne en ce moment.

D. Etes-vous restés longtemps au Lac-aux-Canards i-R. Nous restâmes au Lac"
aux-Canards jusque après le départ de la police de Carlton. Nous restâmes au Lac-aux,
Canards une journée où à peu près, après le départ de la police.

D. Où êtes-vous allés ensuite, à'Carlton -R. Nous fûmes conduits à Carlton.

D. Par qui, par les Métis -R. Par les Métis.

D. Ensuite où êtes-vous allés, où avez-vous été conduits I - R. En partant d
Carlton, tious fûmes dirigés sur Batoche par le Lac-aux-Canalrds.

D. Bien, que s'est-il passé à Carlton? Y est-il survenu quelque'chose avant votrz
-départ I-R. Oui, avant notre départ, on avait mis le feu aux écuries de la police.

D. Qui?--R. Les Métis, et toute la place était en feu, car, arrivés au sommet de g
colline, nous pûmes constater queplus d'un bâtiment était la proie des flammes.

D., Vous dites que vous avez été conduits à Batoche, chez qui I-Au magasin dý
Baptiste Boyer.

D. Combien de temps avez-vous été retenus là I-R. Jusqu'au jour de la bataille à
'la Coulée-des-Tourond, alors que nous fûmes enfermés dans la cave.

ID. Qui était avec- vous i-R. Six personnes: MM. Lash, 'Astley, Ross, William
Tompkins, McKean et Woodcock.

D. Etiez-vous surveillés ?-R. Oui, une garde veillait constamment sur nous.
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D. Avez-vous eu oëcasion de voir l'accusé pendant que vous étiez là ?-R. L'accusé
t 'habitude de venir nous voir quelques fois.

D. Vous a-t-il dit quelque chose?-R. 'Oui, il nous parlait chaque fois qu'il noûs.
yait.

D. Que faisait-il, 'd'après ce que vous avez pu voir ?-R. D'après ce que j'ai ,pu,
, ai pensé qu'il était le chef.

D. Avez-vous- vu quelqu'un donner des ordres ?-R. Oui, j'ai entendu Pace sé
donner à ses hommes de monter la garde une nuit.

D. Si des ordres ont été donnés, qui les a donnés ?-R. Les ordres que j'ai enten us.
été donnés par l'accusé.

D. Etes-vous restés tout le temps, chez Baptiste Boyer ?-R. Nous y restâmes jus-
à ce que nous fûmes transférés dans la cave.

D. Pendant combien de temps avez-vous été retenus-. dans la cave ?-R.-- Je ne me
pelle pas combien de temps nous sommes restés dans là cave la preníière fois, Pen-
-t plusieurs heures.

D. Etiez-vous libres de vos mouvements dans la cave ou étiez-vous attachés, et com-
,pnt ?-R. Nous n'avons pas été liés jusqu'à la veille de la bataille de' la Coulée-des-
iurond. Delorme est descendu dans la cave, suivi par trois gardes auxquels-il ordonna
&ppréter leurs fusils, qui étaient des, fusils à deux coups ; ils protégeaient ceux qui nous

ent les mains et les pieds-; -nous sommes restés dans cette position jusque vers onze
res le lendemain.

-D. Après cela, est-il 'survenu quelque chose jusqu'à votre mise, en liberté r-R.
esque toutes les nuits que -nous avons passées dans la cave, nous étions attachés.

D. Comment avez-vous été remis en liherté ?-lR-Par lësidõaVt~u dgëra1 -
eton. -

D. Avant votre délivrance, avez-vous vu l'accusé converser avec quelqu'un ?-

C'est le jour de la prise de Batoche qu'il est descendu à la cave demander M. Astley.
D. Le jour de la prise de Batoche, vous l'avez vu deseendr à la ca-e demander M..

etley ---R. Oui, il était très excité, ainsi que les. hommes qui l'accompagnaient. Nous
rpns pu, juger de -leur excitation par la manière dont ils faisaient rouler les pierres
Ïtassées sur la porte de la cave-; les premiers mots que je J'entendis prononieer furent

x-ci : " Astley, Astley, venezý ici, et allez dire. à Middleton que s'il -massacie--mas-
re est, je crois, le mot qu'il a, employé-nos ferimes et nos- enfants, nous allons.

-s massacrer, vous, prisonniers."

D. Depuisce moment, jusqu'à votre délivrance, s'est-il passé quelque chose entre.yous.-
accusé,?-K Je n'ai plus revu l'accusé. . .

aterrogé par M.: FnwziATriCK.

D. Vous parlez le Cris parfaitement, n'ést-ce pas ?--R. Pas parfaiteinent, mais assez

D. Quel jour avez-vous été arrêté ?--R. Vers quatre heures, le 19 mars.

D. Quand avez-vous 4 M. Riel pour la première fois ?---R. Je ne saurais dire si
au magasin de -Walters ou à l'église que .je l'ai vu pour la première fois.. Je 'suis

;ain de l'avoir vÛ u, l'église, mais je ne- me souviens- pas si je l'ai vu chez Walisers.

D. Vous l'avezv à Péglise ?-R. Je l'ai vu à léglise, mais je ne suis pas certain
e l'ai -vu au'-magasin.-

D. Avez-vous conversé avec lui ?-R. Oui.
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D. A l'église ?-R. Oui.

D. Que vous a-t-il dit, et que lui avez-vous répondu?-R. Je lui demandai s'i11
respecterait ma propriété.; il dit que ma propriété serait respectée, et me donna la per
mission d'enlever mon cheval du cutter auquel un Métis avait eu l'obligeance de l'atteler.

D. Un Métis avait pris votre cheval ; et il a ordonné à ce Métis de vous rendre votre
cheval, et vous l'avez eu'?-R. Non, un Métis l'avait attelé à une voiture et l'avait atta4
ché à un poteau, et j'ai demandé la permission de le détacher et de lui donner du foin, etr
il m'a accordé cette permission.

D. Et il vous a dit que votre propriété serait respectée ?-R. Oui.

D. Vous avez entendu Riel faire un discours à ses hommes, n'est-ce pas ?-R. Ou

D. Vous l'avez entendu dire que Carlton et Prince Albert n'étaient rien ?-R. Oui%

D. Et ne comptaient pour rien ?-R. Oui.

D. Etait-il éloigné de vous lorsqu'il faisait ce petit discours ?-R. Non, à peu prè3-
la distance qu'il y a entre vous et moi.

D. Ce petit discours était prononcé en français par lui à ses hommes, n'est-ce pas
-R. Oui.

D. Vous n'avez pas d'objection à répéter maintenant cette allocution, les mot
essentiels dont il s'est servi ?-R. Autant que je puis répéter les mots dont il s'est servi"
Je ne sais pas si je peux les répéter ou non. Il a dit: " Qu'est-ce que c'est que Carlton!'
Qu'est-ce que c'est que Prince-Albert? Rien. Marchons mes braves." Ouquelque chos
comme cela.

D. Vous'Pavez ensuite entendu faire un discours à ses hommes, après que les Métis-
furent revenus du Lac-aux-Canards, n'est-ce pas ?-R. Oui.

D. Où était-il dans le temps 7-R. Il était à cheval, dehors, dans la cour.

D. Et vous, où étiez-vous ?-R. En haut dans la maison de Mitchell, regardant paré
la croisée.

D. Vous étiez au premier étage de la maison de Mitchell, n'est-ce pas?-R. J'étais
dans le haut de la maison.

D- Et il était dans la cour ?-R. Oui.

D. Et vous avez sans doute compris tout ce qu'il disait?-R. J'ai entendu la plusP
grande partie de ce qu'il disait, mais je ne le comprenais pas-du moins je n'ai pas com
pris tout ce qu'il disait.

D. Bien entendu, les fenêtres étaient fermées et il était en bas 7-R. Non, lçs fenê.,
tres n'étaient pas fermées ? du moins il y avait une vitre en partie cassée et c'est à travers
cette vitre-là que je regardais.

D. Vous le regardiez à travers la vitre cassée -R. Oui, à travers la vitre cassée.

D. Et vous avez entendu ce qu'il disait dans la cour7-R. Oui, j'ai entendu ce qu'iy
disait.

ID. Vous l'avez entendu faire dans la cour son discours, dans lequel il disait qu'il
remerciait le Seigneur et la vierge Marie pour ses succès 7-R. Je ne nie ràppelle pas qu'il
ait remercié le Seigneur; je me rappelle qu'il a, remercié la vierge Marie.

D. Quel autre a-t-il remercié ?-R. Saint Jean-Baptiste, Saint Joseph et plusieurs
autres saints.

D. Il noima toute la liste, n'est-ce pas ?-R. Que voulez-vous dire par la liste?
D. Combien d'autres nomma-t-il i-R. Je ne me rappelle pas combien d'autres i

nomma, mais il en nomma d'autres.



D. Ensuite, vous afez assisté à l'élection du conseil dans l'église, n'est-ce pas? -
J étais prêgent au conseil avant d'aller au Lac-aux-Canards.

D. C'était alns l'église du Lac-aux-Canards n'est-ce pas ?- R. Non, c'était dans
lise de Bat che.

D. Y avait-il beaucoup de monde là ?-R. Oui l'église était remplie.

D. Riel-a-t-il pris part à l'élection ?-R. A l'élection du conseil?

D. Oui ?-R. .Je ne crois pas qu'il y ait pris part, si ce n'est pour -parler en faveur
Ç quélqu'un à l'élection duquel on s'opposait.

JD. Autant que vous pouvez vous rappeler, c'est toute la part qu'il a prise à
lction ?-R. C'est tout.

D. Ce qu'il a dit, bien entendu, était en français et vous avez compris ce, qu'il
'it ?-R. Non; je ne comprends pas le français.

p D. Vous comprenez suffisamment pour savoir ce, que Riel a dit cette fois-là, n'est-ce
?--R. J'en ai compris une partie, je n'ai pas tout compris.
'D. Est-ce que Riel, en aucun temps, a empêché Gabriel -Dumont ou d'autres, per-

ânes de tuer les prisonniers ?--R. Je ne sais pas qui a empêché Gabriel Dumont au Lac-
-Canards. Il ne semblait pas agir comme un homme qui avait bien envie de, tuer les
onniers. Il a simplement donné ordre de les faire soÏtir, et il s'en est tenu à cela,

D. Cétait Dumont ?-R. Oui, il ne semblait pas vou oir insister beautoup pour' les
re sortir.

D. Riel n'a pris aucune part à~votre arrestation, n'est-ce pas ? Etait-il présent quand
4usifûtes arrêté ?-R. Non, iln'taipspréentquand-on m'arrêta.

D. 'Etait-il présent qua nav-ovés-smiae ráiï~ prisonuniers dans la cave, à Ba-
he;-ervous avez dû être mis avec les autres prisonniers ?-R. Oui. Non, il n'était

présent.

D.I ', pas dans la cave non plus quand vous f ûtes garroté et lié ?-R. Non,
s avais pnvoyé des gens lui dire que nous étions attaches. Je demandai aux gardes

lui dire que nous étions attachés.

D. >Iaâs il n'était pas présent alors ?-R. Non.

D. Quagd la bombe laûicée par les troupès. frappa la maison où vous étiez, il s'y
lit, et s'informa si vous étiez sains et saufs, n'est-ce pas? Yous étiez là sans doute avec
autres prisonniers ?-R. Oui, j'étais dans la cave avec les autres prisonniers.

R. Vous savez que -la maison fut frappée par une bombe, n'est-ce pas ?-R. Oui,
le sais et je devrais le-savoir.-_

R. Savez-vous si Riel est venu après que la maison fut frappée?-R. Je ne me sou-
pas .s'il est venu, avant ou après que la maison. fut frappée, mais je suis porté à

re que c'est avant; et, après cela il nous a; demandé .-si nous étions sains et saufi
Pl sortit -dé la maison; plus tard, il revint et nous parla a travers le plancher, il nous

J'ai oublié de vous dire une bonne parole. Souvenez-vots du Tout-Puissant, nous
nmes tous des chrétiens." Ensuite il est parti.

D. C'était un très bon avis ?-R. Oui, c'était là un avis un -peu froid qui nous ari-
t travers le plancher dans une siteation pareille.

D. -Il.aurait été plus froid s'il eut passé à travers une glacière ?-R. Probablement

D. Vous savez qu'il a mis sous les soins des prisonniers qui étaient dans la maison- de
fiell, un prisonnier qui avait été blessé aù Lac-aux-Canards, n'est-ce pas Odpensez.
vouiirinuvenir le cela ?-P Le nomrni Newett nous fut amen,-que-

soitRiel qui l'ait amené là; je ne me rappelle pas que Riel Fait amené là.



D. Vous êtes très certain aussi que Riel n'a rien dit à propos de lui quand il futî
amené là? Vous êtes bien certain,, sur votre serment, que M. Riel n'a pas dit à monsieurR,
Astley, en votre présence, de prendre bien soin de cet homme là ?-R. Je ne peux pase
jurer qu'il ne la pas dit.

D. Vous ne pensez 'pas qu'il l'ait-dit, n'est-ce pas ?-Je ne peux pas jurer qu'il l'at
dit et en même temps je ne peux p-s jurer qu'il ne l'a pas dit.

D. Votre impression est qiieil ne l'a pas dit ?-R. Je n'ai aucune impression rela
tivnement à cela. - e e

D. Ce fait n'est pas resté gra é îiiffisamment cans votre mémoire pour pouvoir vous
le rappeler avec certitude ?-R. Non, je ne me rappelle pas qu'il me l'ait dit.

D. Vous ne vous rappelez absolument rien relativement à cela, mais vous vous rap.
pelez bien des anges qu'il glorifi après la victoire du Lac-aux-Canards ?-R. Oui.

W[LLIAM TOMPKINS est assermerté et interrogé par M. RoBiNSON.

D. Vous êtes le frère du dernier témoin je crois ?-R. ~Je suis son cousin.
D. N'avez-vous pas été à l'emploi du département des Sauvages dans ces Territoires

-R. Oui.
D. Pendant combien de temps?-R, Pendant ces cinq dernières années.
D. En quelle capacité?-R. Comme aide-fermier et aussi comme interprète.
D. Vous étiez au fort Carlton au mois de mars dernier, je crois?-R. Oui.
D. Pendant combien de temps y êtes-vous resté?-R. Depuis le 15 août, jusqu'à cetteP

époq.
D. Vous rappelez-vous le 18 mars dernier? -R. Oui
D. Vous rappelez-vous avoir quitté le fort ce jour-làR- . Oui.
D.- Avec qui êtes-vous sorti?-R. Avec M. Lash, l'agent des sauvages.
D. Dans quel but?-R. Je l'ignorais.

D. Vous a-t-il demandé d'aller avec lui ?-R. Oui, il me dit que je devais y aller

D. -Alors, il vous ordonna de l'accompagner?-R. Oui.
D. Vous-étiez sous ses ordres, n'est-ce pas ?-R. Oui.
D. Il était l'agent des sauvages ?-R. Oui.

D. Dites-nous ce qu'il arriva; vous êtes sorti.avec lui, je suppose?-R. J'ai été aveë
lui.

D. A quel.endroit?-R. A la réserve d'Une Flèche.
D. A quelle distance à peu près de Carlton i-R. 20 milles.
D. A cheval ou en voiture ?-R. En voiture.
D. Tous deux dans le traîneau?-R. Non, j'étais seul.
D. Vous aviez chacun votre propre traîneau ?-BR. Oui.
D. Qu'est-ce qui arriva alors ?-R. Quand il arriva au Lac-aux-Qanards, M. Lash

s'y arrêta quelques instants, se rendit ensuite à la rivière, et s'arrêta chez Walters et IB
ker; finalement, nous arriiames à la réserve. Le fermier instructeur était absent de chez
lui1 nous donn&mes à manger aux chevaux; le fermier instructeur arriva peu après
et M. Lash resta quelque temps, et ensuite nous répartîmes. Il voulait acheter de
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'mmes de terre, au quelque chose pour les sauvages, à ce que je pus comprendre,
nous arrivâmes à cet endroit, où je fus fait prisonnier, au magasin de M. Kerr.

D. Par qui fûtes-vous fait prisonnierl-R. Par M. Riel.

D.' Y en avait-il d'autres avec lui 9-R. Oui, il y avait Gabriel Dumont, et une
âantité d'autres.

D. A peu près combien d'autres ?-R. Je pourrais dire de 60 à 100.
D. Etaient-ce des Métis?--Oui, pour la plupart.

D. Etaient-ils armés?--R. Oui ; pas tous, ils n'étaient pas-tous armés alors.

D. Le plus grand nombre étaient-ils armés, pensez-vous '-R. Non, je ne crois pas,
'ils l'étaient.

D.- Quelles armes avaien.t ceux qui étaient arméÈ, autant que vous avez pu en juger?
R Des fusils.

D. Qui vous arrêta le premier?-R. Gabriel.
D. Que vous dit-il ?-R. Il nous dit de rester là quelque temps.

D. Qu'arriva-il alors ?--R. M. R iel arriva et nous dit qu'il nous détiendrait quelques
..es.

D. Et puis, qu'arriva-il?-R. Nous nou arrêtâmes là, y 'restâmes à peu près dix
nutes je crois, et finalement l'on nous fit entrer dans l'église.

11 Sous escorte ?-R. Oui

D. Tous ces, hommes entrèrent-ils alors avec vous dans l'église ou seulement une
,tite escorte ?-R. Ils entrèrent tous avec nous, à ce que je pus voir.

D. Qu'est ce qui fut fait alors?-R. Nous entrâmes dans l'église ; bien entendu, je
comprends pas le français, mais je comprends le cris, eu antamù, que je pus le savoir
sauvages, ils essayaient d'élire un conseil, et aous y demeurâmes toute la nuit.

D. Quels étaient ceux qui étaient occupés à élire un conseil ; Dumont était-il là ?-
Gabriel fut désigné pour les choisir, à ce que je pus comprendre.

D. M. Riel était-il là?-B. Oui.

D. Quel rôle paraissait-il y jouer?-R. Je ne saurais le dire, car il ne prenait aucune
t à la chose.

D. Alors on vous mit dans l'église ?-R. Oui.

D. Est-ce que l'on vous garda, dans l'église cette nuit là ?-R. Non, on nous conduisit
'autre côté du chemin, au magasin de Walter, où l'on nous enferma à l'étage supérieur

"au matin ; on nous fit xevenir alors à l'église, où nous restâmes cette nuit là,-
i cette nuit là,--nous restâmes là cette nuit, et l'on nous conduisit au restaurant de

lippe Garnot, à Batoche; la cuisine se faisait là.

D. Oui, et qu'est-ce qui arriva alors ?-R. D'abord, un'des conseillers prit notre nom
me une parole d'honneur d'aller là et de ne pas essayer de nous échapper, et nous
vîmes nos noms sur la parole d'honneur, et alors ils envoyèrent quelques gardes afin
&-e plus certains.

D. ombien de gardes envoyèrent-ils, outre la parole d'honieur ?-R. Il y en avait
mavec oi, et j'ignore combien il y en avait avec les autres

à D. Corpbien d'entre vous y furent envoyés?-R. 11 y avait M. Lash et moi, George
et McKean, et M. Tompkins, mon cousin.

D. Les gardes étaient-ils armés?-R. Oui, ceux qui étaient avec moi.
î4



D. Qu'est-ce-qui arriva alors ?-R. Nous restâmes là jusqu'à notre départ pour le'
Lac-aux Canards.

D. Quel jour ête's-vous allés au Lac-aux-Canards ?-R. C'était le 26.

D. Qui vous conduisit là ?-R. Les Métis.

D. Etes-vouï allé avec les autres prisonniers?-R. Oui, tous dans le même traineaui-

D. Et combien dsMétis étaient avec vous ?-R. Je présume qu'il y en avait à peu
près soixante.-

D. Y-avait-il des sauvages, croyez vous?-R. Je crois qu'il y en avait de dix à vingt

D. Les sauvages étaient-ils armés aussi ?-R. Oui.

D. Qu'ont-ils fait de vous au Lac-aux-Canards, quand vous avez étérendus ?-R. ]1h
nous enfermèrent au premier dans la maison de Mitchell.

D. Dîtes-nous ce qui arriva ensuite--R. La première chose que j'entendis, fut
qu'on avait donné l'ordre de nous - faire descendre pour être fusillés, dans l'aprèsA
midi. Je rencontrai là M. Asley et M. Ross.

D. La première chose que vous entendîtes ensuite fut que vous aviez reçu ordre
descendré pour être. . .quoi I-R. Pour être fusillés.

D. Dans l'après-midi ; qui donna cet ordre ?-R. Je pense que c'est Gabriel qui donna'
cet ordre.

,D. Etait-ce avant on après l'engagement du Lac-aux-Canards ?-R. Après.
D. Eh ! bien, dites-nous, tout ce qui-a eu lieu, à votre connaissance, avant cet engage

mnent ? Les avez-vous vus partir pour le Lac-aux-Canards ?-R. Oui, je les ai vus partir
D. D'où venaient-ils ?-R. La plupart d'entre eux s'étaient portés en avant lorsque

nous arrivâmes.

D. Combien pensez-vous qu'il y en avait en avant de vous ?-R. J'estime qu'ih
étaient environ 300.

D. Et combien v en avait-il avec vous ?-R. A peu près soixante à soixante-dix
tout, y compris les sauvages.

D. Et sur les 300, combien pensez-vous qu'il y avait de sauvages ?-R. A peu prèsk
150.

D. Ils étaient en avant de vous; avez-vous atteint le Lac-aux-Canards avanti
qu'ils en fussent partis 'pour l'endroit où l'engagement eut -lieu, avant qu'ils pari
tissent pour le lieu où la bataille s'est engagée ?-R. Non, ils partaient alors. Ce qui miefit croire qu'ils allaient se battre, c'est que Mon man vint en courant, et en langue crie
demanda à un des sauvages où était son fusil, ou s'il avait apporté son fusil avec lui, et,
il leur commanda d'aller en avant; cela me porta à penser qu'une bataille allait avoir lieu

D. Avez-vousvû Riel à ce moment-là ?-Non.

D. Avez-vous entendu les coups de fusil ?-lR. Oui.
D. Combiei s'était-il écoulé de temps, après leur départ, lorsque vous avez entendu

ces coups de fusil ?-R. D'autant que je sache, je crois qu'il s'est écoulé une heure ouýune heure ,et demie.

D. 'Avez-vouis entendu plusieurs coups de fusil ?-R. Oui, j'en ai entendu un bon'
nombre.

D. Vous les entendiez distinctement, je suppose ?-R. Oui.
D.- Qu'advint-il ensuite ?-R. Ils revinrent -tous alors, /1et ensuite on nousdonna de sortir pour être fusillés. Gabriel avait été blessé. C' st ce que je-'eur entenis

dire en bqs.
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D. Qui intervint pour arrêter cet ordre ? st-ce quelqu'un que vous connais-
?-R. Un Métis, du nom de Magnus Burstein me dit s'être interposé.

D. Alors vous n'êtes pas sorti ; qu'est-il a ivé ensuite ?-R. Nous fûmes ensuite
•igés sur Carlton.

D. Avez-vous vu Riel auparavant? Avez-vo s vu Riel au Lac-aux-Canards 1-R. Oui,
vint avec les prisonniers.

D. Et que vous dit-il ?-R. Il ne me parl pas du tout.

D. L'avez-vous entendu faire quelque re arque à d'autres ?-R. Il fit une remarque
'Astley, ou Astley lui en fit une. Ils parlai nt de la bataille ; il dit que la police avait

la première, et M. -Astley dit que probab ement le coup était parti par accident, et il
"Peut-être."

D. Vous a-t-il dit quelque autre chose oncernant la bataille ?-R. Le jour suivant,
h-me permit ainsi qu'à Ross de sortir pour enlever les morts du champ de bataille.

D. Avant cela, il dit à M. Astley q la; police avait fait feu la prèmière. M. Astlèy
~pliqua que peut-être le coup était p 'ti accidentellêment, et il dit : " Peut-être en

t." Y eût-il autre chose de dit à ce s jet 7-R. Il dit qu'il commanda de tirer, au nom.
Dieu./

D. Dit-il quelque chose de plus propos' de ses hommes, ou de ce que quelqu'un
-.xavait fait pendant l'engagement R. Non, rien que j'aie entendu.

D, Rien dont vous vou3 souveni z 7-R. Rien.

.) A-t-il dit quelque chose à otre sujet 7-R. Il a dit qu'on nous avait probable-
"amenés là pour nous sauver la/ vie ; en sorte, je suppose, que si nous avions été en

~hors, on nous aurait tués ; c'est ainsi que je l'ai compris.
D. Il dit-que probablement vous aviez été amenés là pour épargner votre vie, et

si vous aviez été en dehors vous auriez pu être tués 7-R. Oui.

P. Combien de temps êtes-vous restés chez Hilliard Mitchell 7-R. Jusqu'au 3L

D. Et où fûtes-vous conduits alors 7-R. A Carlton.

P D Par qui 7-14 Par Baptiste Laplante, qui conduisait l'attelage. Il y avait trois
rdes dans le traineau, autant que je puis m'en souvenir.

D. Combien d'autres Métis y avait-il là, avec vous 7-R. Quinze en tout, je suppose.
douze e quinze.

D. Y avait-il quelques sauvages 7-R. Deux.

D. Environ quinze Métis et deux sauvages 7-R. Oui.

D.P Que fit-on de vous, à Carlton 7-R. Nous fûmes enfermés dans le haut d'une
asson

D.P Quand ous êtes arrivés, qui avez-vous trouvé en possession de Carlton -
Monkman.

. Avec combien d'hommes 7-R. Environ soixante, je crois.

D. Etaient-ils armés 7-R. Oui.

D. Combien de temps êtes-vous restés là e-R. Jusqm'au 3 avril.

D. Que fit-on de vous alors?-R. Nous eûmes- retourner à Batoche.

D. Quelle distancely avait-il ?-R. Vingt milles.

S. Sous escorte?--R. Oui.

D. Combien d'homnies formaient l'escorte?-R. Nous allâmes avec toute la foule.

D D. Tous ceux qui étaient a Carlton ?-R. Oui.

'à 4
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D. Ont-ils brûlé la place avant de partir ?-R. La place était, en feu avant mon
départ, et je pouvais voir les flammes après.

D. Alors tout le monde se rendit avec vous à Batoche, environ cent personnes ?-R
Oui,

i9 D i"
D,. Ils étaient armés, si je comprends en - .

D0. Alors quand vous fûtes arrivés à Batoche, que fit-on de vous?-R. Nous fûmes
logés dans la maison de Baptiste Boyer.

D. Combien de temps y fûtes-vous -gardés ?-R. Jusqu'à la bataille de la Coulée
des-Tourond.

D. Cette bataille a eu lieu le 24 avril?-R. Le 24 avril.

D. Etiez-vous gardés ?-R. Oui.

D. Et qu'arriva-t-il le 24 avril ?-R. Avant d'être enfermés dans la cave, je vis u
homme se lever et faire signe à d'autres qui étaient de l'autre coté de la rivière, de traver,

ser, et ils vinrent. Nous fûmes conduits à la cave, et nous n'entendîmes plus rien.

D. Qui vous a conduits à la cave, et qui commandait la garde, s'il y en avait une ?
R. Je ne pourrais dire qui était le commandant.

D. Combien de temps vous a-t-on tenus enfermés ?-R. On nous a tenus enfermés

jusqu'après la bataille de la Coulée-des-Tourond, et alors on nous fit sortir.

D. Ce qui représenterait une journée ou deux, je suppose ?-R. Oui.

D. Et combien de temps vous a-t-on laissés en dehorstde la cave après cela ?-R
D'autant que je me rappelle, je pense que nous y fûmes enfermés ce jour-là o. le irou

suivant. Je ne suis pas certain.

D. Pendant que vous étiez dans la maison de Baptiste Boyer, avez vous vu B iel?-
R. Oui, je l'ai vu dans les environs.

D. Ne vous a-t-il jamais parlé ?-R. Non, il n'a jamais tenu de conversation avec
moi, que je me rappelle.

D. N'a t-il jamais tenu de conversation avec d'autres personnes en votre présence?-,
R. Oui.

D, Avec qui --R. Il avait l'habitude de converser avec M. Astley.

D. Qu'a-t-il dit à M. Astley, en votre présence ?-R. M. Astley m'a dit. . ..

D. Peu importe ce que M. Astley a pu vous dire; qu'est-ce que Riel a dit à M
Astley ?-R. Je lui ai entendu dire qu'il nous 'changerait pour l'honorable Lawrence
Clark et M. Thomas McKay, ou pour le colonel Sproat.

D. Et qu'est-ce que M. Astley répondit à cela ?-R. Je ne sais pas exactement cva
qu'il dit.

D. Vous ne vous rappelez pas sa réponse ?-R. Non.

D. Alors, durant tout ce temps, avez-vous été sous la surveillance d'une gard!
armée I-R. Oui.

D. Qui paraissait commander aux gens armés i-R. Riel, autant que je pus en jugerý
D. L'avez-vous jamais vu armé I-R. Oui.

D. Comment était-il armé l-R. Avec une carabine winchester.

D. On vous fit sortir de la cave pendant quelque temps. et quand y fûtes-vous enfermé 
de nouveau '-R. Je pen'se que nous fûmes enfermés de nouveau mais nous en sortîmes,
je pense que nous fûmes remis dans la cave ce jour-là ou le jour suivant.

- a
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. Vous êtes sortis vers le jour de la bataille de la Coulée-des-Tourond, le 24?-
Oui.

D.- Vous voulez dire que vous avez été remis à la cave, le 25 et le 26 ?- .

ID. Combien de temps y êtes-vous restés ?-R. La bataille de la Coulée-des-Tou-
1d eut lieu le 24, et on nous fit sortir le 25, je pense, et nous y fûmes remis le lende-

D. Alors, on vous remit à la cave le 26, et combien de temps y êtes-vous restés?-
J'y suis resté jusqu'à ce que l'on me mit -en liberté;

D. Ce qui fut alors le 12 de mai ?-R. Oui.

D. Qui était là avec vous ?-R. Dans la cave ?
D. Oui.-R. Il y avait M. Astley, M. Ross, M. Lash, M., McKean, M. VYoodcock
>i-même.

D. Y avait-il quelque lumière dans cette cave, ou quelle espèce d'endroit était-ce ?-
Non, il n'y avait pas de lumière. <

e D. Aucune lumière ?-R. Non.

D. Comment y êtes-vous entrés ?-R. Par une trappe.

D. Elle fut ensuite fermée, je suppose ?-R. Oui.

D. Etiez-vous en liberté, retenus ou attachés de quelque manière ?-R. Nous avons.
jattachés pendant les trois dernières nuits.

D. Par les mains ou par les mains et les pieds, ou comment ?-R. J'avais les mains
-- es pieds attachés, les autres n'avaient que les mains.

D. Qui ordonna de vous attacher ?-R. Delorme est celui qui m'attacha.

ID. Comment cela fut-il fait, était-il armé ?--R. Oui, il était armé.

D. A-t-il dit quelque chose en vous attachant ?-R. If dit que s'il nous trouvait
oehés, il nous brûlerait la cervelle.

t D. Vous rappellez-vous avoir vu Riel, le 12, le jour que vous fûtes mis en liberté ?-
Oui.
D. Où Pavez-vous vu ?-R. Il vint à la trappe et fit sortir M. Astley.

D. Que lui dit-il ?-R. Il lui dit d'aller dire au général'Middleton, autant que je pus
omprendre, que s'il ne cessait pas de mitrailler les maisons, il massacrerait les pri-
niers.

D. Astley est-il allé ?-R. Oui.

D. Etiez-vous là quand Astley revint, ou l'avez-vous vu ?-R. Non.

D. M'avez-vous dit tout ce que vous connaissez de cette affaire? - R. Oui.

D. Connaissiez-vous Riel avant cela ?-R. Je le connaissais de vue seulement.

D. Combien de fois l'aviez-vous vu ?-R. Je ne l'avais vu qu'une fois autant que je
rappelle.

ID. Dans quelle circonstance,?-R. Iltenait une assemblée dans un établissement.

D. Quand ?-R. Je ne me rappelle pas la date.

D. Combien y a-t-il de temps ?-R. A peu près six mois, d'autant que-je sac

M. GREENSHIELDS.

ID. Etiez-vous présent à l'assemblée ?-R. Oui.
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D. Avez-vous entendu quelques-uns des discours prononcés à l'assemblée ? - R.. Oui.

D D. Quelle était l'objet de cette assemblée ?-R. Des griefs, autant que je pus le,
constater.

D. Des griefs que les Métis prétendaient avoir contre le gouvernement ?-R. C'était
là la raison, autant que je pus le comprendre. Je n'y restai pas longtemps.

D. Je crois que vous avez déclaré dans votre premier interrogatoire, que vous ne
compreniez pas le français, mais le cris ?-R. Oui.

D. Voulez-vous nous rapporter ce que dit Riel ? A-t-il parlé en françaispu en anglais
alors ?-R. Quand M. Riel p lait?

D. Oui.-R. Il parlait el ais.

D. Quelq'un vous traduisait qu'il disait ?-R. Je le demandai à un interprète
qui se le fit expliquer. Il me rapporta son discours en langue sauvage.

D. De sorte que ce que vous savez, alors, et qui constitue la déclaration que vous
avez faite relativement à ce que M. Riel a dit, vous a été communiqué par un sauvagel,
-R.- Un sauvage qui comprenait le français.

D. Mais vous ne compreniez pas ce qu'il disait lui-même personnellement ?-R. Non, L
je n'ai pas dit que je le comprenais.

D. Je crois que vous avez dit qu'à l'assemblée du conseil à laquelle vous assistiez,
quand on élisait le conseil, Riel ne semblait pas prendre une grande part à la chose, il ne
semblait nullement s'en mêler 4-R. Oui.

D. Maintenant, n'avez-vous pas compris que durant votre emprisonnement, les Métis k
se tenaient entre vouset les sauvages, c'est-à-dire que vous comptiez sur eux pour vous
protéger ?-R. Oui.

Par M. RoBINsoN.

D. Ces conversations avec Astley étaient-elles en anglais, ou en quelle langue Riel
lui a-t-il adressé la pargle 4-R. En anglais.

D. De sorte que vous les avez comprises :-R. Oui.

JOHN B. LASH est assermenté et interrogé par M. OsLER.

D. Je crois que vous êtes agent des sauvages, pour le gouvernement du Canada, au'
fort Carlton ?-R. Pour le district de Carlton.

D. Vous n'étiez pas là depuis longtemps lors des troubles en question ?-R. Nonm
je n'y étais que depuis le mois de janvier.

D. Le 18 mars, je crois, vous étiez avec le dernier témoin ?-R. Il me servait d'in-
terprète.

D. Et vous avez été fait prisonnier ?--R. Oui, je fus fait prisonnier à Batoqhe.

D. Racontez commentvous fûtes fait prisonnier ?--R. Je revenais dela réserve de Une
Flèche, et rendu près de Batoche, je rencontrai une troupe d'hommes armés. Gabriel
Dumont s'avança, et me dit que Mi Riel voulait me voir; pendant qu'il parlait, Riel
arriva très vite en voiture, il s'avança et m'appela M l'Agent: je suis obligé de vous déte-
nir, me dit-il. Je lui demandai pour quelle raison il voulait me garder prisonnier. Il dit que
la rébellion était colnmencée et qu'ils avaient l'intention de se battre jusqu'à ce que toute,
la vallée de la Saskatchewan fût tombée en leur pouvoir.
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D. C'est là ce que Riel vous dit lui-même ?-R. Oui.
D. Que s'est-il passé de plus entre vous deux ?-R. Alors il me dit de livrer mes

sij'en avais, et de les remettre à Dumont.
D. Que fût-il fait alors ?-R. On nous mena ensuite à l'église.
D. Qui semblait commander quand Riel arriva I-R. Il semblait tout commander,

-t d'après ses ordres que l'on détela les mules que je conduisais, il en prit possession
que de mon équipement.

D. Ce fut lui qui vous déclara les intentions des Métis ?---R. Oui.
D. Combien à peu-près y avait-il d'hommes armés ?-R. Il y èn avait à leu près
ante à cinquante dans la foule.

D. Comment étaient-ils armés ?-R. De fusils, principalement de fusils et d'autres
t-_, de carabines. r
D. Entendez-vous dire que c'étaient toutes des armes à feu ?-R. Oui, toutes des-
: à feu.

D. Où-vous mit-on ensuite ?-R. On rious conduisit à l'église, où nous demeurâmes
à peu près huit heures.

D. L'église de quel endroitî-R. De Batôche; ensuite nous fûmes menés au côté sud
Aa rivière, au magasin de Walter et Baker.

D. A quelle heure à peu près, le 187-R. Entre huit et neuf heures du soir.
D. Qu'est-ce qui se passait au magasin de Walter et, Baker?-R. La foule armée
à piller le magasin, on nous fit monter au premier éta;ge.

D. Avez-vous vu Riel là dans la soirée ?-R. Non.
D. On vous mit au premier étage; qui avez-vous trouvé là,?--R, Je trouvai Walter

son commis, M. Hannipin, ils étaient prisonniers.

D. Y avait-il d'autres personnes dans la maison ?--R. Non pas dans ce temps-là.

D. Qu'est-ce qui arriva le 19 ?-R. On amena un, autre prisonnier dans la soirée,
is Marion.

D. Qu'est-ce qui arriva le 19 ?-R. De bonne heure, dans la matinée, deux autres
1onniers furent introduits. '

D. Qui étaient-ils I-R. Tompkins et McKean.

D. C'étaient ceux qui réparaient la ligne du télégraphe I-R. Oui, c'est ce qu'ils
ent.

D. Qu'arriva-t-il de plus le 197-R. On nous transféra alors à l'église où l'on nous
tdq toute la journée.

D. Que se passa-t-il à l'église I-R. Il y avait beaucoup d'excitation, mais-on parlait
rtout français, et je ne pus comprendre.

D. Qui avez-vous vu à l'église, avez-vous vu l'accusé I-R. Oui.

D. Que faisait-il?-Il parlait à la-foule.

D. Se passa-t-il quelqu'autre chosel-R. Rien de particulier, que je sache.
D. Qui commandait ce jour là, autant que vous avez pu le voir4-R. L'accusé.
D. Puis où êtes-vous allés au. sortir de l'église et quand était-ce -- R. On nous

jusqu'à peu près huit heures, nous n'avions ni couvertes ni autre chose ; un nommé
mnkman entra, je lui parlai, il me dit qu'il parlerait à Riel, et qu'il verrait ce qu'il
irrait faiie, et l'on nous transféra à la maison de Philippe, Garnot.

-~ -~-,v



D. Combien de temps êtes-vous restés là ?-R. Nous y demeurâmes jusqu'au matin
du 26.

D. De mars ?-R. Oui.

D. Durant ce temps, avez-vous eu quelque conversation avec l'accusé?--R. Plusieurs.

D. Pouvez-vous nous rapporterquelque chose d'important qu'ilvousait dit relativement,
à ses intentions ?-R. Dans une occasion, il dit qu'il avait trois ennemis, et les enuméra,
comme étant le Gouvernement, la compagnie de la Baie d'Hydson et la police; il meâ
déclara aussi qu'il donnerait à la police toute occasion de se rendre, et si elle ne le
faisait pas, il y aurait du sang versé; dans une autre occasion, J me dit qu'on lui avait
rapporté que le lieutenant-gouverneur arrivait et qu'il avait envoyé un corps armé pour?
le faire prisonnier.

D. Rien autre chose ?-R. Je ne puis me rappeler qudfeétei sa conversation,
ordinaire; il me dit une autre fois qu'il ne me mettrait en liberté sous aucun prétexte,
parce que j'étais un employé du Gouvernement, et qui'il me détiendrait comme otage.

D. Rien autre chose, rien de personnel quand à ses motifs ?-Ë. Oui, il déclara
qu'aussitôt qu'il se serait emparé du pays il le diviserait, qu'il en donnerait un septième
aux sauvages, un septième aux Métis, et j'ignore ce qu'il devait faire du reste.

D. Il ne devait apparemment donner que deux septièmes?-R. C'est tout ce qu'ill
me dit.

D. A-t-il dit quelque chose relativement à ses intentions ou à ses opérations
-R. Pas qu% je sache. A un certain moment il voulait que je prisse part au mouvementý
il dit qu'il me garantirait une position dans le service, si je me rangeais de son côté.

D. Que dit-il?-R. Il dit qu'il me donnerait une position dans le gouvernementý'
qu'ils formeraient.

D. A-t-il dit quelque chose relativement aux sauvages?-R. Rien que je sache.

D. A-t-il dit de quel côté ils étaient ?-R. Non, je ne me rappelle aucune conversa-
tion particulière relativement aux sauvages.

D. A-t-il parlé du temps 'quJl avait pris à considérer ces questions ?-R. Oui, il
me dit qu'il attendait depuis 15 ans et qu'enfin le temps était arrivé.

D. Où vous conduisit-on le 26 ?-R. Au Lac-asux-Canards.

D. A quel endroit vous mit on ?-R. Nous fûmes placés audessus du iagasin dJ
M. Mitchell.

D. C'est à-dire avec les autres prisonniers ?-R. Oui.

D. Avez-vous vu Riel là avant le combat ?-R. Non, le corps principal était allé à
la bataille, lorsque nous arrivâmes.

D. L'avez-vous vu après le combat ? -R. Je le vis s'en revenant avec la foule.
D. Avec qui revenait-il ?-R. Si ma mémoire m'est fidèle, il était à cheval.
D. Combien d'hommes l'entouraient ?-B. Entre 300 et 400.
D. Quelles armes avaient-ils, s'ils étaient armés ?-R. Ils étaient en partie armés de

fusils, de carabines et d'autres armes.

D. Quand avez-vous ensuite entendu parler Riel ?-R. Il arriva avec un prsonnier,
blessé, un volontaire blessé, et il dit: "Il sera mieux entre vos mains, vu qu'il est un des
vôtres," ou autres paroles à cet effet.

D. Quelle cônversation eut lieu ensuite, à laquelle l'accusé prit part?-'R. Dans
une autre occasion, il arriva et manifesta le désir de savoir si M. Lawrence Clark était



lmbat du Lac-aux-Canards. J'ignore s'il fut -dit q1elque autre chose de particulier
:lui.

D. A-t-il dit quelque chose relativement à qui avait ouvert le feu le premier?-R.
il prétendit que la police avait tiré d'abord et qu'ensuite il ordonna à ses hommes de
feu, voilà ce qu'il prétendit.

_D. Lui avez-vous entendu déclarer qu'il avait ordonné à ses hommes de faire feu ?
Oui, il l'a dit.

,D. Est-ce tout ce que vous lui avez entendu dire ?-R. C'est tout ce que je me rap-
à présent.

D. Etes-vous resté un certain espace de temps au Lac-anx-Canards ?-R. Nous
heurâmes là jusqu'au matin du 31.

k D. Qu'arriva-t-il dans l'intervalle ?-R. [l envoya l'un, des prisonniers nommé
Xdèraon à Oarlton.

D Oui l'envoya ?-R. L'accusé.

D.yDans quel but ?-R. Avec une dépêche au major Crozier, disant d'envoyer cher-
lés morts, et qu'il ne molesterait en aucune manière ceux qui viendraient dans ce

ein.

D. Vous rappelez-vous quel jour c'était ?-R. Un vendredi.

D. Le vendredi après la bataille ?-R. Oui.

D. Sanderson revint-il?-R. Oui, il revint le dimanche.

D Savez-vous personnellement si les morts furent enlevés par Sanderson ?-R. Je
.-re.

, D. A-t-il été dit quelque chose par Riel, en aucun temps, relativement à ceux qui
Mnaient part avec lui à l'insurrection ?---R. Non, il n'a jamais prononcé aucun nom.

D. Pas les noms, mais quelles gens ?-R. Oui, il me dit que les sauvages étaient
s avec lui, et les Métis, tant français qu'anglais et écossais.

D. Qu'ils étaient avec lui ?-R. Qu'ils prenaient part au mouvement.

I Ensuite, où fûtes-vous conduit le 31 ?-R. Au fort Carlton.

D. Vous tous ?-R. Oui.

D. Que fit-on de vous là ?-R. Nous y fûmes gardés jusqu'au matin, le 3 avril.
usuite nous fûmes conduits à Batoche en voiture ou à pied, la plus grande partie du
3emmn.

D. A quel endroit vous mit-on à.Batoche ?-R. Dans la cave d'un magasin en arri-
, et le jour suivant nous fûmes transférés au-dessus du magasin.

D. Combien de temps vous a-t-on gardés au-dessus du magasin ?-R. Nous fûmes
•dés au-dessus du magasin jusqu'au moment où il y eut du trouble; l'on nous enferma

Èsuite dans la cave pendant une journée ou deux, puis l'on nous en fit sortir, pour nous
ýremettre ensuite, et nous y restâmes jusqu'au jeudi, le 23, et l'on nous fitsortir de la
ve après la bataille de la Coulée-des-Tourond.

D. Quels traitements avez-vous subis dans la cave ?-R. Nous avions les mains
tachées pendant la nuit.

1. Avez-vous eu quelque communication avec Riel durant votre séjour à Batoche,

-telque conversation avec lui ?-R. Je lui demandai souvent de me remettre en liberté.

D. Qu'est-ce qu'il disait aloî-s ?-R. Il refusa chaque fois.

D. A-t-il donné quelque raison ?-R. Il dit qu'il relacherait peut-être les autres
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prisonniers, mais que j'étais un employé du gouvernement. et qu'il ne me remettrait pa
en liberté.

D. Avez-vous jamais vu Riel armé ?-R. Oui.

D. Avec quoi ?-R. Avec une carabine quelconque.-

D. Quand ?-R. Avant la bataille de la Coulée-des-Tourond, je ne puis pas vousý
donner Ja date. .

D. Riel a-t-il dit quelque chose relativement à la bataille de la Coulée-des-Tourond
-R. Oui, il prétendit qu'il y avait remporté la victoire.

D. Etait-ce à vous qu'il disait cela ?-R. Non, pas à moi personnellement, je l'enr
tendis réclamer là victoire, voilà tout.

D. Vous 'rappelez-vous quelque fait le jour où vous fûtes mis en liberté ?-RP
Oui, Riel vint à la trappe qui était couverte de pierres, il appela M. Astley et il luit
dit : "Venez vite, allez voir Middleton," et il se retourna s'adressant à nous qui étions
dans la cave au nombre de six: " Si nos familles sont blessées en aucune manière, je
massacrerai les prisonniers."

De Qu'est-ce qui arriva ensuite ?-R. Quelque temps après, nous fûmes délivrés part
l'arrivée des troupes.

M. FITZPATRICK.-Nous ne désirons pas interroger le témoin contradictoirement.

'GEORGE NESS est assermenté, et interrogé par M. BURBRIDGE,

D. Vous demeurez près de Batoche, n'est-ce pas ?-R. Oui.

D. Sur quel côté de la rivière ?-R. Sur le côté est de la rivière.

D. A quellè distance de Batoche ?-R. A peu près deux milles.

D. Quelle est votre occupation ?-R. Cultivateur.

D. Etes-vous juge de paix ?--R. Oui.

- D. Vous connaissez le prisonnier ?-R. Oui.

D. Quand l'avez-;vous vu pour la première fois ?-R. Vers le mois de juillet.

D. Au mois de juillet 1884 ?-R. Oui, en 1884.

D. Où l'avez-vous vu alors ?-R. Je ne pourrais pas_ dire exactement à quel endroit
je le vis la première fois, mais je le vis aux environs de l'établissement.

D. Dans,la paroisse de Saint-Antoine ?-R. Oui.

D. Y demeurait-il à l'époque ? -R. 'Oui, dans les environs.

D. Sa femme et ses enfants demeuraient-ils là aussi ?-R. Oui.

D. Savez-vous s'il a continué à habiter le pays depuis ce temps ?-R. Oui.

D. Vous savez qu'il a tenu des assemblées ?-R. Oui, je crois qit'il tenait des assem-
blées.

D. Avez-vous assisté à quelques-unes de ces assemblées?-R. J'ai assisté à l'une d'elles.

D. A une des premi4res assemblées '--R. Non, c'était celle du vingt-quatre février.
D. A: quel endroit a- lle en lieu? -R. Dans l'église de Saint-Antoine.

• D. S'est-il passé que que chose d'important à .cette assemblée, si oui, dites-nous le r



Je ne suis pas resté pendant toute la durée de lassemblée, je sortis quand elle-
a peu près à moitié.

9. Et vous dites qu'on y a parlé le français la plus grande partie du tempsi-R.

-JB. Vous comprenez le français ?-R. Oui, je savais ce qu'ils disaient.

D. Y avait-il à cette assemblée des gens qui par la suite sont demeurés fidèles ?-
jui,.plusieurs, et il y avait aussi des personnes qui ont pris part à la rébellion.

,. Avez-vous pris part personnellement à l'assemblée --R. Non, j'écoutais simple-
J'avais entendu dire qu'il y aurait une assemblée et j'y étais allé par curiosité.

D. Aviez-vous des raisons pour ne pas vous en mêler I-R. Je n'y ai jamais pris
part active.

1D. Aviez-vous eu quelque conversation avec Riel depuis qu'il était-arrivé au payé 1--
)ui, je lui avais parlé plusieurs fois.

D. En quel mois de Pannée 1884 I-R. Probablement à la fn de juillet ou d'août.

D. De quoi parliez vous ?-R. Il parlait d'aider à la population à faire connaître
*iefs et à les faire redresser.

D. Voulant dire par là qu'il créérait une agitation ?--R. Oui, une agitation ou une-
ilaration de leurs droits.

D. A-t-il alors suggéré d'employer la force I-R. Non.

D. L'avez-vous vu souvent depuis lors ?--R. Oui.

D. Vous habitez dans son voisinage ?-R. Oui, je l'ai vu très souvent.

D. Il assistait à l'église régulièrement ?-R. Oui.

D. Avez-vous vu ou entendu dire quelque chose qui pût vous faire supposer qu'ils
andraient les armes ?-R. Non, rien jusqu'au 17 mars.

D. Veuillez nous dire ce qui se passa alors ?-R. Comme je m'en retournais chez
en traîneau, je rejoignis sur la route un de mes voisins, et comme c'est l'habitude
cette partie du pays, je lui fis place dans mon traîneau et l'amenai jusque chez
Il me dit qu'il croyait que Gabriel faisait de l'agitation parmi les sauvages de la

,erve de Une Flèche. Je m'en allai chez moi pensant que ce pourrait être vrai. Je
_i mon cheval et partis pour Carlton.

D. C'était vers les trois heures de l'après-midi~?-R. Oui, vers trois heures, c'était
le soleil couchant, Je me rendis à Carlton et j'informai le major Crozier de ce que,

,vais entendu dire. J'arrivai à Carlton le même soir. Mais il était tard. Je.présume,
' y a une distance d'environ vingt milles à parcourir. Je- demandai au major la

armission d'y, coucher, et le lendemain matin je le vis et il me dit que si j'apprenais autre
, d'essa3 er de le lui faire 'savoir aussitôt que possible. Lorsque je retournai au Lac-

,-Caàads, M. Kerr me dit 'qu'on avait pris les armes et qu'on devait s'emparer de
.rlton le même soir. Je crus qu'il était de mon devoir d'envoyer un message au major

P linformer de ce qui se passait.

D. Vous l'avez fait ?-R. Oui, j'ai envoyé une lettre par un courrier spécial.

D. Pendant ce temps, votre famille se trouvait à deux milles de .Batoche ?-R. Oui..

D. Qu'avez-vous fait, après avoir envoyé ce message ?-R. Je partis pour aller-
oindre ma famille, parce que j'étais très inquiet.

. Qu'est-il arrivé pendant que vous vous rendiez chez vous I-R. En -m'en alant,
«is de nouveau, sur le côté nord ou ouest de la rivière au magasin de Walter, qu'il
-t y avoir une assemblée dans la soirée.
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D. Il y avait certainement de l'excitation parmi eux a-R. Oui, il y avait certaif
nement quelque chose comme cela, et je décidai d'y aller.

D. L'avez-vous fait 1-R. Oui. Comme je traversais la rivière, je rencontrai n
homme qui était déjà en armes et qui me dit qu'on avait pris les armes. Je lui fis obser
ver qu'ils faisaient une folie et lui dis de- prendre l'avis d'un ami et de rester tranquille,
puis je continuai mon chemin. Lorsque j'arrivai vis-à-vis le magasin de Kerr frères,
j'y vis une grande foule

D. Le magasin de Kerr frères est-il sur le côté est ou ouest?-R. Sur le côté estt
D. Ou sur le côté sud comme disent quelques-uns ?-R. Oui, end arrivant près d'eux

je les vis s'avancer vers le chemin,-le magasin se trouvant à soixante-dix ou quatreV
vingt pieds du chemin-et Gabriel Dumont marchait à leur tête. Il me dit: " Bonjour ;
je lui- donnai la main et lui dis: Gabriel, qûe désirez-vous ? Vous ne m'arrêtez pas pou
rien. Il me dit: Où êtes-vous allé? Je lui dis que j'avais été au Lac-aux-Canards et il
me répondit : Vous avez été plus loin qjue le Lac-aux-Canards. Je'dis : Gabriel, je n'ai pas
à vous dire où je suis allé. Bien, dit-il, je vous fais prisonnier. Je lui dis: Faites de mo4
-ce qu'il vous plaira, si vous voulez me tuer, je suis prêt. -Je lui demandai s'il était à la
tête du mouvement. Il me répondit : M. Riel (l'accusé) est le chef. Je vais vous
garder prisonnier jusqu'à son arrivée.

'D. Combien y avait-il de personnes avec Dumont ?-R. Probablement 40, 50 ou 60.
D. Et c'étaient, en majeure partie, vos voisins?-R. Mes voisins et des sauvages.

D. Des gens que vous connaissiez tous ?-R. Oui.
D. Et quelques sauvages ?-R. Oui.
D. Coibien y avait-il de sauvages croyez-vous ?-R. Vingt ou vingt-cinq peut-êtrel.
D. Avez-vous dit quelque chose à ces gens ?-R. Je leur demandai s'ils me faisaient4

prisonnier et s'ils étaient ou non les alliés'de Gabriel, mais personné ne voulut me rë-
pondre. Je leur dis qu'ils faisaient une grande folie; qu'ils seraient tous tués s'ils ne se
tenaient tranquilles, c'est-à-dire s'ils se révoltaient.

D. Vous leur avez fait un discours ?-R. Oui, ils dirent qu'il y avait quelques hom4
mes mûrs dans la maison. Un jeune homme dit qu'on ferait mieux d'aller leur. demander si y
-on devait me faire prisonnier, et ils se rendirent à la maison et revinrent avec deuxi
hommes.

D. Qui étaient-ils ?---R. Donald Ross et Clice Tourond. Tourond sauta à la tête de
mon cheval et le prit la b~ride, du consentement de Ross.

D. Où vous conduisirent-ils ?-R. Au magasin, à environ soixante-et-dix ou quatre-
vingt pieds du chemin. -Gabriel me dit que je pouvais descendre me chauffer. Pendant
que j'étais dans la maison, j'entendis des gens. dire en français qu'on avait arrêté le capi-
taine Gagnon.

D. Quel est ce Gagnon ?--R. Un capitaine'de la police stationné à Carlton. Tous
les gens sortirent et je fis comme eux. Je vis M. Lash.

D. L'accusé était-il alors arrivé ?-R. Après être sorti je vis M. Riel qui deman
dait à M. Lash s'il avait des armes. Lash répondit 'qu'il ne portait jamais d'armes.

D. Qui paraissait commander après l'arrivée du prisonnier ?-R. M. Riel me dit de
me rendre à l'église, et nous partimes presque de suite pour l'église.

D. Tout le mon°de paraissait-il lui obéir ?-R. Oui.
D. Dumont et tous les autres ?-R. Oui.

D. Dites-nous ce qui s'est passé quand on vous a amené à l'église -R. Il y avait
-du monde en face de l'église quand nous y arrivâmes, et M. Riel se mit à dire qu'il était
prophète, qu'il pouvait prévoir les événements.
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D. Avant cela, combien d'hommes dtaient armés, au moment ou l'on vous a conduits,
-- église, vous et Lash ?-R. Il pouvait y en avoir environ 50.

D. Comment étaient-ils armés ?-R. Ils avaient des fusils.

D. Quelques uns d'entre-eux avaient-ils des carabines ?-R. Il se pourrait, mais je
,-ai pas fait beaucoup d'attention.

D. Ils avaient des armes à feu ?-R. Oui.

D. Qui avait chargedé l'église '-R. Le révérend Père Moulin.
D. L'avez-vous ia dans cette occasion ?-R. Quand la foule fut rendue à l'église, ce

-nier sortit etidit qu'il désirait parler à la population. M. Riel ne voulut pas le laisser
,er et dit : Qu'on l'emmène et qu'on l'attache.

D. Il a menacé de l'attacher ?-R. Oui.f 'Riel demanda ensuite : Devons-nous le
e prisonnier I Quelques-uns répondirent: Non, mais, nous allons le faire surveiller.

D. Dans cette occasion, Riel a-t-il parlé de s'emparer de l'église ?--R. Oui. Riel
Je vais prendre possession de l'église. Le prêtre lui défendit de le faire et dit qu'il

testait contre cet acte. Riel dit alors : Regardez-le, c'est un protestant.

D. Le prisonnier a dit cela R. Oui, puis il a ajouté: Allez-vous-en, allez-vous-en.
D. Qu'est-il alors arrivé ?-R. Les gens entrèrent dans l'église- et nous reçûmes

dre d'y entrer.

D. Cet ordre vous fut donné à vous prisonniers -R. Oui, à nous prisonniers.
mme je me rendais à l'église, M. Riel sauta dans mon traîneau, me salua très poliment
.dit de prendre-mon cheval.

D. Combien de temps êtes-vous restés dans-l'église ?--Un quart-d'heure ou une demi-
re probablement.
D. Qù vous a-t-bn mené ensuite ?-R. De l'autre côté de la rivière, au magasin de

felter et Baker.
D. Où vous ont-ils placé ?-R. Au-dessus du magasin.

D. Y avait-il des prisonniers dans ce magasin quand vous êtes arrivé ?-R.. Ils y
henèrent MM. Lash et Tompkins.

D. Avez-vous trouvé des prisonniers quand vous êtes arrivé là ?-R. M. Waler et
commis Hannipin y étaient prisonniers.

D. Avez-vous été gardé au magasin de Walters et Baker ?--R. Oui, tout le temps.
D. Cela se passait dans la nuit du 18?-R. Oui.

D. Dites-moi s'il est arrivé quelque chose d'important durant cette nuiti--R. On
ena un prisonnier du nom de Louis Marion vers neuf ou dix heures, et dans le cours

tla nuit, j'entendis qu'on appelait quelqu'un en bas pour aller couper les fils télégraphi-
es. Il se fit du bruit comme si quelqu'un partait, et, plusieurs heures après, j'entendis
e qu'on voyait une lanterne; que quelqu'un réparait le télégraphe. Puis j'entendis
ore le bruit de quelqu'un qui sortait de nouveau.

D. A-t-on amené d'autres prisonniers, cette nuit-là ?-R. On ramena Peter Tomp-
et McKean qui avaient réparé le télégraphe.
D. Que se passa-t-il le 19 I-R. Le 19 au matin, nous fûmes ramenés de nouveau à

lise.
D Y avez-vous été gardés toute la journée ?--R. Oui.

D. Prisonniersl-R. Oui, prisonniers.

D. Le prisonnier donnait-i des oidres O-. Oui, il paraigsitre£eè à la tête du mou-
ent. Il donnait les ordres.



D. Quel fut le principal événement de la journée; d'autant que vous vous rappel
les faits ?-R. Il donna l'ordre d'aller faire prisonniers William Boyer et Charles N"

D. Lui avez-vous entendu dire pourquoi ils devaient être faits prisonniers ?--
Parce qu'ils ne voulaient pas prendre* les armes.

D. A-t-il dit quelque chose indiquant qu'ils avaient favorisé le mouvement jusque-L
R. Oui, parce qu'ils avaient pris part au mouvement et qu'ils refusaient de prendre k-
armes.

D. Nolin fut-il mis en accusation?-R. Je ne puis rien dire touchant son procès,
j'ai ente~ndu Riel dire qu'il devrait être fusillé, et que ses hommes devreient le fusiller.

D] Vous avez cómpris 'que Nolin et Boyer devaient être 'fusillés.-R. Oui,
deux.

D. Et cela, parce qu'ils ne vo laient pas'se joindre à la prise d'armes ?-R. P-
qu'ils ne voulaient pas prendre le armes.

D. Où vous ont-ils conduit au sortir de l'église ?-R. Le soir, ils nous demandèr,
de donner notre parole d'honneur que nous ne chercherions pas à échapper, et is
présentèrent un livre pour signer nos noms. Ils nous dirent que.nous serions mieux
Garnet, et nous y conduisirent, avec une forte garde, en outre de notre parole 'd'honneU,

D. Pouvez-vous nous dire si quelque chose * d'impprtant arriva le 20 ?-R. C
Wers le milieu du jour, Riel vint voir les prisonniers.

D. Pendant que- vous 'diniez ?-R. Oui, pendant notre diner.
D. Et vous-parla à tous --R Oui, à tous-
D. A-t-il -i quelque chos à--quelqu'un d'entre vous en particulier ?-R. Il parla

M. Walter. 1.) Waltr lui dêínanda s'il ne lui donnerait pas sa liberté. Et Riel
pondit qu'il y penserait et qu'il lui donnerait'sa liberté. Il ditaussi à Lash: Nousdonnerons la même position sous notre gouverement que celle que vous occupez sous i
gouvernement fédéral, comme agent, si vous voulez toutefôis l'accepter.

D. Après cela,.vous a-t-il conduit à la maison du conseil?-R. Il me dit qu'il.,
lait me voir à la maison du conseil, et j'y allai.

D. Que vous a-t-il dit là?-R. Il me dit qu'il allait me rendre ma liberté et qu'oi
-allait me dire la puntion de mon crime, de ma faute.

D ms a-•til fait d'autres promesses, là ?-R. Oui, qu'il me laisserait aller à cond
e je -ne ferais rien à l'enconti' du mouvement.

D. Qu'avez-vous répondu à cela ?-R. Je répondis'que je préférais être gardé.sonnier, que je pouvais difficilement 'consentir à cela.
D. Y eut-il autre chose de dit? Avez-vous vu Maxime Lépine là ?--R. Oui, j

l'ai vu.

D. Vous souvenez-vous qu'il- adpris part à aucuìe- òonversation ?-R. Oui, il ét.
-n des membres du conseil.

D. Vous souvenez-vous de quelque chose qu'il ait dite ?-R. Non, je ne m'enviens pas maintenant.

D. Quand vous avez dit que vous préfériez être gardé prisonnier, qu'arriva-t-il?-
Ils me firent entrer et me lurent l'accusation portée contre moi.

D. Quel était votre 'crime ?- . Celui d'avoir été en relation avec la police.
,D. Ceci se passait-il devant le conseil ?-R. Oui.
D. Qui semblait 'présider-?-R. Albert Monkman et Garnot.



D. En quelle qualité agissait Garnot ?-R. Comme secrétaire du conseil.
Žlie-Ils vous lurent l'accusation portée contre vous ?-R. Oui, l'accusation -et la

D. Quelle était l'offense ?-R. Q'était d'avoir été en relation avec la police, et d'a-
insulté Gabriel Dumont.

D. Quelle était la punition ?-R. La confiscai n-de mon cheval, de mon-traîneau et
Srobe de fourrure.

D. Ils devaient être confisqués ?-R. Oui.

D. Ils devaient vous donner votre liberté à la condition que vous ne feriez rien
'te eux ?-R. Oui.

D. Que vous resteriez neutre?zJt. Oui, et n'ayant pas d'autre alternative, je dus
2ter.

D. Votre femime et votre famille étaient'chez vous ?-R. Oui. Quand j'arrivai chez
ce soir-là, je trouvai ma femme très anxieuse à mon sujet. Il paraît que des sau-

Sioux avaient passé par là, et lui avaient dit que je devais êtretué.

M. GREENSHIELDS. Nous devrions en finir avec ces témoignages, reposant sur des
dit.

D. Du- vingt mars au quatorze mai, où étiez-vous ?-R. Chez moi.

D. Etiez-vous en dedans de la ligne des sentinelles établies autour de la position des
ý1es ?---R. Oui.

D. Vous avez eu souvent occasion de voir des détachements armés ?-R. Oui, il en
- et repassait continuellement.

D. Avez-vous vu des sauvages -armés, aussi?-R. Oui.

D. Avez-vous eu quelques-uns des rebelles logés chez vous pendant ce temps ?-R.
ils disaient que ma propriété était publique, que toute propriété était publique.

D. L'accusé et ses hommes s'emparaient de tout ce qui leur convenait ?-R. Oui.

D. Vous ont-ils parlé, ou leur avez-vous jamais parlé de ce qu'ils voulaient faire ?-R.
-ès la bataille du Lac-aux-Canards, la plupartkWentre eux étaient effrayés. Ils s'aper-

vaient qu'ils avaient fait fausse route, et ne savaient comment s'en tirer.

D. Savez-vous quel jour eut lieu la bataille de la Coulée-des-Tourond ?-R. Oui.

D. Quel jour était-ce ?-R. Le vingt-4uatre d'avril.

D. A quelle distance de chez vous est la Coulée-des-Tourond ?-R. Environ douze-

.Avez-vous vu les rebelles se rendant à la Coulêe-des-Tourond ?-R. Oui, je lea

Les avez-vous vus revenir ?-R. Oui.

D. Avez-vous causé avec quelqu'un d'esitre eux à leur retour ?-R. Oui; quand ils
ent, ils m'amenèient un homme blessé à cet engagement.

D. Avez-vous vu Riel parmi ceux qui s?_rendaient ?-R. Non. Je ne pouvais, pas
m'exposer. Je me cachais.

D. N'avez-vous pas vu Riel, revenant de la direction de la Coulée-des-Tourond,
l'engagement ?-R. Non.

D. Avez-vous jamais vu Riel armé ý-R. Je l'ai vu avec un revolver.

D. En quelle occasion?-R. C'était pendant que j'étais prisonnier.



64

- Par M. FITZPATRICK.

D. Vous av°ez vu Riel,~n ce qui concerne la présente rébellion, pour la première foià
en juillet ou août dernier?-R. Oui, vers le mois de juillet ou d'août.

D. Vous s Nez dans quelles circonstances il est venu dans le pays ?-R. J'ai pend
qu'on l'avait *t'venir, du moins c'est ce que j'ai entendu dire.

D. La pi mière fois que vous l'avez vu, il y avait une certaine agitation dans L
pays, n'est-ce/ as 7-R. Oui, monsieur.

D. L'a tation se faisait pour obtenir, par des moyens constitutionnels, le redrese
ment de ce ains torts dont les Métis se plaignaient I-R. Oui.

D. L uelle agitation se poursuivait depuis quelques années I-R. Oui.

D. 1el vous a dit, la première fois que vous l'avez rencontré, qu'il était venu da
le but de prendre part à cette agitation, à la demande des intéressés 1-R. Je ne puis pa
dire qu' im'a exactement dit cela, mais j'ai compris qu'il venait dans ce but.

D. Vous l'avez vu fréquemment de juillet dernier au mois de mars I-R. Oui.

D A:vez-vous, pendant tout ce temps, entendu dire, par 'lui ou par tout autre pei
sonne,/quelque chose qui pût vous porter à croire qu'il avait l'intention de faire quoi qu
ce soit de. la nature d'une révolte Î--R. Non, pas avant le dix-sept de mars.

D. Pendant tout ce temps, il a vécu dans le pays et il a pris part à tous les événe
ments qui ont eu lieu ?-R. Je crois que oui.

D. Q'était le bruit courant qu'il prenait part à tous ces mouvements ?-R. Oui.
D. Vous n'avez jamais entendu aucune remarque insolite à son sujet avant le dix

sept mars I-R. ·Non.

- D. Voudavez que différentes pétitions avaient circulé dans le pays et avaient été
envoyées à Ottawa I-R 'Je crois qu'il y en a eu,

.9-D. Vous savez aussi-u'au mois de février ernier, une pétition fut encore prépare
sousl direction du prisnier, pétiti9 n qu~e vous. avez signée vous-même ou que vousr
-avez approuvée et qui a été envoyée à -Ottva,?-R. J'ai pu l'approuver, mais je ne l'ai

-jamais signée. Il m'a mohtré une pétitioi quèlqiýur dans le mois d'août, je peEse:
mais je n'ai jamais entendu dire qu'on l'avaßtfait circuler pour la faire signer.

D. Avez-vous entendu parler de quelque chose en février 7-R. Non.
D. A l'époque de cette ais'mblée quevous dites avoir eu lièn le vingt-quatre février l'

-R. Non. J'avais entendu die-que4le gouvernement avait refusé Riel, qu'il ne voulait
avoir au@ pogt avec lui.

D.Savez-vousjsi. on a.vaii rç -u,é
D. Si reçu faieréonse aux pétitions qui avajent été envoyées

quelque réponse du goavernewentt-IlRc Je ne le crois pas. Je n'ai entendu parler d'au-
cune.' .

D. C'était le brucourpnt, avant le- dix-sept mars,-que I'on-augmentait l'effectif de
la police ?-R. 'on~-en phrlait. -

D. En génékal, on coniidérait cela comme une réponse' -ax pétitions I--R. Je ne
saurais le dire.

D. N'était-c pas Fimp essién générale créée par les rapports mis alors en circulation
dans le public ? B. Je ne paurdis le dire.

D. Après ue Riel fu -venu ds le pays, à la dernini des Métis, est-il à votre con-
naissance personelle qu'il était. très pauvre ?-R. Oui.

D. Savez-#ous si une souscription a été faite pour lui donner les moyens de vivre
dans le pays1-4R. Oui, u e souscription a été faite.

3



D. Vous savez aussi qu'il voulait s'en retourner dans le Montana I-R. Oui, il a été
ion pour lui de retourner dans le Montana.

2D. Vous avez dit que c'est le 17 mars que vous avez entendu parler pour la première
un -mouvement insurrectionnel ?-R. Oui.

D. Jusqu'alors, il n'avait été rumeur, à votre connaissance, de rien de ce genre 1-
,on, les journaux avaient publié quelques rapports.

D. Mais parmi la population, parmi vos ývoisins ?-R. Non.

"'D. Quand avez-vous vu Riel pour la première-fois, après le 17 ?-R. Le 18.
D. Vous l'avez vu quand il s'est emparé de l'église ?-R. Oui.
'ID. Vous avez entendu ce qu'il a dit alors au curé ?-R. Oui.

D. Jusqu'alors l'aviez entendu- faire quelque remarque irrespectueuse pour les
-es ?-R. Oui.

D. Quand ?-R. Au mois ce février, je crois.

D. Vers la fin de février ?-R. Quelque jour en février.,

D.eA cette é oue, n'a-t-il pas eu un différend aved le Père Mouli ; rapportez
ament la natu de ce différend ?-R. Il accusa les évêques Taché et Qrandin d'être
,voleurs et dcoquins.

D. Il a it une attaque générale contre toutes les personnes appartenant à l'Eglise
ioliqueRomaine ?-R. Oui.

çD, N'avez-vous pas clairement compris, a cette époque, que cet homme ýdéclarait
liquement avoir cessé d'appartenir à l'Eglise Catholique Romaine I-R. Non.

D. N'a-t-il pas dit alors que le prêtre ne faisait plus partie de cette Eglise, qu'il
protestant? -R. Non.

D. Que signifiait le mot protestant dont volis vous êtes servi dans votre premier
eogatoire I-R. Il. a dit cela le 17 mars.,,

XD. Son différend avec le Père Moulin est arrivé en mars I-R. Oui, et en février.
D. En mars, il a dit que le Père était un protestant, ou quelque chose d'analogue I-

~Oui.i.
D. Avez-vous pensé, à cette époque, que sa ligne de conduite envers les prêtres et la

:, était la même que lorsque vous l'aviez vu pour la première fois en juillet ou en
I-R. Non, elle était tout à fait différente.

D. Votre mémoire vous permet-elle de relater ce qu'il a dit à cette date du 1Z mars,
a son différend avec le Père Moulin ?-R. C'était le 18 mars.

D. Racontez ce qui s'est passé, les expressions employées, et comment il s'est conduit
te occasion ?-R. Il dit que l'Esprit de Dieu était avec lui; le Père Moulin lui

)cha de faire un schisme dans l'église, et Riel dit que Rome était tombée.

ý'ID. Veuillez continuer; il dit que le Pape de Rcme n'était pas légalement pape 1-
)ui.

D. Il dit que l'esprit évangélique avait déserté Rome pòur les Territoires du Nord-
?-R. Non, il n'a pas dit cela.

D. A-t-il dit quelque chose dans ce sens I-R. Il dit que l'Esprit de Dieu était en
- Rome était tombée, et qu'il pouvait prédire l'avenir.

- A-t-il mentionné pourquoi Rome était tombée ?-R. Non, il n'en a pas donné la

D. Pendant les mois de juillet, août, septembre et octobre, immédiatement après son



66

retour au pays, il fréquentait l'église comme le font généralement les catholiques romains
-R. Oui, sa conduite était très pieuse.

D. La première fois que vous avez entendu parler d'insurrection, c'était à cette datet
du 17 mars, et c'est le même jour qu'il s'est servi du langage extraordinaire que vousi
venez de relater ?-R. Oui, le 18 mars.

Interrogé par M. BURBRIDGE.

D. Quand vous avez répondu à M. Fitzpatrick que vous aviez compris que le gon.!
vernement avait refusé Riel, j'ai compris que vous faisiez 'allusion aux réclamations per
sonnelles de M. Riel; est-ce là ce que vous vouliez dire ?-R. Non; j'ai dit que le
gouvernement avait refusé d'accepter les conditions stipulées par Riel.

D. Vous parliez des réclamations personnelles de Riel ?-R. Oui, d'après -ce que j'a
compris, il s'agissait de ses réclamations personnelles.

L'audience est levée et les débats continués à demain.

AUDIENCE DU 29 JUILLET 1885.

La Cour s'ouvre à 10 h. a. ru.

GEORGE KERR est assermenté et interrogé par M. CASGRAIN.

ID. Vous demeurez à Batoche, je crois ?-R. Oui.

D. Depuis quand y demeurez-vous ?-R. Je m'y suis établi en novembre 1884.
D. Connaissez-vous l'accusé ?-R. Oui.
D. Que s'est-il passé à latoche entre novembre 1884 et l'explosion de la rébelion,

Est-il arrivé quelque chose à votre connaissance ?--R. Non, 1 y a eu des assemblées.
D. Quelle est la première nouvelle que vous avez eue de l'explosion de la révolte?-

R. Il se tenait des assemblées en différents endroits, à tour de rôle, et les gens venaientÎ
.à notre magasin.

D. Qui tenait lesý assemblées ?-R. Je ne sais pasle conseil, j'écrois.bien.
D. Les gens venaient à votre magasin 2-R. Oui, ils y venaient, nous faisions affaire

avec eux.

D. Qui étaient-ils ?-R. M. Vandal et M. Norbert Delorme, je ne pense pas 
onnatre d'autres.

D. Quand était-ce A-R. En janvier et en février.
D. Vous enez un ihagasin à Batoche ?-R. Oui.
D. En société avec votre frère, John Kerr ?--R. Oui.
D. Que faisaient-ils à votre magasin ?-R. Nous faisils avec eux le trafi6 du béta4

et des fourrures.

D. Sont-ils retournés à votre magasin après cela ?-R. Ils venaient toujours au ma:
gasin et faisaient d'habitude des échanges avec nous.

ID. Quelle est la première nouvelle que vous avez-eue d'un soulèvement ou insurrec
tion ?-ŽR, La première nouvelle d'tn, soulèvenent est arrivée le dix-huit mars.

D. Qu'est-il arrivé le dix-huit mars ?-R. Le dix-sept mars, le bruit se répandit dasi
le magasin qu'une assemblée devait avoir lieu à Batoche.'

'D. Par qui ?-R. Gabriel Dumont et l'accusé Riel.
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). Eh bien, que s'est-il passé alors ?-R. C'était le dix-sept. Le dix-huit, il est venu
agasin.

. Qui est allé au magasin I-R. L'accusé lui-même.

D. Avec qui ?-R. Il y avait un bon nombre de ses partisans.

D. Pouvez-vous donner les noms de qþelques-uns ?-R. Oui, je puis en nommer
.- uns. Jean-Baptiste Vandal, Joseph Vandal, voilà les seuls que je peux nommer.

. Combien étaient-ils environ I-R. Environ cinquante.

). Qu'ont-ils fait au magasin I-R. Riel entra dans le magasin et demanda mes
et mes munitions, il les a demandé seulement.

'D. Qu'avez-vous dit 7-R. Je lui dis qu'ils étaient sur la tablette en haut. Il y avait
ves dans le magasin, les fusils étaient là; je lui dis de les prendre.

D. Est-ce qu'on les a pris I-R. Les Métis s'élancèrent pour les prendre, et il dit:
est maître ici 1" Je répondis que c'était moi. Il dit: " Ils n'ont pas le droit d'al-
Tière votre comptoir."

D. Etiez-vous alors le maître dans le magasin ?-R. Oui.

D. De quelle manière leur avez-vous permis de prendre vos fusils I--R. Je leur dis
prendrp.

D. Que s'est-il passé ?-R. Il est parti.

D. Qui est parti?-R. L'accusé. Il me dit alors: Donnez à mes hommes ce qu'ils
et chargez-le.

:.D. A qui I-R.~I1 n'a pas dit à qui. Je lui dis de prendre dans le magasin tout ce
voudrait.

D. Est-il revenu à votre magasin ?-R. Non, il n'y est plus revenu du tout. Le len-
,je lui ai écrit une lettre pour savoir si mpn f ère et moi pouvions descendre à six
environ pour découvrir où se trouvaient nos býstiaux.

D. Vous a-t-il donné cette permissionI-R. O i, il a envoyé dire que je pouvais y

D. Les hommes étaient-ils armés la première fois qu'ils sont allés à votre magasin ?
Oui, ils étaient tous armés.

D Combien de niunitions ont-ils pris à votré magasin ?--R. TJn ýbaril de poudre et
usils de chasse anglais à deux canons.

"D. Ont-ils pris autre chost?-R. Oui, une boîte de cartouches pour un rifle Ballard.

D Il vous a permis d'alle/ chercher vos bestiaux ?-R. Oui, à cinqmilles.

6D. Y êtes-vous 1é, I-R.*Ôui; mon frèî-e-et moi nous sommes arrêtés environ deux
ees, je pense, à la maison/de Pe1lai, à 'trois milles environ du magasin. En revenant,

avons rencontré un parti de femmes métisses et de sauvages avec des paquets sur
dos.

D. En avez-vous reconnu quelques-uns ?-R. Ils avaient quelques poêles ' frire qui
appartenaient. J'ai dit à mon frère: Jack, ces choses nous appartien ent.. Il
'it non. Je lui cis : Je crois que oui. J'allai à l'une des femmes et le lui d mandai.

répondit qu'ils avaient enfoncé le magasin et tout enlevé. ýTous marchâme jusqu'au
n, et quand nous yentrâmes, il y avait quatre ou cinq sauvages qui arrachaient
us des solives; tout était sans dessus dessous dans le magasin, les balances Fair

:s étaient renversées, il ne restait plus rien du tout dans le magasin.

D. Quel jour était-ce I-R. Le dix-huit.

D. Est-il arrivé quelque chóse le dix-neuf I-R. Non, c'était le dix-huit. I.
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D. Est-ce là tout ce qui s'est passé le dix-neuf I-R. Oui, c'est tout ce qui s'est passé
le dix-neuf.

D. Connaissez-vous autre chose 'qui soi *vé ce jour-là I-R. Non.

D. Qu'est-il arrivé le lendemaiii, vingt I-R. Je ne as. On ne m'a pas permis
de m'en aller. Je promis à Riel que' je ne laisserais pas ma p 'affaires, et je me
tins sur la réserve.

D. L'accusé vous a-t-il donn4 des ordres I-R. Non, il m'a demandé si je vou.
laislui promettre de ne pas laisser ma place d'affaires. Je lui ai dit que oui et j'ai tenu1

parole.-
D. Avez-vous laissé votre plate d'affaires ?-R. Non.

D. Y êtes-vous resté tout le tempsl-R. Je suis allé chez madame Venn.

D. Pourquoi I-R. Je-demeurais là.
D. Etes-vous revenu de chez madame Venn le dix-neuf I-R. Oui.

D. Vous est-il arrivé quelque chose le vingt ?-R, Oui.

D. Etiez-vous toujours en liberté là I-R. Oui.

D. Savez-vous quelque chose au sujet du conseil qui a été formé chez Garnotl-R. Oui.
D. Dans quelles circonstances avez-vous connu le conseil ?-R. Je ne sais si je puis

donner quelque information. Je connais assez bien tous ses membres.
D.. Avez-vous jamais été arrêté I-R. Oui.

D. Par qui I-R. Par Solomon Bouclier et Modeste Rocheleau.

D. Etaient-ils armés ?-R. Oui.

D. Où vous a-t-on conduitl-R. A la maison de Ludger Gareau, un Canadien-fran.
çais.

D. Qui avez-vous vu là?-R. Tous les hommes y étaient.
D. Qui étaient-ils?-R. Je ne puis pas vous donner tous les noms. Norbèert DodA

lorme, Charles Nolin et Boyer, qui y tient magasin.
D. William Boyerl-R. Non.

D. Jean-Baptiste Boyer ?-R. Non.

D. Joseph Boyer I-R. Non.

D. Un homme de ce nom-là qui tient un magasin I-R. Oui.
D. Combien étaient-ils dans cette chambre -R. Cinquante ou soixante, je suppose,
D. Y avait-il là des armes I-R. Ils se tenaient debout à la porte avec des fusils de

chasse à deux coups.

D. Avez-vous vu l'accusé là I-R. Non, je ne l'ai pas vu, il était en haut.
D. Comment savez-vous celaI-R. Je l'ai rencontré en entrant.
D. Vous a-t-il dit quelque chose I-R. Non, pas alors.
D. L'avez-vous vu durant le même jour I-R. Qui, il est descendu et il a dit au con-seil qu'il nous avait toujours trouvés de très honnêtes gens. fl a dit: " Ils ont pu comme

de raison faire quelque chose que j'aie oublié, mais s'ils l'ont fait, excusez-les."
Qui commandait?-R. En ce qui me concerne, c'était Gabriel Dumont.

D. Quel commandement avait-il R. Il paraissait avoir le commandement detoute la bolitiquè, colnmron dit en ce pays.
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.1). Qu'est-ce que l'accusé faisait là ?R. Je ne sais pas; il était en haut, il est
du au conseil et il a dit: J'ai peut-être oublié quelque chose; s'il en est ainsi, ex-

les; et il a dit: Ces prisonniers sont entre vos mains, faites-en ce que vous vou-
mais ils ont toujours bien agi avec moi.

D. Comment ce conseil se tenait-il ?-R. Philippe Garnot était au bout de la table.

fD. Que faisait-il ?-R. Il était là,'il avait un livre et était assis. Il-s'est fevé et il a
es conseillers, ces .hommes sont venus ici et nous voulons savoir que faire
Il a parlé de a-sort-îis ont traversé la chambre.

ýD. Qui a traversé la chambre ?-R. Dumont et Delorme.

ïD. N'avez-vous pas dit que le conseil siégeait là ?-R. Oui.

?D. Il était en séance ?-R. Oui.

D. Y a-t-il eu des accusations portées contre vous devant le conseil ?-R. Oui, trois
ùsations.

D. Quelles étaient-elles?-R. ILune était que mon frère avait télégràphié avec
ge Ness au major Crozier ; une autre, que nous voulions faire partir nos bestiaux de

iche, et que nous voulions nous rendre chez les- ofßiciers du bureau du télégraphe
soustraire à la vigilance de la police.

D. Qu'a-t-on décidé de faire au sujet de ces accusations ?-R. On n'a pu rien prou-
tron nous a laissé aller.

D. J'ai compris que vous aviez dit que l'accusé avait été dans la maison tout le
?-R. Oui, en haut.

D. Savait-il ce qui se passait 7-R. Oui. Non. Je ne sais pas.; il était en haut avec le
e.
D. Il a descendu, avez-vous dit?-R. Oui.

D.- Avez-vous répondu à ces accusations ?-R. Certainement.

D. Vous avez été acquitté ?-R. Oui.

D. Quelle était l'état de cette partie du pays ?-R. Il y avait beaucoup d'agi-

D. N'employez-vous pas des expressions trop douces? Voulez-vous dire qu'il y avait
grande agitation seuleinent 7-R. Je veux dire que tout le pays était excité, quelque

comme cela.
D. Qu'entendez-vous par excité 7-R. Que chacun se tena autant que possible sur

çéfensive.

D. Avez-vous vu des gens armés à part ceux que vous avez vus au conseil 1-R. Oui,
le monde était armé autour de la chambre où le conseil siégeait.

'M. FITZPATRICK .-1

D. Quand avez-vous vu M. Riel pour la première fois?-R. Je l'ai rencontré en
ombre.

D. L'année dernière -R. Oui.

D. Vous saviez qu'il était dans le pays de novembre à inars, jusqu'au combat de
:he 1-R. Oui.

D. Avez-vous eu occasion d'assister à quelques-unes des assemblées qui ont~ été
dans le pays, pendant ce temps-là 7-R. Non.

D. Connaissez-vous personnellement la nature de ces p"semblées -R. Non.

r i-,., 'w',r~
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D. Savez-vous dans quel but elles se tenaient -R.' Je ne sais pas.
D. Avez-vous jamais assisté à quelque assemblée où Riel était présent ?-R. Oui.

D. Quand était-ce ?-. Je crois que c'était en janvier.

D. L'année dernière ?-R. Oui.

D. Pouvez-vous vous rappeler ce qui s'est passé à cette assemblée? Etait-elle politi
que ?-R. Non.

'D. Quelle espèce d'assemblée était-ce ?-R. On présentait un peu d'argent à Riel.

tD. De l'argent souscrit par les gens de l'endroit ?-R. Oui.

D. Y avez-vous entendu dire quelque chose au sujet du gouvernement et des griefs1
-R. Non, pas un mot.

D. Qu'est-ce qui s'est passé à cette assemblée ?-R. Mon frère et moi avons été in,
vités à nous rendre à l'assemblée. J'ai souscrit un dollar moi-même. Nous avons été iii:
vités au souper, et le prisonnier y était. Je suppose que tout le monde y était. Il y
avait environ 150 personnes dans la maison de Baptiste Boyer. Il y avait une excellente
table. Au commencement du banquet,,il nous fit asseoir, mon frère et moi, au haut bout
de la table.

D. A-t-on fait des discours à table ?-R. Oui, Riel porta la santé de Notre Souve-
raine Dame la Reine Victoria. -

D. Riel a fait cela f-R. Oui.

D. Avez-vous vu l'accusé après cette assemblée ?-R. Je l'ai vu en partant ce
soir-là.

D. ILavez-vous revu depuis, entre cette assemblée et le 19 mars f-R. Non.
D. N'avez-vous eu aucune conversation avec lui ---R. Non.
D. Vous n'avez eu aucuns rapports avec lui f-R. Pas depuis ce temps-là. .
D. Ni assisté à quelque assemblée tenue par lui ou le conseil f-R. Non.
D. Vous souvenez-vous d'une assemblée qui eut lieu vers le 24 février, à l'église ?-

R. Non, je n'étais pas là.
D. Vous êtes très certain de cela ?-R. Oui.
D. Vous avez dit que les gens ont enfoncé votre maison pendant que vous étiez allé

voir à vos bestiaux ?-Oui.
D. Est-ce que l'accusé a approuvé leur action ? La-t-il conseillée f-R. Non,

je lui ai écrit le lendemain matin à ce sujet, et j'en ai reçu une lettre disant qu'il ne les
avait avisés en aucune manière.

D. Et protestant contre cette action?-R. Oui, protestant contre cela.
D. Riel a-t-il pris votre part devant le conseil?-R. Oui, il a pris ma part.
D. Avez-vous remarqué -quelque chose de particulier chez Riel, quand vous l'avez

vu ? Vous a-t-il donné quelque explication quant à ses plans ou son programme ?RNon, il n'en a jamais parlé.

D. Il n'a jamais parlé de son programme politique ?-R. Non.
D. Il ne vous- a jamais laissé entendre ce qu'il se proposait de faire ?--R. Non, jene le connaissais pas très-bien, seulement pour l'avoir vu quelquefois.
D. A l'assemblée à laquelle il a proposé la santé de la Reine, vous rappelez-vous dansquelles circonstances c'était ?-R. Non, Philippe Garnot vint me trouver avec ce papier,j'y inscrivis mon nom pour une piastre et ils me demandèrent d'y aller.
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D. Vous dites que Riel proposa la santé de la Reine à cette assemblée 7-R. Oui.

D. Parla-t-on de quelque trahison 7-R. Non, pas un mot.

D. Ils avaient l'air de s'amuser ensemble comme de fidèles sujets ?-R. Oui.

D. Depuis combien de temps êtes-vous dans cette partie du pays ?-R. Depuis à peu
peu près un an.

D. Vous avez eu connaissance qu'il se tenait des assemblées fréquentes aux environs
de Batoche 7-R. Oui.

D. Par tout le monde 7-Oui.

D. Vous avez eu connaissance que Nolin a pris une part active à ces assemblées t
-R. Oui.

HENRY WALTERS est assermenté et interrogé par M. SCOTT.

D. Où demeuriez-vous en mars dernier ?-R. A Batoche.

D. Quelle était votre occupation ?-R. Je faisais le négoce.

D. Etait-ce votre propre magasin ?-R. J'avais un associé.

D. Quelle était le nom de votre associé ?-R. Baker.

D. Et le nom de la sÎàété 7-R. Walters & Baker.

D. De quel côté de latrivière était situé vot magasin 7-R. Du côté ouest.

D. Y a-t-il d'aÙties maisons à part votre magasin 7-R. Il n'y en a qu'une seule
dans le voisinage, ellAnous appartient. g

D. Batoche, roprement dit, est du côté est 1-R. La plupart des magasins sont là.

D. Etiez-vous là le dix-huit mars 7-R. Oui.

ID. Se passa-t-il quelque chose ce jour-là 7-R. Oui, le même soir l'affaire arriva.

D. Quelle affaire ?-:R. La rébellion, le premier acte fut commis.

D. Quand vous êtes-vous aperçu que la révoltp était commencée ?-R. Vers six
heures du soir, le dix-huit mars, je regardais en dehors du magasin et je vis un groupe
d'hommes armés se dirigeant vers la .porte, ils montaient la côte, venant apparemment
du côté est.

D. Vous dites que vers six heures du soir vous avez vu un groupe d'hommes armés
venant de la rivière et se dirigeant vers votre porte ?-R. Oui.

D. Que firent-ils ?-R Ils vinrent au magasin et entrèrent. Un homme vint à moi
et me parla, je ne le connaissais pas dans le temps.

D. Un homme que vous ne connaissiez pas vous parla i-R. Oui, il demanda à par-
Eler au propriétaire, je -répondis que jç l'étais.

I. D. Quel était cet homme qui vous a parlé 7-R. C'est l'accusé. Il medit: Eh bien,
M. Walters, c'est commencé.

D. Que vous a-t-il dit -R. Je lui dis: Je suppose que vous êtes X. Riel. Il répondit
,que oui. Je lui demandai ce qu'ilvoulait et il répondit qu'il avait besoin d'armes et de
;munitions. Je lui dis qu'il ne pouvait pas eg avoir.

D. Est-ce que la conversation a continué ?-R. -Oui, il me demanda de les donner
.. apidement et raisiblement, et il dit que s'ils réussissaient dans le mouvement, ils me les

',paieraient et que s'ils échouaient, le gouvernement fédéral les paierait, que, je serais satis-
«'des deux manières.
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D. Lui avez-vous demandé ce qui était commencé I--R. Oui, il répondit que c'était
un mouvement pour la liberté du peuple ou quelque chose de semblable.

D. Lui avez-vous demandé quel était ce mouvement 9-R. Oui.

D. Il répondit que c'était un mouvement pour la liberté.du peuple ?-R. Oui.

D. Etait-ce avant ou après vous avoir demandé des armes et des munitions I-R.
C'était avant.

rM D. Quand vous avez refusé de donner des armes, qu'est-il arrivé ?-R. Il discuta
avec moi et il voulait que je les donnasse. Je lui répondis que je ne pouvais le faire.

D. Est-ce-que quelque chose fut fait ?-R. Oui, ils finirent par s'en emparer.
D. Avez-vous consenti ?-R. Ils employèrent certaines formalités et me mirent la

main sur l'épaule. Riel le leur ordonna. J'étais derrière le comptoir, ils me repoussèrent
Je fis de mon mieux pour les arrêter.

D. Ils vous repoussèrent I-R. Oui, ils étaient quinze ou vingt contre un.
D. Etaient-ils tous armés?-R. Cinq, six, sept ou huit l'étaient, je ne les ai pas

comptés.

D. L'accusé était-il armé ?-R. Je n'ai rien remarqué sur lui.
D. Avez-vous eu une conversation avec lui? Avez-vous dit qut. c'était leur inten-

Z tion de vous arrêter quand ils vous ont mis la main sur Pépaü ?--R. Je ne le pensais
pas dans le moment. Je fus arrêté quelques minutes plus tard)

D. Avez-vous. causé du inouvement avec l'accusé ? A-t-il dit quelquý chose de plus
que ce que -yous nous avez dit I-R. Non, pas dans ce moment. Nous avons causé. Je
pensais qu'il ne réussirait pas;il pensait le contraire. C'est à peu près tout.

. Avez-vous eu une autre conversation, dans aucun autre temps, avec lui, à propos;
.du mouvement.-R. Il me dit ce qu'ils feraient, s'ils s'emparaient du pays.

D. Quelle était leur intention ?-R. S'ils réussissaient, il me dit que leur intention
était de diviser le territoire.

D. De quell. manière devait-il le diviser ?.-R. Un septième aux colons blancs,un septième auxN uûvages, un septième aux Métis français, un septième à l'Eglise et auxécoles, et le reste, dévaient être les terres de la Couronne, je présume, les terres du gou-vernement.

D. Il s'est exprimé'decette manière-là?-R. oui, c'est comme cela que je l'ai com-pris.

D. Les terres de quel gouvernement .. Les terres du gouvernement, il n'a pas
dit quel gouvernement.

D. Vous a-t-il accusé de quelque chose ?-R. Quand je fus ^te, il me dit qu'il me
soupçonnait d'être tout-à-fait opposé à son projet et qu'il serait forc' e ' rrêter.

D. Combien de temps vous a-t-il retenu prisonnier?--R. On me permit departiletroisième jour. Le premier soir, je fus enfermé au-dessus de mon propre magasin. Le len-demain matin, je fus -transféré de l'autre côté, à l'église de Batoche,
D. Et détenu trois jours ?I-R. Non, pas trois jours entiers, -jusqu'au troisième jour.D. Avez-vous été mis en liberté alors ?-R. Oui, laccusé me permit alors de

partir. -

D. Vous ayez eu une conversation avec lui de l'autre' côté de la riière ?-R. Oui.
D. A-t-il encore parlé du mouvement? -R. Non, il 'aet I di 'i - o, i ñarien dit de bien particulier à cesujet. Il dit qu'il ne recevrait pas d'opposition de Prince-Albert. Il dit que les habi-



lui étaient, sympathiques, il dit que si les blancs frappaient un coup, la foudre
el les frapperait-que Dieu était avec ses gens.

D. Avez-vous entendu parler d'aucune autre assemblée avant le commencement de
ouvement?-R. J'ai seulement entendu parler d'assemblées de temps à autre, je n'ai

assisté à ces assemblées.

D. Y avait-il d'autres prisonniers que vous, détenus au même endroit ?-R. Oui,
..ne homme qui se trouvait avec moi dans le moment, et pendant la soirée, Lash et

interprète Tompkins, George Ness, Tompkins, et un autre honime qui réparait la
Ce sont là ceux que j'ai.vus.

D Je suppose qu'ils prirent les fusils et les munitions de votre magasin. Prirent-ils
e chose ?-R. Oui.

D. Que prirent-ils?-t. Je ne ,ense pas qu'ils s'en soient emparés à ce moment,
ils s'en emparèrent vers le matin.

D. Prirent-ils tout ce qu'il y avait dans le magasin ?-R. Presque, tout, ils ne lais-
que quelques paquets qui n'étaient pas ouverts. Ils étaient là quand je suis parti.

D Savez-vous qui surveillait l'enlèvement des marchandises i-l. Tout le monde
h"Ides habits et des mocassins,,et le matin ils transportèrent les marchandises pesantes.

surveillait leur transport.

D. Dites-vous que Riel surveillait le transport des marchandises le matin I-R. Il
des ordres, il était debout dans son traîneau, ii était très en vue, et les Métis

geaient les marchandises.s.. GREENSHIELDS

D. Combien de temps avez-vous demeuré à Batoche ?-R. Près de deux ans.

D. Avez-vous eu connaissance qu'il y, avait de l'excitation et de l'agitation chez les
quelque temps avant ce mouvement -- R. Oui.

D. C'était la rumeur i-R. Oui.

D Aviez-vous déjà vu Riel avant son entrée dana votre magasin --R. Non, pas
me rappelle.

D. Saviez-vous qu'il était venu dans le pays l'année d rnière ?-R. J'ai entendu dire
le temps qu'il y était venu.

*) Vous avez enténdu'dire que les Métis l'avaient en oyé chercher 9-R. Oui.

I). Savez-vous dans quel but ?-R. Non, j'ai entendu ire que les' Métis avaie'nt des
de plainte.

). Et qu'ils avaient besoin de Riel pour les aider I-R. Oui.

. Quand cette discussion eut lieu entre vous et l'accusé, à propos de la division
rritoires du Nord-Ouest, était-ce dans le magasin ? -R. Non, dans l'église, le len-

). Avez-vous parlé d'autres ch oses avec lui, cette fois-là ?-R. Non, je np pensais
moyens .de m'échapper.

V us dit-il qu'il attendait du secours étranger dans ce soulèvement ?-R. Nou
crois'pas.

. Vous en êtes sûr 7-R. Je ne me rappelle pas le lui avoir entendu dire.

A-t-il parlé des AJlmands et des Irlandaisi-R. Non.,

Ou des Etats-Unis 7-R. Non.

Avez-vous eu une conversation avec lui au sujet de sa religion, vers ce temps-là?
4on.
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HILLYARD.M]IToE LL est assermenté ?t interrogé par M. OsLER.

ID. Quelle est votre occupation -R. Je fais la traite avec les sauvages.

D. Où faisiez-vous la traite en miars dernier I--R. Au Lac-aux-Canards.

D. Je crois que vous y êtes juge de paix I-R. Oui.

D. Vous avez un magasin au Lac-aux-Canards ?-R. Oui.

D. Quelle est la première nouvelle que vous ayez eue de ce soulèvement ?-R. 14
première nouvelle que j'en ai eue fut en revenant d'un endroit, appelé le Lac-des-Sabl
au Lac-aux-Canards. Je traversais la Saskatchewan, quand je rencontrai un â
prêtres qui me dit de retourùer au Lac-aux-Canards, vu que les Métis étaient sous les armna
et avaient l'intention de s'emparer de mon magasin.

D. V'ous apprîtes de lui que c'était leur intention ?-R. Oui.

D. Qu'est-ce que vous avez vu d'abord de ces troubles ?-R. Je -me rendis au foe

j'y vis le major Crozier, et il me dit...

D. Il parlera pour lui-même. A quelle date était-ce I-R. Je ne me le rappelle py
c'était un jeudi, je ne me rappelle pas la date, mais je crois que ce 'devait, être le di"
neuf.

D. Le jeudi précédant... ?--R. Précédant le jour du combat du Lac-aux.Canards.

D. Quand avez-vous vu l'accusé pour la première fois ?-R. C'était quelque teMi

après Noél. ~ Il viùt à mon magasin, et.ce -fut la première fois que je le-vis.

D. Je veuÊ parler de la première fois que vous l'avez vu apr-ès le"conmencemek
des troubles?---R. Je l'ai vu à Batoche. En revenant-de Carlton je me rendis aux Lac-aux
Canards, et clé -là à Batoche.

D. Un jeudi -- R. Oui.

D. Qui avez-vous vu à1 Batoche ?-R. J'y ai rencontré Bernard Paul, et je lui t
demandé la nature du soulèvement.

D. Vous avez eu un entretien avec lui ?-R. Oui.

D. Nous voulons en arriver aux événements dans lesquels l'accusé se trou,
impliqué ?-R. Je nie rendis à la rivière, et je rencontrai cet honme à deux milles de Il
rivière.

D. Que se passa-t-il à la rivière ?-R. Je vis un grand nombre de gens près deY
rivière. Il commençait à faire nuit. Je m'aperçus que deux ou trois des gens de c'
côté-ci de la rivière étaient munis de fusils, des gens que je connaissais, j'en reconnu
plusieurs, et quand ils me virent, ils semblèrent vouloir s'éloigner. De l'autre côté de h
rivière, je vis un homme debout sur la côte, un fusil à la main; je continuai jusqu'at
village de Batoche, et je vis quelques Métis anglais qui attendaiënt avec des charges d
farine. Ils dirent qu'ils avaient attendu toute le journée pour décharger, et qu'ils avaieg
été faits prisonniers par Riel. Ils étaient chargés de farine, j'ai vu les charges.

D. Après ?-R. Je fis de mon mieux pour obtenir tous les renseigpements possible
Je ne savais pas si j'étais en sûreté en continuant mon tehemin, ni coident je serais reç,
par ces 'gens-là. Je vis Fisher et Garnot, et leur opinion était que je p'o*vais entrer dan,
la salle du conseil, mais je n'y entrai pas, je me rendis à la maison du prêtre, je vis qud
ques personnes qui se tenaient au dehors, je montai.

D. Qui avez-vous vu LrR. Charles Nolin, Philippe Gardupuy, et un petit homme dt
nom de Jackson, qui marchait de long en large.

D. Avez-vous vu l'accusé ?-R. Je l'ai vu plus tard, j'attendis une heure à pei
près avant de le voir. Je lui dis que je voulais le voir et que c'était pour cela que j'ét
venu.
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D. Pouvez-vous préciser la date, pouvez-vous dire le jour où le magasin de Walters.
pillé ?-R. On m'a dit que c'était un mercredi et non un mardi.

D. Cela s'est passé après le pillage du magasin ?-R. Oui, je suis parti du-Lac-aux-
,rds le mardi.

D. Ce serait alors jeudi le vingt, probablement ?-R. Je crois que c'était le dix-ne~

D. Avez-vous eu un entretien avec l'accusé ?-R. J'eus une longtie conversa'tion
lui..
D. ftacontez-nous la conversation ?--R. Quelqu'un, me dit qu'il était venu pour me
je descendis. Il n'y avait pas de lumière. Il m'offrit de' m'asseoir et dit qu'il était

'nt de me voir et autres choses semblables. Je lui dis que j'étais venu pour savoir
cause de ce soulèvement, ce que cela voulait dire, et qu'il ne devait pas me consi-
a comme un espion, piais comme un ami des Métis, venu pour leur donner des conseils,

essayer de les faire regagner leurs foyers. Il se mit à m'expliquer la cause du soulé-,
ýment. Il dit que les Métis avaient souvent envoyé des pétitions au gouvernement,

d'obtenir la réparation. -de leurs griefs, mais qu'ils n'avaient jamais obtenu une réponse
tisfaisante, etla réponse qu'ils recevaient était qu'on envoyait cinq cents hommes de police
_r les tuer. Je lui dis que c'était un faux'bruit, qu'on n'en envoyait-pas. Il y a tou-

s eu de faux bruits, et je considérais cela comme faux. Il dit quil importait peu
ce fut vrai ou non. Que les iMétis voulaient montrer au gouvernement qu'ils ne

signaient pas de se mesurer avec cinq cents hommes. Il continua à :parler des griefs des
,et dit qu'on l'avait.lui-même chassé du pays, il y a quinze ans, cEiassé de sa mai-
Il parla beaucoup contre Sir John et les autres membres du gouvernement, surtout

John ; il avait l'intention d'amener Sir John à ses pieds, et parla d'autres choses insen-
. Ceci se passait dans l'obscurité, il y avait d'autres Métis dans la pièce.

D. Il parla aussi de ses propres griefs ?-R Oui, principalement. Tout ce qu'il dit
- 'opos des griefs des Métis était qu'ils avaient adreqsé des pétitions au gouvernement; et
~énuméra une longue liste de ses griefs personnels ; il avait été chassé de sa-maison et forcé
quitter le pays. Je 'crois qu'il se considérait comme un proscrit. Il me dit qu'il avait
proscrit.

D. -11 en voulait particulièrement à Sir John ?-R. Oui ' -

D. Se passa-t-il quelque autre chose d'important ce soi-lâ-,R. Comme de raison, je
demandai de me donner une réponse définitive. J'essayai dé les persuader, lui et ses-

de retourner dans leurs foyers. Il me fallait prendre garde, car je n'étais pas sûr du
ïain. Je ne savais pas si, à un moment, ils ne me feraient pas prisonnier et je ne le vou-

pas. Il me dit qu'il était content de voir que j'étais/venu. Que mon arrivée pour-
sans doute arrêter tout de suite le mouvement, rçais'il me dit qu'il ne pourrait me
3r de réponse immédiate, vu que cela prendrait du temps pour considérer la chose.

exprima le désir de communiquer avec le gouvernement.et de tenter de faire redresser
's griefs'par message télégraphique. Je lui conseillai de faire réparer la ligne,~vu qu'il y
ait une foule de faux rapports au Canada. Je lui dis qu'il avait commis uli'e folie et
conseillai de faire réparer. la ligne- tout de suite, de faire redresser leurs griefs si pos-

et de cette manière arrêter le mouvemnt. Je-ne le considérais pas comme sérieux.
pensais que la chose se calmerait. Il répondit qu'il ne pourrait donner de réponse de
--là, vu que cela prendrait du temps -à considérer la chose.

D. Que fîtes-vous ?-R. Je retournai chez moi.

D. Avez-vous vu quelque chose en sortant ?-R. Je vis plusieurs hommes, comme
'en retournais, qui rôdaient avec des fusils. Il faisait nuit quand je partis. Après avoir

versé la rivière, je fus arrêté par deux hommes de l'autre côté du coteau, l'un d'eux
la bride de mon cheval. Es s'avancèrent près du traîneau et me demandèrent si j'étais

-e, je leur répondis qùe je l'étais,'et on me permit de passer outre, je revins à BatoClie-
lendemain, dans le but d'avoir une réponse définitive, de n'assurerde leurs intefntions,

voir si j'avais fait une.impression sur eux.
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D. Que se passa-t-il ce jour-là ?-R. On me conduisit à la salle du conseil; et on me
it qu'on voulait la reddition Sans condition de Fort-Carlton, et on me demanda si je

consentirais à -en faire la proposition à la police. Je répondis que c'était ridicule,
mais que je serais heureux de ménager une entrevue- entre le. major Crozier et
eux, mais que je ne ferais pas cette proposition: Avant mon arrivée, ce matin-là, j'appris
qu'on avait 1éjà formé un plan pour m'envoyer chercher. Je crois que je devais porter
un drapeau blanc en avant de ces messieurs jusqu'à Carlton, et je devais faire la propo-
sition aux habitants du fort. Ils dirent que si la police ne se rendait pas, ils l'attaqueraient.
Ils me dirent qu'ils étaient au nombre de 800. Ce n'est pas Riel qui a dit cela, mais cela
a été dit au conseil. -Nolin était l'orateur, je lui demandai de réparer la ligne. Il répondit
que c'était impossible, vu que le fil était coupé en bas de Saskatoon. Les deux choses que
je lui demandai furent la délivrance des prisonniers-et la réparation de la ligne.

D. Refusa-t-il les deux ?-R. Il mit Walters et son commis en liberté.
D. Thomas McKay était-il alors avec vous ?-R. Non ; après cela, je me rendis à

Carlton pour essayer d'arranger une entrevue entre eux et le représentant du gouverne-
ment, le major C-ozier.

D. L'entrevue dont vous parlez aurait eu lieu le vingt 7-R. Vendredi, le vingt.
D. Puis vous êtes allé à Carlton ?-R. Oui, et je ffi mon rapport.
D. Qu'est-il arrivé ensuite ?-R. Le major Crozier dit qu'il consentait à rencontrer

Riel, seul à seul, avec ou sans escorte, et en aucun endroit convenable. Je lui suggérai
un-lieu de rencontre et je demandai au major.g'envoyer un message écrit à Riel; mais il
répondit que ce n'était pas nécessaire, qu'il n'y avait pas de raison d'agir ainsi. McKay
revint avec moi.

D. Etes-vous )eparti le matin suivant 7-,R. Nous sommes repartis de Carlton à'une
heure du matin, pour nous rendre au Làc-aux-Canards. Je ni'étais entendu avec le
conseil, poum: avoir deux courriers pour portei'-la réponse du major et m'éviter, ainsi, de
retourner jusqu'à Batoche, et je trouvai'les deuc Arcand attendant la réponse de Carlton.

D. L'avez-vous expédiée par leur. entremise ?-R. Ton, je n'ai rien dit du tout à cesujet.
. D. Ainsi l'entrevue du matin' du 21 était concertée d'avance, et vous vous êtes remisen route avec M. X'cKay ?-R. Oui ; nous nous sommes rendus à Batoche.

D. Qui y avez-vous rencontré?-R.- Beaucoup de gens.
D. telativement aux actes ou aux pàroles de-l'accusé, dite‡nous ce qui s'est passé?-R. Je l'ai trouvé trè s excité, et il était mécontent que j'eusse amené M. McKay.
D. Qu'att-il dit ?-R. McKay causa avec les gens dans la maison, à Batoche, et cesdeux hommes et quelques autres furent appelés comme témoins contre McKay ; ils direntque c'était un traitre et ils l'apostrophèrent rudement. M. Riel lui parla très brutalement,et dit que le gouvernement-et la compagnie de la Baie d'Hudson étaient les deux fléaux

du pays, et que lui, McKay, était l'âme damnée de la compagnie.
'o 'I-Il dit cela à McKay --R. Oui, et il ajouta que s'il ne faisait pas attention à lui,son sang serait le premier sang versé. " Je leur représentai que j'avais demandé à M.McKay de m'accompagner comme ami, qu'il était l'un des" soldats de Sa Majesté et qu'ilétait très déplacé de leur part de traiter M. McKay comme ils le faisaient. Riel intevint etiMt : Si M. McKay vous a accompagné en qualité d'ami, il a droit à la même r-

tection que vous, mais c'est cette seule considération quile sauve.

D. Que se passa-t-il ensuite,ý-R. Après cela je demandai à' Riel s'il voulait venir-dans la chambre du conseil, en haut. Nous y montâmes, et je lui fis part du messagedont m'avait chargé le major Crozier, qu'il le rencontrerait privément à un certain endroitseul ou avec une-escorte. Il s'emporta et dit qu'il ne prendrait pas la parole d'honneurdu major Crozier, que j'aurais dû apporter un message écrit, et il me demanda de 1



mettre par écrit. Tout d'abord je refusai, mais finalement je rédigeai une note portant.
que le major Crozier rencontrerait Ri'el- ou une personne déléguée par lui, s'il lui en
donnait avis.

D. Vous avez rédigé cette note et vous l'avez signée 7-R. Oui, sous sa diétée.
D. Ensuite 1-R. Il paraissait être très excité, et il parla de qtálÏque chose comme

une guerre d'extermination s'il ne poùvait pas conclure d'arrangements avec le gouverne-
ment; il se servit d'un langage insultant envers le gouvernement et ses membres, et dit,
en faisant claquer ses doigts, que la parole des ministres ne valait pas cela, que c'était
inutile. Je lui offris de me prendre comme ôtage et que la parole du major Crozier était
parfaitement valable. Il dit que je n'avais rien à risquer et il refusa de prendre la parole
du major. De fait, il refusa de rencontrer Crozier, niais'il nomma quelqu'un pour le voir
a sa place.

D. Deux personnes devaient le rencontrerl-R. Oui, certainement. Je rapportai le
message à Carlton.

D. Est-ce là tout ce qui s'est passé dans cette occasion?-R. Oui.
D. Avez-vous vu beaucoup de monde autour de la chambre du conseil ?-R. Toute

la population. J'y ai vu beaucoup de monde. Je considère que toute la population s'y
trouvait. 0

D. Avez-vous vu quelqu'un avec des armes 7-R. Oui, ils étaient tous plus ou moins
bien armés.

D. Des sauvagesl-R. Non, je n'y ai pas remarqué beaucoup de sauvages, mais j'en
avais rencontré sur la route en venant.

D. Etes-vous retourné à Fort-Carlton 7-R. Je retournai au Lac-aux-Canards, et de
là à Carl~on avec'M. McKay.

D. Avez-vous -eu de nouvelles entrevues ?-R. Je finis mon rôle là. Je rapportai au
Major Crozier ce qui avait été décidé..

D. Qu'avez-vous fait ensuite ?-R. Je revins au Lac-aux-Canards.

D. Que vous est-il arrivé ensuite ?-R. Je rencontrai deux personnes qui avaient
été chargées par le conseil de se rendre à l'entrevue. Je n'ai pas assisté à 'cette entre-
vue, j'ai seulement préparé l'entrevue. C'est le capitaine Moore qui y est allé. Je
rencontrai ces deux hommes sur la route et je leur dis de se rendre le plus vite possible,
que la nuit venait et qu'ils devaient se hâter. Ils se rendirent à 'cette entrevue
après laquelle ils revinrent vers les 9 heures, et j'eus alors un entretien avec M. Nolin.
Je lui conseillai de fuir; il avait déjà été fait prisonnier avant cela, et il me dit qu'on
l'avait forcé de prendre part au mouvement et qu'il avait été co'ndamné à être fusillé. Je
priai Nolin de dire à Riel et à la population que j'ea avais fini avec eux; qu'ils devaient
être assurés que je n'auràis plus rien.de commun avec eux et que j'avais fait tout en mon
pouvoir'pour leur faire observer la paix.

D. Lorsque vous vous êtes trouvé avec M. McKay dans la maison du conseil, avez-
vous remarqué que l'on ait procédé d'une manière régulière ou que l'on ait suivi
certaines formalités dans les actes ?-R. Je ne vous comprends pas bien.

D. On dit que Garnot agissait comme secrétaire, lorsque le conseil a siégé. Que
savez-vous à ce sujet 2-R. On poussa un cri de hourra, et les gens s'approchèrent de la
table du conseil. Il y avait un orateur et un secrétaire.

D. Quelqu'un a-t-il été demandé pour agir comme secrétaire 2-R. Garnot était le
secrétaire.

.D. Philippe Garnot 2-R. Oui, cette fois'à.

D. Où étiez-vous lors de l'engagement du Lac.aux-Canrads 2-R. Avec les troupes.



D. Lors de cet engagement ?-R. Je me rendai's au Lac-aux-Canards avec la police

-et les volontaires. à.

D. Avez-vous pris part à cette escarmouche 1-R. Oui.

D. En définitive, vous ne vous êtes pas rendu au Lac-aux-Canards ?-R. Non, nous
fûmes obligés de battre en retraite.

D. Vous n'avez pu vous emparer de votre magasin ?-R. Nous ne nous sommes pas
rendus jusqu'au magasin ; nous avons été arrêtés.

D. Par uine force armée ?-R. Oui.

D. Je crois que votre magasin a été pillé après cela i-R. On m'a enlevé tout ce
que je possédais et la maison a été incendiée ; pendant - deux senpines elle leur a
servi de quartier général, et ils en ont enlevé jusqu'au dernier article.

THOMAS E. JACKSON est assermenté, et interrogé par M. OSLER.

D. M. Jackson, demeurez-vous à Princ-e-Albert ?-R. Oui. '

D. Vous êtes pharmacien ?-R. Oui.

D. Vous êtes là depuis quelques années ?-R. A peu près six ans.

D. Votre frère, William Henry J ackson, était, je crois, un des prisonniers ?-R. Oui

D. Et il s'était trouvé en compagnie de Riel avant et pen'dant les troubles 7-l
Quelque temps auparavant.

D. Vous n'aviez pas entendu parler du soglèvement et de l'agitation qui existai
dans le pays I-R. Oh 1 oui, et je sympathiss avec eux.

D. Saviez-vous que l'accusé était dans le pays ?-R. Oui, je connaissais son arriî.
dans le pays quelque temps avant qu'il fut de retour.

D. Vous l'avez vu après son retour au pays i-R. Oui.

D. Je crois que vous l'avez -vu écrire 9 - R. Oui.

D. Connaissez-vouk son écriture ?-R. Oui,

D. Vous êtes allé, je crois, peu après le combat du Lac-aux-Canards, chercher k.
cadavres de ceux qui furent tués ?-R. Oui, je fus un de ceux qui y allèrent.

D. Combien de jours après I--R. Trois jours, c'était le dimanche après la bataille.
D. Par suite de quelles circonstances avez-vous entrepris ce voyage ?-R. M. Sandef

son qui avait été prisonnier de Riel fut nais en liberté par lui, afin de porter une dépêche
au major Crozier, lui demandant d'enlever les cadavres. Crozier le fit prisonnier à Carl-
ton et le transféra ensuite à Prince-Albert; j'eus une entrevue avec Sanderson, je li
demandai des nouvelles de mon frère, il me dit qu'il était fou.

D. Vous vous informiez de Sanderson de l'état de votre frr7 -R. Oui.
D. Il était entendu que Sanderson partirait avec vous 1h-.R. Oui, Sanderson me

qu'il partait et m'oifrit de partir avec lui.

D. Qui' encore partit avec vous ?-R. William Drain.
D. 'Vous êtes parti, je crois, le 31 ?-R. Dimanche le 29, le dimanche aprèsl

bataille.

D. Vous vous êtes rendus au Lac-aux-Canards '-R. Oui.
_D. . Avez-vous vu l'accmsé là î-R. Oui.I
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D. Que se passa-t il entre vous,-?-R. On causa de diverses choses.

. Donnez-nous-en'le rés umé R. Il para dq la prise d'armes, dit u'il les avaient
dans un cas de légitime défense, et endarlant du combat du Lac-aux-Canards, -il

qu'il y était en personne; qu'après l'brdre ch-amajor Crozier de tirer là prenmière volée,
répondit et commanda ses hommes de faire -feu,'&emièrement au nom de Dieu le Père,
ixièmement au nom de Dieue eFi , t troisièmement,,au noni de Die' le -Saint-Esprit,
qu'il répéta les comnandements de la même manière pendant toute la durée du

'ibat i - .

D. d'est-c'e qu'il vous dit à propos du combat ?--R. Oui.

D. Que vous dit-il encore ?-R. Il parla des habitants du village, et dés colons en
,al il dit qu'il n'avait pas l'intention -dé es troubler ; que ce cortflit avait- lieu
le gouvernemert, la police let la compagnie dela Baie d'Hudson ; qu'il désirait que

colons. ne se mêlassent pàsi de prendre les armes contre lui et il dit que s'ils ne s'en
siient pas, il empêcherait les sauvages -de se joindre à lui. S'ils se 'ienaient à

,ârt, il se mesurerait avec la police lui-même.

D. Vous a-t-il demandé deý faire quelque chose à ce sujet ?-R. Il -me donna pour
olons une lettre où il disait cela d'une manière générale.

D. Qu'avez-vous fait de la lettre - R. Je l'ai détruite.

D. Existe-t-elle encore ?-R. Non.

D. Avez-vous lu la lettre ?-R. Oui.

D. Que 'otenait-elle ? Quel en était le sens ?-R. Elle comportait que si les co-
ne se mêlaient de. rien et restaient riteutres, il ne ferait, pas. appel aux sauvages,

,aussi que, s'ils ne se mêlaient de rien,, ils célèbreraient le 24 öai; mais que s'ils ne reé-
t pas neutres, les sauvages et. des gens de l'autre côté de la frontière viendraient,
conséquence serait la célébration du 4 juillet, ou quelque chose dans ce séns là.';

D. Que devait-il- ~faire de Prince-Altert ?-R. Il 'dit' qu'il leur donnerait une
Vine pour décider E'ils'acceptéraient ses conditions ou non.

Jý,D. Et au cas où ils rejetteraient ses conditions -- R. Qu'il s'empareraitL du village;
que Prince-Albert était la clef de la situation et qu'il serait forcé de Pattaquer. Il

"ue si-eicolons ne demeuraient pas chez eux, imais s'unissaient à la. police, ils les
ueraient tous.

D. Avec qui vous êtes-vous entendu pour avoir les- cadavres de ce= qui furent
?-R. D'aboird nous lui demandâmes de l'aide, et de permettre à quelques M4tis de

avec nous pour les enlever, mais il s'éleva un'e discussion à propos de cela,-ýt quand.
pprirent que le major Crozier les soupçonnaient, ils refusèrent de nouà' aidér. Les

français refusèrent aussi de céder, je crois que la chose fut suggérée par quelqu'un
e eux d'abord-et en conséquence nous fûmes obligés d'y aller seuls et de les enlever

-memes.

.D. Quel était le chef là, de qui preniez-vous vos ordres aux Lac-auxGCaiards .- R.
Riel.

i.D Qui donnait les ordres ?-R. Riel.

D?. Aucun autre ?-R. Non. • .

A. ors.qus aiz-étchercher les cadavres ?-R. Oui.

1?. J< -risýqu'il vous montra les cadavres de ceux qui avaient été tués dô leur côté?
Qui, juste aù moment de notre départ..

D. Vous avez fait. plus tard une autre visite en dedans des lignes rebelles ?-R.
à péu près une semaFre plûs tard. •

D. '-A quele occasion 1---R. Jiappris, par ún métis du nom de. Toussaint Bussières,



qu'Albert 3Ionkman avec 15 hommes avaient la garde des prisonniers à Fort-Carlton, et
que mon frère était ai ec eux, et qu'ils les avaient quittés de l'autre côté de la branche-
Sud, pour attaquer le général Middleton, et je pensai que c'était là une bonne occasion
d'emmener mon frère. Je connaissais-Monkman et ja.pérais qu'il le relâcherait. J'ob-
tins un laissez-passer d'Irvine et nous partîmes à la recherche de mon frère.

D. Qu'avez-vous trouvé à votre arrivée 7-R. Je me rendis d'abord à Carlton, puis
au Lac-aux-Canards. Je trouvai Carltoun incendie et le Lac-aux-Canards en cendres.
Je me rendis à Batoclie où j'arrivai le mardi suivant.

D. Quelle date était-ce ?-R. Vers le ler avril. Non, vers le 4 avril.

D. Quand avez-vous atteint Batoche ?-R. Le mardi.

D. Quand étiez-vous parti de Prince-Albert ?-R. Le samedi.

D. Le 4 avril ?-R. J'atteignis Batoche le 4 avril, le mardi suivant.

ýD. Ce serait. le alors 7 avril 7-R. Je crois que oui.

D. Avez-vous vu l'accusé à votre arrivée 7-R. Oui.

• D. Avez-vous eu une conversatiôn avec lui ?-R. Oui.
D. Où était-ce 7-R. Du côté sud de la rivière.
D. Vous êtes arrivé là le jour du combat 7-R. Oui.
D. Vous lui avez parlé de votre frère ?-R. Oui.

D. Vous a-t-il dit ce qu'avait votre frère ?-R. Il me dit qu'il était malade, que son
cerveau était affaibli; et que c'était une punition pour avoir été contre lui.

D. Il semblait savoir que son esprit étaitý dérangé ?-R. Oui.

D. Avez-vous trouvé que son esprit était dérangé 7-R. Oui.
D. Comment le considéraient-ils, comme un homme de bon sens ou comme un fou ?

-R. Ils le laissaient faire comme il voulait., mais ils le~surveillaient.
D. Riel parla-t-il de ce quil y avait de mieux à faire de lui, ou de ce qu'ils faisaient

de lui 7-R. Oui, il (lit que son état s'améliorait là, mais je demandai de l'emmener. Riel
dit qu'il était très bienlà, et qu'il guérirait.

lD. line vous fermit pâs de l'emmener ?-lR. Non, il refusa.
D. \Avez-voùs fait une demande en forme pour pouvoir l'emmener ?-R. Oui, au

conseil.
D. La permission vous fut refusée, je crois ?-R. Oui.
D, Pourquoi restiez-vous au camp 7-R. Ils refusèrent de me laisser partir de même

que mon frète.

D. Donnèrent-ils une raison 7-R, Oui, j'ai entendu une discussion. J'étais en
haut dans la salle du conseil. J'avais demandé à Albert Monkman de parler en ma
faveur, et je les entendis discuter la chose. Comme de raison ils pa'laient français et
je ne pouvais comprendre, mais iMonkman parlait Cris. Riel descendit dans la chambre
et se mit à manger, et.pendant ce temps-là Monkman continua de parler ; tout-à-coup
Riel se précipita en hautet gourmanda-Monkman, et dans le cours de ses remarques, il l'ac-
cusa de ne pas avoir fait son devoir aved les Métis anglais ; qu'il ne les avait pas einmenés
avec vingt hommes, qu'il Ii.u avait donné pour cela. Monkman se défendit, il s'en suivit
une discussion. Monkriian ne la raison pour laquelle il ne les avait pas emmenés
c'est que, chacun refusait a- si son voisin n'y allait pas et Riel lui dit qu'il ii
avait donné vingt hommes a 4Tour emmener'de force les hommes importants parmi
les Métis anglais

D. Et Riel se plaignait, que sb ordres n'avaient pas été suivis 7-R. Oui.



D. Et Monkman se défendait ?-R, Oui.
D. Avez-vous entendu aucune discussion après votre arrivée à propos de ce qu'ils de-

vaient faire et de quels endroits ils attaqueraient ?-R. Ils parlèrent d'attaquer Prince-
Albert, mais je crois qu'ils attendaient que les sauvages les joignissent en plus grand
nombre.

D. Avaientils des- sauvages avec eux là R. Oui.
D. Vers ce temps, le huit avril, pouviez-vous vous former une idée (lu nombre

d'hommes sous les armes 9- R. Je nejpourrais dire. A nion arrivée on m'a dit qu'il y en
avait 1800 mais je ne l'ai pas cru Ils me dirent qu'ils étaient dans des maisons dan
environs. Plus tard des Métis anglais me dirent qu'ils n'étaient que 700.

D. Vous rappelez-vous une fausse alerte qui eut lieu : vous rappelez-vous ce que R
fa fait dans cette occasion 1,R. Je me rappelle une circonstande où il se précipita dans1
l'église, arracha le crucifix, courut aux maisons appelant les hommes et insistant pour què
tous vinsent, et. je le vis aller choisir un terrain favorable pouè se défendre ; il s'atten-
dait à une attaque par le chemin de Humboldt.

D. Il sortit, choisit le terrain, et avertit les hommes ?-R. Oui, il les encouragea a
se battre-t fit des préparatifs pour se défendre.

D. Vous demanda-t-il de faire quelque chose pour lui ?-R. Le premier soir il me
demanda d'écrire quelques, lettres aux journaux, et de présenter ses actes sous un jour
favorawe.

D. Il voulait vous faire écrire aux journaux de l'est ?-R. Oui, %pour donner une
bonne interprétation de ses intentions en prenant lès armes.

D. Vous rappelez-vous stil 'demandait quelque chose (le particulier ?-R. Je re-
fusai de le faire-d'abord, parce qu'il ne m'avait pas lai4sé'libre et m'avait enlevé mon
frère. Dans ma demande au conseil, je déclarai que, à moins qu'on ne me montrat des
égards, on ne pouvait pas en attendre de moi quand j'écrirais. Après la bataille
de la coulée des Tourond, je pensai que l'affaire allait durer tout l'été et je commençai
à écrire pour lui.-

D. Vbus rappelez-vous que Riel vous ait demandé alors d'crire quelque chose dý par-
ticulier le concernant ?-R. Oui, il prétendait qu il avait demaud, une indemnité au gou-
vernement, par l'entremise de D. -I. Macdonald. et qu'en réponse le gouvernement s'était
servi de certaine expressions.

D. Quelle indemnité avait-il demandée par l'entremise de Macdonald R. $35,000.
D. Pourquoi ?-R. Pour pertes supposées, vu sa mise hors la loi et la confiscation de

ses biens.

D. Ceci était l'argent qu'il réclamait du gouvernement de la Puissance ?- R. Oui.

D. Il ne vous dit pas comment il arrivait à ce compte ?-R. Son, il le réclamait en
bloc; sa réclamation contre le gouvernement de la Puissance s'élevait à l00,000.

D., Avez-vous su de lui quelque chose de hes motis-prso r ,m-prenant les
armes 7--R. Oui, il me fit part de ses motifs personnels à ce sujet. Il devint très
excité et en colère, attaqua les Anglais et la constitution anglaise, et montra une grande
ha elpour les Anglais,'et nie laissa voir que son sentimenit était un sentiment de ven-
geance plus que toute autre chose.

D. Vengeance pourquoi?-R. P.arcequ'il avait été maltraité, disait-il, que ses biens
avaient été confisqués et lui-même mis hors la loi.

D. Lui avez-vous rien entendu dir au sujet des demandes des Métis ?-R. Oui, il
m'a parla de leurs griefs.

'D. Dans ses conversations avec vo s, ge1s griefs paraissaientles plus importants?-



R. Je crois que ses griefs particuliers primaient les autres; naturellement il me parla &
griefs des Métis. U

D. .Avez-vous, à aucune époque, été soumis à un emprisonnement rigoureux"?-R
Peu de temps après cette explosion, il me ft emprisonner avec mqn frère.

D. Aviez-vous refusé décrire pour lut dans ce sens?÷-R. Oui; et c'était à propos dc
cette discussion; qu'il devint excité, et peu dle tem1ps après il me mit en réclusion rigot

reuse.
D. Vous étiez avec les autres prisonniers? R. Non, j'étais seul avec mon frère. 0

ne me permettait aucune communiention avec i s autres prisonniers.

D. Qand vous avez été emprisonné, avez
Dans une icirconstance, il entra e.t m'accusa de q
nom de Bruce de déserter. Il me lit que j'avak
s'il pouvait prouver que je l'avais poussé dans c

vous eu quelqu'entretien avec
,hercher à persuader un Métis anglais dt

été en communication avec lui, et que
sens, j'aurais à m'en repentir.

D. Avez-vous eu aucune autre entrevue av lui pendant que vous étiez emprisonné?-
R. -Pas alors. Peu de temps après que le génér 1 Middleton approcha de Batoche, il nou:

mit dans la cave de la maison de George Fishe .- Le premier jour; il me fit monter pou:
voir aux blessés, au cas où il y en atrait, et il ine dit quelques motâ alors à leur sujet, eti

me lemanda si je prendrais soin d'eux avec au ut de sollicitude que si rien n'était arriit
entre nous.

D. Avez-vous pris soin des bleiélR. n, ils craignaient que je ne me sauve, et
ils me renfermèrent dans la cave ce soir-là.

D. Arriva-t-il rien d'impqrtant jusqu'u 1- mai ?-R. Non.,

D. Qu'arriva-t-il alors ?-R. Le 12 mai, un Métis ouvrit la cave, nous fit sortir et ,

que Riel était blessé. Je montai à la cliambr du conseil, et bientôt Riel entra avec
Astley. Aussitôt qu'il entra, il me dit que Mi4 deton approchait, et que sl m ssacrait
les familles, il maesacrerait mon frère et les au- ái,è prisonniers, et qu'il désirait nous en.
voyer tous deux à Middleton.

1P. Deviez-vous porter le message? - R. Ou.

D. Avez-vous vu Riel écrire le message ?-. Oui, je l'ai vu.

D. Est-ce là le uessage 9 (Document produi )-R. Je crois que oui.

D. Par qui fut-il écrit'-R. Il fut écrit pa Riel, (le message en question est l'ex.
hibit 2.)

D. Vous rappelez-vous ce (ue vous, avez fa
donné au généraL Middleton.

D. 'ous ne le savez pas ?--R -Je ne me sou

it du message 1-R. Je crois que je l'c

viens pas du fait, mais je crois que je l'V
donné.

D. Vous avez laissé le camp avec le niessag - R. Oui.

éD. Le camp des rebelles ?-R. Oui.

D. Et je crois'que Yous n'y êtes pw>Jurn i-R. Je n'y suis, pas retourné. Je n,
suis pas allé droit à Mildleton parequf change d idée au dernier moment.

D. Qui changea d'idée ?-R. Riel. Il no 4xna à peu près un mille et demi,
m'ordonna d'aller à la maison de Lépine et d'agit -u,41 pavillon devant la maison.

. evenons un instant à ce qgii précède. lvez'vous jainais vu'l'accusé en armP
e l'ai vu dans-une occasion.

D. Quand était-ce ?-R. Ce fut quelque te ps après le combat de la Coulée-de
Tourond. -

I
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). Qui cominandait à Batoche -R. RLiel.

"D. Qui dirigeait le mouvement des hommes armés I-R. Gabriel Dumont leur
les ordres immédiats, mais Riel était au-dessus de lui.

. Vous rappelez-vous ce qu'il fit lors du combat de la Coulée-des Tourond ?-.R. Il
"avec cent quatre-vingts hommes la nuit précédente et revipt avec vingt, pensant qu'il
,ait y avoir une attaque sur Batoche de Prince-Albert ou de Humboldt, ou de quel-

.-e endroit de l'autre côté de la rivière, car il savait que les forces du général Mid-
étaient divisées.

)D. Vous avez dit que vous connaissiez l'écriture de l'accusé I-R. Oui.,

'D. Regardez ce docume'nt daté de Saint-Antoine, le 21 mars 1885. De qui est cette
*e I-R. C'est celle de Louis Riel. (Document produit, exhibit 5.)

D. Est-ce-que toute cette écriture sur la troisième page est de lui I-R. Oui elle est
de lui.

D. Ces signatures sont l'écriture de Garnot -R. Oui, elles paraissent être de Garnot.

D. Quelle est l'écriture de ce document I-R. CÇelle de Louis leel. (Document
, exhibit 6.)

'D. Est-ce que ce papier est de l'écriture de Louis Riel I-R. Oui, c'est son écriture.
eument produit, exhibit 7.)
D. st-ce que les deux papiers ci-joints sont de l'écriture de Riel ?-R. Oui. (Docu-
produit, exhibit 8.)

Dý Est-ce que ce document est de lé riture de Riel -R. Oui. (Document produit,
' 4 9.)

D. Peut-être pouvez-vous me dire la signification du mot "exovide " ?-Cela veut
un du troupeau. ·

D. Cette lettre est-elle de l'écriture de Riel I-R. Qui, à l'exception de cette partie
priture, renversée, qui me paraît être de, la main d1 Philippe Garnot. (Docèument
duit, exhibit 10.)

D. Quelle écriture est celle-ci -- R. Celle de Riel. (Exhibit 11.) '

1D. Est-ce que l'exhibit 1 est de l'écriture de Riel ?-R. Oui.

D. Les exhibité 13 et 14 sont tous deux de l'écriture de Riel Z-R. Oui, tout cela est
,iture de Riel.

D. Est-ce que ces cinq -feuilles formant l'exhibit 15, sont de l'écriture de Riel -
*Elles sont toutes de Pécriture de l'accusé.

D. IL'exhibit 16 est de l'écriture de l'accusé I-R. -Oui.

D, Et l'exhibit 17 est de la même écriture ?-R. Oui.

D. Exhibit 18. Est-ce que ce document est de son écriture ?-R. Oui, excepté
ernière signature.

D. Exhibit 19. ~ Est-ce que ceci est de lécriture de Riel ?-Rý Oui.

D. C'est la signature de Riel qui se trouve sur ee document ? -R. Oui. (Document
it exhibit 20.)

D. Est-ce que la principa e partie de l'écriture est de Riel ?-R. Non.

,,D. Mais lasignature'Pest I-R. Oui.

-rogé par M. FITZPATRICK.

'D. ou.s ne connaissez rien de plus au sujet des documents qui vos ont été montrés,
n'est que vous savez qu'ils sont de l'écriture de Riel ?-R. Voilé.to t ce que j'en sais.
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. t. as-savez as f'ils sont jamais sortis des mains de Riel ou non ?-R. Je
n'en sais rien.

D. Vous avez ilit au commenceent de votre dépositin,,que-vous-eaviez, qu'il y
avait une certaine agitation dans le district de la Saskatchewan pendant l'automne der
nieir -R. Je l'ai dit. -

D. Voulez-vous définir la -nature-de cette agitation ?-R. Cette agitation était prin-
cipalement en faveur des droits provinciaux, aussi au sujet des réclamations des Métis,
et aussi contre les droits douaniers et autres choses. semblables. -Nous trouvions les droits
onereux.-

D. Une agitation purement politique ?-R. Oui.

D. Votre sympathie était acquise à Pagitation ?-R. Oui.

. D. Vous saviez que Riel vait été ramené au pays pour prendre partà l'agitation
R. Il a été ramené au pay à cause de la connaissance qu'on lui supposait du traité du

Manitoba.

Dr Les babitants du district de la Saskatchewan étaient d'opinion que Riel pou:
vait leur être utile dans ce miouvement ?-R. Il fut amené principalement par les Métis.
Les Canadiens n'en connaissaient rien, jusqu'à ce. qu'il fut près d'arriver.

D. Presque ous les habitants de ce district- s'étaient unis pourfaire cette agitation?
-R. Oui..

D. Cette agitation seecontimiaitdepuis un .temps considérable ?--R, Depuis quel,-
que temps.

D. Pouvez-vous dire depuis combien de temps peu près'-R. Cinq où six ans ou
davantage.

D. Etiez-vous présent à aucune des assemblées tenues par Riel ?-R. J'étais présent
à l'assemblée de Piince-Albert.

-D. Vous étiez présent à cette assemblée ?-R. Pendant la plus grande partie.
D. Vous avez entendu ce qûe Riel a dit I R. Oui.
D. Quelle èst la date de cette assemblée.?-'R. Je ne pourrais pas dire précisément,

en juin ou juillet.

-D. Lors de sa première arrivée 1-R. Oui.
.D. Il décla-a qu'il désirait que l'agitation fût d'une . nature entièremn constitu-

tionnelle ?-R. Purement constitutionnelle. Il dit que s'ils ne pouvaient obtenir ce qu'ils
réclamaient depuis cinq ans,,de réclamer pendant cinq autres. années encore, qi'une agita-
tion donstitutionnelle leur donnerait ce qu'ils désiraient.

D. Vo.s savez qu'il continua de prêter son concours au mouvement j usqu'au ,tempsdes troubles en mars ??-R. Il.était là plutôt comme coseillr des Métis, ilnétait pfas
comme membe 'du comité, mais il était là comme conseiller des Métis.

D. Avez-vous, en au&un temps, entendu 'dire qu'il désirait recourir à des i'oyens
autres que des moyens constitutionnels, jusqu'au mois de rhars ?-R. Aucunement.

D. Comme vous étiez un partisan actif, vous auriez été au fait de cette intention sielle avait existé ?-R. Certainement.

D. Il n'y avait aucune agitation de ce genre jusqu'à,ce teiùps ?-R. -Ton •

D. Après le 1er -mars, quand avez-vous vu Riel pour la première fois ?-R. Loirsqueje suis allé au Lac-aux-Canards.

. D. Quand l'avez-vous vu avant cela ?-R. Pendant le mois de janvier, il était a-

e oi de jnir. éai i



D. Avez-vous eu un entretien avec lui alors ?-R. Oui.

D. Lui avez-vous parlé -de l'agitation ?-R. Je suppose que oui, mais je ne puis ne
rappeler.

D. Vous a-t-il alors dit quelque chose qui pouvait vous porter à croire qu'il se pro-
it de faire quoique ce fût, qui ne fût pas une agitation constitutionnelle ? - R.

-In du tout. Il ne fit jamais mention de rien quine fut un mouvement constitutionnel.

D. Dans les entretiens que vous avez eus ensemble,'avant mars dernier, il vous a tou-
a semblé que les moyens ordinaires employs par les colons, étaient ceux qu'il emQlo-

t --R. Certainement.

D. Quand vous l'avez vu au Lac-aux-Canards, vous lui avez parlé de votre frère, et il
s a dit que votre frère était devenu fou î-R. Oui.
-D. Il vous'dit u'il était devenu, fou pour avoir fait opposition à Riel, et qu'il-était
par Dieu pour on opposition.à Riel?-R. C'est ce qu'il m'a dit.

D. 'Vous n'avèz jamais entendu une remarque semblable de la part de Riel avant
.etemps, dans aucèn e de vos conversations avec lui --R. Non.

D. Esece que c ttô remarque vous a frappé comme étant singulière ?-R. Non, je
&ois pas.

'D. Vous pensie qu'il était tout naturel qu'une telle chose arrivàt ?-R. Ce n'était
mon opinion, mai j'ai cru que c'était, de sa part, une explication très ingénieuse.

D. Il vous dit a ors que les prêtres lui étaient entièrement opposés, dans ce mouve-
et qu'ils étaien) opposés aux intérêts de la colonie du Nord-Ouest ?-R. Non, mais

me dit qu'ils lui étaient opposés.

D. Il vous laiss entendre alors que les prêtres étaient complètement dans le tort et
-lui avait complji ent raison --R. Certainement.

D. Que,-de fai Is ne savaient ce qu'ils disaient, et que lui était parfaitement ren-
?--R. Il dit qu'ils ne travaillaient que dans leur intérêt propi-e.

D. Vous a-t-il expliqué ses intentions touchant la division du territoire, ce qu'il se
roposait de faire quand il aurait réussi à chasser les Candiens du pays i-R. A une cer
1-ý époque, probablement pendant que j'étais prisonnier, je l'entendis parler au sujet de
division du pays en sept, ou, bien de donner un septième du revenu pour l'assistance
Polonais, un septième aux Métis et*n septième aux sauvages.

i). Quelque chose de plus, pour les Hongrois ?-R. Oui, etquelque i...
D. Vous dites que quand vous étiez prisonnier de' Riel, ce fut après le 17 et 18

s que vous l'avez entendu discuter la division fu€Cure qu'il se proposait de faire
territoire, s'il pouvait se débarrasser des Canadiens ?-R. Quelque chose dans ce sens,

je ne puis me rappeller exactement ce que c'était.

D. Vous 'avez entendu parler au sujet de la division du pays en différentes par-
1-R. J'ai compris qe c'était un septième du produit des terres et des taxes qui
ait être do né à ces différents peuples.

D. A-t-i dit alors qu'il s'attendait à recevoir quelqu'aide de ces peuples I-R. Non,
paraiss it être un projet d'émigration plutôt qu'autre chose.

D. E -e que le plan qu'il développait alors était conforme à celui que vous l'aviez
itendu d velopper dans les assemblées auxquelles vous aviez assisté?-R. Ah ! non,
implètement différent.

D. Voulez-vous examiner ce document appelé1e document de la politique étrangère,
dire si vous pouvez y voir quelque chose demontrant l'intention de diviseiièpaysI--

témoin regarde l'exhibit 15) R. Oui.
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D. Reconnaissez-vous cette écriture comme étant celle e Louis Riel ?-.R. C'est un
griffonnage, de 'srte qu'il est assez difficile de se prononcer.

D. ce qui est au revers de la feuille est certainement de soh'écriture'?-R. Oui,
c'est.certainement son écriture.

D. Et est-ce que l'encre sur l'autre côté n'est pas la même que celle-ci ?-R. Je crois
que oui.

D. Et ne croyez-vous pas que l'écriture est aussi la même ?-R. Je ne'pourrais dire.

D. D'autant que vous le sachiez, est-ce que ceci est l'écriture de Riel 1-l R. Je crois
que oui.

D. Riel vous a expliqué ce que signifiait le mot exovile -R. Oui.

D. Que cela voulait simplement dire qu'il faisait partie du troupeau ?-. Oui.

D. Qu'il n'avait aucune autorité indépendante, mais agissait simplement comme un
du troupeau ?-R. Oui, c'était simplement une affectation d'humilité.

D. Vous savez que tous les documents signés par lui, d'autýnt que vous le sachiez,
contenaient le mot exovide ?-R. La plupart.

D. Vous avez eu, plusieurs entretiens avec Riel après celui irelatif à votre, frère, sur
des sujets religieux ---R. Après que j'ai été fait prisonnier, mais pas grand chòse sur des
sujets religieux; il parlait de sa nouvelle religion, de laisser là les erreurs de l'église de
Rome et d'adopter un plau lîus libéral.

D. Il vous a expliqué sa nouvelle religion 7-R. Il la donnait comme ùne nouvelk
religion libérale. Il prétendait que le Pape n'avait aucun droit sur ce pays.

D. A-t-il daigné vous dire quelle était la personne qui devait être re'vêtue de son
autorité ?-R. Non.

D. Vous avez cru comprendre de lui qu'il v avait quelqu'un dans le pays qui pren-
drait probablement la position de Pape dans ce pays t-R. Je crois fort probable qu'il
avait l'intention de prendre la position lui-même. Le Pape était dans son chemin.

' ID. Cette conversation au sujet de la nouvelle religion eut lieu après qu'on vous fit
prisonnier 1-R. Je crois que oui,et il en parla aussi au Lac-aux-Canards.

D. Tous les entretiens qlue vous eûtes avec lui au sujet cie cette agitât-ion politique,
n'avaient aucun trait à cette nouvelle religion R. Non, il parla de religion, mais
simplement comme le ferait un homme ordinaire.

D. La première fois que vous avez entendu parler dle cette nouvelle religion et de
ces nouvelles théories sur les questions religieuses, était-ce après le commencement des
troubles?-R. Oui.

Le Général MIDDLETON est assermenté et interrogé par M. RoBiNsON.

D. Vous êtes major-général au service de Sa Majesté -R. Oui.

D.. Quelle est votre position au'Canada ?-~R. Je suis commandant des milices cana-
diennes.

D. Où demeurez-vous?-R. A Ottawa.

D. Avez-vous, en aucun temps, été appelé en service actif dans ces territoires ?-B-
Oui.

D. Quand ?-R. Je crois que ce fut le 23 mars. Le 23 mars M. Caron me fit
demander et me dit que j'allais être obligé de partir immédiatement pour le Nord-Ouest.
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-D. M. Caron est le ministre de la milice ?-R. Oui.

D. Quelle raison vous fut donnée ? -R. Il me dit avoir reçu des nouvelles fort
uiétantes, qu'un soulèvement pouvait se produire, que je devais partir immédiatement

me demanda quand je pourrais être prêt.

D. Quand êtes-vous parti ?--R. -Environ deux heures plus tard.

D. Qu'avez-vous fait d'abord 7-lt Je suis allé droit à Winnipeg. En route je crois
-Tai entendu parler (le la bataille du Lac-aux-Canards. Quand je suis arrivé à Win-

j'ai trouvé que le 90ème était presque prêt à marcher; qu'un petit détachement
été envoyé à Qu'Appelle, et que la batterie de Winnipeg était prête, et alors j'ap-

d'autres nouvelles qui disaient que le colonel Irvine craignait d'aller à Batoche par-
la place 'tait entre les mains des Métis, et j'eus la confirmation de l'affaire du

.aux-Canards. Je me rendis à l'Hôtel de-Ville où j'inspectai le 90ème et ce même
je pris le convoi avec le 90ème et me rendis à Qu'Appelle sans arrêter.

D. Combien de temps êtes-vous demeuré à Qu'Appelle 1-Q. Je ne puis me rappeler
aetement. J'attendis là la formation du commissariat.

D. Yous êtes parti de Qu'Appelle. poùr aller où L-R. Au fort Qu'appelle.

D. Et de là vousîstes àllé à la Coulée-des-Tourond 9-R. Oui.

D. Ce fut votre prémière rencontre avec les insurgés ?-R. Oui.

D. Quelles troupes aviez-vous sous vos ordres quand vous êtes arrivé à la Coulée-
-Tourond ?-R. Quand j'arrivai à la Coulée-des-Tourond, j'avais le 90ème. J'avais
-.ravant divisé mes troupes et j'en avais placé la moitié de lautre côté de la rivière.

,vais sous mon com mandement immédiat le 90ème, la batterie connue comme batterie
avec deux cangns, les éclaireurs de Boulton, et je crois que c'est tout.

-D. Combien en tout ?-R. Sur le papier il y avait à peu près 420 ou 450 hommes.

e D. C'était le nombre de vos troupes à la Coulée-des-Touronid ?-R. Oui, autant que
me rappeler.

D. Et combien avez-vous perdu d'hommes dans cette occasion ?-.R. Je crois que. . . je
ne rappelle'pas le nombie, exact. Nous avons eu neuf ou dix tués et quarante blessés.

avions un grand nombre (le blessés et je ne pouvais/les laisser là. Je n'avais pas
de troupes pour en laisser pour les protéger et je fus obligé d'attendre. J'avais aussi

l'avoine, mais l'objet principal était de me d1ébarrasser des blessés.

D. Ensuite vous vous êtes dirig&évers Batoche-?-R. Oui.

D. Quand êtes-vous arris és devant Batoche 7-R. A neuf milles de Batoche- à peu
,je suis tombé sur le chemin conduisant à cette localité, c'était le 8, et le 3 au matin
marché droit sur Batoche, laissant nmon camp debout.

D. Et quand commença l'engagement ?- R. Le 9, à l'instant même de notre
:ée.
D. Prétendez-vous dire qu'on tira sur- vous presqu'au moment où vous êtes arrivés?
. A notre arrivée, nous nous trouvâmes sur le sommet du plateau et nous vîmes un

rassemblement d'hommes, et nouq ouvrîmes le feu.

ýfD. Ce fut le commencement de l'engagement?-R. Oui.

Î D. L'engagement s'est contiùiué jusqu'au 12.-R. Jour où Batoche fut pris.

D. Je crois que vous avez'eu certaines négociations, le 12 !-R. Oui, le 12, je m'é-
té sur, la gauche de l'ennemi. Je m'étais porté à droite afin de détourner son

, et j'avais donné ordre au commandant en second qu'il eut, après mon dépàrt,
qu'il entendrait la mousqueterie, à reprendre Fancienne position que nous occu-

la journée précédente, et, pendant que j'attirerais l'ennemi vers la droite, il devait
par la gauche. Je suis parti, avec la cavalerie et les 'anons, afin de-faire le plus
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d'éclat possible, et -J .engageai l'ennemi durant un certain temps. Pendant cet en

gement, qui -se faisait à une assez longue portée, je vis un homme avec un drapea,
galopant à travers la prairie et venant de la direction de l'ennemi. Il s'approcha pic
près, et il se trouva que c'était Astley. Il me remit une lettre et me dit: " Je su

un des prisonniers; j'ai été envoyé par Riel pour communiquer avec vous, et j'ai appoWý
cette lettre."'

-D. Cette lettre-ci est-elle celle qu'il vous a apportée ?-R. Oui, c'est cette me

lettre (produite, Exhibit No. 1.) C'est nia réponse sur le clos.

D. Puis, qu'avez-vous fait le la lettre ?-.R Je l'ai prise de 'M. Astley. J'ai êc

ma'réponse et l'ai remise à M. Astley qui est parti avec.

D. Qu'est-il arrivé ensuite ?-R. Ensuite de cela un homme à pied est venu à nog

D. Sav'ez-vous qui il'était ?-R. Oui, M. Jackson, frère de celdi qui était pris0"
nier. Il å int avec un autre do\ument. Il avait la même chose 'à dire, qu'il avait ¾
envoyé par Riel, seulement il ét it confus. Il me raconta qu'on lui avait ordonné de '
tenir avec un drapeau en face d' ne maison et il me dit qu'à la fin trouvant que c'éta.i
une besogne stupide, il était venu i moi.

D. Ckei est-il le document (u'il vous apporta (Exhibit 2).-R. Oui, autant que
sache, c'est celtti-là. C'en est une copie fidèle, car la rédaction différait un peu
l'autre.

D. Qu'avez-vous alors fait en réponge ? - R. Je n'y ai pas fait grande attentio'
vu que j'avais déjà envoyé une rlponse. Je rai considéré comme une simple copie etj'$
dit à Jaczson. que j'avais enyoyé la réponse par Astlev.

D. Combien s'écoula-t-il de temps entre la réception des deux messages ?-R. A
près un 1quart d'h.eure.

Q. Et qu'arriva-t-il ensuite ?--R. Aussitôt après. j'ai fait ce que je voulais. surtot,
J'avais attiré le feu de l'ennemi. M. A:tlef me dit : ",Je pense, monsieur, que 3!

• Riel est dans une grande excitation et je ne serais pas surpris s'il se rendait." J
donnai des ordres et ret.irant toutes mes troupes, par degrés, je me repliai sur mi
camp.

D. Qu'arriva-t-il ensuite 2'R. Quand j'arrivai camp, je fus grandement surpn
etifaché de voir que je n'avais pas. été compris, elu-au lieu d'avoir profité de mn
feinte et de s'étre emparé des tranchées-ahris; - s tro es étaient tranquilles au camp.

D. .Avez-vous reçu quelqu'aittre mesVage 1-R. A ussitôt que je m'aperçus de cee
je me suis servi, je le crains, de termes un peu rudes ; le résultat fut que nous attaqui
mes. Les hommes recurent ordre de marcher. Moi-même je me portai en avant y
voir s'il y avait des ennemis dans le retranchement. J'en eus bientôt la preuve tangibk
Les troupes, qui avaient pris le dîner. s'avancèrent et nous commennâmes à nous ouwr
un chemin graduellement. Au milieu de cela, l'artillerie était déjà en position, M. Astk
revint au galop, après s'être exposé au feu des deux partis. Il passa entre les deux el
agitant un drapeau, et me-présenta une autre lettre de Riel.

D Est-ce celle-ci qu'il vous appQrta (Document produit), -R. Oui, c'est la mêm

D. Est-ce l'enveloppe dans laquelle elle était ?--.P. Oui. (Exhibits 3 et 4). 'J
ne pouvais pas entendre ce qu'Astley disait, j'ouvris l'enveloppe et 'la lui remis. .Je u
pouvais pas entendre ce qu'il disait, j'essayai d'empêcher les canons de tirer afin de c-
prendre, mais ce fut inutile; enfin il me donna l'enveloppe en y attirant mon attentiot
et je lus ce qui était écrit à l'extérieur, et il me dit qu'après que M. Riel eu ce L
lettre, il ·la reprit et écrivit suÎ l'enveloppe en crayon indélébile e ' sant : vous feri,
mipux de lire ce lui est écrit là.

D. Qu'arriva-t-il ensuite ?-R. Astley dit qu'il serait mieux de retourner avec ur-



et je lui répondis que ce n'était pas nécessaire. Il dit que les prisonniers pour-
bien être massacrés. Je lui représentai qu'il n'y avait pas de danger de cela, que

,serions là dans une demi-minute. Jé continuai à m'ouvrir un chemin, je fis avancer
et mettre pied à terre aux cavaliers et je poussai graduellenîdt de l'avant.

O. Et alors la position fut emportée ?--R. Alors la position fut emportée. Par
Mrie d'élans, nous poussâmes en avant et' l'ennemi se dispersa complètement maiscependant le feu de loin. .Mais graduellement. toute tertative de défense cessa,

ception de quelques coup-.de fusil isolés.

D. Astley n'est pas retourné 1-R. Non, il vint au plateau avec nous.

LD. Combien des vôtres furent tués en cette occasion ?-R. Cette fois-là. il y en eût
tués je crois et douze ou treize blessés.

D. Cela mit virtuellement fin à la campagne, à votre catbpagne du moins -R. Oui.

D. Combien de temps après cela l'aousé Nous fut-il amené?-R. C'était le 12;
- nous fîmes halte, et le 14 nous avons marché, et je crois que c'est le 15 que j'appris
était de ce côté de4a rivière, et je m'avançai aussi vite que possible dans le but de

re à la traverse Lépine. En route, j'appris que Riel et Dumont avaient été vus,
lieu d'aller à la traverse. Lépine, je retournai sur mes pas et fis halte à la traverse

y, et j'envoyai tous les éclaireurs disponibles, leur enjoignant de fouiller le bois
'à Batoche. Le 15, Riel fut amené par deux éçlaireurs, Hourie et Armstrong, et

à ma tente. En entrant dans la tente,..il me tendit unenote que je lui avais
a et dans laquelle je lui disais que s'il se rendait, je le protégerais jusqu'à ce que
vernement canadien eût décidé (le son sort.

D. Que fit-on de lui quand il vous fût amené ?--R. Il fut conduit dans ma tente.
peu savaient qu'il était là. Je restai dans ina tente toute la jotrnée. Je fis

une autre tente à côté de la mienne et il y fut enfermé sous la garde du capitaine
et de deux sentinelles avec armes chargées, et ce soir-là le capitaine coucha dans

D. Avez-vous eu .une conversation avec l'accusé pendant qu'il était la'TRr-Oui,
v"ier jour qu'il a. passé là, j'ai eu une cônversation avec lui.

6 D. Avez-vrs engagé la conversa;tion avec lui ?-R. Je crois lui avoir fait une ou
x questions. Il m'a parlé bien librement.

Q. Et'a-t il fait quelques remarques touchant la part qu'il avait prise dans l'affaire ?-
jNon, je ne me le rappelle pas. J'écrivais dans le moment, et alors j'ai cessé d'écrire

ýi parlé à M. Riel. La seule chose que je puis nie rappeler, relativement à la part
a prise dans l'affaire, c'est îiu'il me dit, comme je laissais la tente : Général, je me

,demandé, si, dans le-cas où le Seigneur m'atirait accordé ,und victoire aussi décisive
celle que vous avez remportée, j'aurais su en profiter et en faire un bon, usage.",

la seule chose qu'il ait dite, comme je sortais de la tente. 'Jealui avais'beaucoup
sur différents sujets.

D. Alors il fut envoyé avec le capitaine Young i' -R' Oui, je télégraphiai au gou-
iement, disant que M Riel était prisonnier, et demandant ce qui devait être fait de

dans-la suite je reçus-ordre de l'envoyer à Régina, ce que je fis, en lih donnant
e escorte le capitaine Young, douze hommes et un sergent.

gé gparM Ds.

'M. Vous commandiez les forces dans le Territoire du Nor-d-Ouest ?-R. Oui.

. Pendant que "vo~us commandiez, avez-vous publié des instructions générales ou
mations aux habitants ?-R. Une fois pendant que j'étais à la Coulée-des-Tourond,

e tl oli-dsTuod
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j'ai envoyé un message par un sauvage, disant que le gouvernement ne faisait pas la,
guerre aux Métis ni aux sauvages; que ceux qui avaient été contraints, contre leur gré,.
de se joindre à Riel, auraient leur pardon, s'ils retournaient dans leurs foyers et dans leurs
'réserves, mais qu'aucun pardon ne serait accordé à Riel ni à 'ses auxiliaires immédiats
et à, ses complices. C'était quelque chose dans ce sens-là

D. Cette proclamation éta-elle signée de votre nom ?-R. De men nom.

D. Vers quel temps était-ce ?-Ri Cela devait être entre le 24 du mois d'avril et le,
5 de'mai, pendant que nous étions à la Coulée-des-Tourond, avec nos blessés.

D. Pendant-que Riel était dans votre tente, avez-vous eu quelque con'versation avec
lui au sujet de ses idées religieuses ?-R. Oui, il me parla beaucoup de sa religion.-

D. Est-ce qu'Astley, quand il vous a apporté les deux messages, ne vous a pas com-
iuniqué que Riel désitrait comme condition de sa reddition d'être reconnu comme chef de
l'Eglise qu'il avait fondée à Batoche, ou quelque chose dans ce sens-là 2-R. Non, je ne le
crois pàs. Je me rappelle qu'Astley a dit:. " Il est toujours à parler de sa religion. Il
est anxieux que vous connaissiez sa religion ' ou quelque chose dans ce sens-là.

D. Ciétait avant que vous ayez vu Riel I-R. Oùi.

D. Que vous a-t-il dit, c'est-à-dire Riel, quand vous avez eu avec lui cette conversa-
tion touchant la religion ?-R. Je m'en souviens à peine: Sa conveAsation était sans
suite. Il me dit que Rome était dans l'erreur et que les prêtres étaient des esprits étroits.
Il n'y avait rien de particulier dans ses paroles, sauf qu'il avait les idées- d'un enthou-
siaste sur quelques points de la Religion.

D. Vous a-t-il dit qu'il était'un prophète 2-R. Non.

D. Et qu'il était inspiré par l'Esprit Saint ?-R. Rien de la sorte.

D. Dans quelles circonstances avez-vous envoyé la note que vous avez fait parvenir à
Riel lui offrant 'de le protéger ?-R. Je neý puis exactement compreýdre ce que vous
voulez dire; mais je pense qu'elle lui a été envoyée quand Astley m'a dit qu'il désirait
se rendre.

D. C'est quand Astley vous a dit qu'il pensait que Riel désirait se rendre que vous
la lui avez envoyée ?-R Je pense que je la lii ai envoyée par un éelaireur. J'en ai une
copie dans mon livre. Je croil l'avoir envoyée par un éclaireur.

D. Un homme n'est-il pas venu vous informer de la part de Riel, après la dernière
charge, et après que Batoche eut été emporté, qu'il voulait se rendre à certaines condi-
tions ?-R Non, je ne re rappelle pas cela.

D. Ne vous rappelez-vous pas avoir vu un nommé Moise Ouellette qui était un
des consefilers du gouvernement de la Saskatchewan? -'- R. Je ne me le rappelle pas.
particulièrement.

D. Vous rappelez-vous qu'il est venu à votre camp et qu'il a dit qu'il savait où' Riel
se trouvait, et qu'il voulait se rendre à certaines conditions, et qu'il ne voulait être suivi
de personne I-R. Rien de pareil. Si un homme était venu me dire, quelque chose de,
semblable, je l'aurais fait arrêter de suite.

D, -Cst une assez bonne preuve qu'il i'est pas venu ?--R. Certainement.

Dl *Autant que vous puissiez vous le rappeler, +ous avez donné ce petit morceau de
papier à un éclaireur ?-R. Oui, dans l'espérance qu'il parviendrait à Riel d'une manière
ou d'une autre.

D. Vous -rappelez-vous à quelle date vous lui av ce papier [-R. Non, je ne
'puis le dire exactement, màis ce doit e e 12 et le 15.



GEORGES HO MES YOUNG est assermenté et interrogé par M. BURBRIDGE.-

D. Vous êtes officier dans la batterie de campagn de Winnipeg -R. Oui.
D. Etiez-vous avec les forces (lu général Middleton devant Batoche ?-R. Oui.
D. Quel grade aviez-vous ~-R: J'étais major-de-brigade ce la brigade d'infanterie.
D. Aêcompagniez-vous les troupes-quand elles arrivèrent à Batoche ?-R. Oui.
D. Avez-vous entendu la mousqueterie à votre arrivée 9 -R. Au moment où nous

supposions que nous arrivions à Batoche, nous entendîmes une forte fusillade venant du
steamer. Ceci se'passait de-bonne heure, le 9 mai au matin, nous avons entendu le feu,
et aussi le sifflet du steamer demandant, du secours.

D. Etiez-vous 'avec l'avant-ga.ide qui a pris les tranchées-abris dans la dernière
charge ?-R. J'y étais.

D. Vous étiez présent pendant les combats du 9, 10, 11 et 12?-R. Oui.
D. Vous êtes entré l'un des premiers dans une certaine maison, je crois 1-R. Oui.
D. Pouvez-vous dire quelle est cette maison?--R. C'est celle connue sous le nom

de Chambre du conseil.

D. Qu'y avez-vous trouvé ?--R. En haut, j'ai trouvé beaucoup de papiers et de
livres.

D. Où les avez-vous trouvés ?--R. Sur la table où on les avait laissés, ou fixés sur
des serre-papiers, attachés au mur, quelques-uns dans deux boîtes, ,et d'autres dans un
petit sac en cuir, mais ils étaient en général placés en sûreté dans-la chambre, àuivant
leur importagee.

D. Qu'en avez-vous fait ?-R. J'attachai les livres et les papiers.ensèmble avec une
corde, et jeles confiai à un sergent d'artillerie pour les faire parvenir au colonel Jarvis.
D'autres papiers que ceux qui me sont alors tombés dans les mains, furent trouvés, et
j'en pris possession à mesure qu'on les trouvait.

D. Avez-vous examiné ces papiers ?-R. Oui.

D. Reconnaissez-vous celùi-ci, marqué No. 5, comme l'un ce ces papiers kR. Oui.

D. Reconnaissez-vous ceci, No. 6, comme l'un des papiers que vous avez trouvés ?-
R. Oui.

D. I4connaisset-vous ceci, 'No. 7, comme l'un des papiers que. vous avez trouvs?
-R. Oui.

D. Reconnaissez-vous ceci, No. 13, "comme l'un de ces papiers ?-R. Oui.

D. Reconnaissezvous ceci comme l'un des papiers que vous avez trouvés ?-RL Oui.

D. Etiez-vous -présent quand l'accusé est arrivé au camp ?-R. Jétais au camp
quand il y a été amené.

D. Vous avez assisté au combat de Batoche ?-R. Oui.

D. Vous àvez vu'es rebelles se battant contre les troupes du gé]ýérl Middleton?
R. Oui.

2D-.---O ent étaient-ils armés ?--R. Avec des cai'abines et des fusils de chasse.

D. Combien de jours après le combat de Batoche Riel a-t-il été pris ?-.R. Mardi, le
12, a été le dernier jour du combat de Batoche, et l'accusé a été amené au camp dans
l'après-midi du vendredi, le 15. Il fut aínené par des éclaireurs à la tente du général,
où il fut détenu pour être nterrogé.

D. A-t-il été ensuite mis sous-votre garde ?-1, Je fus mandé de la part du général



pour~identifier l'accusé, parce que je l'avais connu pendant la, rébellion de 69-70.

Je fis rapport qu'il n'y avait aucun doute -quant à son identité. Vers neuf heures

et demie, on m'envoya avertir que le général me demandait, j'allai à sa tente, et le générat

me dit qu'il voulait que je me chargeasse de l'accusé, me rendant responsable de sa

garde. J'eus la garde de l'accusé jusqu'au moment où il fut livré au' capitaine Deau,

le 23 mai.

D. Avez-vous'fréquemment coversé avec lui pendant ,ce temps ?-R. Constamment.

D. Parlait-il librement et volontairement avec vous ?-R. Oui, il parlait constam-

ment.

D. Vous ne lui avez pas ordonné de -vous faire aucùne déclaration?-R. Pas du

tout.

D. Vous a-t-il parlé des sauvages qu'il espérait devoir seljoindre à lui, ou de leur
nombre ?

M. FITZPATRICK.-Je m'oppose formellement à cette partie du témoignage, c'était

une déclaration faite par l'accusé à une personne chargée de sa garde.

SON HoNNEUR.-Quelle est votre objection

M. FrZPATRICK. -Une déclaration faite par un prévenu régulièrement confié à la

garde d'une personne n'est pas admissible comme preuve.

M. BURBRIDGE.-Q. Lui avez-vous fait quelque promesse pour l'induire i vous fair.

,quelque déclration ?- R. Non.

D. Ses déclarations ont été faites tout-à-fait volontairement ?-R Oui

D. Lui avez-vous fait quelque offre ou promesse ?-R. Non.

M. FITZPATRICK.-Cela n'est pas admissible en preuve, à moins d'être tout-a-tait
,volontaire.

M. BURBRIDGE.-Q. Qu'a-t-il dit à propos des sauvages ?--R.'Le samedi, le général
désirait connaître les agissements de quelques bandes qui se proposaient de se joindre aux
rebelles, et l'accusé parla dý'un messager, Chic-I-cum qu'il- avait envoyé vers Prince-
Albert et Battleford pour lui amener des hommes à Batoche. Il donna ce renseignement
afin qu'il pût -être transmis au général, parce qu'il serait peut-être possible dé détourner
les sauvages de leurs projets.

D. A-t-il parlé d'envoyer des courriers aux bandes sauvages ?-R. Oui, au Nord-
Ouest, et aussi aux' sauvages des montagnes du Cyprès.

ID. Vous a-t-il parlé de quelque autre aide qu'il espérait recevoir ?-R. Je reçus ins-
,truction de parler de l'aide probable de partisans Irlandais des Etats-Unis.

M. FITZPATRICK.-Vous a-t-on donné instruction de lui parler à ce sujet ?-R. Oui.

M., FITZPATRICK.-Alors je m'oppose à cette preuve.

M. BURBRIDGE.-Nous he dirons rien là-dessus.

D. A-t-il parlé des combats ?-Oui, du Lac-aux-Canards.

D. Qu'en a-t-il dit ?--R. Nous avons eu une conversation quant à la manière dont
le, c'ombat avait été amené. .Il a prétendu que le major Crozier avait tiré le premier.
Après le premier coup de feu, il dit qu'il avait commandé à ses hommes de tirer. Il a
donné trois fois le commandement de tirer, comme il l'a expliqué. - Le premier cQmman-
dement, autant que ý je puis me le rappeler, était: "Au nom de Dieu qui nous a créés,
ripostez." Ses hommes tirèrent et ceux de Crozier répondirent; ensuite il commanda:
"au nom de Dieu le fils qui nous a sauvés, ripostez." Le troisième était: " Au nom de
Dieu PEsprit.Saint, qui nous a sanctifiés, ripostez." 11-dit ensuite qu'après que Gabriel
Dumont eut -46é blessé, une blessure à la tête,, je crois, il continua à charger les fusils



des hommes jusqu'à ce que la perte du sang l'en empêchât, et qu'alors il s'écria:
" Mes pauvres enfants qu'allez-vous devenir? Je ne puis plus vous aider." Nous par-
lames de Batoche après sa capture, à propos de la mort d'un vieillard ue j'avais vu
mort dans le ravin et dont le nom est Donald Ross, je crois. Il me dit que, avant
d'expirer, il appelait ses parents et ses enfants pour le voir avant sa mort.

D. A-t-il parlé de la disposition de ses forces avant le combat y-R. Nous avons
parlé de ses différe tes lignes- de défenses. Il avait, autant que j'ai pu comprendre, une
double ligne-de, tr ,chées-abris pour ses tirailleurs, et une autre ligne plus bas. Il expli-
qua comment les tirailleurs' devaient se replier quand ils sèraient serrés'de trop près;
qu'il devait y en avoir trois dans chaque tranchée. Il nous informa qu'il y avait diver-
gence d'opinion entre lui, et Gabriel Dumont. 'Gabriel prétendait que la droite des rebelles
tait la clef de la position, et qu'elle deváit être défendue. Le prisonnier était d'opinion

que toute-la ligne devait être également défendue. Le conseil décida la qu'estion dans
ce dernier, sens.

D. A-t-il parlé des qualités guerrières des sauvages9 -R. Il dit que, dans les commen-
cements de la rébellion, les Métis faisaient tout, mais que dès qu'il -s'ést agi de combattre,
les sauvages étaient les plus braves de ses soldats. Il avait eu connaissance de la mort de
French, et d'autres incidents du combat. ý J'étais certain, d'après plusieurs circonstances
dont ila parlé, qu'il devait avoir été en face de ma position phisieurs fois.

D. Cette conversatior a eu lieu pendant qlu'il était sous votre garde --R. Oui.

Par M. FITZPATRICK.

D. Les renseignements qui vous ont été donnés par 1 accusé vÔus étai nt com-
muniqués dans le but d'être transmis au général au sujet des sauvages Chic-I-Cum i?-R.
Oui.

D. Il donna ces renseignements dans le but de permettre au général de prendre les
mesures nécessaires pour prévenir des diflicultés avec les sauvages ?-R. Oui.

D. Il les donna librement et volo'ntaijrnment, sans être y forcé g-R. Oui, de sa
propre volonté.

D. Le fait que le prisonnier s'est livré, a eu pour résultat nécessairement d'abréger
la lutte et d'empêcher uné plus grande effusion de sang ?-R. Je pensais qu'il avait
été pris par les éelaireurs. Je ne puis donner d'opinion là-dessus. S'il s'est rendu cela a
pu produire cet effet.

D. Vous avez enténdu ce que le général a dit ce matin ?-R. Oui.

D: Votre impression est que Riel était de toutes manières déciilé à faire cesser les
hostilités ?-:R." Il nous donna tous les renseignements que nous lui demand âmes avec
instance; quelquefois il parlait K'autres sujets, afin de gagner du te1pps et de pouvoir
préparer ses répTes.

Le Major EDWARD W. JARVIe est assermenté et interrogé par M. SCOTT.

D. Vous commandiez la Batterie de campagne de Winmii eg, je crois 7-R. Oui.

- D. Qui a pris part au combat d Batoche? R. Oui.

D. Etiez-vous là,le 12 mai? R., Oui.

D. Pendant les quatre joµrs entiers ?- -R. Oui.

D. Avez-vous reçu quelques papiers pendant ces journées ?-R. Oui, vers- la fin de.
l'engagement, le 12, le dernier jour de l'engagement.

D. Par qui vous ont-ils été remis ?-R. Par l'un des sergents de la batterie.:'
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D. Reconnaîtriez-vous les papiers; les avez-vous examinés ?-R. Je les ai examinés
-mais non pas minutieusement, deux jours après, par ordre du général.

D. Vous les reconnaîtriez, je suppose. - Celui-ci (6) en est-il un -R. C'en est un.

D. Reconnaissez-vous celui-ci (5) ?-.R Oui, c'en est un.

D. Reconnaissez-vous celui-ci (7) ?-R. Oui, c'en est un.

D. Reconnaissez-vous celui-ci (13) ?-R. Oui, c'en est un;

D. RËeconnaissezvous ceux-ci (11 et 12) ?-R. C'en est aussi.

D. Reconnaissez-vous celui-di (16) ?-R. C'en est un.

D. Et ceci (15) ?-RI C'est aussi un de ces papiers.

Le Major CROZIER est assermenté et interrogd par M. OSLER.

D. Vous êtes un des officiers de la police à cheval, je crois ?-R. Oui.

D. Commandant le district du Nord pendant la période des troubles ?-R. Oui.

D. Avec votre quartier général à Battleford ?-R. Oui.

D. Carlton était le principal poste avaVé ?-R. Oui.

D. 'Qui le commandait ?-R. Le surintendant Gagnon.

D. Vous êtes arrivé a Carlton le 11 ma's ,je crois ?-R. Oui.

ID. Vous êtes resté là jusqu'après le combat du Lac-aux-Canards ?-R. Oui.

D. Quelle force aviez-vous à Carlton immédiatement avant le combat du Lac-aux-
Canarids ?-R. Nous avions cinquante hommes à mon arrivée le 11, et j'y amenai vingt-
cinq hommes plus tard.

D. Et ensuite ?-R. C'était toute la force de la police.

D. Vous avez reçu un renfort de volontaires ?-R. Oui, des volontaires de Prince-
Albert, vers le 21.

ID. Je crois que vous aviez entendu parler de troubles et que vous aviez lancé une
proélamation i?-R. Oui, monsieur.

D Et pýiis eut lieu l'engagement d9nt nous avons entendu parler I-R. Oui.

SD. Quelles conditions aviez-vous chargé vos agents de proposer I-I--R. Le capitaine
Moore et Thomas McKay-de-Prince..lbert-ont les personnes que j'envoyai comme
mes représentants.

F' -ID. Avec quelles instructions ?-R. Je chargeai le capitaine Moore de dire aux
hommes de Riel qu'il rencontrerait que, comme je croyais que beaucoup d'hommes avaient
été poussés involontairement dans cette affaire, j'espérais qu'ils se disperser'ient et retcur-
neraient chacun chez soi, que.je croyais que le gouvernement prendrait leur cas en
considération, et les traiteraient avec douceur, à l'exception 4des 'chefs qui.auraient à
répondre de, leur offense, et ïque je ferais tout mon possible pour obtenirune amnistie~en
faveur des subordonnés.

D. S.avez-vous, de votre connaissance personnelle, comment ces Zo ditio's ont été
es ? -R Je puis dire ce qui m'a été rapporté.

ID. Le résultat est qu'ils restèrent sous les armps: ?-R. Oui.
D. Vous avez orranisé de Carlton une reconnaissance, dans la matinée du-vingt-
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six ?-R. Oui. Ce n'était pas une reconn issance,militairemerit parlant. Je sortis dans le
but de me procurer des provisions placées \dans un magasin situé au Lac-aux-Canards.

D. Après avoir envoyé dans la matin e un peloton qui revint sans pouvoir réus-
sir ?- R. Oui, qui fut repoussé.

D. «Alors vous vous proposiez de vous rocurer des provisions quand vous avez ren-
contr.. .?-R. Un fort parti de rebelles.

D. Avez-vous reconnu aucun des chefs R. Non.

D. Il en résulta un combat ?-R. Oui.

D. On tira sur votre troupe I-R. Qui.

D. Plusieurs furent tués ou blessés I-R. O i.

Dl. Vous êtes-vous procuré des pro'visiohs ?- . Non.,

D. Pourquoi ? 'R. Nous ne pûmes nous rend e. Nous ei. fûmes empêchés par un
corps de rebelles.

D. Avez-vous reçu une lettre après le combat d i 27mars ?-R. Oui.

D. Qui vous l'a remise ? -R Sanderson.

D. Elle vous demandait de venir chercher vos m rts? Cette copie de la minute y
était-elle attachée quand vous l'avez reçue ?-R. Je ne p is rien jurer là-dessus. Je ne
me rappelle pas cette minute. -Je me rappelle distincte ent l'autre partie. Je la remis
à mon officier commandant après l'avoir reçue.

D. Vous vous rappelez avoir -eçu ce document censé igné par le prisonnier ?-R.
Oui.

D. C'est, de fait, une lettre vous demandant d'envoyer cheî her vos morts I-R. Oui.

D. Que vous aviez été forcé de laisser sur le champ de bata le ?-R. Oui.

D. On les envoya chercher?-R. Non,.pas alors, on les envo a chercher plus tard.

D. Quelles forces vous étaient opposées, était-ce entièreiùent d . Métis ?--R. Je ne
le pense pas, du moins, autant que j'ai pu en juger.

D. Avez-vous vu des sauvages ?-R. J'ai -vu des hommes portant le costume des
sau 4 ages et ressemblant à des sauvages.

Par Mi. FITZPATRICK.

D. Lorsque vous êtes arrivé à l'endroit où le combat s'est livré, vous vous êtes
porté en avant, n'est-ce pas ?-R. Oui, je l'ai fait.

ID. Un peu en avant de vos troupes ?-R. Oui

D. Quelqu'un est venu à votre rencontre ?-R., Oui.

D. Qui était-ce I-R. Je ne sais ; il me parut être un sauvage.

D. Que devint cet homme ?-R. J'ai entendu dire que cet homme avait été tué.

D. L'avez-vous vu tomber ?-R. Non.

D. A-t-il été le premier homme tué J-R. Je ne le sais pas.

D., Vous n'avez vu tomber aucun homme de vos propres yeux I-R. Je 6e puis
dire que j'en ai vu tomber un seul.. Je portais toute mon attention à la direction du

parti que je commandais.

D. Vos morts sont restés sur le champ de bataille I-R. Pas tous, quelques-uns y
restèrent.
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D. Vous savez qu'un de vos hommes, Newett, est resté blessé sur, le champ.de
bataille ?-R. Je l'ai su plus tard, bien entendu, iais je ne le savais pas alors.

D. Cet homme a-t-il été soigné, que vous sachiez ?--R. Pas que je sache persônnel-
lement, bien que je le croie d'après ce que j'ai entendu dire.

.-D. Avez-vous vu les morts après le combat ?-R. Non, je ne les ai pas vus.

D. Avant qu'on les ait enterrés ?-R. Non.

D. Les avez-vous v'us sur le champ de bataille ?-R. J'en ai vus quelques-uns; mais
je n'ai*pas vu ceux qui ont été laissés sur le champ de bataille.

GEEARLES NOLIN est assermenté et iiterrogé par M. CUSGRAIN.

M. MARCEAU, est assérmenté comme interprète.

D. Vous demeurez à St-Laurent ?-R. -A présent, oui.

D.. Vous demeuriez. auparavant au Manitoba -R. Oui.'

D. Savez-vous à quelle époque l'àccusé est venu dans"le pays ?-R. Oui.
D. Vers quel temps était-ce ?-R. -Vers le commencement de juillet 1884, je pense.
D. Vous l'avez rencontré plusieurs fois entre cette date et celle de -l'insurrection ?

R. Oui.

D. L'accusé a-t-il parlé de ses, intentions, et, s'il l'a fait, qu'a-t-il dit '--R. Envi-
ron, un imois après son arrivée;il m'a montré un livre qu'il -avait écrit aux Etats-Unis.
Ce qu'il me montra clans ce livre, était qu'il fallait d'aboË,d détruire l'Angleterre et le
Canada.

Et puis ?-R. Et détruire aussi Rome- et le Pape.
D. Rien autre chose ?-R. Il d suitquTu é mission à remplir, une mission

divne, et pou7r lé prouver, il montrait une lettre de l'évêque de Montréal, datée de onze
ans auparavýant.

D. A-t-il dit comment il se proposait d'éxécuter ses plans ?-R. Non, pas alors.
D. En -a-t-il parlé dans la suite ?-R. Il commença a en parler vers le premier

décembre 1884. Il commença a manifester le désir d'avoir 'de l'argent. C'est à moi, je
Crois, qu'il en a parlé le premier.

D. Quelle somme a-t-il dit qu'il voulait ?-R. La première fois qu'il parla d'argent,-je pense, qu'il disait qu'il lui fallait $10,000 ou $15,000.-3;De qui entndat-i-&
S e entendai-il avoir -cet-arg¯nt É La preniière fois qa ne

savait trop-quel-iyén prendre pour l'obtenir ; en même temps il m a-de son intez-
- ion de réclamer une indemnité du gouvernement canadien;, ' endant que ce gouverne
ment lui devait $-100,000, mais la question ét savoir -quelles personns seraient
chargées de s'adresser au gouverneent- ce sujet. Quelque temps après, 'accusé
me dit qu'il avait eu unee-atrev 'véc le Père André et qu'il avait fait sa paix ave
I'éghse; que depuis-so arrivée dans le'pays, il avait tenté d'éloigner le peuple du clergé,
qwe-usqu'alors il avait été en guerre ouverte avec le clergé. -Il dit qu'il étaitentré ll'église avec le Père André ;et qu'en. présence d'un autre prêt'e et du -SaintSacreminit, il's'était-soumis et qW'il ne ferait jamais rien contre le clergé. Le Père Andrélui pioimt
de se servir deson influence auprès du gouvernement -pour lui faire obtenir 3 Ilse délarait satisfait s'i recevait $35,000 alors, et dit qu'il règlerait li mêmé avec e-e vernementp our Iábalance -des $1,00,00. Cet arrangemei et lieu à Saint Lauiet,
et ensuite le ~ère An4ré retorna sa mission de Piince-Al ert.
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ZD. Avant décembre' y a-t-il eu des ascmlée, d ias lesquelles Riel a parlé, etlaux-
quels vous avez assisté q-R. Oui.

D. Combien ?-R. Jusqu'au 24 févr'iér, 'ai assis é à sept assemblées, autant que
je puis me -le rappeler.

D. A-t-il dit ce qu'il ferait, si lr gouvernement lui ayait l'findemnité ei question ?--
IR. Oui.

D. Que vous a-t-il dit ?--R. Il dit que s'il recevait du (ouveriinent l'argent qu'il vou-
lait, il consentirait à aller partout où le gouvernement vo dratt l'envoyer. Il dit au Père
André que si son, séjour dans le Nord-Ouest était une caus d'embarras pour le gouver-
nement, il consentirait même à aller demeurer dans la prov ice de Québec. 'Il dit encore
que s'il recevait cet argent, il s'en irait aux Etats-Uis, éta lirait un journal et soulève-
rait les autres nîationalités des Etats-Unis. Il dit "A vant lej lifbe'nit atteliF ce.e
heuteur dans ce pays, vous verrez des àirmCés étrangeres'icî." Il dit. "Je vais -cmmen-
cer par détruire le Manitoba, et ensuite je viendrai détruire Nord-Ouest et n'iparer
du Nord-Ouest.

D. Quelque personne a-t-elle, de la part (le l'accusé, fa' t une demande d'incdem-
nité?-R Au commencement de janvier, le gouvernement demai da des soumissions pour
la constrùction d'une ligne télégraplhique entre Edmiontonî et ' Lac-aux-Canards, j'en
fis une.

D. Vous avez r'etiré cette soamission ?--R. Oui.

D. Pourquoi ?-R. Les soumissions devaient être ouvertes l 29. Le 27, l'accusé
et ,Duniont vinrent me trouver et me demandèrent de résigiý\er mon contrat en
favèur de Riel afin d'effrayer le gouvernement, parce que celui-ci n'gvait pas répondu à
sa demande d'indemnité de $35,000. Il demanda un entretien privé afii d'en conférer avec
Dumnt et Maxime Lépines - Nous allâmes chez Lépine, et c'est aiors que Riel me
parla de ses plans.

D. Quels étaient ses plans R. L'accusé me demnatda de résigi er mon contrat
pour montrer au gouvernement que les Métis étaient niecontents de voir quit n'avait pas
satisfait aux demandes de Riel.

D. A4-il dit comment il vléiiseraat ses plans -R Non, as là, je lui parlai.

D. Que lui avez-vous dit ?-R. Je lui dis que je ne sacrifierais rien pour lui, sitout
à cause de son intentiog de retourner aux Etats- Unis, que je ye donnerais pas cin'q sous.
Mais que s'il voulait faire un arrangement avec Lépine et Dumont pour témoins, je lui
proposqrais certines conditions. Je lui propgsai premièrement d'abandonner son plan
d'aller aux Etats-Unis, d'y soulever le peuple ét d'y lever une armée pour envahir le
Canada; secondement, de renoncer à son titre de citoyen américain ; et troisièmement,
d'accepter un siège à la Çhambre ýdes Communes, dès que le Nord-Ouest serait divisé en
comtés.

ID. Ces conditions ont-elles été acceptées par l'accusé'-R. Oui. Le jour suivant
je reçus d cdonaldu e réponse à un télégramme ; le télégramme disait que le gou-
'vernement al jare ustîce aux droits des Métis, nais ne faisait aucune mention de
l'indemnité de Riel.

D. Avez-vous montré cette réponse à Riel?--R,. J'ai montré'le dimanche suivant la
réponse que j'ai reçue.

D. En quel ibeis -,JaE e r.

D. Au commeicement dit mois ?-R Oui.

D. Que dit laccusé ?-.rR. Il répondit que,les Anglais volaient depuis 40Q ans, qu'il
était temps d'y mettre un terme,.-ue cela avait duré -assez longtemps. î

7
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D. Y a-t-il eu une assemblée 'ers ce temps-là, vers le 8 ou le 24 de Février ?-R.

Oui.

Dý- Et l'accusé y porta la parole 9-R. Il y eýut une assemblée le 24, à laquelle l'ac-
cusé assista.

D. Que fit-on à cette assemblée, l'accusé y parla-t-il de son départ pour les Etats-
Unis ?---R. Oui.

D. Que vous a citt l'accusé à ce sujet?-R. Il me dit qu'il serait bon que l'on
seinblât s'opposer à son départ pour les Etats-Unis. Cinq ou six personnes furent nom-
mées avec mission de crier " non, non " quand il serait question du départ de Riel. ' On
avait espéré que Gagnon serait présent à l'assemblée, mais il était absent Riel n'a jamais
eu l'intention de quitter le pays.

D. Qui conseilla à la population de faire cela ?-R. Fiel lui-même suggéra cela.

D. Et la choàe a-t-elle été exécutée ?-R. Oui.

D. L'accusé vous a-t-il dit qu'il allait aux Etats-Unis?-R. J'étais président de
l'assemblée quand la question du départ fut soulevée.

D. Y a-t-il eu, au commencement de mars, une assemblée à l'établissement de Hal-
cro ?-R, Oui.

D. Etiez-vous présent quand il a organisé cette assemblée.?-R. L'assemblée n'a pas
été organisée par lui, exactement; c'est mei qui l'avais organisée, mais l'accusé pro.
fita de l'occasion pour agir comme il a fait. L'assemblée avait été convoquée dans le but
d'informer la population de la réponse que le gouvernement avait faite à la pétition
qu'elle lui avait adressée.

D. Entre le premier mars et l'assemblée de Halcro, y a-t-il eu une entrevue entre le
Père André et l'accusé ?-R. Oui, le 2 mars.

D. Les notes que vous avez dans les mains ont-elles été prises dans le tempg?-R.
Oui, vers ce temps. Le 2 mars il y eut une entrevue entre le Père André et l'accusé
à la Mission.

D. A cette entrevue du Père André et de l'accusé, ce dernier a-t-il parlé de la
formation d'un gouvernement provisoire ? - R. Sept ou huit Métis étaient pi sents,
l'accusé arriva entre dix et onze heures.

D. Qu'a-t-il dit au Pères André ? - R. L'accusé était accompagné de Napoléon
Nault et de Damase Carrière. L'accusé paraissait très-excité. Il dit au Père André:
" Vous devez me donner permission de proclamer un gouvernement provisoire avant
minuit..^

D. Queljour était-ce?-R. Le 2 mars.

D. Qu'arriva-t-il ensuite ?-R.' L'accusé et le Père Andi-é eurent une dispute, et le
Père André mit l'accusé à la porte

D. Que se passa-t-il à l'assemblée à Halcro, qu'y avez-vous vu ?-R. J'ai vu arriver
là environ soixante hommes avec l'accusé, tous étaient armés.

D. A quelle date -- R. Le 4 mars.

,D. Ces hommes étaient armés ?-R. Presque tous l'étaient.
D. Qu'avez-vous fàit1-R. Cette assemblée avait pour but de faire rencontrer les

Anglais et- les Canadiens. Quand je vis les hommes arriver avec des armes, je leur
demandai ce qu'ils voulaient, et je leur dis que ce qu'ils pouvaient faire- de mieux était
de mettre ces armes dans un wagon et de les couvrir de manière qu'elles ne fussent
pas vues.

D. L'accusé a-t-il parlé à cette assemblée -- R. Oui. -



D. Que dit-il ?-R. Il dit que la pohce se proposait de l'arrêter. "Mais, dit-il, eu se
tournant vers les bommes qui l'accompagnaient, voici la véritable police."

D. Avez-vous parlé à cette assemblée ?-Ri. Oui, et ne pouvant parler anglais, je
demandai à l'accusé d'interpréter mes paroles. Il coucha chez moi .cette nuit, et
avant son départ, nous eûmes une conversation dans laquelle je lui reprochai ce qu'il
avait fait la nuit précédente.

D. Le 5 mars t- R. L'acusé 'int me faire visite, accompagné ce Gabriel ý
Dumont. il me proposa un plan qu'il avait jeté sur une feuille de papier. Il avait
décidé de prendre les armes et d'induire la population à, prendre les armes aussi, et que
re remier-devoir était de combattre pour la gloire de Dieu, pour l'honneur de la religion
et le salut de nos âmes. L'accusé dit qu'il avait neuf noms sur son papier et .me
demanda le mien. Je lui dis que son plan n'était pas parfait, mais que puisqu'il voulait
combattre pour la gloire de Dieu, je proposerais un plan plus parfait. Mon plan était
-d'avoir ,des prières publiqùes dans la chapelle catholique pendant neuf jours, de se
confesser et de communier, et ensuite d'agir suivant notre conscience

D. L'accusé accepta-t-il votre plan? - R. Il dit qu'une neuvaine c'était trop'

long. Je lui dis que le temps ne fâisait rien à la chose pour moi, et que je ne signerais

pas son papier. L'accusé m'invita, à àller, chez lui le lendemain. J'y allai et nous

discutâmes ses plans. Six ou sept personnes étaient présentes.

D. Avez-vous proposé votre plan ?-R. Il proposa son propre plan et ensuite

le mien.
ID. Avez-vous décidé en faveur de la neuvaine ?-R. Oui, nous nous décidâmes de

faire une neuvaine. Le plan fut adopté presque à l'unanimité. Il n'y eut aucun vote

de pris.
D. La neuvaine a t-elle été commencée à l'église ?-R. Oui, le dimanche suivant.

D. Quelle date était-ce ?-R. L'assemblée chez Riel eut lieu le 6 mars, je pense.

ID. Quand la neuvaine a-t-elle commencée ?,-R. On. a annoncé à l'église qu'elle com-

mencerait le mardi suivant et qu'elle finirait le 19, joui de la Saint-Joseph.

D. L'accusé a-t-il assisté audx prières i-R. Non, il empêchait les gens d'y aller.

D. Quand avez-vous rompu avec l'accusé ?--R. Environ vingt jours avant qu'on
recourût aux armes. Je rompis avec l'accusé, et lui fis une guerre ouverte.,

D. Qu'arriva-t-il le 19 ?-R. Le 1,9, l'accusé et moi, hous devions nous rencontrer

pour expliquer la situation des affaires. Je fus arrêté par quatre hommes armés.

D. Quels étaient ces hommes armés ?-R. Philippe Gardupuy, David Tourond,«Fran-

çois Vermette et Joseph Lemoine. - On me conduisit à l'église Saint-Antoine. Je vis quel-
ques sauvages et Métis armés dans l'église.

D. Etes-vous allé aii conseil après cela 2-R. Je fus amené devant le conseil durant

la nuit.
D. L'accusé y était-il ?-R. Oui.

D. Que dit-il?-R. On nie conduisit .devant le conseil vers dix heures du soir.

I'?acclsé porta l'accusation contre moi.

D. Que fites-vous ?-R. Je mi défendis.

D. Que dites-vous, dites-le en peu de mots - R. Je prouvai au conseil que

l'accusé- s'était servi du mouvement afin de réclamer une indemnité dans son propre

intérêt.
D. Vous avez été acquitté?-R. Oui.

D. Avez-vous-été dans l'église après cela -- R. L'accusé- protesta contre la uMISIuu-

.du -conseil.

'i
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ID. Pourquoi vous êtes-vous joint au mouvemn-nt -R. Pour sauver ma vie.

D. Vous avez été condamné à mort ?-R. Oui.

D. Quand avez-vous été condamné à mort 'R. Javais été condamné à mort quand
j'ai été fait prisonnier, quand on ie conduisit à l'église.

D. Avez-vous été chargé d'uneç commission le 21 <le mars, reconnaissez-vous C'ci
(exhibit 5) ?-R. Oui.

D. Qui vous l'a remis ?-R. L'accusé lui-même.

D. Dans quel but ?-R. Afin de reccontrer le délégué du major Crozier. Je. n ai.
pas présenté ce document croyant qu'il valait mieux pour moi de ne pas le faire.

ID. Vous rappelez-vous le 26 mars, le jour du combat du Lac-aux-Canards ?-R. Oui.

D. L'accusé se trouvait-il là ?-R. Oui, quand on apporta la nou% elle que la police
arrivait, l'accusé partit à cheval un des-preiiers.

ID. Que portait-il ?-R. Une croix.

D, Vous êtes parti quelque temps après ?-R. Oui.

D. Vous allâtes à Prince-Albert ?-R. Oui.

D. L'accusé avait commencé à parler de ses plans au commencemenit d décembre
1884, de son intention de prendre les armes ?-R Oui.

Par M. LEMEUX. -

D. Vous avez pris une part très active au mnou enment po tique en ce pays deguis '69 ï
-R. Oui, en '69, je demeurais au ManitoGa. L'accusé est miion couSm1. Eu '84 je
savais que l'accusé demeurait au Montana. On m'avait infornié qu'il enseigutait dans
une école, et qu'i1avait avec lui sa femme et ses enfants, je savais que l'on avait l'inten-
tion de le faire revenir dans le pays.

D. Vous pensiez que la présence de I accusé serait favorable aux Métis pour le
règlement dès réclamatious qu'ils présentaient au gouveriemenît ?-R. Oui.

D. Le clergé catholique prit part à ce mouvement 1-R. Le clergé ne prit pas pait
au mouvement politique, mais il se rendit utile autrement

-D. Le clergé de toutes religions ?-R. Oui, de toutes les religions dans le Nordu'
Ouest.

D. Vous n'étiez point satisfaits de la manière dont allaient les choses, et vous avez
prik Riel comme point de ralliement -R. Pas directement, pas tout à fait.
- D. Vous lenvoyâtes chercher 9-R. Un comité fut nommé et il fut décidé de trans-
mettre des résolutions à Ottawa. Nous ne savions pas si notre requête etait régulière,
m si nous avions le droit de la présenter. Nous envoyions à Ottawa une députation qui
devait passer chez Riel. Quand le temps fut venu, nous vîmes que nous ne pouvions pas
prélever assez d'argent pour l'envoyer là, et le comité changea de plan. Des délégués
urent envoyés à M. Riel, pour lui parler de cette requête, et ils devaient linviter à venir

parmi nous, s'ils le jugeaient opportun.
D. L'accusé fit-il des objections à venir ?-R. Je ne sais pas.
D. Quels étaient lef àélégués choisis par le cömité ?-R. G&briel Dumont, Michel-

Dumas, et James Isbester. L'accusé vint avec sa femme et ses enfants et demeura
/quatre mois chez moi.

D. Un mouvement constitutionnel eut lieu dans la régid& de la Saskatchewan pour
le redressement des griefs ?-R., Oui.

D. Les Métis de-toutes croyances y prirent part ?-R. Out
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1. Les blancs aussi ?-R. Pas directement, mais nous recevions beaucoup de sympa-
thie de leur part. Les 4blancs ne prirent pas une part directe dans le mouvement, mais
ils sympathisaient beaucoup avec les Métis, -

Le témoin ajoute qu'après avoir demeuré trois mois chez lui, l'accusé alla demeurer
dans sa propre.maison, que lui avait donnée M. Ouelle te.

On demaitde au témoin si en septembre, l'accusé ,-oulaiC s'en aller, et le témoin
répond qu'il sait que l'accusé parla de s'en aller, mais q 'il n'a jamais cru à son désir
de le faire.

On demande au témoin à quelle date eàviron il cessa d'ayoir des relations amicales
avec l'accusé, et le té.moin répond : à peu près 20 jours avant qu'il prit les armes, c'est-
·à-dire vers le 18 mars. . b 1

On demande au témoin si, dans le mois de février, il pensait que M. Rjel pourrait

ê.re utile à la cause, et le témoin répond qu'il croyait à cette époque que si M. Riel agis-
sait constitutionnellement, il potrait être \utile, mais qu'aussitôt qu'il eut appris le refus

du gouvernement d'accorder l'indemnité que l'accusé réèlamait,^ il perdit toute con- -
fiance en c dernier comme chef d'un mouvement coustitutionnel.

On d mande au témoin commeint il se fait qu'ayant ainsi perdu confiance dans
l'accu ' 1 convint avec lui de tromper le peuple en lui faisant croire qu'il voulait s'en

er, quand il savait que Riel ne voulait pas quitter le pays ;-et le témoin répond que
Riel vint le trouver et lui demanda de faire cela, vu que le capitaine Gagnon était là, et

que cela aurdit de l'effet sur le gouvernement Le témoin ajoute qu'aloi-s_il s'attendait à
voir le 'capitaine Gagnon assister à l'assem blée, et gùu cela pourrait amener un résultat
satisfaisant pour M. Riel

Oh demande au témoin: En d'autres termes, vous vouliez mettre le. capitaine Ga-

gnon sous une fausse impression de manière à obtenir un résultat favorable à M. Riel I
Et le témoinrépond: Nou, pas du tout.

On demande-au témoin si, en 1869, il conînaissait bien l'accusé, et le-témoin ré-

pond : Oui.
'On demand&eau-timoin si après cela, il ne conunença pas un mouvement politique

dans le, Manitoba avec l'accusé, et le témoin répond qu'en 1869-70 il ne commença pas
directeinent de mouvemienit avec l'accusé.

On dmande au témoin si alors il n'avait pas abi comme maintenant, c'est-à-dire s'il

u'était pas ëhtré d'abord dans le mouvement, \et Wil ne l'avait pas abandonné ensuite, et,
le témoin répond: Oui. Le témoin ajoute qu'il prit part,à ce mouvement, tant qu'il le

çrut constitutionnel. mais qu'aussitôt quil vit qu'il ne l'eêtait pas, il s'en retira.
On demandè'au témoin si, après ayoir pris part à la rebellion de 1870, et l'avoir

ainsi abandonnée, il ne fut pas nommé miistre de l'Agriculture et le témoin répond,: Oui,
en, 1875.

On demande au témoin s'il n'était pas considéré comme un des cliefs des Métis de la

Saskatchewan, et le témoin répond que oui.
On demande au témoin si le Père Fourmond n'avait pas essayé d'arrêter M. Riel

dans son travail, et le témoin répond que c'est possible, mais qu'il ne le sait pas. Le

témoin dit qu'il y eut une assemblée le 24 février Le Père André y parla, mais il ne

peut pasdire s'il demanda à l'accusé de rester.
On demande au témoin si, dans le teînps, il n'y avait pas eu un banquet pendaut

lequelý avait été discutée la situation politique de la Saskatchewan. Le témoin dit qu'il

se rappelle un banquet, le 6 janvier, et que cette fois il parla, mais pas beaucoup.
On dema-nde au témoin s'il peut jurer qu'à ce banquet on ne parla pas des griefs des

Métis et du refus du gouvernement de les redresser, et e témoin répond qu'il était pré-

sent à. ce banquet et que, à sa connaissance il ne se, rappelle pas , qu'il y ait eu aucun

discours politique. Il ajoute que depuis mars 1884 jusquà leurs différends, il eut souvent

occasion de rencontrer Riel et de converser avec lui.
'On demande au témoin si l'accusé lui a jamais dit -qu'il se proyait un prophète, etie

témýoi-répond que oui.
t On demande au témoin si, après le banquet, -quelque chose de particulier arriva, s'il,

ne fut pas question de l'esprit de Dieu entre lui et l'accusé; et le témoin répond que ce
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n'est pas après le auquet, mais un soir qu'ils passaient la veillée ensemble à sa maison.
Comme ses intestins 'saient du bruit, l'accusé lui demanda s'il avait entendu ce bruit ; et
sur sa réponse -adirmative, il dit que c'était son foie et qu'il avait ainsi des inspirations
qui se manifestaient dans toutes les parties de son corps.

On demande au témpin si, à· ce moment, l'accusé n'écrivit pas dans un livre son
inspiration, et le témoin épond qu'if n'écrivit/ pas dans un livre, niais sur une feuillede
papier, disant qu'il était inspiré.

On demande au témoi'n si l'accusé lui a jamais parlé de sa politique intériéure, pour
la division du pays, dans le cas où il réussirait dans son soulèvement, et le témdin répond
que oui ; qu'après son arrivée, l'accusé lui montra un livre écrit av.ec du sang du bùfe,
et déclara qu'après avoir conquis l'Angleterre et le Canada, il diviserait le Canada, il
donnerait la province de Québec aux Prussiens, l'Ontario aux Irlandais, et que les terri--
toires du Nord-Ouest seraient divisés entre les nations. européennes. Le témoin ne se rap-
pelle pas toutes ces dernières, mais les Juifs devaient y avoir part; il croit aussi que les Hon-
grois et les Bavarois furent mentioinés; il croit encore que l'accusé déclara que le monde
entier devait partager le' gâteau, et que les Prussiens devaient avoir Québec.

Le témoin déclara que, depuis 1884, il y avait un comité qu'on appelait le conseil,
et qu'il faisait partie de ce comité ou conseil, comme membre ordinaire, et non comme
président. M. Andrew Spence, un Métis anglais, était président. \Lonseil le condamna
à mort, puis le libéra et lui offrit une place dans le conseil.) 4

r On demande au témoin s'il refusa cette position, et le témon répond qu'au lieu de
refuser, il Faccepta, mais que c'était seulement pour, sauver sa vie, sachant qu'il était

S..condamnéý1à mort.
On demande au témoin s'il était présent à l'assemblée de Prince-Albert, et le témoin

répondqu'il n'y était pas, qu'il était en dehors, et qu'il ne parla pas là. Le témoin dit
qu'avant l'engagement du Lac-aux-Canards, il vit Riel se promener avec un crucifix d'un
pied et demi de long, enlevé!àPéglise voisine.

Où demande au témoin s'il n'est pas vrai que, quand .il était question de la police,
das lawSaskatchewan, le caractère de l'accusé changea complètement, qu'il devenait exci-
table et °même incontr>lable; et le témoin dit que même seulement quand le mot police
était prononcé, l'accusé devenait très excité. - - ý,

On demande au témoin si, vers-letemps où le bruit courut que 5.00 hommes, de police
seraient envoyés en réponse aut -equêtes des Métis, l'accusé ne devint pas'très exci-
table, et le témoin répond qu'après cela, il ne vit plus l'accusé, mais quhavant, quand le
mot police était prononcé, il'devenait très excité. Il ajoute que ce qù'il vient de relater
se passait vers janvier ou février, et qu'à- peu près dans ce temps, le capitàine Gagnon
traversa le pays, et s'arrêta chez l'accusé pour demander quel chemin conduisait à
Saint-Laurent, et qu'il n'y avait que la fémme de l'accusé et M. Dumont dans la maison.
Et quand l'accusé revint et apprit que- M. Gagnon était passé'là, il devint très excité,
et coinme sa feinme ne pouvait expliquer pourquoi M. Gagnon était veau, il s'excita
davantage, et avéc lui toute la population: Le témoin ne saitpas. si ces homines de police
avaient leurs uniformes ou non. Il ne peut pas dire l e %é cet événement, mais il
n'entendit parler des .500 hommes de police qui devaient ir dans leur pays, qu'après.
que les armes eurent été prises. -*

Le témoin dit qu'un de ses fils fut arrêté après la ba ille de Batoche et qu'il a été
conduit ici aux casernes et relâché dans ces derniers jours.

On demande au témoin s'il exerçait quelqu'influence, et letémoin répond qu'il ne
sait pas quelle infence il pouvait exercer, mais que, dans tus es cas, il avait été remis
eni ibertél epuis.e

Le témoin est venu à Regina pour donner son témoign ge en cette-cause.
'interrogatoire de M. CHARLES NoUSN est continué av • les.ecours de Pinterprète.

On demande au témoin si le conseil dont il avait perlé· un jëd avant, et qui était
présidépar M. Andrew Spencer, était le même que celui qui l'avait condamné , mort, et
il répond: non.

M. le juge RcIAÀRDSo.-C'est-à-dire que l'ancien conseil n'est pai celui 'qui le con-
damna à mort 9
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Le témoin dit que le conseil qui le condamna à mort n'est pas celui qui était appelé
exovede.

On demande au témoin si laccusé, s'était séparé du clerge, et le témoin répond
Oui, complètement, Il ajoute que les Métis sont des gens qui ont besoin de religion, qu
la religion a une grande influence sur eux.

On demande au témoin si ey restant avec le clergé, l'accusé aurait réussi à entraî-
ner les Métis, et le témoin répond,: Non, il n'aurait jamais réussi. Si l'accusé ne s'était
pas donné comme un prophète, il n'aurait jamais pu entraîner les Métis.

Interrogé par Mt LEMIEUX.

On demande au témoin si l'accusé n'a pas perdu beaucoup d'influence par le fait qu'il
avait perdu l'influence du clergé, et le témoin répond qu'au contraire, pour le moment, il
gagnait de l'influence ena luttant contre le clergé et se donnafit comine un prophète.

On deriande au témoin s'il veut dire que les Métis i'avaient pas confiancé dans le
clergé, et le témoin répond': Non, mais ils sont ignorants; Riel prenait avantage de leur
igngrance et de leur simplicité.

THOMAS SANDERSON est assermenté et interrogé par M. RoBIsoN.

Il y a un papier qui n'a pas encore été lu, mais qui a été prouvé par le témoin
ýackson, il est daté le 15 mai 1885 et est adressé au général Middleton?

Au Major général Frédérick Middleton

Général,-Je n'ai reçu qu'aujourd'hui votre communication du 13, mais notre con-
seil est dispersé. Je désire que vous les laissiez tranquilles et libres. J'apprends que
vous êtes absent pour le moment, si je vais à Batoche qui me recevra? J'irai pour accom-
plir la volonté de Dieu.

(Signé,) Louis "DAvID " 5EL,
Exovede.

15 mai 1885. -

M. le juge RICHARDSON.-Ce document k-t-il éte prouvé?

M. OSLER. -Il a été prouvé par Jackson, c'est l'exhibit No. 19.

M. RomiNsoN.-D. Je crois que vous êtes un cultivateur résidant à l'tablissement
de la rivière Carotte ?-R. Oui.

D. Vous rappelez-vous le 20 mars dernier, vous rappelez-vous ce jour ? - R. Je

ne me rappelle pas exactement cette date.

D.. Bien, est-ce que vous vous rappelez que Gordon est venu vousvoir I-R. Oui.

D. Quand ?-R. Je crois .que c'est vers le 20, je ne me souviens pas exactement

de la date.

D. Etait-ce à votre maison ?-R. A la maison de 'mon père.

D. Que voulait-il vous faire faire ?-R. Il voulait que j'aille avec lui pour le con

dure au devant du colonel Irvine.

D. Il voulait que vous alliez avec lui pour le conduire au devant du colonel Irvine?

-. R Oui.

D. D'où le colonel Irvine était-il- supposé venir ?-R. De Qu'Appelle.-

D. Et qu'Yiez-vous à faire pour montrer..le chemin à M. Gordon? *R. Il ne con-

naissait pas le chemin, et voulait que je le conduise au travers du bois'pour éviter les

rebelles.

-hl'

"''-
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D. Jusqu'où vous êtes-vous rendus ?-R. Jusqu'à Houdou, aussi loin que je -pouvais
pour le garantir de tout danger et sauvegarder les dépêches dont il était porteur.

D. Il portait des dépêches et il voulait que vous le meniez au travers du bois pour
éviter les rébelles ?-R. Oui. .

D. Jusqu'où avez-vous été avec lui ?-R. Jusqu'à Houdou.

D. ,A quelle distance est Houdou ?--R. Environ cinquante milles, Houdou est entre
Bl4toche etHunbol<lt.

D. Quand êtes-vous arrivé là ?-R. Vers midi, le lendemain.

D. Qui avei-vous trouvé quand vous êtes arrivé là ?-R. J'ai trouvé M. Woodcock
qui était alors en charge de la station de Houdou, et un. autre d<nt je-ne connais pas le
nom qui vénait d'arriver avec une charge d'avoine.

D. 'Q u'entendez-vous par station, estbe une station de la poste ?-R. Un Telai
oâ la poste arrête. 11 y as ait aussi deux hommes avec des traîneaux chargés de farine
et d'effets pour Carlton. Je crois qu'ils m'ont dit cela.

D. Pour qui ?-R. Pour la compagnie de la Baiù dIHudson, je crois, mais je n'en
suts pas sûr. . , '

D. Qui ét·uent ce, honmes ?-R. M l·sbester et un autre qui s'appelait Caipbell, je
pense, j'ai vu cet homme ou ent aupara aUt et je pe que'c'est son nom.

D. Que s'est-il passé pendant que vous etez là -R. Sur le soir, pendant que j''tais
dlehors occupé à laver près du magasin, je vis deux Métis venant en traîneau (jumpers).
J entrai et je dis à Woodcock que les Métis venaient nous chercher et je sortis de nouveau
pour finir mon lavage. Alors ils se sont arrêtés à la porte, à côté (lu magasin, ils sont sortis
de leurs traîneaux et sont entres dans le magasin; je leur ai demandé ce qui se passait à
Batoche, ils m'ont répondu . Pas grand chose. Je leur ai demandé si M. Riel prenait des
pi isonniers et ils m'ont dit qu'ils en avaient quelques-uns. Je leur ai ensuite demandé
s'ils trouvaieut beaucoup de farine, ils m ont dit que oui. Je m'assis pour souper et ils
continuèrent à causer entre eux.

D. Que s'est-il passé ensuite, dont vous ý ous souvenîez --R. Pendant le souper, il-en
est entré d'auties. Je ie dis qu'ils devenaielt n6îmbreux et que je sortirais pour voir s'il
y en avait d'autres. Je s et je vis. vingt ou vingt-cini hommes armés, et je revins finir
mon souper.- .

D. Qu'aveous fait ensuite ?-R. L'un c'eux s'est avancé et a dit qu'il avait, une
lettre pour Woidi-ý' Je lui remis la lettre gui éttit écrite sur une petite feuille de
papier et je la lus, il nie l'avait passée pour la lire. Je penise qu'elle contenait ceci : Nous
avons appris, que vous allez fournir la police qui -a "arriver, de foin et d'avoine ; si vous
le faites nous vcus regarderons comme un rebelle. Signé Garnot.

D. Qu'a-t-on dit et fait ensuite ?-R. Je leur dis qu'ils ne devaient pas le considérer
cemme un rebelle, qu'il fuisait simplement son devoir, et que si M. Irvine avait un ordre
pour prendre du foin et de l'avoine là; il serait obligé de lài donner, et que je ne pénsais
pas qu'ils devaient le considérer comme un rebelle, pour ces raisons là, ni leur ennemi. Ils
dirqnt qu'en tout cas, ils allaient le faire prisonnier et Temmener à Batoche. Je parlai
pour le, défendre et ils me dire qu'ils allaient m'emmener aussi.

D. Vous ont-ils emmené aussi ?-IR. Ouil

D. Est-ce qu'il y avait là un M. Isbester ?L.R. Oui.

D. Et ils vous ont emmené tous les deuxx à Batoche ?--R. Oui.
D. Quand êtes-vous arrivé là ?-R. Vers onze heures ou minuit, je n'en suib pas sûr.
-D. Combien vous ont accompagné ?-R. Je pense qu'il y en avait sQt ou huit dans,

mon traîneau et à peu près autant danmsce;ui de Woqdcock.
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D. Armés ?-R. Oui.
D. Qu'ont-ls fait de M. Isbestc- ?-R. Je ne sais pas, il à été laissé là quand je

suis parti.,
D. Vous ne savez pas s'ils ont pris son chargement ou non ?-R. Je l'ai vu le lende-

main à Batoche, et je crois qu'ils ne l'ont pas pris mais je n'en suis pas sûr.
D. Vous êtes arrivé à Batoche vers minuit je pense ?--R. Oui, vers minuit.
D. Que s'est-il passé là.--R. Je ne connaissmis personne là, je connaissais M. Gabriel

Dumont, je l'avais vu avant et le coaniisais dle vuQ

D. Combien en avez-- ous vus 4 - R. .? e crois à pén près .3O autour de l'église ce soir-là.
D. C'était le 21 ?-R. Le 2l, je pense.
D. Etaient-ils armés ?-R. Presque tous ; ceux qjuè j'ai vus étaient armés.
D. Etaient-ce tous des Métis ou bien il y avait-il des sauvages aussi?-R. D

sauvages e des Métis. Il faisait noir et je ne pouvais le. distinguer.
D. Combien de temps Vous ont-ils gardé 9-R. Dumont s'est levé et a fait un dis-

cours, assez long, qui a duré à peu près une heure ; ensuite un sauvage s'est levé et a
parlé pendant une demi-heure, ensite ils patlèrent beaucoup et i'us amenèrent à la
maison du conseil.

D. Près de l'église? R. Un peu plus haut (lue l'église.

D. Que s'est-il passé taprès lue vous êtes arrives là 9-R. Il y âvait plusieurs hommes 4

dans-'étage inférieur; les uns mange-aient, les autres parlaient, et ils me gardèrent j'usqu'à
ce que -M. îRiel fut arrivé.

D. Qu'a-t-il dit ou fait ? -R. J ai été ensuite conduit eiï haut dans ce que je suppose
être la chambre çlu conseil M Riel m'a demandé ce que je . .

D. Etaient-ils assis coune un conseil autour Wune talile ?-R. Je ne sais pas, ils
étaient assis autour de la, table et partout· dans la maison, dans différentes positions.

D. Quelqu'un faisait-il les fonctions de secrétaire 9R. Oui, un que je connus
ensuite pour être Garnot, faisait les foucions âe secrétaire. M. Riel mie demanda ce
que je faisais. Je lui répondis que je ne savais ce q<ilvoulait dire. Il dit: que faites-
vous? et je lui dis que je ne savais pas pourquoi on m'avait aùieué ici. D'où venez-vous
me dit-il. Je lui dis que je venais de la rmière Carotte, il dit qu'il niconsidérait comme,
son ennemi, et je dis : C'est bien.

D. Ensuite? - R. Il fit quelques quitius à _AI. Woodcock, je ne suis pas sûr des
questions qd'il lui fit. Voilà tout ce qui a- été dit jusqu'au matin.

D, Que s'est-il passé le matin ?-R. Le matin je demandai une eitrevue avec M.
Riel et'il me l'accorda. Je. lui dnîandai pourquoi j'avais été amené-là et ce qu'il avait
.contre moi. Il me dit qu'il me regardait comme un ennemi, et je lui demandai pourquoi.
Il me dit qu'il regardait tout-le monde de la rivière Carotte comme ses ennemis. Je lui
dis que je ne connaissais personne qui fut opposé à,son mouvement avant qu'il eut pris les
armes. Et quand j'avais quitté nia localité, personne ne savait qu'il avait pris les armes,
et j'ajoutai que quant à moi je n'étais pas son ennemi,bien que je ne voudrais'pas prendre
les armes pour le défendre, et je pensai que je levais trouver 'moyen de sortir de là si
c'était possible, car-j'étais dans une niauvaise position. Je fus alors emmené à une maison
,que j'appris ensuite être celle de Garnot. J'y trouvai d'autres prisonniers.

D. Quelle conversation avez-vous eu avec l'accusé ?-R. Avec Riel?

D. Oui ?-R. Il est venu et m'a fait descendre cet avant-midi, il voulait que je lui
-parle. Il me demanda s'il venait. des hommes de police. Je lui dis que je pensais que
oui, mais que je n'étais pas sûr, et il ajouta qu'on lui avait dit qu'ils étaient au nombre
de 500, et il me demanda si je pensais que c'était vrai. Je lui dis que je pensais que
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c'était vrai, que je pénsais qu'il en venait 500. Il me demanda si je pensais, -je ne me
rappelle plus comment il l'a appel,-dans tous les cas, si je pensais qu'une députation
pour régler ses'griefs venait avec eux. Je lui dis que je pensais qu'ils venaient pour
arranger cette rébellion.

D. Une députation venait pour essayer d'arranger la rébellion ?-R. Oui.

D. Vous voulez "dire que-les 500 hommes de police formaient la députation <k
ý. Non, je voulais dire qu'il y avait d'autres personnes avec les 50Q hommes de police.

D. Vous a-t-il parlé de ses griefs, ce en. quoi ils consistaient ou de quelqu'autre
chose ?--R. Pas dans cette occasion.

D. Eh bien, que vous en a-tail dit, en quelque temps que :e soit ?-R. Il m'en a parlé
après la bataille du Lac-aux-Canards, et je crois le jour avant. J'eus plusieurs con er-
sations avec M Riel. Je ne puis me rappeler au juste ce qu'il a dit. Il m'en a parlé
après la bataill du Lac-aux-Canards, et je crois le jour avant.

D. A-t-il parlé de ses griefs o de ce qu'étaient les griefs ?,-R. Je ne pourrais dire
positivement ce qu'étaient ses griefs. Il y avait trois griefs et d'autres choses. Je nt
me rappelle pas exactement quelle a été la conversation.

D. Etait-ce des griefs généraux ou personnels ?-R. Il m'a parlé de griefs généraux.
D Que s'est-il passé ensuite ? Combien de temps avez-vous été retenu la ?-R. Je

crois que j'ai été retenu à Batoche jusqu'au mercredi. Je ne suis pas sûr.
D. Et que s'est-il passé là ?-R. Jûsqu'au jour qui a précédé le combat du-Lac-aux-

Canards ; alors je fns amené au Lac-aux-Canards.
D., Avec une garde armé e?-R. A'tec une garde armée ~
D. Et bù avez-vous été enfermé ?-R. Dans le haut de la maison de M ýMitchêll. du

moins on m'a dit que c'était la maison de M. Mitchelh
D. Àvec d'autres prisonniers?-R. Oui, IM. Peter Tompkins, M. Lash, William

Tonipkins et M. Woodcock.

D. Avez-vous vu venir du monde, les Métis et autres, venir au Lac-aux-Canards ?-
R. Je les ai vu quitter Batoche pour se rendré au Lac-aux-Canards, le.soir précédent.

f. Combien étaient-ils ?-R. Je pourrais dire entre 400 et 500.
D. Riel était-il avec eux ?--1. Je ne-l'ai pas yu.
D. Avez-vous vu Riel au Lac-aux-Canards?-R. Oui.
D. Quand ?-R. Avant d'aller au combat et en revenant de là.
D. L'avez-vous vu se rendant à la bataille ?-R. Qui, je l'ai vu sortir de la cour du

côté que les hommes de la police venaien't.
D. Avec d'autrés .- R. Avec vingt ou trente hommes.
D. Et vous l'avez vu revenir de là ?-R. Oui.
D. Quand il est revenu, l'avez-vous entendu dire quelque' chose ?-g. Je l'aientendu parIer, mais je ne l'ai pas compris parce qu'il parlait français ou cris, je nepourrais dire lequel.

D. Est-il venu vous parler ?-R. Oui, après leur avoir parlé, il est monté en haut eta amené Charles Newett, l'homme blessé.
D. Qu'en a-t-il dit -- R. Il a dit que c'était à peu près la ieilleure'chose qu'il avaità faire avec un blessé, qu'il pensait qu'on en prendrait plus soin qùe ses hommes. Je leremerciai de nous l'avoir amené. Puis il est redescendu.
D. Vous a-t-il dit quelque chose.de la bataille ?--R. Oui, quand il est revenu je lui
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demandai combien avaient été tués. Il m'a dit neuf et il pensait qu'il y en -avait plus:
mais neuf-avaient été laissés sur le champ. Il -pensait qu'un bon nombre étai t-reparis
avec les traineaiu.

D. Vous a-t-il dit quelqu'autre chose au sujet de la bataille ?=,e. Je lui ai demandéqui avait tiré le premier. Il ne dit que cétait la police, et qu'ànuite il donna ordre àses hommhs de tirer; en trois commandements distincts.
D. A-t-il dit comment il avait donné les commandements?-R: Au nom du PèreTout-Piissant, je vous -commande de faire feu, la première fois. Je crois que ce sont sesparoles autant que je puis me les rappeler: Je crois q'il a -dit la seconde fois : Aunom de Notrèe Sauveur qui nous a rachetés, je,.,ous commande de faire feu ; et la troi-sième fois, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, je vous-commande de faire feu,
D. Combien de temps êtes-vous resté au Lac-aux-Canards 9-R. Jusqu'au len-demain.

D. Et où avéz-vous' été conduit ensuite ?-R. J'ai demandé à M. Riel le jour de la
bataille ce qu'il allait faire des corps des morts. Il dit qu'il n'en savait rien, qu'il allait ypenser. Je lui dis qu'il devait en informer le najodrCrozier et lui permettre d'enlever
les corps, et il dit qu'il y penserait et consulterait son conseil. Quand il est revenu, jelui ai demandé ce qu'il allait faire, il me dit qu'ils craignaient d'envoyer un de leurs
hommes, parce que le major Crozier pouvait le garder prisonnier; je lui dis que s'il
voulait m'envoyer, je reviendrais et me constituerais prisonnier de nouveau. Il dit qu'il
allait considérer la chose, et, après cela, il décida d'envoyer un de ses hommes. Finalement,
il est venu me dire qu'il m'enverrait.

D. Vous a-t-il donné une lettre à porter ?-R. Oui.
D. Est-ce la lettre qu'il vous a donnée (montrant une lettre au témoin) ?-R. Ma foi!

je ne saijrais dire, car je n'ai vu la lettre que lorsqu'il l'écrivait, de sorte. que -je ne puis
lonner aucun témoignage au sujet de la lettre. Je ie pourrais faire serment si c'est elle.

D. Vous ne pourriez ni identifier la lettre,'ni faire serment que c'est la lettre ?-
R. Non, je ne l'ai pas vue depuis.

D. Avez-vous donné la lettre ?-R. Oui.

D, A qui?--Au major Crozier.

D. Et qu'est-il-arrivé alors ?-R. Ce qui est arrivé ensuite c'est que je fus retenu par
la police et il ne me fut Parpermis de retourner comme je l'avais promis à M. Riel.

D. Avez-vous aidé à enlever les-morts du champ ?-R. Oui.
1D. Riel vous a-til fait quelque question après-être revenu du Lac-aux-Canards -- R.

Oui il m'interrogea au sujet de la.police. Il m'avait demandé quand je partis avec son mes-
sage, de dire à la population, aux folontaires qu'il ne voulait pas les combattre, qu'il
leur demandait de rester neutres, et ensuite de l'aider à former-un gouvernement. Et quand
je' fus revenu au Lac-aux-Canards, jé~Iugkis quej'avais dis cela au peuple. Ce qui était
un mensonge. Je lui dis aussi quíe £aiis été fait-prisonnier par le major Crozier, et mis
dans un cachot, ce qui était vrai; %que j'avais été ëisuite amené à Prince-Albert par le
major Crozier; que les volontairesdétaient montrés inécontents parceque j'avais été fait
prisonnier, que le major Crozier avâ1Teu peur de rester et avait quitté Fort-Carlton pour
se rendre à Prince-Albert. C'étaient des mensonges aussi.

, D. C'est là l'information que vous avez donnée à M. Riel ?-R. C'est l'informàtion.
que j'ai donnée à M.,Riel.

D. Ensuite que vous est-il arrivé l-Rý Avant de lui donner cette information, il me-
demanda des nouvelles d'euxet je lui dis que j'avais refusé de rien lui rapporter à moins qu'il
me dise si j'allais retourner avec les prisonniers ou bien si j'allais être libéré. Il me dit,
que j'allais être libéré, alors je fabriquai une petite histoire.
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D. Qui a écrit.cette lettre que vous avez apportée au major Crozier ?-R. Je ne pour-

rais dire positivement. M. Riel é'rivait, M. Garnot aussi, et ils furent bien longtemps
à préparer la lettre, de sorte que je ne sais lequel des deux l'a écrite.

D. Qu'entendez-vous par longtemps ?- 4 . Ils en ont tant écrit et les ont déchirées.

D. Ils en ont, écrit plusieurs avant d'en avoir trouvé une qui leur plût ? -R. Oui.

D. Finalement ilr en ont écrit mne 5t vous l'ont donnée ?-R. Oui.

Par M. GREENSHIIELDS.

'D. Quand vous ayez été fait prisonnier M. Riel y- et-il pris part?-R. on, je
ne l'ai pas vu.

D. Ce n'est qu'après que vous avez été fait prisonnier que vous l'avez-vu ?- . Oui.

. D. Quand vous lui avez parlé de la formation d'un gouvernement, v s a-t-il
donné quelqu'idée au sujet de l'espcce de gouvernement qca'il voulait ,for er ?-R.
Oui, il devait diviser leý pays en sept parties. Une partie devait être pour les anadiens
ou colons blancs. Un autre septième pour les sauvages, et un autre septième pour les
Métis. Puis il a dit ce qu'ir-voulait faire 'dureste. Je ne me rappelle pas les noms des
gens.

D. Vous a-t-il dit qu'il allait donner d'autres septièmes à d'autres nationalités, aux
Polonais, aux Hongrois, aux Bavarois et aux Juifs ?-R. Non.

D. L'avez-vous entendu dire qu'il allait en donner une partie aux Allemands 9--R.
Nôi, pas à nia connaissance. Il a dit, je crois, que trois septièmes seraient réservés pour
supporter le gouvernement.

D. C'était pour- lui-mêmniue, je suppose ?-R Oui, je suppose, pour le gouvernement
qu'il voulat établir.

Q. C'est là à peu près tout ce qu'il vous a dit au sujet de ce gouvernement ?-R.
Oui, c'est à peu près tout.

D. Il n'a rien dit au sujet de l'aide qu'il attendait des pouvoirs étrangers dans son
,entreprise ?-R. Non, il n'en a rien- dit.

D. Vous a-t-il parlé de religion ?-R. Oui.

D 'Qu'en a-t-il dit ?-R. Il' m'a dit qu'l 's'était ilpar enti'renient de l'Eglise de.
Roie, et qu'il n'aurait plus rien à faire avec le Pape, qu'ils ne pay raient plus de tax's à
Ronie. Il dit que s'ils restaient attachés à Rome, ils ne pourraie t s'accorder ayec les
Canadiens et les blancs qui vierfdraient demeurer là, parce que leu. g uverneme 'tevrait
'chasser tous les protestants en dehors du pays s'il voulait rester en bonne i e ligence
.avec Romie.

D. C'est-à-di si le gouvernement de Riel restait en bonne intelligence vec
Rouie il devait châsser tous les protestants en dehors du pays?-R. Oui.

D. Et en abadonnant Rome ils pourraient laisser entrer les protestants dan le
pays - 'Oui, c'est ce que j'ai compris'de lui.

D. Bien, a-t-il mentionné qui devait succéder au Pape ?-R. Non.
D. 'Vous a-t-il dit qu'il serait le Pape des Territoires du Nord-Ouest ?-R. Non.
D. Vous a-t-il expliqué quelques-uns des principes de la religion qu'il,fondait ?-R.

SNon, d'après ce qu'il m'a dit, la religion était la même, seulement il s'était séparé du JPpe.\
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ROBERT JEFFERSON est assePmenté, et interrogé par M. CAS AIN.
1). Dans le courant du prinîtemnp , je crois que vous étiez sur la réserve de Pounc-maker; n'est-ce pas ?-R. Oui.

D. Dans son camp 1--R. Dason camp.
D. Dans quel mois ?-R. A la fin de m irs, avril et mai, je ne crois pas que c'étaitdurant tout le mois de m<i.

'D. Dernier ?-R. Oui.

D. Qu'est -ce que Poundialtkr ?-R. C'est un des chefs de la tribu des Cris.
D. Aý ait-il des sauvages avec lui ?-R. Il avait des sauvages.-
D. Un grand nombre I-R. Un grand nombre.
D. Reconnaissez-vous cette lettre (No. 18), et si vous la 'reconnaissez où l'avez-vous

vue ?-R. Je l'ai vue deux fois.

D. Où l'avez-vous vue la première fois ?-R. Je l'ai vue, la première fois, dans le campet la econde fois l'était aussi dans le camp.
D. Vous l'avez vue deux fois dans le camp ?-R Deux fois dans le camp, une fois

après la ca itulation et une autre fois avant
D. Entr les iniins de qui étiit-elle la première fois que vous l'avez vue ?--R. Entre.

les mains de Po ndmaker.

D. Et la seCoî le fois ?-R. L% seconde fois, elle était entre les mins de la femme
de PoundMiaker.

- D. Comment est-el parvenue là, dans le cámp, entre les mains de Pouurnmaker
R. Elle a été apportée par Delorme et Chic-I-Cum.

D. Quel étiit sa nom de bptême, vous en souvenez-vous 9-R. Je ne le sais pas.
D. C'était un Métis ?-R. :C'était un Métis, oui.
D. Vous vous rappelez la bataille du C'iuteau-Cassé-R. Oui.
D. Etait-ce avant ou après 1a bataille du Cauteau-Cassé ?-R. C'était longtemps

avant.

D. Etait-ce après la bataille du L c-aux-Canards ?-R. Oui, c'était après la bataille
du Lac-aix-Canards.

D. Quand a eu lieu la bataille du Couteau-Cassé ?-R. Je ne pourrais pas dire la
date.

D, Vers quelle époque ?-R. Vers le commencement de mai.

Interrogé par M. GREENSHILLDS.

D. Est-ce que Poundmaker lisait cette lettre quand vous l'avez vue entre ses ' ai
-R. Non.

D. Savez-vous s'il peut lire ou non ?-R. Oui.

D. Lit.il le français ?-R. -Non.

D. Lit-il l'anglais ?-R. Non, ni l'anglais. Il ne sait pas lire du tout.

D. Que faisait-il de la lettre quand vous l'avez vue entre ses mains ?-R. La lettre-
lui a été apportée. 2

D. Mise entre ses mains ?-R. Oui.

D. En votre présence ?-R. Non.

c



D. La lui avez-vous vue apporter ?--R. Je ne pourrais pas dire queje la lui ai ý ue
apporter.

D. Eh bien ! Comment savez-vous que la lettre lui a été apportée .- R. Tout le
mande disait qu'elle lui avait été apportée.

D. Mais vous n'en -connaissez rien vous-minêe ?-R. Je % ous demande pardon, je
sais qu'elle'lui a été apportée. Il m'a dit qu'elle lui avait été apportée.

D. Qui vous a dit cela ?- R. Poundmaker.

D. Mais vous ne savez pas, personnellement, si elle lui a été apportée ?-R. Non, je.
ne l'ai pas vue apporter.
, ' D. Que faisait-il de cette lettre quand vous l'avez vue entre ses mains; la regar-

ýdait-il par curiosité ou pour d'autres raisons ?-. Non, je crois qu'il allait la serrer.

D. Savait-il ce que c'était ?---R. Oui, il savait ce que c'était.

D. Il savait que c'était une lettre n'est-ce pas ?-R. Il savait que c'était une lettre.

D. Vous a-t-il demandé de la lire pour lui ?-R. Non, il ne m'a pas demandé.

D. Savez-vous personnellement, d'où venait la lettre et comment il l'a eue, de votre
'connaissance personnelle, non d'après ce qu'il vous a dit ou ce que d'autres vous ont
,dit, mais d'après votre connaissance personnelle ?-R. Non, je ne le'sais pas.

D. Vous n'en savez rien ? -R. Non.

D. .Vous ne savez même pas si elle était pour Poundmaker ou non?-R. Non.

Interrogé de nouveau par M. CASrRAIN.

D. Cette lettre a-t-elle été lue à Poundnaker ?-R. Oui.
D. Par qui ?-R. Par l'homme qui l'a ppportée.

D. Lui a-t-elle été interprétée ?-R. Elle lui a été interprétée.

Par M. GREENSHIELDS.

D. Comment savez-vous qu'elle lui a ététlue ?-R. Je la leur ai entefidue lire.
D. Ou étiez-vous quand elle a été lue ?-R. J'étais là lorsqu'il....
D. Comprenez-vous le français ?-R. Je ne le comprends pa beaucoup.
D. Avez-vous eu la lettre entre vos mains ?-R. Je l'ai eue entre mes mains, oui.
D. Est-ce qu'elle a été lue à Poundmaker en anglais ou en français, ou en allernand,

ou comment ?-R. Elle lui a été traduite, je crois ; elle lui a été lùe en français d'abord,
mais je ne suis pas sur.

D. Comment savez-vous qu'elle lui a été traduite ?-R. J'ai entendu ce qu'on a dit
.en être une traduction.

D. Que faisiez-vous pendant ce temps-là ?-R. J'écoutais.
D. Comment savez-vous qu'elle a été traduite, si vous n'avez jamais là la lettre ?--

R. Je n'ai jamais dit que je ne l'avais jamais lue.
D. Eh bien, l'aviez-vous lue ?-R. Oui, je l'avais
D. Avant ou après qu'elle a été traduite ?-R. Après.
D. Après qu'elle a été traduite ?-R. Après qu'elle a été traduite.
D. Donnez-nous en lecture maintenant et'dites-nous ce qu'elle contient

.j'ai entendu votre traduction ici. ?-R. mais
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D. Vous avez dit que vous en aviez entendu la traductioni, parce que vpus la com-
preniez, maintenant faites-nous entendre ce qu'elle veut dire, nonpas-ce que quelqu'un
% ous a dit, on ce que vous avez entendu, mais nous voulons savoir quelle, connaissance
vous avez du contenu de la lettre ?-R. (lisant la lettre comme suit) Dephis que nous
e ous avons écrit, des événements importants ont eu lieu-les Métis et les sauvages de

,--ort Bataille et des environs-depuis que nous vous avons écrit, des événements impor-
t mts'_ont eu lieu, la police est venue attaquer et nous l'avons rencontrée. Dieu nous a
donné Jà victoire, trente Métis et cinq sauvages ont soutenù la bataille contre 120 hom-
lmes, et après trente-cinq ou quaikaute minutes de fusilladé, les-ennemis ont pris la fuite.
Diet soit béni.

D Il l'a lue d'abord en français à Poundmaker, et ensuite en anglais ?-R. Et puis
en Cris. Je crois qu'il l'a lue en français d'abord, autis je n'en suis pas sûr.

3. le juge RICHARDsoN.

D. Comprenez-vous le Cris 3-R. Oh oui.

M. ROBINSON.-Je crois, Votre Honneur, que ce témoin sera le dernier témoin à
iarge. Je ne saurais le dire, avant demain, et comme il est six heures, nous allons

aJourner.

- 'audience est levée et les débats continués à demain.

AUDIENCE DU 30 JUILLET, 1885.

La Cour s'ouvre à dix heures A. M.

LE PERE ALEXIS ANDRE est assermenté et interrogé par )t:IMIEUX.
M. F. R. Marceau, interprète.

D. Quel est votre nom en religion ?-R. Alexis André, Oblat. 4Je préfèrerais par-
ler français. 4e éomprends l'anglais très bien, mais pour le parler, c'est très différent.

D, 'Vous êtes- le Supérieur des Oblats dans le district de... -R. De Carlton.

D. D[epuis combien de temps ?2 . Depuis sept ans.

D. Depuis combien de temps Itbitez-vous en ce pays ?-R. J'y habite depuis '65;
dans la région-de la Saskatchewan.

D. Connaissez-vous les .coutumes des habitants ?-R. J'ai vécu continuellement,
pendant vingt-cinq ans, avec les Métis qui sont établis dans le haut et dans l6 bas 'de la
Saskatchewan. J'ai vécu aussi avec des Métis, dans le Dakota, pendant quatre
années.

D. Vous avez vécu avec lestMétis catholiques et protestants ?-R. Il vivaient en-
§emble dans la colonie; et je connaissais un grand-nombre de Métis parmi les catholiques
et les protestants, et j'avais beaucoup d'amis parmi les protestants.

D. Vous rappelez-vous les années '84 et '85. Vous rappelez-vous les évènements

qui se sont passés pendant ces années ?-R. Oui très bien.

-D.YVous rappelez-vous dans quelles circonst aces l'acusé est venu dans la Saskat-

chewan en '84 ?-R. Oui, je nie-les rappelle très bie\ý.
D. Il y éut, dans le temps, une agitation dans la ýégion de la Saskatchewan, à pro-

pos de certain' droits que les Métis prétendaient faire valoir contre le gouvernemen

fédéral ?.-R. tOui, environ trois mois avant ce temps, il' y eut une, agitation parmi s

Métis anglais et'français.

D. Dites-nous de quelle nature étaient les réclamations des Métis contre le gouver-

1'
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nement fédéral ?-R. D'abord, je ne connaissais pas la cause 'de l'agitation dans cette

région.
D. Ensuite ?-R. Ensuite, j'appris dés Métis qu'ils allaient voir Riel.

D, Et finalement, Riel vint au Nord-Ouest ?-R'. Oui.

D. Vers quel temps ?-R. Vers le 1er juillet 1884.

D. Durant les premiers mois qu'il passa au Nord-Ouest, y a-t-il eu une- agitation
constitutionnelle ?-R, Oui, des Métis français e4 anglais tinrent des assemblées, et j'étais
présent à une a.semnblée qui eut lieu à Prince-Albert.

D. Savez-vôus que des résolutions ont. eté adoptées et envoyées aux autorités fé-
dérales ?-R. Je n'ai pas su que des résolutions eussent été adoptées'à cette assemblée.

D. Saviez-vous que des requêtes et des pétitions étaient envoyées au gouvernement
fédéral ?-R. Dans le temps, je ne connaissais rien de cela ; je n'ai ei connaissance que
des assemblées et des discours qui ont été prononcés.

D. Avëz-vous pris part -à l'assemblée k laquelle vous avez assisté ?-R. Non, je n'y
ai assisté que comme spectateur, et je n'ai pas-parlé.

D. Vous n'y avez-pris aucune part ?-R., Non, je ,n'y assistgis que comme specta-

D. .Ai ez-vous vous-même écrit acgouvernement du Canada ?-R. A'quel sujet.

(r D. Je veux dire au sujet des droits et des réclamations des Métis ?-D.0

D. Vers quel temps ?-R. Je ne-pourrais dive vers quel temps; tuais j'ai écrit en
1882.

D. Depuis ce temps, avez-vous correspondu avec le gouvernenTent t-R. Pas direc-
teilent.

D. De quelle manière avez-vous correspondu ?-R. .J'ai correspondu directement au
sujet de Riel.

D. Pouvez-vous nie dire (le quelle tinière vous avez correspondu,?--R. J'ai écrit le
ler décembre quand Riel a déclaré vouloir séloigner du pays, à cause de l'agitation qui
s'y faisait

- D. Ave -vous correspoiudu'aprwès cela ?-R. Non, j'ai correspondu après la rébelliolf.
D. Ave qui 9-R. Avec le ministre des Travaux publics.
D. L'H1norable M. Langevia q-R. Oui, je lui demaadai du secours pour ceux qui

étaient dans la détresse.

D. De quelle nature étaient les i-élamations de Métis ?--R. Depuis quand ? vous
devez spécifier.

D. Depuis 1884 jusqu'au temps de la rébellion ?-R. Depuis l'arrivée de l'accusé
au Nord-Ouest ?

D. Oui.-R. Il nie serait difficile de répondre à cette question,.vu qu'elles ont changé
de temps en temps depuis l'arrivée de l'accusé.
< m D. Avant son arrivée..?-R. Ils ont demandé des patentes pour leurs terres, ils ont
demandé le bornage sur la riv-ière, l'abolition des droits de coupe, et le règlement des
réclamations de ceux qui n'ont pas eu de scrip dans le Manitoba.

D. De quelle manière les Métis ont-ils fait valoir leurs droits avant l'arrivée du pri-
sonnierfI-R. Par des assemblées publiques auxquelles j'ai assisté plusieurs fois.

D. Avez-vous, vous-même pris part à ces assemblées ?-R. Oui, à toutes ces assein-
blées.-
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,D. Y a-t-il eu de. communications envoyées au gouvernement fédéral sous forme de
résolutions et de pétitions ?-R. Oui, trois ou quatre fois, si je me rappelle bien.

. D. Avez-vous reçu quelque réponse à ces communications ?-R. Je crois que nous
avons reçu une réponse, peut-être deux

D. Est-ce que la réponse était favorable ?-R. Non, c était une réponse évasive,
disant que l'affaire serait prise en considération.

D. Ce fut la seulé réponse à ces communications ?-11, oui, je sais qu'une autre
lettre a été envoyée par Mgr. Grandin à ce sujet.

D. A-t-il reeu une réponse favorable ?-R. Non, pas que je sache.

D. Savez-vous s'il a- été reçu une réponse à la pétition que Charles Nolin avait
envoyée au gouvernement fédéral -- R. Je n'ai fait allusion qu'aux assemblées ci-dessus
mentionnées. Je n'ai eu connuaissance que d'une réponse.

D. Finalement, y a-t-il eu un changement c ins l'état de choses qui existait alors,
après que les pétitions et les résolutions adoptées aux assemblées publiques eussent été
expédiées au gouvernement?-R. Le silence que garda le gouvernement produisit un
grand mécontentement parmi les habitants.

D. Actuellement, est-ce que la position des habitants est meilleure en ce qui concerne
les droits qu'ils ont fait valoir ?--R. Ils n'ont pas encore reçu de lettres patentes pour
leurs terres situées sur k Saskatclhewan-sud.

M. OLER. -Je dois m'opposer à l'introduction de ce genre de preuve. Mes doctes
confrères ont commencé leur défense d'un cas de trahisonl en plaidant l'insanité de l'ac-
casé, et ilqtentent maintenant de justifierla révolte armée pour le redressement des griefs,
des inculpés. Ces deux modes de 'défense sont incompatibles, parceque l'un d'eux n'est
aucunement une justification. Le ministère public est disposé à donner à la défense
toute la latitude possible; mais, à mon àvis, elle a atteint l'extrême limite. Nous lui
avons permis de décrire des documents et des réponses écrites qui ne sont pas produits,
afin qu'elle ne fut pas gênée dans ses allures, et que l'aspect général de la question put
être impartialement exposé au jury, iais ce n'est pas une preuve, et si mon docte 'con
frère a- l'intention de s'y engager en dé je crois devoir m'y opposer.

SON HoNNEu4 LE JUGE ICHARDsoN.-Supposons que, la défense produise ces écrits.

M. OSLER.-Ils ne pourraient'constituer une preuve, ils ne sauraient être une preuye
en justifièation. . C'est une chose adInise. Il qst impossible à mon docte confrère de
commencer sa cause avec un moyen de défense, et de la soumettre au jury en se ser-
vant indirectement d'un autre. Il va sans dire que cela ne constitue réellement pay
une défense aure yeux de la loi et on ne dèvrait pas insister davantage sur ce point. Si
cette preuve est admise, nous serons obligés d'y répondre à-divers points de vue, et alors-
la justificktion de la politique du gouverhement viendrait en cause.

Sox HONNEUR LE JUGE RICHAURDSoN.-Ce serait faire le proccs du gouvernemeñt.

M. OsLER.-Cela constitue une espèce de contre-réclamation contre le gouvernement
et cela n'est permis à personne dans un procès pour haute trahison. Nous n'avons aucu-
nement le désir de limiter injustement mon docte confrère, mais je ne 'puis consentir "

.laisser la cause entrer dans cette nouvelle phase.

M. LEMIEUX.-Je he veux pas justifier l'insurrection, je veux montrer l'état des'
choses dans le pays, e nnière 'a établir que laccusé est justifiable d'être venu dans
les Territoires, et à indiquer dans quelles circonstances il y est venu.

S Ô HONN-EUR LE JUGE RICHARUDSoN.-Ne l*avez vous pas fait dé
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M. LEMIEux.-Je l'ai peutêtre démontré, à la satisfaction de-la Cour, mats .d'autrea
ne sont peut-être pas aussi satisfaits.

M. OSLER.-Si vous n'allez pas au-delà, nous retirerons notre objection.

M, LEîmiUX, -Je veux prouver d'autres faits, non pour justifier-l'insurrection, mais
pour expliquer dans quelles circonstances l'accusé est venu dans le pays. Si j'avais
le droit de prouver ce que j'ai déjà établi il n'y a qu'ui instant, j'ai le droit de prouver
d'autres faits. Si j'avais raison, il y a un instant, il devrait m'être permis de poser main-
tenant des demandos semblables.

SON HONNEUR LE JUGE RICUARDsON.--L'objection n'est présentée que dans le cs påâ
vous iriez plus loin que l'avocat de la Couronne ne pense que vous devez aller.

M. LEMIEUX.-Il est un peu tard maliitnant pour- -ifésenter une objection.

M. OsLÈft.-J'ai déjà averti tranquillement mes doctes confrères.

M. LEMiEux.-Eh bien, je vis poser la demande et l'on pourra y objecter.

D. Veuillez dire si l'état des' choses dans le pays, l'état actuel des choses dans le
pays, en 1882, 1883 et 1884, était le même que celui d'aujourd'hui, si l'on a rendu justice
à la population en lui accordant ,ses réclamations et ses droits?

M..OSLER.-J e m'oppose à cette demande qui'n'a aucun rapport avec le fond de
l'.accusation. Je m'y oppose, premièrement, parce que c'est une affaire d'opinion ;
secondement, c'est une deniande suggestive et troisièmement, elle est étrangère à la
cause.

% M. LEMiEux.-L'objection la plus importante, c'est que la demande suggère la
réponse. Quant à lopinion du témoin, je présume qu'elle est de grande valeur ; ce
sont des faits que je désire obtenir du témoin, et je suppose qu'il peut donner -son
opinion basée sur les faits. S'il répond non pu oui, je lui demanderai le pourquoi, et
il ne donnera une réponse motivée.

SON HONNEUR LE JUGE RIC-ARDsoN. -Ce sera matière d'opinion.

M. LEîMIEUX.-Je vais la poser, et vous pourrez yous y opposer.
D. Savez-vous, si à une époque quelconque, le gouvernement du Canada a consenti

d'accéder aux demandes faites par les Métis et le clergé, relativement aux réclamations et
aux droits dont vous avez parlé dans votre précédente réponse? -

M. OSLER.-Je ne m'oppose pas à la demande, si elle est limitée à une date anté-
rieure au 1er juillet 1881, époque à laquelle il a été invité à venir dans le pays, bien que
la demande soit réellement irrégglière. Je ne veux-pas être trop' exigeant, mais je
m'oppose à ce que mon docte confmèère s'enquiert du présent état des choses. Je ne ferai
pas d'objection, s'il borne ses demandes à la période qui a- précédé lavenue de l'a'cousé
dans le pays.

M, LEMIEU.-Ma demande démontrera que l'ccusé avait raison de venir. Si la.
population avait confiance en lui, il avait le droit &e venir et de'l'aider, de faire des
instances auprès du gouvernement fédéral et de lui persuader d'accorder ce qui avait été
refusé jusque là.

SON HONNEUR LE JUG4 4ICUARpsN.-Quelle est votre demande, M. Lemieux 1
M. OSLE.-Je consens à è'que la demande soit po ée, si elle est limité,e l'époque

qui a précédé le mois de juillet, 1884.

SON HONNEUR LE JUGE RICHARDSON à M. Leinieux.-Est-ce dans ce sens que voas
la posez?

M. LEMIEUX.-Oui. -

M. OSLEER. -Alors, nous- retirons Il'objection.
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SON HONNEUR LE JUGE RICHADoN.--Alors, nous allons\e dre la réponse.
M. LEMIEux.-Je désire poser la demande d'une manière générale.
M. OSLER.-Dans tous les cas, elle est d'un caractère si général et si difficile à.saisir,

que je ne m'y oppose pas.

M. LEMIEx.-Elle est peut-être difficile à sdisir pour vous, mais pas pour le ténoin.L
D. Voulez-vous dire si, depuis l'arrivée de l'accusé dans le pays jusqu'au temps de JP

la révolte, le gouvernement avait fait quelque réponse favorable aux dexfanaes-et récla-
mations des Métis ?-R. Oui. Je sais qu'il avaituicquiescé à certaines demandés concer-
nant ceux qui n'avaient pas eu de scrips dans le i anitoba. Un télégramme, envoyé le
quatre Màrs dernier, accordait les scnpq'.s.

D. Avant de temps-là ?-R. Oui. Quant au changement-de 21'arpentage deslots le
long de la rivière, il y eut une réponse du gouvernement disant qu'il l'accorderait, etc'était
une question importante.

D. Quelle question restait alors à régler ?-R. Celle des patentes., Pette question
a aussi été réglée en quelque sorte, car M. Duck fut envoyé, et je l'accompagnaieü qua-
lité d'interprète.

D. Quelle autre question restait-il ?-R. La seule question du bois, du bois de cons-
truction.

D. Savez-vous s'il y à une commission qui siége ý'au -sujet des réélamations et dés
demandes des M's --R. Oui.

D. Savez-v s combien de réclamations et de demandes ont été réglées par cette,
commission depui qu'elle est établie ?-R. En quel endroit? Est-ce dans le Nord-Ouest
ou dans le district de Carlton?

D. En-général ?-R. Je ne sais pas. Je connais seulement mon district.

D. Que savez-vous ?-R. Je sais qu'à Batoche la commission a donné-trois scrips.

D. Au Lac'aum-Canards ?-R. Quarante.

D. Depuis le soulèvement ?-R. Oti, vers le rnêtne temps.

ID. En connalissez-vous quelque autre ?-°-R Non, pas dans ce district.

D. Vous avez eu occasion de rencontrer l'accusé entre juillet 1884 et le temps de la
rébellion ?-R. Oui.

D. Quel est le nom de votre paroisse 9-R. Prince-Albert.

D. Vous y avez vu l'accusé ?-R. Oui.

, iD.
dIe fois.

L'avez-vous vu ailleurs i-R. Plusieurs fois à Saint-Laurent, je ne sais combien
Je l'ai aussi vu à Batoche.

$~1r
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D. Avez-vous eu occasion de parler souvent de la situation politique et de religion?
-R. Fréquemment. C'était le sujet de notre conversation.

D. Aimiez-vous à vous entretenir avec lui de religion et 4'afaires politiques ?-R.
Non, je n'aimais pas cela.

D. Voulez-vous me donner .la raison pourquoi vous n'aimiez pas à parler-avec lui
-d'affaires politiques et de religion ?-R. La politique et la religion étaient des sjes'dont

il parlaittoujours en conversation. Il aimait ces sujets-là.

D. Parlait-il sensément ?-R. Je désire dire pourquoi je n'aimais pas à m'entretenir
avec lui de ces sujets-là. Sur toute autre matière, la littérature, les sciences, il était dans
.son assiette ordinaire.

:D. Sur les sujets politiques et la religion ?-R. Sur la politique et la religion, il
n'était plus le même homme. Il semblait qu'il y eût en lui deux hommes. Il perdait
tout contrôlp sur, lui-même, lorsqu'il abordait ces questions.

Z
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-D. Lorsqu'il parlait de religion êt de politique ?- R. Oui, sur ces deux matières, il

\%

D. Je crois qu'au mois de décembre "1881, vous avez -eu une entrevue avec
Riel et Nolin au sujet d'une certaine somme- que l'accusé réclamait du gouvernement ?
-R. Non, pas avec'Nolin. Nolin »'était 'pas présent à l'entrevue.

D. L'aècusé y était ,-R. Oui.

D. Voulez-vous 'iléclarer ce que l'accusé voulait avoir du gouvernement fédéral l-
R. J'ai eu deux -entrevues avec I'accusé à ce sujet -

D. L'accusé réclamait une certaine indemnité du gouverneneit -fédéral -'R.
Lorsque laccusé fit sa réclamation, j'étais là avec une autre personne et -il 'voulait
avoir $100,000 du gouvernement. Nous fûmes d'avis qlue cette demande était exorbi-
jante- et laccusé répondit: "Attendez un- peu ; je prendrai tout de suite $35,000,
comptan't.'

D. Et à cette condition 'acctilsé devait quitter le pays, si -le gouvernement lui
donnait $3,000 R.Oui, c'est la condition que Riel ait.

D. Quand ceci se passait-il?-R. Le 23 décembre 18S4.

D. f y 'eut une autre -entrevue entre vous et laccusé, nest-ce 'pas i-R. Nous-
eûmes une vingtaine d'entrevues.

D. N'était-il pas toujours à vous demander de vous servir de votre influence auprès
du gouvernement pour lui obtenir cette,indemnité ?-R. Il m'a parlé-de cette affaire pour
la première fois le 12 décembre. It n'en avait jamais été question entre nous avant
cela, et le,23 décembre, il m'en parla de nouveii. e .

D. Il en a parlé souvent ?-Rn._ Edeux occasions seulement.

D. N'était-ce pas sa grande prébccupation ?-R. Oui, dans ces deux entrevues.

L4È.. . . N'est-il, pas vrai~ d q~'l'ausé vous a déclaré qu'il était lui-même la qies-
ion métise .- fR-fe n'set, ase¶u'il a dit en' propres termes, mais c'était bien la peu-

sée qui ressortait de ses.-aroles. Il m'a dit: " Si je suis satisfait, les Métis le seront."
e sexpliquer ceci. On iui objecta que si le gouvernement lui accordait les $35,000

perdait tout contrôle sur lui-même.

D. Considérez-vous, d'après les entretiens que vous al-ez-es avec lui,que,lorsqu'il par-
lait politique'et religion, il avait son bon sens i-R. Plusieurs fois; vingt fois au moins,

. e lui ai dit que je ne voulais pas traiter ces matières-là parce qu*il était fou, qu'il
n'avait pas son bon. sens.

D. Est-ce la conclusion pratique que vous avez tirée de votre conversation avec Riel
siwIles questions politiques 'et les questions religieuses 7-R. C'est mon e.xpérience.

D. Vous avez beaucoup d'expérience des hommes, et vous avez connu des personnes
qui étaient affectés de manie ?-R. Avant de répQure à cettp question, je demande à
établir devant la Cour un fait qui- regarde l'accusé. Yous sàvez,-- la vie de cet homme
nous a affligés pendant un certain temps.

D. Comment cela ?---R. C'était un catholique-fervent, fréeentantPéglise, et accon-
plissant fréquemment ses devoirs religieux, et l'état de son esirit nous causa une grande
anxiété. En parlant politique, révolte et religion, il disait- des choses qui effrayaient
les prêtres, Tous les mois, je suis obligé de faire visite aux Pères -(curés) du district.
Un'jour tous les curés se rassemblèrent et ils se demandèrent s'il était possible de per-
mettre a. cet homme d'accomplir ses devoirs religieux, et tous décidèrent à l'unanimité
que, sur cette question, il n'était pas responsable, qu'il était complètelnlït fou en diséutaat
ces questions; c'était, pour me servir d'une~expression vulgaire, colne si l'on eût montré
une étoffe rouge à uû taureau.

Par M. CAsGRAIs.
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la question métisse resterait toujours la même et il répondit: "Si je suis satisfait, les Métis
le seront."

D. N'est-il pas vrai qu'il vous a dit qu'il accepterait même une somme moindre que
$35,000 1-R. Il m'a.dit: "Faites valoir toute l'influence que vous pouvez avoir; il se peut
que vous n'obteniez pas tout cela, mais obtenez tout ce qu'il est possible d'avoir-; si vous
obtenez moins, nous verrons."

D. Quand il parlait de 1:eligion, la suprématie du Pape Léon XIII n'était-elle pas
son principal thème de îeonversation ?-R. Avant la rébellion, il ne parla jamais direc-
tement de cette quest'iou de la suprématie du Pape.

D. Sur cette question, il était parfaitement raisonnable ?-R. Sur les 'questions
religieuses, avant ce temps, il trouvait à critiquer tout; il voulait changer la messe, la
liturgie, les cérémonies et le Symbole.

D. Prétendez-vous que tout homme qui a des idées étranges sur le - affaires de reli-

gion est un fou ?-R. Non, je ne veux pas dire cela.

D. Un homme peut avoir des idées particulières sur la religion et pourtant conser-
ver sur toutes les autres questions sa raison et son intelligence ?-R. Cela dépend de la
mapière dont il explique ses idées et de sa conduite en les exprimant.

D. Un homme peut être un grand réformateur dans de grandes questions religieuses
sans être fou ?-R. J'e ne nie pas l'histoire, mais un réformateur doit avoir quelque prin-
cipe, et l'accusé n'en a pas.

I.Nest-i--pas vrai qu-¯ l'accuse" avait ^des pricipes arrêtés dans sa nouvelle
religion-?-R. Il avait pour-principe quil était autocrate en religion et en politique, et
il changeait son opinion à son gré.

D. Dites-vous qu'il changeait sa religion à sou gré ?-3. Ses idées changeaient; un

jour il admettait une chose qu'il niait le lendemain. Il était son propre juge dans -ce

questions et se croyait infaillible. . . *

D. N'est-il pas de fait que les Métis sont un peuple très religieux ?-R. J'admets le

fait,-très religieux.

D. N'est-il pas vrai que la religion a une grande influence sur eux ?--. Oui.
esaat de esD: N'est-il pas vrai qu'un homme qui essaierait de les gouverner en essayant dé le

faire changer totalement de religion, ou à abdiquer toute religion, n'aurait aucune iflué ce
sur eux ?-R, Exactement, et c'était parce qu'il était si religieux et qu'il semblait s

dévot, qu'il exerça üne si grande influence. Je désire m'expliquer là-dessus, car c'ès£

très important. Avec les Métis, Riel n'était jamais contredit, et par conséquent ne s'ex-

cit'ait jampis, et paraissait dans son tempérament naturel. - Il n'émit pas d'abord ses

idées nouvelles, ce ne fut qu'après un temps, et surtout quand le gouvernement provi-

soire eût été proclamé, qu'il les afficha.

PAR M. LEMIEUX.

D. -N'est-il pas reconnu qui si Riel était contredit ou contrecarré, il devenait

irrascible, violent et presqu'incontrolable i-R. Autant que j'ai pu en juger person-

nellement, il ne voulait pas souffrir la plus légère contradiction. Aussitôt sa physionome
changeait, et il devenait un autre homme.

M. Casgrain s'oppose à cette partie du témoignage, pour la raison qu'il aurait dû

être donné lors du premier interrogatoire.
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PHIL!PPe- GARNOT est assermenté et interrogé par M. FITZPATRICK.

D. Quel est votre nom ?-R. Philippe Garnot.

D. Où demeurez-vous-?-R. A Batoche.

D. Où demeurez-vous présentement ?-R. Dans la prison de Régina.

D. Connaissez-vous Riel, l'accusé ?-R.' Je le connais.

D. 'Tous le connaissez depuis longtempsl?-R. Je'l'ai vu pour la première fois, à
Hélèna, Mbntana, il y a sept ans environ.

D. L'avez-vous vu à Batoche dans le cours de l'été dernier, ou dans le district de
la Saskatchewan ?-R. Je Pai vu l'automne dernier.

D. A quelle époque de l'automne dernier ?-R. En octobre.
D. De là, à venir au mois de mars dernier, avez-voug eu occasion de le voir souvent?

-R Non, je ne l'ai pas vu beaucoup, je ne lai vu qu'une fois ou deux.

ID. Avez-vous eu quelque conversation avec lui pendant ce temps ?--IR. Non, pas que
je me rappelle.

D. Vous n'avez aucunement conversé avec lui R. Oui, j'ai conversé avec lui pen-
dant quelques moments, mais de rien dont je.me souvienne.

D. Vous rappelez-vous avoir eu quelque conversation avec lui dans le courant de
l'automne-ou de l'hiver, derniers avant le mois de mars au suiet de questions religieuses
ou politiques -R Non, je n'ai pas eu de conversation.sur ces sujets.

D. Vous n'avez eu aucune conversation avec lui jusqu'à cett 'poque l-R. J'ai quel
quefois conversé avec lui, mais notre conversation n'avait traj i à la religion ni à la
politique,

D. Lui avez-vous jamais parle de religion avant son arrestation -R. Oui, je lui ai
parlé de ce sujet après le commencement des troubles, c'est-à-dire après le 18 mars.

ID. Demeurait-il chez-vous?-R. Non, mais il y venait quelquefois et y couchai't.
D. Vous rappelez-vous ce qu'il a dit quand il vous a parlé de religion ?-R. Je

me rappelle qu'il parlait de changer le Pape, ou quelque chdse de ce genre, et de nommer
l'évêqië Bourget, de Montréal, papê du Nouveau-Monde, ainsi qu'il disait. Il m'a
plusieurs fois parlé relativement à la religion de choses que je ne me rappefle pas.

D. Vous a-t-il parlé de l'Esprit-Saint ou de l'Esprit de Dieu?-IR. Oui, il a dit en
ma présence, mais pas à moi directement, que PEsprit de Dieu était avec lui.

D. A-t-il dit posséder quelque attribut divin qu'on accorde généralement à Dieu ?-R.C'est là ce qu'il entendait dire, je crois.
D. Qu'a-t-il/dit à ce sujet autant que vous vous en rappelez -R. Ildésirait que

l'assemblée le reconnut pour prophète, .t il lui a fait comprendre qu'il possédait PEsprit
de Dieu et qu'il prophétisait. . *

D. Vous, rappelez-vous uelqu'une de ses nombreuses prophéties -R. Je ne- me les:
rappelle pas toutes.

D. Vous en rappelez-vous quelqu'une P-R. Je sais que chaque matin, ou presque
chaque matin, il se montrait aux gens et leur disait: Il arrivera telle ou telle chose. Je
ne me rappelle aucune de ses prophéties en particulier.

D. Vous avez dit, il y a un instant, qu'il avait passé quelques nuits chez vous?-R. Oui, il a couché une ou deux fois chez moi.
D. A'Îez-vous remilarqué quelque chose de particulier ces nuits-là . Je me'rap-pelle qu'il priait tout haut, toute la nuit, et qu'il m'a tenu éveillé quelque temps.
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D. Tous les autres dormaient alors dans la maison ?-R. J'étais seul avec lui dans
la Maison.

D. Pouvez-vous vous rappeler les prières qu'il faisait ?-B. C'était des prières qu'il
composait lui-même et que je n'avais jamais entendues auparavant.

D. Vous êtes catholique romain ?-B. Oui.

D. Et Canadien-français ?-R. 'Oui.-

D. Avez-vous janiis entendu aucune de ces prières auparavant R. Je le les ai

jamais entendues, mais il lui arrivait quelquefois de dire la prière: "Notre Père...;
mais je n'ai jamais entendu dire les autres prières- que par lui.

D. Quelle était son humeur et comment supportait-il la contradiction pendant qu'il
faisait les prophéties doût vous avez parlé ?-R. Il ne permettait pas que persônne le
contredit et il voulait qu'on le crût en tdute chose.

D. Avait-il une humeur facile ?-R1. Non, i1 n'avait pas l'humeur facile.

D. Il était irritable -. Oui.

ID. ,Vous a-t-il déclaré à vous-même ce qu'il croyait être sous le rapport du pouvoir
ou de l'auto-ité -R. Non, il ne m'a rien déclaré à moi-même à ce sujet, mais il a déclaré
en ma présenèe-qu'il représentait saint Pierre.

D. Aspirait-il à quelque don particulier ou prétendait-il être doué du talent de,

poète, musicien ou orateur -R. Non.

D. Vous ne l'avez pas entendu se vanter de ses grandes qualités intellectuelles 1-R.
Non.

D Vo&s a-t-il jamais fait connaître ses intentions au sujet de lainanière dont il divi-

serait le pays, s'il réussissait ?-R. Il a inanifesté ses intentions en ma presence.

D. Veuillez rapporter ce qu'il vous a dit à ce sujet, autant que vous vous le rappe-
lez ?-R. Il parlait de diviser le pays en septprovinées : une pour les Français, les Alle-

mands, les Irlandais, et je ne sais quels autres. Il devait y avoir sept différentes nationa-

lités.
'D. Vous rappelez-vous autre ebose, outre ce que vous avez nentionné. Quels

étaient les autres étrangers ?-R. Les Italiens.

D. Les Hongrois ?-R. Je ne me'rappelle pas très bien, mais je sais qu'il y avait

sept différentes provinces et sept différentes nationalités.

D. Ite plan qu'il soumettait vous paraissait-il être exécutable ?-R. J e nai pas cru

qu'il pût réussir en cela.
D. A-t-il dit qu'il s'attendait à avoir de -l'aide de ces peuplýs '-R. Oui, il a men-

tionné qu'il espérai4 avoir leur aide. Il a dit qu'il s'attendait d'être secouru, par une arme
composée de gens de plusieurs nationalités, et je me rappelle que, entre autres, il a menti9n
né les Juifs. Il espérait qu'ils l'aideraient de leur argent, et il devait leur donnerune

province en récompense. C'est ce que j'ai compris.'

-D. Vous a-t-il~dit quelles dispositions il avait prises,,ou s'il avait fait quelque arran-

gement avec ces peuples ?-R. Il se pourrait, mais je ne me le rappelle pas. ,

D. Dans les conversations-qu'il a eues avec vous ou avec d'autres, en votre présence,

à ce sujet, a-t-il jamais donné à entendre qu'il doutait du succès, ou que quelque obstacle

pourrait l'empêcher de réussir ?-R. Non, il a toujours dit qu'il réussirait. lîprétendait

que sa mission était divine et qu'il n'était qu'un instrument dans la main de Dieu.

D. Comment agissait-il et parlait-il généralement quand il était question d'autre

chose que de la religion ou du succès de ses plans ?-R Je n'ai jamais remarqué de difé-

rence dans sa conversation sur d'autres sujets, parce que Je n'ai jamais eu beaucoup de

rapports avec lui, sauf pendant les troubles. Avant cea, je ne 1'a1 rencontré qu'unefois.
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D. Paraissait-il être mû par quelque sentiment d'amitié pour d'autres personnes, ou,
-paraissait-il ne se complaire qu'en lui-même, ou encore paraissait-il peiyser à quelqu'autre
qu'à lui-même dans les conversations que vous avez eues avec lui ?--. Je ne puis répon-
dre à cette question, parceque je ne la coniprends pa5 bien.

D, En, parlant de religion et du pays, dans les différentes entrevues qu'il a eues avec
vous ou d'autres, avez-vous compris qu'il songeait au bien-être de quelq'autre que de lui-
même et qu'il devait être la seule personne qui devait être considérée ?--R.- Il semblait
travailler dans l'intérêt de la population métisse et des colons en général. Il a dit cela.

D. Avez-vous communiqué à quelqu'un quelle était votre impression, et ce que vous'
pensiez de lui ?--R. Je l'ai fait.

D. Que pensiez-vous de lui?-R. Je croyais qu'il était fou, parcequ'il agissait très
sottement.

Par M. RoBiNsos.

D. Avait-il beaucoup d'influence sur la population métisse ?-R. Oui, il pouvait faire
de ces gens presque tout ce qu'il voulait.

D. Avez-vous fait partie de ceux qui l'ont suivi ?--R. Non. Je l'ai suivi, mais contre
mon gÉ é.

D. Que voulez-vous dire ?-R. Quand un homme est plus fort que moi, je le suis. Il
\'est venu me trouver avec une force armée et il m'a fallu marcher.

D. Voulez-vous dire que vous avez été forcé de le suivre par violence ¶-R Non, je
ne veux pas dire exactement par violence. Il est venu et m'a emmené de ma maison.
R est venu avec des hommes aihés et j'ai vu qu'il n'y avait pas moyen de résister.

D. Voulez-vous dire que vous l'avez suivi, à. cause des hommes armés, et que c'est là
tout ce qui vous a influencé ?--R. Oui. .

D. Il avait beaucoup d'influence sur toute la population métisse 'LR. J'ai toujours
cru qu'il avait beaucoup d'influence parmi les Mlétis.

D. Ils le considéraient, je crois, comme leur chef et le suivaient ?-R. Oui.
D. Ils s'en rapportaient à son jugement et à ses avis ?-R. Oui.

LE REV. VITAL FOURMOND est assermenté et interrogé par M. LEMiEÙX.
Arthur Léwis est assermenté en qualité d'interprète.

D. Quelle est votre profession ?-R.. Je suis le curé de Saint-Laurent, dans le district
de Carlton, et Père Oblat.

D. Depuis combien de temps êtes-vdus curé ?-R. Depuis dix ans. Je suis arrivé
en cet endroit en 'année 1875.

D. Avez-vous connu l'accusé Riel depuis 1884 ? R. Oui, depuis son arrivée
je connaissais l'accusé par ce que j'en avais entendu dire, mais je ne l'avais pas encoreva jusque là.

D. • Avez-vous eu plusieurs conversations avec laccusé, depuis son arrivée dù.ns-:"ý
le pays jusqu'à Pépoque de la rébellion l--R. Très souvent.

D. A Saint-Laurent 'k-R. A Saint-Laurent et à Batoche, pendant la guerre.
D. Avez-vous eu des conversations avec' laccusé sur des questions religieuses et

politiques i-R.· Très souvent.
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D. Etiez-vous présent à l'assemblée dont le père André a p'arlé, et dans laquelle l'on
a mis en doute la raison de Riel 1-R. Oui, j'étais présent.

D. Etiez-vous de l'avis des autres Pères au sujet de la lucidité d'esprit de l'accusé ?-
R. C'est nioi qui ai consulté les révérends Pères.

D. Les faits sur lesquels vous avez basé votre opinion, relâtivement à ]'insanité de
Riel étaient-ils à votre connaissance personnelle ?-R. Oui, je connaissais personnellement
les faits sur lesquels ils ont basé leur opinion.

D. Veuillez dire sur quels faits vous basiez votre opinion que l'accusé n'était pas sain
d'esprit dans les questions religieuses ou politiques ?-R. Laissez-moi diviser ma réponse
en deux p;rties: d'abord les faits avant la rébellion, et ensuite les faits durant la rébe
lion. Avant la rébellion, l'accusé seiblait avoir deux, personnalités distinctes; dans
la conversation privée il était affable, poli, plaisant et charitable pour moi. J'ai remarqué
que lorsqu'on lui parlait tranquillement des affaires de la politique ou du gouvernement,
et sans le contredire, il était tout-à-fait sensé; mais dès qu'on le contredisait sur ces sujets
il devenait un homme tout différent et il se laissait empdrter par ses sentiments. Il allait
jusq'u'à proférer de violentes paroles, même 'contre ses amis. (_Dès que la révolte a com-
mencé, Riel est devenu excité et a perdu tout contrôle sur lui-r ~e¯'ini~sö~fimeurj
IUn Père lPayant contrêdit, il s'e~mporta tellement qu'ile tdi o reš ~t'iir 1ui, et
souvent il menaçait de détruire toutes les églises. Il me dit : "'Il y a du danger
pour vous, mais grâce à l'amitié que je vous porte, je vous protégerai de tout mal." Une
fois je me rendis à Saint-Antoine, et j'y rencontrai un certain nombre de prêtres et Riel
nous dit: "J'ai été nommé par le conseil pour être votre directeur spirituel." Je lui répondis.
que notre directeur spirituel était l'évêque, et que ce né pouvait être M: Riel. "Il.n'y a
qu'une manière pour vous, d'être notre directeur, vous pouvez le devenir seulement en
nous faisant fusiller et en faisant ensuite ce que bon vous semblera de nos cadayres."
C'est la réponse que je lui;.ai faite.

(L'interprète déçlare qu'il ne se croit pas capable 'interpréter exactement le témoi-
gnage, et M. Caigrain propose de traduire les témoignages de la défense, et que M.
Fitzpatrick traduise ceux de la Couronne, ce à quoi l'on s'arrête.)

Le témoin continues: Il avait des idées extraordinaires sur -la Sainte Trinité. Le
seul Dieu était Dieu le Pèreet bieu le fils n'étaý pas Dieu, et de même du Saint-Esprit.
La seconde personne de la Trinité n'était pas Dieu, et comme conséquence, la Vierge
Marie n'était pas la mère de Dieu, mais la Mère du Fils de Dieu. C'est la raison pour
laquelle il changea la formule de la prière appelée communément la Salutadtion Angélique
et au lieu de dire "Je vous salue Marie, mère de Dieu," il disait " Je vous salue Marie,
mère du Fils de Dieu." Il n'admettait pas la doctrine de l'Eglise au sujet de la présence
réelle. D'apiès ses idées, ce n'était pas Dieu- qui était présent dans l'hostie, niais un
homme ordinaire, de six pieds. Quant à ses idées politiques, il voulait d'abord se rendre
à Winnipeg et dans Je Bas-Canada, puis aux Etats-Unis et même jusqu'en France. Et
puis il irait ensuite en Italie, détrôner le Pape, et en choisirait un- autre de sa facon.

M. OSLER.-Nous þréfèrerions, Votre Honneur, qu'il fut nommé un interprètb
juré, je ne crois pas que, d'après les règles ordinaires de la preuve, il soit permis de
procéder comme cela se fait maintenant. C'est même une question de savoir si, de con-.
sentement mutuel, comme c'est le cas dans la présente cause, cette preuve puisse valoir
dans une cause criminelle.

L'audience est suspendue.

A lareprise de l'audience, M. Louis Bourget est nommé interprète.

D. Aviant l'ajournement, vous -rapportiez que Riel avait dit qu'il.irait à Winnipeg,
puis dans la province de Québec, qu'ensuite il trav6rserait l'océan pour se rendre à Paria
et à Rome pour faire élireun~autre Pape. Il devait en faire nommer un. ou se. nommer
lui-même pape ?-R. Oui, il a dit quelque chose a cet effet.
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D. A quelle conclusion en êtes-vous ve4u au sujet de la luciditë\ ental de l'ae-
cusé dans les questions religieuses ?-R. No'us avons étý très embarra s 's tou d'abord
parce qu'il paraissait quelquefois raisonnable,\et que d'autres fois il a ait lair d'un
homme qui ne savait pas ce qu'il disait. \o

D. Et finalement ?-R.ous en sommes venus à la conclusion qu o ne pquvait
e.xpliner sa conduité que par Tà'folie/ Autrement il eut été un trop grand criinel.

D. Avez-vous remaqe quelque changement dans sa conduite ou son esprit à\Mesùre
que l'agitation progressait ?R. u, in grand changement. Il était beaucoup\'plus
excitable.

D. Vous étiez d'opinio4 à l'eþoque de la réblellon qu4iltait fou? R. Oui, et e
puis rapporter quelques faits \Je déx ontra it.

D. Si ce n'est pas trop long voul -vous dire ce que c'e ?-R. La population
lui a une fois demandé d'expliquer c' qu'il ensait de la religion et de certaine. questions
religieuses. Quand il s'aperçut queXle cler«é n'était pas avec lui et 4'il lexcontredisait,
l'accusé se fit l'ennemi du clergé et s. mit lui faire de l'opposition, à\not en particu-
lier, et il me suivait dans toutes les teÏites ou j'entrais. Il me força à quitter \ la place et
à traverser de lautre côté de la rivière I y\avait là plusieurs femmes qui vinreut me
donnèr la main. L'expression de la 'gure le l'accusé était très extraord naire, et il
était très excité par suite des discours u'il venait de tenir sur la religion L'accusé
apostropha alors les femmes et léur -dit • " Malheur à vous si vous allez ouver les
prêtres, parce que vous serez tuées par les rêtres." Tout à coup, comme j'avis de la
difficulté à embarquer dans le bateau, -l'accu 'int à moi, avec une grande poitesse, et
me dit " Prenez garde, Père, je vais vous aidei 'embarquer."

D. Dans cette occasion il passa d'une gran . colère à une grande politesse, cela
dans quelques minutes ?-R. Oui. La première fois e j'allai à Batoche, l'ac usé fit
amener d vant le conseil.

D. Qiand vous êtes allé à Batoche pour la premi«e ëois, étiez-vous l'ami de l'a)e.-
cusé ?-R. Oui, je l'étais.

R pètez-vous ce que vous avez déjà dit: que dans le quesùions politiques et reli-
gieuses 1ac usé n'avait ýas sa raison ?-R. Oui.

D. Et u'il ne pouvait être contrôlé ?-R. Oui.

D. Et g\i'il n'était pas sai d'esprit ?-R. Oý1

D. Que se passa-t-il dans la aison du conseil quand il vous y t amen r ?-R, Il
voulait que je' rendisse compte d ma conduite comme prêtre, ain i que .de plusieurs
autres chose, que\j'avais faites en opposition au gouvernement provis oe. L'ac usé était
très excité et m'appela un petit tigre.

D. Pourquoi vous a-t-il appelé un petit tigre ?-R. .Je ne sais pas. Je supp se que
c'était parce que je l'avais contredit. La nuit était assez avancée et il 'ét«i à p a près
dix heures quand je demandai de m'en aller, et l'accusé se montra alors\très oli et
m'offrit une voiture pour me'conduire. Le conseil siégeait dans une chambre\u pr ier
et il y avait un escalier à descendre et j'avais un paquet sous le bras. Avec unèg>olit sse
extraordinaire, l'accusé prit le paquet et dit : " Père, vous pourriez voúis faire ml.".

D. Vous à-t-il jamais montré un petit livre ,dans lequel il avait ýécrit sés prophéties
sur l'avenir de ce pays avec du sang de bi'on ?-R. J'en ai entendu parler, mais je ne
l'ai jamais vu. L'accusé ne m'a jamais parl de ce livre.

PA M. CASGRAIN. £

1). L'accusé devenait incontrôlabl& quand on le contredisait ?-R., Oui, c'est ce que.
j'ai dit.
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D. C'était alors que l'accusé devenait incontrôlable ?-R. Oui, mais il- l'était éga -ment dans d'autr s occasions.

D. -Les Métis e le contredisaient pas au sujet des questions religieuses ?-R. Quel-ques Métis le faisaien .

D. N'est-il pas vra- qu'un grand nombre, sinon la plupart des Métis partageaien.tses vues sur les questions eligieuses ?-R. Je ne puis dire la plupart, ce serait trop dire.
D. Un grand nombre R. Oui, mais plusieurs n'osaient pas exprimer leur opinion.
D. L'accusé était sain d'esprit et tranquille avant la rébellion?-R. Oui, rela-'

tivement, sauf dans certaines occasions, quand quelqu'un voulait le contredire, ainsi queje L'ai dit ce matin

D. A quelle date fixez-vous le commencement de la rébellion ?-É. Au 18 mars.,
L'accusé vint lui-même proclamer la rébellion.

D. Il vous a fait jurer de demeurer neutre envers le gouvernement provisoire pen-da it la rébellion ?-R. Non, aucun serment n'a été prêté, mais il a été fait une promesse
paý écrit a4 sujet de l'exercice du ministère.

D. Cette promesse parlait-elle de neutralité envers le gouvernement provisoire ?
R. Oui.,

D. Vous avez dit qu'il n'y avait pas d'autre moyen d'expliquer sa conduite que de
dire qu'il était fou ou un grand criminel, et vous préférez dire qu'il était plutôt fou
que criminel ?--R. Je n'ai pas dit cela, mais qu'à mon avis c'était la meilleure manière-
d'expliquer sa conduite.

'D. Vous aviez naturellement beaucoup d'amitié pour l'accusé?-R. Je ne pou-
vais avoir beaucoup d'amitié pour lui, parce que je ne le connaissais pas tout d'abord. et-
quand je l'ai par la suite connu, l'amitié a été rompue.

D. N'est-il pas vrai q'après son arrivée à la mission et jusqu'à ce que vous ayez rom-
pus ensemble, vous étiez amis tous deux et que vous aviez beaucoup d'amitié pour lui?-
R. Oui, de même qu'il en serait pour vous. v

D. La religion exerce beaucoup d'influence sur les Métis ?-~R. Comment l'enten-
dez-vous ?

D. D'une manière générale. C'est une population religieuse par instinct ?-R. Oui,
la religion exerce beaucoup d'influence, sur eux.

FRANÇOIS ROY est assermenté et interrogé par M. FITZPATRIICK.

'Louis Ëourget fait l'office d'interprête.

D. Vous êtes docteur en médecine ?--R. Oui.

D. De la ville de Québec ?-R. Oui, je demeure à Québec.

Quelle charge occupez-vous à Québec ?-R. Je suis depuis un grand nombre
-d'année le médecin-surintendant et l'un des propriétaires de l'asile de Beauport.

D. epuis combien de temps remplissez-vous les fonctions, de surintendant ?- R
Depuis plus de quinze ou seize ans.

D. Vous êtes aussi membre de la Soçiété des Surintendants des asiles d'aliénés
d'Amérique ?-R. Oui.

D. Vos fonctions vous ontobligé pendant ces quinze ou seize années à faire une, étude
s ciale des maladies du cerveau. N'est-il pas vrai qu'il vous a été nécessaire de faire.

r'
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une étude spéciale des maladies du cerveau ?--R. Oui, j'ai dû aller visiter les principaux
fasiles des Etats-Unis afin de voir comment on y traitait les patients.

D. Aviez-vous quelque -rapport avec l'asile de Beauport en 1875 et 1876 ?-R. Oui.

D. Vous étiez alors surintendant de l'asile?-R. Oui.
D. Avez-vous eu occasion pendant ces années ou vers ce temps; de voir l'accusé I

-R. Certainement, plusieurs fois.
D. Où l'avez-vous vu ?-R. Dans l'asile.

D. Pouvez-vous dire à quelle date ?--R. Oui, j'ai pris note-de la date dans le régistre,
avant mon départ de Québec.

D. Quelleesf ette date ?--R.- J'ai pris la date inscrite dans le régistre de l'hôpital,
,au commencement du présent mois.

D. Son admission à l'asile a-t-elle été soumise à toutes les formalités prescrites par
la loi ?-R. Oui

D. Voulez-vous me dire quand il a quitté l'asile.--R. Il en est parti vers le 21 janvier
après avoir passé environ dix-neuf mois dans la maison.

D. Avez-vous eu alors l'occasion d'étudier la maladie mentale dont l'accusé souf-
frait ?-R. Oui.

D. Avez-vpus eu des rapports avec lui penlant ce temps ét l'avez-vous surveillé
attentivement ?-R. Pas tous les jours, mais très-souvent.

D. Pouvez-vous dire maintenant de quelle maladie mentale l'accusé souffrait
lors ?--R. Il souffrait de la maladie que les auteurs désignent sous le -nom de

mégaloInanie. -
bD. Voulez-vous donner les symptômes de cette maladie ?-R. On constate plusieurs

symptômes de la maladie chez les maniaques ordinaires. Ce qu'il y a de particuliè-
rement caractéristiqde dans cette maladie, c'est que toujours les malades montrent beau-
coup de jugement dans toutes les questions qui ne se relient pas immédiatement à la
maladie particulière 'dont ils souffrent.

D. YouÎez-vous donner de mémoire, ou en consultant les auteurs, les autres symp-
temes de cette maladie ?-R. Les malades nous donnent des raisons qui seraient raisonna-
bles, s'ils ne partaient pas d'une idée fausse. Dans ces discussions, ils se montrent très
adroits et ils sont portés à l'irritabilité 'quand vous mettez en doute leur étatmental,parce qu'étant fortement sous l'impression qu'ils ont raison, ils considèrent que vous les
insultez en voulant les ramener à la raison. Dans les'questions ordinaires, ils peuvent être
raisonnables et même quelquefois se montrer très-ietelligents. En vérité, à moins de les
surveiller soigneusement, on serait porté à croire qu'ils ont leur bon sens.

D. Avez-vous pris plusieurs semaines ou plusieurs mois, avant de vous assurer de
suai état mental ?-R. Oui, j'ai attendu jusqu'alors avant de le classifier sous le rapport.
de l'état mental. Nous prenons plusieurs semaines avant de classifier les patients.

D. Dans cette maladie mentale, est-ce que le sentiment d'orgueuil prédomine ?-
R Oui, il y en a différentes formes. La religion, des fois, et chez un grand nombre,
l'orgueil. Nous avons des rois à l'asile.

D. La question d'égoisme ou de vantardise domine-t-ellegdans ces cas ?-R. Oui.
D. Les affections que ces malades ressentent sont-elles sujettes à changer rapidement ?-R. Oui, parce qu'ils ressentent les moindres- impressions.
D. Les personnes affectées de cette maladie particulière sont-elles généralement por-tées à compter aveuglément sur le succès de lenrm projets ?-R. La difficulté est) de leurfaire croireýqu'ils ne réussiront pas. Vous ne pouvez les faire changer d'idée, et c'est là

un des traits caractéristiques de la maladie.
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D. Ceux qui souffrent de cette forme particulière de la maladie, peuvent-ils complète-
ment guérir, ou sont-ils exposés à retomber dans leur ancienne maladie ?-R. Générale--
ment ils restent dans cet état. Ils peuvent avoir quelques moments de hon sens, mais
ils retombent ensuite.

D. Un observateur ordinaire, qui n'a pas d'expérlience en iédecùie, pourrait-il juger
un cas de ce genre, se former une idée' de 1 état de l'esprit d'un individu ?-R. Non, pas
d'ordirgaire, à moins qu'ilcn'étudie spécialement le cas. Il y a toujours plus ou moins de,
différence dans chaque cas.

D. Quel ?st l'état de l'esprit d'un homme affecté de cette maladie relativement à d'autres.
sujets qui netombent pas sous le coup de sa manie ?-R. Cet homme répondra aux ques-
tions comme tout autre homme doué de son bon sens. Ces mala~des ne délirent que dans.
le cag où il s'agit du sujet de leur monomanie.

D. Vous avez dit que l'accusé avait .quitté l'aile en 1878?-R. Oui, en janvier
1878.

D. L'avez-vous revu depuis lors, avant la journée d'hier ?-R. Non, jamais.
D. L- reconnaissez-vous bien pour la personne qui se trouvait dans votre asile en

1877 et 1878 ?-R. Oui.

D. Avez-vous assisté à l'interrogatoire des témoins aujourd'hui et hier ?-R. En,
partie.

D. Avez-vous entendu hier et aujourd'hui les témoins décrire les idées particulières
que professait l'accusé sur la religion et relativement ià son pouvoýr, à son espérance de
succéder au pape, ainsi qu'à ses prophéties ?-R. Oui.

D. D'après ce que vous avez entendu dire à ces témoins, et, d'après les symp-
tômes qu'ils disent s'être manifesté chez l'accusé, êtes-vous- en état de dire s'il était alors
oui on non, un homme d'un esprit sain '-R. Je suis parfaitement certain qu'à l'époque
où l'accusé se; trouvait sous. nos soins, il n'était pas uin d'esprit. Mais il était plus,
ou moins guéri quand il a quitté l'asile. D'après ce que j'ai entendu ici aujourd'hui, j
puis dire que je crois que dans ces occasions il i'était pas sain d'esprit et qu'il souffrait de.
la maladie si bien décrite par Dagoust.

D. Pensez-vous que dans l'état d'esprit- auquel vous faites allusion et dont ont parlé
les témqins, l'accusé était capable ou incapable de comprendre la nature des actes qu'il
a commjs ?-R. Non je ne crois pi s qu'il fût en état de contrôler ses actes et je le jure-
positive6ent. J'ai encore sous ma surveillance des gens qui souffrent de la même maladie.

D. Jurez-vous par ce que 'vous en avez appris ?-R. Par ce qu'en ont dit les.
témoins.

D. Que l'homme ne savait pas ce qu'il faisait, ou s'il agissait contraireihent à la loi
par rapport à l'aberration particulière dans laquelle il se trouvait I-R. Non, et pour une
autre raison. La maladie dans la dernière période présentait le même caraétère que lors-
que le prisonnier était à l'asile, et il n'y avait aucune différence. Si'les symptômes
avaient été différents j'aurais eu des doutes, mais la maladie présentait le rdême cara4tère
qu'a si bien décrit Dagoust,'lequel fait autorité et a-été adopté en France de même qu'ei
Amérique et en Angleterre.

D., Vous basez votre opinion de l'état de l'esprit de l'accusé su'r le fait, que les
symptômes dont les témoins ont parlé hier et aujourd'hui sont en grande partie les mêmes1
que lorsqu'il était interné dans votre asile ?-R. Oui.

Par M. OSLER.

D. Vous êtes Fun des. propriétaires de l'asile ?-R. Oui.

D. C'est un asile particulier, placé sous le controle du gouvernement ?-R. Lasile a le

e'.5,;
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caractère d'un asile particulier, quant à ce qui regarde l'entretien des patients, mais c'est
une institution publique dans ce sens, qu'il reçoit les patients sur l'ordre du gouver-
nement.

iD. Mais c'est un asile particulier en tant qu'il s'agit de .a base financière ?-R. Non,
parce qu'il est régi par le gouvernement.

D. Appartient-il au gouvernement ou aux propriétaires?- R. Aux propriétaires.
D. Il n'est soumis qu'à des inspections de la part du goux ernement '-R. A des ins-

pections et à des visites.

D. Sont-ce les propriétaires qui Eupportent les profits et pertes de l'établissement?
-R. Oui, ce sont les propriétaires.

D. Quelle est la grandeur de votre établissement? Combien admettez-vous de
patients?--R. Je ne sais pas si vous avez le droit de me faire ces demandes.

D. Combien de patients avez-vous ?--R. - Quelquefois le nombre augmente et quel-
quefois il dimmue, suivant les renvois. Je crois que la moyenne est de 800 à 900.

D. Est-ce, avec les profits sur l'entretien de ces patients, que les propriétaires font leur
argent?-R. Et qu'ils paient les dépenses et l'intérêt sur le capital considérable qu'ils y
,nt engagé.

D. Vous recevez de l'argent du gouvernement et des patients particuliers -- R. Quand
nous en avons.

D. Les propriétaires le dirigent comme un asile destiné à guérir et à nourrir ces
milliers de personnes ?--R. Notre établissement guérit et prend soin de ces pauvres per-
sonnes qui ne peuvent prendre soin d'elles-mêmes.

ID. Qui administre l'institution ?-R. Ilsy a un médecin surintendant.
D. Qui voit aux affaires d'argent et à l'entretien des patients ?-R. Il y a un tréso

rier qui s'occupe de ces choses.
ID.. Vous êtes le médecin suriitendant et en cette qualit4 chargé du département

mtélical ?-R. Oui, mais il y a de plus, les règles et règlements de la maison.
D. La surveillance générale seule est attribuée aux propriétaires ?-R. Plus que-cela, je suis moi-même spécialiste.
D. Vous faites votre spécialité de tenir une pension 1--R. Non.
D. Avez-vous à vous en occuper ?-R. Non.
D, -Qui s'occupe des affaires d'argent ?-R. Mes co-associés.
D. Vous n'y voyez pas 1-R. Non.
D. Vous prenez soin des patients ?-R. Oui, je m'occupe spécialenment des aliénés-et de ceux qui doivent recevoir un traitement.
D. Voulez-vous me dire si voûs avez jamais fait des ordonnances pour laccusé-ou 1si vous l'avez vous-même soigné ?-R. Oui. p l
D. Sous quel nom a-t-on admis l'accusé à l'asile ?-R. Sous le nom dé Larochelle.
D. C'est sous ce nom qu'il est mentionné dans vos livres ?-R. C'est sous ce nom.
D. Çonnaissiez-vous son véritable nom ?-R. Non, je n'étais pas présent le jour qu'ily est arrivé.

'-elD. Avez-vous les documents en vertu desquels vous le gardiez dans votre insti-.tution ?-R. J'ai ce calepin.
r -D Je désire voir les documents --R. Je ne les ai pas, je n'ai pas apporté lesrégistres. 

-
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D. Possédez vous quelque document indiquant la maladie dont il souffrait ainsi que
le certificat d'aptès lequel"il a été enfermé?-R. Je ne puis vous donner ce que je
u ai pas.

D. Il y a des papiers et des certificats qui se conservent ?-R. Ces documents sont
conservés par le secrétaire provincial, et c'est à lui que je devrais m'adresser pour les avoir.

D. Où av'ez-vous.pris cette note ? -R. Dans le régistre, et j'ai pris la date exacte.

D. Eit-ce d'après ce régistre seulement que vous êtes en état de vous prononcer sur
la question ?-R. Non, le régistre ne sert qu'à aider ma mémoire quant à la date précise.

D. Parmi les milliers de malades 1qui se trouvaient à l'asile en même tenips que lui,
Sous vous rappelez parfaitement les symptômes qu'il offrait-?-R. Oui,,parce que son cas
était spécial et me causa.beaucoup de soûcis.

Q. Vous êtes-vous informé de ses antécédents ?-R. -Non, excepté sur le fait de sa
Maladie.
- D. Avez.vous eu l'histoire du malade ?--R. J'ai posé quelques questions au sujet des

particularités de son caractère et ce sa maladie.

D. Sa violence a-t-elle nécessité l'emploi de moyens de contrainte I-R. Oui, quel-
ques fois il était très-violent.

D. Vous avez découvert son noih R. Il m'ia avoué qui il était.

D. Cette viôlence s'est manifestée après qu'il eut été admis à l'asile 2-R, Oui.

Q. Tout ce traitement se trouve consigné dans les régistres; ces derniers contiennent
une relation du cas I--R. Pas toujours. Cela dépend; Elle se trouve dans le régistre
mitédical.

D. Vous n'avez pas de .régistre, ni de copie du régistre avec vous I-R. Non.

D. Vous ne nous avez rien apporté ?-R Excepté ce que je puis dire de mémoire.

Ú. Vous saviez depuis longtemps que vous seriez cité comme témoin en cette
cause ; on vous en avait parlé peu de temps après la capture de l'accusé ?-R. J'ai été
demandé par télégramme.

D. Vous a4ez été averti par les, amis de l'accusé peu de temps après son arresta-
tion ?-R. Non.

D. Quand vous a-t-on dit que vous seriez appelé en témoighage aurocès ?-.R. Quel-

ques jours avant le procès. ;

D Ne vous êtes-vous pas dit qu'il serait important d'avoir l'iistoire écriteý de la,

maladie, la cause de son internement; que ce serait important pour un procès comme

celui-ci?-R. Non, j'ai pensé qu'on me demanderait mon opinion sur le cas.

D. Vous avez pénsé que ce serait satisfaisant ?-R. Je n'ai jamais cru d'abord que je
viendrais ici.

D. A l'époque où il était à l'asile, combien de malades soigniez-vous par année I-

R. Je soignais les cas les plus importants, et j'y prenais le plus krand intérêt, à cause de

la responsabilité du traitement.

D. Et les autres appliquaient le traitement -R. Ils me consultaient et je les con-

sultais.
Q. Combien d'e malades avez-vous eus, sous vos soins immédiats, en l'année 1877?

-R. Je ne sui, pas en mesure de- vous le dire.
,Q sâs l~u a mialheu

Q. Cent ?--R. Nous n'avohis pas cent cas de manie aigiie so s main, maheu-

reusement.

Q. Combien en avez-vous eus sous vos soins personnels I-R. Les cas dont je fais

mne étude spéciale sont ceux de la manie aigie.
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Q. Combien de cas- de ce genre avez-vous en une année ?-R. Pas beaucoup mal
heureusement.

Q. Combien en un an ?-R. Vingt-cinq ou trente représentent à peu près la moyenne
des cas aigus.

Q. Prenons 187'. Pouvez-vous donner les noms de ceux que vous avez traités cette
année-là ?-R. Je vous en donnerai quélques-uns; je ne puis les dire tous. Si vous men-
tionnez les noms, je verrai bien.

Q. Le traitement de ces personn¡es échappe à votre mémoire I-R. Plus ou moins.

Q. Vous voyez ici de quelle valeur seraient des preuves -écrites ?-R. Il y a
certains cas.

Q. Vous ne saviez pas que cet iomme était Riel I-R. J'ai appris que c'était lui, et
lui-même m'a avoué que son nom était Riel.

Q. Qui l'a mis à, l'asiTe ?-R. Le gpuvernement.

Q Sur le certificat de qui où de quel médecin a-t-il été interné ?-R. Je ne sais pas;
il est dans le département du secrétaire provincial Nous admettons les malades envoyés
par le gouvernement.

Q. Vous êtes payé par le gouvernement ?-R. Oui,

Q. C'est-à-dire le gouvernement local de Québec ?-R. Oui, il voit à ce que tout soit
régulier. Il a un médecin spécial pour cela.

Q. Quel est, dites-vous, le trait distinctif de cette maladie ? dites-vous que c'est une
idée fixe et incapable de changer?-i. Cela je puis le dire.

Q. Voulez-vous répondre à la question? dites-vous que le trait distinctif de la mnala-
die est une idée fixe incapable de changer par le raisonnemerit I-R. Je-n'ai pu réussir à

Q. Je vôts demande si c'est là le trait distinctif de la maladie ?-C'st un de ses
caractères.

Q. Est-ce le principal '-R. C'est l'un d'eux, c'est- tin des traits ca'actéristiques.

Q. Une idéefixe avec une ambition particulière ii~apable de changer par le raison-
nement 2R. Oui, nous n'avons pu réussir à changer l'idêé ~du malade.

Q., Cette idée fixe échappe-t-elle à son contrôle ?-R. Je- ne sis pas prêt à l'affirmer
d'une manière absolue.

Q. Si elle échappe à son contrôle, l'homme est fou ?-R- Oui.

Q. Cette idée fixe n'échappe-t-elle pas à son contrôle ?-R. Oui.

Q. S'il peut la contrôler, c'est un indice d'état sain ?-R. C'est l'indice, qu'il essayait
de devenir mieux; il peut avoir eu des intermittences pendant lesquelles il comprenait
sa. condition.

Q. Si elle peut être contrôlée, ce n'est pas une idée fixe; nous sommes convenus
que c'était le trait, distinctif, comprenez-vous ?-R. Je ne. sais pas où vous voulez en
vemr.

Q. Si cette idée est sujette à contrôle, alors cet homme est sain d'esprit ?-R.: Il
peut y avoir des intermittences pendant lesquelles ilpeut se contr6ler, parcequ'alors la,
folie disparaît.

Q. Et-alors il y a un intervalle de lucidité ?e- R. Oui.

DuQ. Irant la période de folie, l'idée possède l'homme et elle West as contrôlable7-
B7 Non.
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D. Est-ce là le trait -distinctif de la maladie ?-R. Ep partie. En connaissez voas
d'autres?

.D. Je ne suis pas un expert en aliénation mentale. Pouvez-vous me faire connaître
d'autres traits distinctifs de la maladie 3-R. Je n'en ai pas d'autres.

D. C'est le seul que vous puissiez décrire ?-R: Je 5ous ai suffisamment bien donné
les tiaits et les caractères de la maladie.

). -Je vais vous limiter à cette question, à moins que vous ne veuillez l'amplifier. Je
vais biser ma théorie sur-cette question, vous pourrez broder là-dessus comme vous l'enten-
drez, mais ne'revenez pas ensuite contre moi. La maladie a-t-elle d'autres traits disP
tinctifs i-R. Je vous ai donné les principaux caractères de la maladie.

D. Je veux en arriver à connaître les caractères particuliers de cette forme de folie.
-R. 4'zs malades ont des inter'mittences pendant des mois quelquefois, et quelquefois
pendant des jours. La moindre contradiction les éxcite.

D. Il y a des intermittences, en temps de santé, pendant lesquelles un homme aime
tantôt la bière, tantôt le whisky. J udrais connaître les caractères qui distinguent le
maniaque d'un homme-en bonne san et non pas ceux que nous avons en commun avec
le fou ?-R. Nous répondons toujours raisonnablement; mais quand un homme prétend
savoir tout et né dit «que des absurdités, nous pensons que jusqu'à un certain poin il a
perdu la raison.

D. Nous voulons en arriver aux principaux caractères. Vous nous en avez fait
connaître un. Est-ce qu'il n'y en a qu'un seul 2 S'il y en a d'autres, dites-le ?-R. Je ne
vous en donnerai pas d'autres.

D. Vous en tenez-vous là i-R. Oui.

D. Alors, quelle idée particulière, non sujette.au changement par le raisonnementý
av®z-vous remarqué dans les dépositions données, hier ou aujourd'hui, comme étant de
nature à vous faire conclure qu'il n'est pas sain d'esprit?-R. Ce sont certains symptômes.

--D. Faites-soi connaître les symptômes qui vous ont amené à la conclusion que cet
hommàe est dans les limites de la règle que vous avez posée. Dites-moi les faits qui le
m.ettent dans les liinites de cette règle 9-R. Les faits sont qu'il a toujours conservé ces
traits caractérisliques.

1). Répondez à la question.

M. FITZPTRICK.-Le témoin a parlé en anglais depuis quelque temps. Si le témoin
ne comprend pas bien les questions, il devrait répondre en français.

M. Os*LER.-Si le témoin veut se cacher derrière le français, il peut le faire.

D. Vous comprenez ce que je veux dire ?-R. Parlez-moi en français.

M. OsLER. -Ce sera au jury de dire si le témoin opère ce changement de lui-même
ou si c'est sur le conseil de l'avocat de la défense.

D. Ayant posé unerègle pour juger cette manie, quel fait révélé à l'enquête vous
porte à dire que l'accusé reste dans les limites.de la; règle?-R. Les témoignages
données aujourd'hui par le clergé établissent d'une manière positive que l'accusé a mani-
festé des symptômes que nous rencontrons dans la mégalomanie.

- ID. Ce n'est pas répondre à ma question., Je veux connaître les faits sur lesquels
vous vous basez pour déclarer l'accusé dans les, limites de la règle que vous avez posée I-
R. Jev eux prendre les faits établis par la preuve.

D. Dites-moi les faits sur lesquels vous vous appuyez -R. «L'accusé tire sa théorie
de l'idée qu'il a une mission.

D. Comprenez-vous que ce soit l'idée fixe qui n'est pas contrôlable par la raison -
R. Je ie crois, car jusqu'ici la raison n'a pas réussi à changer cette idée qu'il a.

9ý
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D. Est-ce le seuliotif que vous ayez pour dire que l'accusé est fou ?--R. Oui, et je
pense que c'est un 'motif sullisant.

D. Ui homme en proie à une idée -qui n'est pas contrôlable par la raison, peut-il
abandonner cette idée pour $35,000?

M. FITZPATRICK.-Je solévé mie objection. j Ceci n'a pas été prouvé.
SoN HONNEUR.--Q uelleFest la dem'nande?

M. OSLER.-Uni honime ayant une idée qui i'est pas contrôlable par ila raison, peut-il
abandofner cette idée pour .35,000? Faisons-en uue demande hypothétique.

31. TZPATRICK.-Je m'oppose à la demande.

S oNEUR._--l peut poser une demande hypothétique.

M. OsLER.-Ml\n savalit ami doit savoir qpe là demande est régulière, et il ne devrait
pas intervenir, a un-"ionent critique de 'intërrogatoire, de inanière à suggérer la réponse
au témoin.

M. FITZPATRICK.-Je ¯n'avais pas cette intention. Nous avons le droit de faire des
objections, et nous entend<iis exercer ce droit. ï

d M. OsLEp otts ne devez paex-Î cer de.façon à suggérer la réponse au témoin.
C'est la deuxire fois que vous venez à son eetours. Vous lui avez donné l'idée de se
servtde la lague fratçaise.

D. Voulezz-vous répondre à~na demAbne: egil compatible, avec le trait distinctif de
cette maladie, qu'unhomne ayant une idée que le-raison ne peut contrôler, abandonne
cette idée poub- d l'a'tent ?-R Je crois possible que l'acciué' veuille obtenir de
l'argent pour atteitdre s6n but. .

D. Cela peut être -njpatibles'itveu.t avoir Pargent pour leb ' atteindre?
R.. Oui.

D. Dites-vous que cette réponse est compatible ax ec l'idée qu'il ne peut contrôler ses
actions?-D. Oui, elle Iii donne pLus delore.

D. En quoi celahiffère-tril de'Pidée d'un ain ?-R. C'est très im1portant dans
ce oas -particulièrement, le fn9de fait preuve. n radelhabileté, en prenant les moyens
nécessaires pourgqeuoriplir la iission particulfre qu'il croit lui avoir été donnée Il

pd tûit d'un poindi'ux ,et c e'st uii trait de cette maladie. àe

D. Acceptez-yons csmme juste cette proposition "Une folle illusion n'est jamais le
résultat du raisonn'ement et de la réflexion ? "-R. Je ne comprends pas où vous voulez
en venir.

D. Je'vous demande de répondre. Acceptez-- ous comme juste l'a proposition qu'une
lolle illusion n'est jamais le résultat du raisonnement et de la réflexion ?-R. Je crois
qu'on fait un faux -raisonnement en partant d'un prmcipe faux.

D. L'illusion est-elle produite par le raisonnement et la déduction ?--R.' Ça été par
l'hallucination et....

D. Ce n'est pas une réponse. à iba demande. Je veux savoir si une illusion, une folle
illusion peut être le résultat ýdu raisonnement et de la déduction ? ou bien est-elle tou-
jours le fruit de la maladie ?-R. Quelquefois, pas toujours ; quelquefois elle lst pro-
duite par une fausse inspiration.

D. Quelquefois par une inspiration sensée -- R. Oui.
D. Vous ne voulez pas répond're' à ma demande ?-R. J'ai fait-ife on miêux.
D. Etes-vousincapable de comprendre ?-R. Cela peut être votre opinion.
D.; Supposez- une folle illusion dans le cerveau d'un homme: peut-elle être pro-

duite par le raisonnement et la .déduction, ou est-elle le'résultat de la maladie ?-R. Elle
est la coneqluence de la maladie. -



D Et par conséquent elle n'a rien à faire avec la raison et la déduction ?-D. Je
crois que lorsqu'un malade est sous Pmfluence de Pallucination, il est au-dessus de tout
contrôle.

D Vous dites que le premier principe d*irresponsabilité, qu'elle soit le résultat de la
maladie ou celui de la raison, de la raison dévoyée si vous voulež, c'est seulement parla
maladie que l'illusion d'un fou est produite ?0 R. Oui, il y a toujours un dérangement de
cerveau.

D. Et c'est parce qu'elle est le produit le la maladie qu'elle est incontrôlable?~*
R. C'en est u-ne conséquence.

D. Pourquoi dites-vous que, dans ce temps-là, l'accusé ne pouvait pas distinguer
le bien et le mal ?-R. Je dis que Faceusé était sous l'influence de l'illusion qu'il avait
une mission spéciale à remplir.

D. D'après quels faits (le la preuve .souteuez-vous que l'accusi ne pouvait pas
distinguer le bien et le m'al ?-R On n'a jamais pu lui prouverque cette mission n'a
jamais existé.

M. FITzPATRICK.-Il nous est impossible d'accepter une traduction comme celle qui
est faite du témoignage. -

M. GREENSIITELs.-Les deux dernières demandes n'ont pas été bien traduites.

M. OsLER.---Nous avons fait tout ce qu'il était possible de faire pour nous procurer
un traducteur ; nous n'en avions pas besoin pour -notre partie de la preuve ; c'était à la
défense d'en avoir un, en faisant venir un témnoilt dont le témoignage devait être tra-
duit.

M. FiTzPATiiK.,-Je dis que ceci est tout-kfait irrégulier. Le témoignage devrait
être-recueilli en francais.

M OSLER.-Le témoin peut s'e.prier en anglais, mais on lui a dit de ne pas le
faire. 'Ce n'est pas n.a faute.

M. FITzPATRICK.-Je crois que Facte de 1880 admet l'usage des drtix langues.

M. le juge RICHARDsON. -Le trihunal peut prendre le meilleur interprète qu'il soit
possible de prendre.

M. FITZPATRIC..-Très-bien, dans ce cas.

M. RomiNsoN.--Quand ils voient que la traduction n'est pas exacte, qu'ils1le disent,
et la réponse sera répétée.

LE TÉMOIN. --On n'a pas pu lui proutver que la mission n'existait pas.

SON HONNEUR-Cette réponse est-elle exacte 3-R. Oui.

- M. OSLER..-D. Est-ce la seule raisoa lui vous fait dire que l'accusé ne puvait pas
distinguer le bien du mal.-

SON HONNEUR. Il vaut mieuX qued lsténographe lise la deman'le telle que posée

afin de voir.si elle a été traduite exactement.

LE STENoGRAPHEfaisant la lecture de ses notes). "D'après le- faitq de la preuve,
dites-vous que l'accusé ne pouvait: pas distinguer le bien du mal --R. 0 1 n'a jama-is

pu lui prouver que cette mission n'a jamais existé.

SON HONNEUR. Est-ce bien exactement la, réponse I R. Oui.

M. OsLER.-Est-ce la seule raison qui vous fait. dire que l'accusé ne pouvait

pas distinguer le bien du mal ?-R. 'J'ai dit que c'était une des raisons.

D. Donnez-moi cette ..... Donnez-moi les autres raisons ?-R. Les raisons données

par le dernier témoin 1
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D. Je vous demande de mentionner les faits dont les témoins ont parlé et qui vous ont
amené à votre conclusion.-R. Les faits sont qu'il croyait avoir une mission à remplir
dans le Nord-Ouest.

tD. Quelle preuve avez-vous que c'était une illusion d'aliéné ? Est-ce parce qu'il disait
avoir une lettre de l'évêque contenant cette allégation f-R. Je n'ai jamais su qu'il ait
été inspiré par une telle lettre.

D. Dites-vous qu'un homme qui se prétend inspiré, est assez-fou pour-ne pouvoir faire
de distinction entre le bien et le mal ?-R. La chose est possible.

D. Au point de vue de la science, la proposition est-elle juste? R. La pr position,
telle qu'énoncée par le malade, n'est pas toujours raisonnable.

D. Ne serait-ce pas la preuve d'une fraude de la part de celui qui la fegit ?-R. Mais
non quand la même idée s'est représentée en différents temps sans raisonW.

D. Quand l'idée se représente de temps en temps,elIe ne l'est que par la folie; est-ce
là votre réponse 1-R. Oui, particulièrement dans çes cas de délire.

D. Connaissez-vous l'histoire de JoseÈh Smith, le mrran ? Considéreriez-vous ce
dernier comme fou '--R. Je ne connais pas son histoire.

D. Com aissez-vous quelque chose de Brigham Youn- ? L'appelleriez-vous un fou ?
R. A mon sens, il était plus ou moins fou.

D. Diriez-vous que les idées de Brighain Young au sujet de l'inspiration prophé-
tique étaient incompatibles avec la connaissance de ce qui est bien et de ce qui est mal ?-
R. Cela demanderait examen. Si vous voulez l'envoyer à l'asile pendant quelques mois,
j'étudierai le sujet.

D. Estice quei la totalité de la preuve ne justifie pas la théorie que c'était un tour
habile ?-R. Je ne le crois pas. J'ai a laccusé chez moi. Il a toujours consei-vé-
l'impression qu'il avait une mission à remplir, alors qu'il ne pouvait pas en avoir et qu'il
n'avait rien à y gagner.

D._Je -vous fais la demande gén4rale de savoir si la preuve sur la uelle vous avezfondévotre opinion n'est pas compatible avec celle d'un tour habile --R C'est possible.
On pourrait-I'iir rest smo ~opi

D. Il se peut qu'elle soit compatible avec celle d'un tour habilè ?-R. Dans ce cas,.il n'y a aucune preuve qu'il y ait eu fraude.
D. Dites-vous que la preuve n'établit pas un tour habile ?-R. Lorsque l'accusé

était.sous mes soins... .
D. Je vous interroge sur le fait de la preuve sur lequel vous fondez votre opinioii--

R. Dans la condition mentale où se trouve l'accusé, je crois qu'il n'est pas .....
D. Ce n'est pas du tout une réponse. Pouvez-vous me répondre?-R. Faités la

demande autrement.

D. Si vous n'y pouvez répondre en anglais ni en français, je ferai bien mieux de vous
laisser aller. Vous pouvez vous retirer.

LE Dr. DANIEL CLARKE est assermenté et iiiterrogé par M. FiTzPATRICK.

D. Vous êtes de Toronto, n'est-ce pas ?-R. Oui.
D. Quelle est votre position en cette ville ?-R. Je su4s surintendant de Pasile des

aliénés de Toronto.
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D. A,vez-vous une certaine expérience dans le traitement des aliénés ?-R. Une
expérience peu étendue.

D. Limitée à combien d'années ?-De neuf à dix ans

D. Avez-vous eu occasion, dans cet espace de temps, de -voir, comme spécialité, des
cas d'aliénation mentale ?-R. Oui, très souvent.

D. Avez-vous eu occasion d'examiner l'accusé à la barre ?-R. Je l'ai examiné
trois fois-dèux fois hier et une fois ce niatin.

-D. Etiezivous présent à l'interrogatoire des autres témoins en cette cause, hier et
aujourd'hui ?-R. Oui.

D. D'après ce que vous avez entendu dire 'par les témoins, ici en cour, et d'après
l'examen que vous.avez fait de l'accusé, êtes-vous en mesure de vous former une

opinion sui la bonne ou la mauvaise condition de son état mental ?-R. Eh ! bien, en
supposant que les- témoins ont dit la vérité-je dois le croire-et en supposant que
l'accusé. à la barre n'est pas un fourbe qui feint la maladie,-tout être doué de raison,

se plaçant à mon point de vue naturellement, ne peut en arriver à d'autre conclusion,
que l'homme qui a eu ces idées et qui a fait ces choses doit certainement être atteint
d'aliénation mentale.

D. Pensez-vous, docteur, qu'une personne, atteinte de la faiblesse mentale dont vous
dites que cet homme est atteint est incapable de connaître la nature .de ses actions ?-R.
L'aliéné a conscience de plusieurs, de ses actions, excepté dans les cas de démence et de
mélancolie, même dans les cas de manie ; il sait souvent ce qu'il fait et peut dire, après

coup, tout ce qu'il a fait. Il est absurde de dire qu'un homme ne sait pas ce qu'il fait,
simplement parce qu'il est fou.

ID. Pensez-vous que cet homme, dans les conditions décrites par les différents témoins,
était en état 'de 'pouvoir dire ou juger que ce -qu'il faisait était mal ou contraire à la
loi?-R. Eh ? bien, c'est une des distinctions métaphysiques de la loi au sujet du bien et

du mal, et elle est dangereuse, simplement parce qu'elle ne couvre qu'une partie de la vée

rité. En unejheure de temps, je pourrais convaincre l'avocat qui vie atàl'sile de
Toronto, u'un très grand nombre de pensionnaires de cette institution onentle
hieli et le mal au point de-vue abstrait et concretecependant ils sont certainement

aliénés. 'La distinction du bien et du mal couvre une partie de la vérité; elle couvre la

plus grande 'partie de la vérité; mais la grande minorité des aliénés peuv.ent distin-

guer le bien du mal. C'est une de ces subtilités métaphysiques dont ceux qui on une con-

naissance pratique des asiles reconnaissent la fausseté.

D. Il y a aussi des avocats qui la croient fausse?-R. Eh ! bien, les avocats'trouvent

cela dans les livres, et ils pensent la chose prouvée.

D. D'après la connaissance que vous avez de cet individu, pensez-vous qu'à l'époque
mentionnée par les témoins en cette cause, cýest-à-dire aux mois de mars, avril et mai der-

niers, sa raison était affectée par la maladie au point qu'il ne savait pas qu'il faisait mail

-R. Je crois q'il le savait, je pense qu'il était parfaitement en état de distinguer l

bien du ma.
Citez des actes particuliers, docteur ?-R. Quant aux actes particuliers, je crois,

d'après mon examen, que si vous lui demandiez de définir ce qui est bien et ce qui est

mal, il pourrait peut-être vous en donner une bonne définition.

D. Etait-il en état de pouvoii' parler et agir, à cette époque, comme un homme sain d'es-

prit l'aurait fait ?--R. En acceptant comme fondée la preuve fournie par les témoins, il

na pas agi comme un homme sain d'esprit l'aurait fait; car, à mon sens, un homme sain

d'esprit n'aurait pu s'ihmmaner qil puvait venir dans la Saskatchewan et s'y entourer

d'une re qui lui aurai permis de devenir le monarque de ce pays, que le pays pouvait

ntre partagé en ept divisions ayant chacune une nationalité différnt. Ce n'était pas un

homme ignorant,. il- ne ressemblait pas au sauvage qui n'a jama s lu n journal et ne
-'j

z4
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corinait rien du pays qui l'entoure; il avait voyagé, il était allé à Ottawa, aux Etats-Unis, et
il connaissait la puissance de l'Angleterre et du Canada. Et s'imagiger quil pouvait ici
provoquer une guerre et partager le pays en sept divisions ayant chacune des nationalités
différentes, n'était certainement pas une chose qu'tn homme d'un esprit ordinaire aurait
pu penser de faire.

. Ainsi, vous pensez qu'à cette époque il était certainement aliéné ?-R. En
acceptant comme fondées les <léclarations qui ont été faites, je crois que oui.

D. Que c'est vrai ?-R. Oui.
D. Vous tenez sans doute compte, dans cette opinion, de toute la preuve qui a été

faite par les médecins et les autres témoins 1-R. Oui, 'e suppose naturellement, comme
je l'ai déjà dit, que non seulement les témoignages don és sont exacts, mais qu'il n'était
pas un imposteur. Je dois dire, si la cour veut bien me le permettre, quel quand il se pré-
sente des cause5 de ce genre, je ne suis pas assigné .comme témoin par une partie plutôt
que pour une autre. Je suis assigné ici seulement pour donner une opinion médico-
légale.

M1. le juge RICHARDsoN.-C'est bien conpris, docteur.

Par M. OSLER.

D. Alors, docteur, il connaissait la nature et la qualité de l'acte qu'il coimmettait?
-R. Il connaissait la nature et la qualité de l'acte qu'il commettait, sujet à ses illusions,
en supposant que ce serait des illusions.,

D. Il connaissait la nature et la qualité de l'acte qu'il commettait, mêmûe si cet acte
était mauvais'?-R. S'il était mauvais, basé sur son illusion, oui.

D. Et tous les faits sont compatibles avec une habile supercherie par celu? qui
emploie la feinte ?-R. Oui, je le crois. Je pense que personne, du moins je parle pour
moi, en examinant à la hâte un homme comme celui-ci, rusé et instruit, ne peut dire, aprèstrois examens, s'il est un imposteur ounon -I1 me faudrait avoir cet homme sous ma
surveillance pendant des mois entiers,'le veiller jour et nuit, avant de pouvoir dire s'il
est ou non un mystificateur.

D. Des,,mois- entiers sous votre siirveillance pour dire s'il est ou non un mystifica..
teur ?-R. ,Oui.

D. Et réellement, la seule raison sur laquelle vous baseriez une opinion quant à sa
folie, seraitq la perpétration du crime '-R. Non, pas la perpétration du crime. Je me
forme une opnion de sa folie d'après les déclarations faites par les témoiný 'vant et aprèsle crime.

D. Mais vous venez de dire au juge et au jury que ce qui vous avait frappé c'était
lidée insensée de vouloir s'emparer du pays et de le diviser en provinces ?-IR. ,Oui, c'est .là une raison.

D. Qui vous a fait le plus croire à sa folie I-R. Oui, et puis l'autre raison, c'est qu'ilétait catholique romain et qu'il est allé parmi ses co-religionnaires, qui sont attachés àleurs prêtres, pour essayer de les concilier à ses projets Il s'est mis à l'oeuvre et a dit desuite : Je veux déposer le Pape.

D. Avez-vous remarqu aussi qu'il a entraîné les gens à sa suite ?-R. Quelques-uns.
D. Oui, mais il les a e rainés avec leurs fusils ?-R. Ils l'ont suivi pour une autreraison. '

D. Ils l'ont élu prophète I-R. Oui, et, il m'a dit ce matin, qu'il éiait prophète etqu'il savait que le jury l'acquitterait, car il connaissait les choses à l'avance.
D. Alors, ne croyez-vous pas que ceci est parfaitement compatible avec des espritscomme Joseph Smith et Brigham Young ?-R. Non, cela ne l'est pas.
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D. Pas cômpatible ? -R. Non, dt je vais vous en dire la raison.
D. Je ne vous demande pas la raison, mais votre opinion ?-R. Eh ' bien cela n'est

pas compatible.
D. Ce n'est pas compatible, cependant, avec la duperie 9-R. Compatible avec la

duperie. ... Oui, toute chose compatible avec la duperie qui n'est pas découverte.
D. Vous ne pouvez pas dire que ce n'est pas de la duperie ?-R. Non, je ne le puis.
D. Et il n'y a rien ici pour vous démontrer que dans la condition de son intelligence

il n'était pas en état de distinguer entie le bien et le mal, et qu'il connaissait la qualité de
l'acte qu'il commettait ?--R. Non, je dis que je crois qu'il savait distinguer le bien du
mal et connaissait la qualité de l'acte qu'il commettait, sujet à ses illusions ; mais remar-
quez que j'ajoute qu'un grand nombre de fous distinguent le bien du mal.

D. Et vous savez très-bien, docteur, qu il y a ine classe de folie qui est responsable
à la justice ?-R Vous savez qu'il ne m'est pas permis de parler de la responsabilité légale.

D. Vous savez qu'il y a conflit d'opinions entre lès tribunaux et les médecins ?-
R. Oui.

D Et vous savez que les médecins professent l'opinion que toutes les maladies men-
tales devraient être acquittées de crimes '-R. Non, pas tous ; ainsi, par exemple,
Maudsley a écrit un traité sur les responsabilités des fous. C'est un homme très éninent
eh Angleterre.

D. Il range, et les médecins ont une tendance à ranger parmi les irresponsables
un plus grand nombre de gens que les tribunaux et les avocats ?--R. Je ne le crois pas,
Je pense que, dans ces derniers temps, des hommes comme Maudsley, Buchell, Schuch, &c.,
et quelques uns des récents chercheurs penchent vers l'opinion que la folie en elle-
même n'absout pas de la responsabilité. Il vous faut juger de ces cas sur leur mérite

D. Il y a' une nombre4se classe de fous ou de toqué 9 ? R. 'Non, - ous ie poux ez pas
dire ou de toqqés, parce que un toqué est un être tout différent. Le toqué est un homme
qui, sous le rapport normal, est un être partteulier depuis sa naissance. Le fou est un
homine qui a perdu la raison par suite de faits usuels, par la maladie.

D. Je ne les ai pas mis ensemble, je me suis placé dans l'alternative.--R. Vous avez
dit " ou "toqués ; j'ai cru que vous placiez les lunatiques sur le même pied que les toqués,

D. Je les ai placés 'de chaque côté (le la bgne.,R. Je vois; je pensais que vous
aviez une équation.

D. Est-il vrai qu'un grand nombre de personnes aliénées doivent être responsables à
la loi ?--R. Il en est quelques-unes qui le sont

D. Car elles distinguent le bien du mal, et connaissent la nature çt la qualité de
leurs actes ?--R Si je parle de la responsabilité, on dira que la cour doit en décider.

D. C'est-à-direk lorsque vous subissez votre premier interrogatoire ; mais dans le
contre-interrogatoire nous avons un peu plus de liberté ? Je vois.

D. Vous avez été assigné comme expert dans des causes 'criminelles 1-R. Oui.

D. Combien de fois 7-R. Je ne sais pas; peut-être neuf ou dix fois, peut-être plus.
Je ne me rappelle pas exactement le nombre.

Par M. FITZPATRICK.

D. Vous avez dit que la cdnduite de cet homme peut être assimilée à celle,.par
exemple, d'hommes comme Smith et Young, et vous étiez sur le point de faire une ds
tinction entre les deux, quand vous avez été interrompu.-R. Smith et Young étaient~
des enthousiastes religieux, et ils appliquaient leur système d'une manière logique. Si
vous lisez la bible de lBrigham Young, ou le Coran de Mahomet, si vous lisez un de ceS

p , ''.
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livres écrits par des enthousiastes religieux, vous verrez que, d'aécord avec le sens com-
xiun, ils ont eu le tact et la discrétion de ,poursuivre avec succès jusqu'à la fin de leurs
jours, une croisade de ce genre ; et leurs ouvrages contiennent assez de suite pour démon-
trer que ces hommes étaient sains d'esprit autant que la nature les avait fait sains
d'esprit. -Voilà la différence.

D. Avez-vous constaté quelque chose de cette nature dans le cas qui nous eccupe ?-
R. Non; je ne pense pas que le prisonnier ferait un très bon Brigham Young ou un El
Mahdi.

D. Vous dites qu'il est parfaitement en état de distinguer le bien du mal, en dehors
de ses illusions ?-R. En dehors de ses-illusions, de son illusion particulière, oui.

M. LEMIEU.-Yotre Honneur, notre défense est terminée.

M. -RoBINSoN.---Nous avons quelques témoins en réplique.

LE Dr. JAMES WALLACE est4sserienté et interrogé par M. OsLEa.

D. Quelle est votre position. docteur ?-R. Je suis médecin-surintendant de l'asile
des aliénés de Hamilton, Ontario.

D. Combien de a{ades, environ, cette institutioni contient-elle ?-R. Un peu plus
de 600.

'D: D e pis combien de temps vous êtes-voûs fait une spécialité de l'étude des aliénés?
-R. Jesuis chargé de cet asile depuis près de neuf ans ; mais, j'ai étudié l'aliénation
mental equelques années de plus que cela.

D. Depuis plus de. neuf aus ?-R. Oui.

D. Et vous voyez toutes les variétés d'aliénation mentale, je suppose ?-R. Toutes
les nuances et toutes les variétés.

D. Vous n'avez rien à faire dan.s l'administration matérielle de la naisou ?
R. J'ai la surintendance générale de la maison, mais je consacre presque tout mon temps
au département médical de l'asile.

D. Avez-vous écouté les témoignaïges rendus en cette cause ?-R. Oui.

D. Avez- ous examiné, ou avez-vous eu occasion de voir l'accusé ?-R. 'Je l'ai vu
pendant à peu près une demi-heure, en particulier, pas en Cour.

D. Et vous avez été ici pendant la. .. . -R. Pendant la séance du tribunal.

D. Vous êtes-vous formé une opinion sur sa responsabilité mentale, sur le bon ou le
a mauvais état de son esprit 7-R. Autant que le temps et les occasions me l'ont permis.

D. Quelle esta otre opinion ?-R. Je n'ai découvert chez lui ni folie, ni signe d'alié-
nation mentale.

D. Alors, d'après la preuve el votre-examen, diriez-vous que son esprit est sain ou
ne'l'est pas ?-R. Je crois qu'il est sain d'esprit.

, ,D. Et capable de distinMguer le bien du mal ?-R. Je pense que oui.
D. Et de connaître la nature et la qualité des.actes qu'il peut commettre ?-R. Très

subtilement.

M. F[TZPATRICK.

D. Vous n'avez aucun doute, d'après l'examen que - ous avez fait de cet homme
+endant une demi-heure, et d'après les témoignages que vous avez entendus ici, qu'il est'
d'un esprit parfaitement sain 1-R. Je dois préciser ma réponse à cette question. Je n'ai



137

fait de lui qu'un examen restreint, et dans les cas de maladie mentale obscure, il faut
quelquefois beaucoup de temps avant de se former une opinion arrêtée ; mais d'après ce
que j'ai vu de lui, je dis que je n'ai découvert aucun symp'tôme d'aliénation mentale.

D. En sorte que ce que vous dites maintenant, docteur, est purement et simplement
ceci: non pas qu'il n'est pas fou, mais que vous n'avez pu découvrir chez lui aucun symp-
tôm d'aliénation mentale ?-R. Exactement. Je, dis que je n'ai pas découvert de

sym~ptômes. Il serait présomptueux de ma part de'dire, d'après les occasions que j'ai eues
d'en juger, qu'il n'est pas fou : mais, en même temps, l'opinion qu'il n'est pas fou est assez
bien fixée dans mon esprit.

D. Vous savez qu'il existe un grand nombre de cas où l'on trouve des Sujets' parfai-
temnent fous, sans qu'il soit possible de découvrir aucune trace d'aliénation mentale ?--R.
Oui, monsieur ; j'ai eu dans mon asile des malades pendant des semaines quelquefois
avant de découvrir chez eux des symptomes d'aliénation mentale.

D. Vous savez, n'est-ce pas, qu'il y a eu en Angleterre des cas où des malades par-
faitement fous ont été examinés de toutes manières pendant une journée entière par des
hommes tels que Erskine, et que, durant tout ce temps-là, Erskine n'a pu découvrir qu'ils
étaient fous -- R. Oui, j'ose dire que de tels cas peuvent exister. Je suis très certain
que de pareils cas ont existé.

D. Etes-vous certain que de telh cas existent ?-.-R. Oui.

D. Par conséquent, vous êtes obligé de dire que tout ce que vous avez découvert
'dans le présent cas, ou tout ce que vous êtes en mesure de dire, c'est que vous n'avez pas
découvert de trace d'aliénation mentale ?---R. C'est tout ce que ma conscience me permet
de dire.

D.. Vous avez probablement entendu parler de cette forme particulière d'aliénation
mentale connue sous le nom de mégalomanie -- R. Oui.

D. Voudriez-vous me dire quels sont les symptômes<qui caractérisent; cette maladir?
-- D. C'est une simple complication. C'est une expression qui n'est guère usitée et je crois

qu'il n'y a qu'un seul écrivain qui s'en serve. -Je ne me rappelle pas qu'il y en ait d'autres

qui l'emploient'dans la langue anglaise, et il'la mentionne simplement, en disant que....

D. Mais un écrivain emploie ce nom 9--R. Je ne me rappelle que d'un seul dans le

moment danà la langue anglaise, et il dit lue C'est un état dans lequel je patient a des

illusions, des illusions grandioses, des iflusioni de grandeur et que cet état est le plus
souvent accompagné de cette forme d'aliéination appelée aliénation paralytique ou paralysie
légère.

D. YVous savez que cette ferme particulière d'aliénation mentale est caractérisée

entre autres choses, par une extrême irritabilité chez le patient ?--R. Pas la mégalomanie.
La mégalomanie s'applique purement'aux idées grandioses, elle ne peut avoir d'autre défi-
nition que celle là et ces définitions, permettez-moi de l'expliquer, signhent une

illusion qui porte un patient à croire qu'il est roi ou qu'il possède d'immenses ricliesses et

que le monde entier est à ses pieds. Tel est l'espèce d'illusion que l'on entend par méga-
lomanie, du moins telles que je le comprends, et elle n'a pas d'autre signification que je
,connaisse.

D. Les illusions consistent dans le fait qu'il se croit riche 9-R. Oui.

D . Et puissant ?-R. Oui.

D. Un grand général ?-R. Oui.

'D Un grand ministre ?-R. Il peut être grand en tout.

.D. Un grand prophète [-R Oui.

D: Un inspiré de Dieu, ou qu'il est poète ou musicien, de fait qu'il est égoiste 1-
R. Oui.
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ID. Mais vous êtes certain que le fait d'irritabilité n'est pas un des caractères,
de cette maladie,-R. Ce n'est pas une maladie, c'est purement un symptôme.

D. C'est une espèce de maladie cérébrale 9-R. Ce n'est pas une maladie cérébrale;
c'est seulement un sympt&me de maladie cérébrale.

D. Vous avez entendu parler d'un livre écrit et publié par Dagoust, un écrivain'
français ?-R. J'ein ai entendu pa.rler, mais je ne l'ai jamais lu.

D. -C'est un auteur célèbre, n'est-ce pas ?-R. Jle le cois, mais je ne lis guère les
auteurs francais.

D. Voudriez-vous me permettre de vous lire ce que cet auteur dit en parlant de la
'négalomanie, voici: " Ce qui caractérise cette forme particulière d'aliénation, c'est l'ex-
agération du sentiment de la pereonahté, les passions expansives, dit-il, en sont une des,
conséquences. Il dit que les mégalomaniaques sont heureux, satisfaits d'eux-mêmes, et
parlent sans restreinte de leur propre personnalité. Voici le point sur lequel je veux
attirer votre attention : l'individu est susceptible, irritable, il entre dans une colère - sou-
daine chaque fois qu'il est contrarié dans ses idées ?-R. Ne 'agit-il pas de paralysie

Dégère, l'aliénation, dans ces cas, est causée par une paralysie légère.

D. C'est sous le titre de mégalomanie, avec les gravures indiquant les différents
caractères ?-R. Je comprends cela, mais il y a un grand nombre de manies, la manie
pderpérale et autres semblables.

D. Veuillez vous en tenir à la mégalomanie, c'est ce dont nous parlons maintenant,
ce dont parle le livre et ce dont je parle ?-R. J'ai dit que la mégalomanie était une des
complications ou symptômes de l'insanité paralytique, et que ce que vous lisez est aussi
un des accessoires de l'insanité paralytique, l'irritabilité et tout ce que vous avez énuméré.
On les trouve toujours en rapport l'un avec l'autre.

D. Vous dites maintenant que l'irritabilité est un (les caractères de la mégalomanie t
-R. Non, je ne dis pas cela. La mégalomanie, d'autant que je m'y entends, est une-des
complications de l'insanité paralytiqpe et l'irritabilité est aussi un autre symptôme de
l'insanité paralytique. -

D. Tous allons restreindre les faits à ce que nous avons exactement en preuve. Cette
extrême irritabilité n'est-elle pas un des traits caractéristiques. de la mégalomanie?-
R. Purement.

D. Et le livre que j'ai maintenant dans la main, indique que c'est un des traits caracté-
ristiques ?-R. Je crois que nous ne nous comprenons pas.

D. J'attends la lumière ?-R. J'ai dit que la mégalomanie est un symptôme que l'oit
trouve ordinairement dans les cas d'insanité paralytique, l'irritabilité et ces aiutres symp-
tômes sont aussi des symptômes que l'on trouve dans la même maladie.

D. De -sorte que, l'irritabilité étant un des traits caractéristiques, de l'insanite
paralytique, et la ,mégilomanie une des branches de l'insanité paralytique, vous dites
maintenant que l'irritabilité est un des traits caractéristiques de la mégalomanie ?-
R. Oh! mais nous trouvons la piégalomanie dans d'autres maladies, et nous constatons
que la mégalomanie n'est qu'une pure manie.

D. Mais, dans tous les cas, dans la mégalomanie l'auteur dit que l'irritabilité est
unides traits caractéristiques ?-R. Oui.

D. De sorte que, docteur, vous êtes maintenant d'opinion que l'idée de grandeùr et
de !pounoir ne peut se trouver que dans -les cas d'insanité paralytique ?-R. Oh ! nous
la trouvons. dans les simples cas de manie, mais ce sont alors des illusions fixes et les indi-
vidus qui sont sous leur empire, disent qu'ils se croient roi ou reine, ou grand chef de
parti, ou très riches. Ils se croient grands en tout et partout, et ils le croient en
réalité et ils agissent suivant cette conviction, ils agissent constamment suivant cette con-
victioii.

-r
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D. Ai-je compris que vous disiez, docteur, que l'idée de grandeur est exclusivement
un symptôme de l'aliénation paralytique, qu'elle ne peut pas se présenter dans d'autres
cas '-U. Non, je viens de dire que vous trouverez des illusions.

D. N'est-il pas vrai que dans les cas de mégalomanie, un des traits caractéristiques
de la maladie, un des traits caractéristiques essentiels de la mégalomanie, est que lindividu

qui souffre de cette espèce particulière d'affection cérébrale, est capable, dans une grande
mesure, de cacher sa maladie à une personne qui cherche à la constater ?-R. Les aliénés,
comme je l'ai dit déjà, peuvent quelquefois dissimuler leurs illusions pendant un certain
temps, mais une personne atteinte de mégalomanie n'essaye pas de le faire, elle est trop
fiére de rendre publiques ses illusions.

D. De sorte qu'un des traits caractéristiques de la mégalomanie est l'orgueil?-
R. Oui.

D. Peut-il se faire qu'un homme, par exemple, soit sous la folle illusion qi'il est

destiné à remplir une grande mission, qu'il est en état de prendre possession d'un grand

pays aussi vaste que celui-ci? Cet liomnie ne serait-il pas en état de prendre les moyens
nécessaires pour arriver à son but, et de' prendre ces moyens avec beaucoup de

sagacité et de précautions?-R. Ceci ne s'accorde pas avec l'idée que j'ai de la mégalo-
manie. Comme je l'ai dit préeédeMment, mon idée dé la mégalomanie est, comme 'a.

ddfinit Clouston, par exemple: que cet homme est déjà en possession de toutes ces choses.
et qu'il ne désire- rien de plus.

D. De sorte que, docteur, votre idée est qu'un homme qui est atteint de cette mala-

die particulière n'est pas en état, qu'il lui est complètement impossible de faire des

démarches pour arriver à la conclusion à laquelle il prétend devoir arriver ?-R. Oh oui,
Oh ! il n'a pas du tout besoin de faire des plans. Tout lui arrive à sduhait, il est le plus

grand des hommes dans le monde, et tout lui est subordonnié; les riphesses lui arrivent

il ne les désire pas, il commande à tout le monde et tout le monde lui obéit,

D. De sorte que, il ne fait pas de calculs et il n'adopte pas de moyens pour arriver à.

son but?-R. Pas du tout.

D. C'est un des traits caractéristiques qu'il soit incapable d'agir de la sorte9-

R. Non, pas incapable parce que il n'a pas à le faire, il a tant de confiance en lui-même
et il est si^satisfait.

D. Maintenant, docteur, voulez-vous lire encore une fois ce petit livre, sur ce sujet :

Il est d'autant plus dangereux qu'il lui reste encore la faculté nécessaire de pouvoir

faire les fealculs qui sont nécessaires pour atteindre son but "1-R. Ceci est-il au s,.et de

la mégalomanie I
D. Dans le chapitre et sous le titre "Mégalomanie " -R. Me permettriez-vous de

citer Clouston, il parle de prostration mentale et il dit qu'il existe peu de cas de prostra-

tion lorsque l'esprit est dans un'état exalté. " Plusieurs personnes exagèrent l'idée qu'elles

v-ient autrefois de la richesse et de la position en établissant un contraste avec leur

misère présente. J'ai-connu une femme qui était dans un étàt de mélancolie et d'excita-

tionîqui ne cessait de se $1aihidre et puis elle se croyait reine, et un autre se croyait

roi, possédant d'ilnmenses ricesses. Certains cas ont le caractère de la maladie que les

Français nomment mégalomanie, c'est-à-dire un état d'exaltation d'esprit, expansive et

pompeuse qui, comme symptôme mental, s'observe surtout dans la paralysie béige>
accompagnée d'idées de persécution et de sentiments d'abattement à certaines heures."

D. Pensez-vous que dans ce que vous av'ez lu là il y ait quelque chbZ4pi yLe s'accorde

pas avec ce que 'je vous ai lu, quelque chose qui, le contredise -R. Il n'y a rien qui le

contredise, mais je dis que la mégalomanie est... .

D C'est seulement une interprétation de ce que ce livre dit ici.-R. Nous ne dif-

férons pas beaucoup, nous ne différ.ons qu'en ceci vous voulee prétendre que la mégalo-

manie est une Maladié, tandis que je soutiens qu'elle n'est qu'un symptôme.
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D. Nous ne parlons pas du tout des symptômes des maladies. Je vous demande:
est-ce un symptôme de mégalomanie, et vous dites qu'il n'existe pas dans un cas, tandis
que le livre dit qu'il existe ?-R. Vous ne me rendez pas justice.

D. Je ne veux vous faire aucune injustice, je ne désire pas vous intimider. Ce n'est
pas mon habitude, et je ne songe pas à mettre mon savoir en comparaison avec le vôtre
dans une question de cette nature. Vous pouvez vous expliquer. On appelait autrefois
la mégalomanie une monomanie de l'intellect, n'est-ce pas ?-R. Oui, c'est Une monomanie.

D. On la classait autrefois sous ce titre générique ?-R. Oui.

D. Parlons d'un des symptômes de cette maladie. Vous avez entendu parler d'un
livrç écrit par Ducelle ?-R. Non, jamais.

D. Vous ne connaissez pas le grand Ducelle, l'auteur français ?-R. Non, je ne con-
nais pas cet ouvrage.

D. Vous n'avez jamais entendu parler du tout d'un ouvrage de ce genre. Je ne puis
appeler cet auteur en témoignage, vu que vous ne le connaissez pas, mais je puis vous
demander par exemple si, oui ou non, dans ce genre 4particulier de maladie dont je vous
ai parlé, c'est-à-dire la monomanie de l'esprit, certaines personnes croient qu'elles s nt en
rapports constants avec Dieu, se croient inspirées, se croient prophètes, et si leurs Ohallu-
cinations leur font croire qu'elles sont en rapports incessants avec un être suprê me ?-
R. Oui, j'ai rencontré de ces cas-là

D. Avez-vous jamais entendu parler de-(il donne le noni d'un autre auteur fran-
çais) ?-R. Je ne veux entendre parler d'aucun auteur français. Je ne les lis janiais.

D. Vous n'en êtes pas rendu là 9-R. Non.

D. Les individus qui sont attaqués de la manie des grandeurs, ne sont-ils pas en général
inoffensifs l-R. N'on, en règle générale,'ils ne le sont pas ; ils ne le sont pas toujours, ils
le sont quelquefois et quelquefois ils ne le sont pas.

D. Dans les cas où ils seraient inoffensifs, en mettriez-vous deux ensemble dans la
même lle ?-R. Je n'en mets jamais deux ensemble, je ne mets jamais deux lunatiques
enseele. Is sont toujours tenus ou seuls 'u en plus grand nombre que deux.

D. En mettriez-vous plus de deux ensemble ?-R. Oui.

D. Sans aucun 'inconvénient quelconque 2-R. Oui, nos bâtiments sont disposéi à
cet effet.

D. Je ne sais si vous comprenez ma question. Je suppose que plusieurs personnes
souffrent de la même maladie,-deux rois et une reine ou deux reines,-les mettriez-vous
tous ensemble dans la même salle ?-R. On peut le faire ou ne pas le faire. -

D. Vous ne verriez aucune objection à cela -R. Il n'y aurait aucun inconvénient
à les mettre ensemble; je ne le pense pas.

Par Mr. OSLER.

D Quand la maladie existe, est-ce que l'idée qui résulte de la maladie -est fixe1-
. C'est un résultat de la maladie.

D. -Mais est elle fixe ou intermittente ?-R. Elle est fixe dans ces cas-là.

D. En sorte que, quand une personne se figure être reine, elle continue à être une
î-eine1-R. Elle meurt ordinairement reine.

D. Dans sa propre idée ?--R. Oui.

D. Et elle est reine pour tous ceux à qui elle parle ?-R. Oui.

D. N'arrive-t-il pas qu'elle est reine parfois et un autre personnage en d'autres
. Non.
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LE DR. JUKES est assermenté et interrogé par M. RoBiNsoN

D. Vous êtes attuellement le médecin attaché à la force de police à cheval t-R. Je
suis le chirurgien-major de la police à cheval.

D. Depuis combien de temps pratiquez-vous la médecine 1-R. 35 ans.
D. Avez-vous fait ou non une étude spéciale de l'aliénation mentale ?-R. Je n'en ai

jamais fait une étude spéciale. Il arrive toujours de temps à autre quelques cas à la con-
naissance du médecin qui exerce, mais je n'ai jamais fait de cette branche une étude-
spéciale.

D. Je suppose que l'attention de tout médecin qui pratique y est plus ou moins; -
appelée ?-R. Il m'est arrivé quelquefois d'avoir à donner des certificats dans des cas,
(le folie.

D. On me dit que vous êtes le médecin de la prison ici?-R. A présent et jus-
qu'à ce qu'une prison soit bâtie dans les Territoires du Nord-Ouest, le 'corps de garde de
Régina sert de prison.

D. En cette qualité, toute personne que l'on'supposerait folle vous passerait par les
mains 1-R. Oui.

D. Vous connaissez l'accusé, je crois ?-R. Oui.

D Depuis quand le connaissez-vous -- R. Je ne me rappelle pas exactement à
quelle date il a été amené à Régina, mais je pense que c'a dû être entre le 20 et le 24 mai..

D. Mais quelle que soit la date, c'était entre le 20 et le 24?-1n. Vers ce temps-là;
je ne suis pas sûr.

D. Combien de fois l'avez-vous vu depuis ce temps-là --R. Je l'ai vu presque tous
les jours. Il est arrivé que j'ai passé un, deux ou peut-être trois jours sans le voir, à rai-
son d'autres occupations pressantes, mais je l'ai vuuniformément chaque jour.

D. Règle générale, vous l'avez vu tous les jours, bien que vous ayez passé deux, trois
ou quatre jours sans le voir pendant ce temps-là ?-R. Oui.

D. Je suppose alors que vous avez eu l'occasion d'observer son état mental ?-R. Je
lui parlais chaque fois que je le rencontrais, et en général il me faisait connaître ce qu'il
croyait être ses besoins. J'étudiais l'état de la santé de son corps, de sa santé en général;.
je m'assurais si le traitement lui allait, et je m'occupais de tout ce qui était de mon -res-
sort. Parfois il me retenait pour me parler d'autres sujets.

D. Vous êtes-vous formé une opinion de son état mental ?-Je parle de sa folie,-
véritable ou non.-R. Dans mes rapports avec M. Riel, je n'ai jamais rien remarqué qui'
m'ait mis sous l'impression qu'il était fou.

D. Alors, si je comprends bien, vous le croyez sain d'esprit ?-R. D'autant que-
mes connaissances mp permettent de juger de ces choses-là, je le crois sain d'esprit. Je
n'ai rien observé qui-me porte à croire le contraire.

D. Je suppose que votr'attention a été plus ou moins appelée sur son état mental 7
-R. Non, je n'ai jamais rien vu qui m'ait fait mettre en doute son état mental et je

n'ai jamais, en conséquence, cherché à trouver dans sa cônversation des preuves de folie.
Je n'ai jamais fait de tentative dans ce sens, parce que j'avais autre chose à faire.

D. Voici ce que je veux dire, docteur. Vous avez sans doute de temps à autre en-
tendu dire qu'on affirmait qu'il n'était pas sain d'esprit 1-R. J'ai entendu dire qu'il avait
été fou autrefois et qu'il avait été enfermé dans l'asile de Beauport, je crois, et j'ai en-
tendu dire aussi qu'on avait l'intention de plaider la folie dans le procès actuel ; c'était la

rumeur publique.

D. Je suppose done que vous avez eu cela dans l'esprit, c'est-à-dire que vous songiez
à son état mental quand vous lui parliez, c'est tout ce que je veux savoir?-R. Oui, e
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l'ai toujours surveillé très soigneusement afin de decouvrir, s'il y avait lieu, la moindre
-apparence de folie. Si je m'en étais aperçu, je l'aurais soumis à un traitement spécial, au-
tant que mes connaissances me l'guraient, permis, ou j'aurais conseillé de le faire traiter
par d'autres, comme je l'ai fait dans d'autres cas.

Par M. FITZPATRICK:

- D. Vous avez dit, docteur, que vous .n'aviez nullement cherché à vous assurer, au
cours de vos rapports avec M. Riel, s'il souffrait de quelque maladie .mentale particu-
lière. Avez-vous remarqué l'insanité sous une form 6uelconque, ou quelque maladie
mentale, ou quelque dérangement d'esprit ?-R. Je ne l' ' jamais examiné spécialement
comme lunatique, je n'ai jamais fait son examen particulier comme lunatique.

ID. Vous n'avez jamais cherché spécialement à découvrir s'il souffrait ou non d'une
forme particulière de maladie mentale ?--R. Je n'ai jamais fait de recherche spéciale, je
n'ai eu que la conversation ordinaire de 'chaque jour.

D. N'est-il pas vrai, docteur, qu'il y a'deux formes de folie qui ne sont susceptibles
-d'être découvertes qu'à la suite d'efforts considérables ?-R. Oui, il est hors de tout doute
que l'on peut converser régulièrement avec un homme et ne pas s'apercevoir de sa folie jus-
qu'à ce que -l'on touche par accident le point par où il est fou.

- D. Vous a:t-on jamais dit de quelle maladie mentale particulière on supposait que
M. Riel soufffait ?-Je ne crois pas en avoir entendu jamais dire autant que j'en ai
-appris ici.

D. De sorte.que vous n'avez jamais essayé de ... .?--R. Jamais, c'est-à-dire que je
ne lui ai jamais palé à dessein de ce qu'il croyait être sa mission, sachant que plusieurs
hommes parfaitement sainszl'esprit pouvaient entretenir les mêmes idées.

D. Ainsi, docteur, vous ui'avez aucun doute; après les témoignages rendus ici par les
divers témoins, que la conduite de M. Riel ne diffère nullement de celle d'un homme
d'un esprit absolument sain ?-R. Je regrette d'avoir à dire que mon ouïe laisse beaucoup
à désirer'dans la salle d'auçlience, et que je n'ai pu entendre, aussi bien que je le desi»is, la
traduction des témoignages donnés en français, mais d'après ce que j'ai entendu de la euve,
rien ne pourrait me convaincre de son ahination ìnentale. Jé n'ai rien entendu qui ne
puisse s'expliquer par d'autres causes, comme, par exemple, la fraude ou la simulation. Un
homme peut réellement croire qu'il a une mission comme plusieurs grands hommes l'ont
cru, ou bien il petit prétendre seulement, dans un dessein quelconque, qu'il avait cette
croyance.

D. Un homme pourrait aussi subir la folle illusion qu'il a une mission ?-R. Un
homme pourrait agir sous cette folle impression sans que cela impliquât nécessairement
qu'il est autrement fou ou. incapable de conduire une affaire avec succès, ou qu'il n'est pas
responsable de ses actes. J'en jugerais personnellement ainsi. ci

D. Mais quant à cette hallucination particulière, en tant que cette hallucination
particulière est en cause, votre opinion, docteur, est que cet homme serait responsable de
ses actes ? Supposons, par exemple, qu'un homme s'imagine que son voisin est un chien
féroce, qui cherche à le mordre et à le détruire, et qu'il le tue, il pourrait être parfaite-
ment sain d'esprit sous tous les autres rapports ?-R. Vous ne me comprenez pas si vous
pensez que j'ai une telle opinion.

D. Ce n'est pas là l'opinion que vous avez?-R. Certainement non.
D. Ainsi, si un homme souffre d'une hallucinatioi, il n'est pas responsable des actes

qu'il fait sous l'influence de cette hallucination et en rapport avec elle ?-R. S'il est clai-
rement prouvé, s'il est évident qu'un homme agit sous l'effet de l'hallucination, je consi-
-dère qu'il n'est pas personnellement responable des actes qu'il commet sous cette influence
-et qui se rapportent directement, à sa manie ; mais il fautdémoatrer, hors de tout doute
que la manie est réelle et non feinte dans un but quelconque. to
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DI. De sorte que, s'il peut être prouvé qu'un homme, est la victime d'une hallucina-
tion, comme s'il se croit, par exemple, en communication directe avec le Saint-Esprit, s'il
croit. 'il agit.sous l'inspiration immédiate de Dieu etqu'il est obligé de faire une cer-
taiùe .action, et qu'il fasse celle-ci, il en *serait responsable ?-R; Les idées'sur les r-
tions'de cette nature, sont si différentes, même chez ceux qui sont indubitablement sain
desprit, que je ne sais sur laqdelle me baset pour exprimer une' opinion., Il y a:eù des
hdinmes qui, ayant des vues très remnarquables en iatière de religion, onttoujoTrs passé
po7r~fous jusqu'-ir temps où ils ont recruté desa partisans en grand)nombr et 'qu'ils sont
devenus les chefs d'une nouvelle secte, et alors ils sont devenus de gra s prophètes et d'e
grands hommes. Il est extrêmement difficile de dire à quelle phase-une hallucination de
ce genre, commeneée rians un but d&imposition, peut s'emparerdé l'esprit d'un homme au
point de le faire sérieuseiiient éroire qü'il est iusþiré.- Je pense que l'on peut -giter des éas
'de ce genre. La respònsabilité'dépend beaucoup de l'état úíental d'un homiîle. Si sa folie
est prouvée à -l'évidence, il est clairement irre ponsable sous ce rapport. C'est ma manière
'de voir.

D. Donc, s'il peut être clairentent prouvé'u'il avait 'ette lalluóination que Dieu
l'inspirait directement, vous pensez .qu'il ne 'serait pas responsable de ses actions,? Je
parle;- cela va sans dire, des actions commises par suite de cette hallucination

Quelles sont ces actes ? De quelles-aétions parlez-vous i

D. Je parle des actes qu'il pourrait faire dans le but de réaliser ses projets de: fou?
-R.' Prenons Iahomet- pour exemple. Il croyait da&tpment cela; il -croyait, et peu
même des siens croyaient u'il était inspiré d'en haut, mais il a agi selon sa foi et
il a transporté sa foi dans tous ses actes. Il croyait et il a imposé sa croyance au monde
entier à la pointe de L'épée, et il a convaincu sou pay eune 'chose qui, s'il n'eût pas
réussi, aurait simplement été prise pour une hallucination.

D-. ,ous pensez* donc que la conduite de Riel peut parfaitement s'accorde: avec
elle, disons de Smith ou de Young ?-R. Non; autant que je puis les coinprendre, je ne

,considère pas es vuos de M. Eiel de la même manière. Si voas-me le permettez, mon
opinion à sQ'n égard,'d'aprês cé que j'ai' pu voir personnellementc'est qu'il est un 'homme
d'une gr0nde fnesse et d'une très grande profondeur, et que, connaissant la vaste inifluence

qu'il -èkerçait sur ses gens, qui sont bien moiins instruit que lui, et qui le regarda

presqueRomme un sauveur, il a fait semblant d'en croire beaucoup plus-qu'il n'en croyait
réellement afin de conserver son infiuence-.sur eux.

D. C'est votre implression, docteur i-R. J'ai cru qu'il pouvait en être ainsi. Je ne'
dis pas qu'il en est ainsi. Je ne Lai j'amais entendu parler sur ce sujet, et ce que j'en dis-,
est tiré de ce qûe 'je sais des événements,.eb de ce 'que j'ai. observé personnellement en
*çonversant.avèc M. Riel, bien- que sur d'autres sujets.

D. Et votre opinion est sans doute aussi-due -à ce que vous avez imparCaitement
entendu les témoignages .-- R. Elle n'est' pas basée sur les témoignages que j'air entendus
aujourd'hui.' J'ailtrès mal saisi les témoignages aujourd'hui. J'énonce un jugemeiit que
je me suis formé moi-même, toi.t-à fait indépendamment de la preuve qui s'est déroulée.
dans-cette cour ; je ne parl que de cela.

D. Votre opinion ne repose pas du tout sui' ce que vous agezetidu ici ?--R. Oui
iàais pas en contradiction- ayec ce que j'y ai entendu, laissez-nQo ceci; bien qtte ce
puisse être exn. contradiction avec les témoignagnes que 'je n'ai pas eq us.

D. Ainsi, docteur, vous savez parfaitement, n'est-ce pas, que desffaitpreuv
de grande'finesse sous. certains-rapports ?-R. Oui.

SMaintenant, docteur, êtes-vous en état' de dire sous serment qu cèt-.omm
nestpaliviou --R. Je suis enta étde dire, qu'après, avoir très longuementcoñ, rs avee
lui,?après des relations quotidieines ayec lui jen suis encore suchercher iseg

s ý dell a parlé d'une anièr.e déraisonna ble

'-Y'
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D. Vous n'avez jamais parlé avec lui sur les sujets 'particuliers sur lesquels on sup
pose qu'il a des hallucinations I-R. Nommez ces sujets.

D. La religionI Et sa mission relativement aux Territoires du Nord-Ouest ?I- R. Je
n'ai jamais conversé'avec lui sur aucun de ces sujets?

-e - M.- OsLEa.-Nous pourrons, Votre Honneur, abréger la contre-preuve s'il vous con-
vient d'ajourner maintenant, (5 h. P. M.); il est impossible de terminer la cause ce soir,,
et cela nous accommoderait que Votre Honneur ajournât la Cour à présent.

M. LEMIEux.--Nous y consentons pour notre part.
L'audience est levée et les débats ajournés à 10 hl. a. m. demain.

AUDIENGE DZ VENDRPDI ET DU S

1ýC3y>nllet et ler août 1885..,
La Cour s'ouvre à 10 h. a. in.

Le' capitaine HOLMES YOUNG (rappelé), interrogé par M. RoBiNsox.
D. Nous vous avons entendu raconter la part que vous avez prise dans-cette réber-

lion et il n'est-pas nécessaire de revenir là-dessus. L'accusé a été mis sous vôtre garde,
pendant un certain temps 7-R- Oui,

D. Quand a-t-il été mis sous votre garde ?-R. Le soir, du 15 mai. -

D Par qui l'a-t-il été?-R. Par le majorigénéral Middleton, commandant des forces.
D.- Quelles étaient vos instructions? Qu'avie,-vous- à faire de lui ?-R. J'étais

responsable de la garde du prisonnier. Le dimanché aprè iii,~j'ai~ie¯u ordre de parth I
avec lui pour Regina.

D. Est-ce le dimanche après-midi qu'on vous l'a remis ?-R. Il m'a été remis le-
vendredi et il est resté sous ma garde jusqu'au dinnèhe, alors que je- reçus l'ordre queje viens de rapporter. kTous sommes partis le lundi, à onze heures et demie.

D. Quand vous êtes-vous déchargé de sa gard' ?-Le 23 mai.
D. Du moment où il a été mis entre vos mains jusqu'au 23 de mai, il a sans cesse

été sous votre garde I-R. Oui.

D. Jour et nuit ?--R. Oui.

.D. Avez-vous beaucoup conversé avec lui ?--R. -Nous avons parlé presque constam-ment et très librement de lui et de sa' conduite, et'de la part qu'il avait prise dans la
rebellion.

D. Sur quel slujet-?-R. Nous avons parlé de presque'tous les sujets qu- touchaient
à la rébellion.

D. Alors voulez-vousious dire ce que vous croyez important de ses conversations
relatives a la rébellion, à la part 'gu'il y a prise et à sa propre conduite ?-R. Pendant
les huit ou neuf jours que j'ai passés entièrement avec lui, nous avons énormément causé.Je n'ai pas de notes pour m'aider et ce que je dirai peut être joliment décousu.

D. Eh bien, parlez,-R. Il n'a pas parlé de la Coulée-des-Tourond.' Il a parlé duLac-aux-Canards, conme je l'ai dit l'autre jour.
». A-t-il exprimé son appréciation générale- de la campagne ?-R. Au sujet de. cequ'il pensait sur la manière dont la campagne avait été conduite en général, voici-com-ment il s'est exprimé. Il a dit qu'il n'était pas-assez fou pour s'imaginer qu'il pouvaitfaire la guerre contre le Canada et la Grande-Bretagne. Mais il espérait que ses premierssuccès forceraient le gouvernement canadien :d'étudier la situýtion ou de se renlre à ses-
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demandes. Voici quelle était son idée: il espérait cerner et capturer les troupes du
major Crozier et, s'en servant comme d'otages, forcer le gouvernement canadien à s'occuper
de la situation ; mais il a manqué son coup.

D.- A-t-il dit comment il avait manqué de capturer Crozier 7-R. Une bataille eut
lieu et la police retraita. Il s'attendait, comme je l'ai dit, à cerner la police d'abord,
mais le combat a commencé et la police a retraitée. Il a parlé de l'attaque de la
colonne qui s'avançait de qu'Appelle. Il a dit qu'il n'avait pas songé à combattre l'ar-
mée en rase .campagne, et que la raison pour laquelle il n'avait pas eu iecours à la gué-
rilla avait été l'espoir que "s'il restait tranquille, cela induirait le général à envoyer une
petite troupe contre lui ou à la commander lui-même; il espérait les faire prisonniers et,
en les tenant en ôtage, forcer le gouvernement canadien à s'occuper- de la situation. Il
n'avait pas réussi. Il a alors essayé de s'emparer du steamer Northcote, avec l'intention
de garder en ôtageceux qui étaient à bord et de forcer par là le Gouvernement cana-
dien à~ s'occuper de la situation. Il a dit quil n'avait pas coupé les communications télé-
graphiques parce qu'il espérait se servir du télégraphe après la captue des ôtages.

D. Telles sont les vues générales qu'il a exprimées sur la situation, et. tel est le sys-
tème d'après lequel il espérait conduire la campagne avec succèà. A-t-il parlé sur les,
-qqestions' religieuses ?-R. J'ai remarqué que lorsque la conversation arrivait à un point
qui aurait pu être très important, ou lorsqu'il voulait avoir du temps- pour répondre, ou
s'il voulait tourner ce point de la conversation, il se mettait aussitôt à parler de religion.

D. Il pariissait se sei-vir de ses vues religieuses dans ce but 1-R. C'est ainsi que
j'ai pris.

Dipsait-il des vues particulières ei religion quand il détournait la conversationi'
-R. Nous avons eu une conversation au sujet des jours de la semaine et de l'Eglise re-
formée. -

D. Communiquez-nous les -vues qu'il a exprimé sur ces questions ?-R. Quant à l'en-
fer, il disait que la miséricorde divine était trop grande pour que les péchés deschommes,
pendant le peu de temps qu'ils avaient a vivre, pussent en empêcher l'action. Il disait

qu'il y avait un temps de punition, après lequel tout le monde serait pardonné. Au sujet
de l'Eglise réformée et des jours de la semaine, il a dit ee lorsque le christianisme est

sorti du paganisme il en avait conservé des vestiges; par exemple les jours de la semaine.

Il voulait purifier la religion au Canada et surtout dans le Nord-Ouest.

D. È a-t-il»autre chose ?-R. Il a surtout parlé au sujet de l'infaillibité du Pape ; j,
ne pense pas qu'il ait parlé de quelque autre dogme de l'Eglise, excepté qu'il a exprimé
le désir que le gouvernement del'Eglise résidât au Canada. Une fois ou deux, au cours

de la conversation il a été question des événements de 1869-70, et il a parlé de l'arche-

vêque Taché comme d'un ami qui avait été très bon pour lui, et il voulait que je ne
crusse pas qu'il disait quoique ce fût contre l'archevêque Taché ou l'évêque Bourget, dd
Montréal, parce 'qu'il sentait combien ils étaient ses amis personnels, mais il sentait aussi

qu'il avait raison et que même l'amitié personelle devait céder le pas.

D. Y a-t-il d'autres questions ,énérales.sur lesquelles vous avez conversé avec lui et

reçu de lui des renseignements?-IR. Il a parlé des sauvages de toutes les parties du

pays de Paide des Irlandais des Etats-Unis, de la bataille de Batoche et de divers mnidents

qui s'y étaient produits. Il parla de la rébellion de 1869-10. Pendant le trajet en voiture

de Saskatoon à la Machoire d'Orignal, il a parlé presque à .tout propos et sur presque
tous les sujets. Un jour que nous marchions autour du camp, le midi, pour placer des sen-

tinelles, j'aperçus des pistes de sauvages que je fis disparaître. J'appelai son attention là-

dessus et il dit qu'il était possible qu'elles eussent été laissés là par une bande de sauvages
venant de la-montagne du Cyprès pour l'aider à Batoche.

- I. Vous rappelez-vous autre chose? Vous ne pouvez pas évidemment rapporter

toutes vos conversations. Y a-t-il quelqulite sujet sur lequel vous vous souvenez da-

voir conversé ?-R. Quand nous avons trouv4 les livres et les papiers dans la chambre
Quand -10
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du conseil, nous avons trouvé le mot Exovede. Cela nous intrigua beaucoup ; je ne pou-
vais pas du tout le traduire, et- l'une des premières choses que j'ai demandées au prison-
nier a été la signification de ce mot; il écrivit la signification du mot dans mon porte-
feuille-il y écrivit aussi la signification de sa mission.

D. Vous rappelez-vous ce que c'était I-R.. Il dit que chacun avait sa mission, ;e
que la sienne était de viser à des résultats pratiques. La signification du mot «\Exovede'
était tirée de deux mots latins ex de, et ovile le troupeau. Que les conseille étaient
des membres du troupeau. Il n'était pas lui-mêmé me'nbre de " l'exovede," mais il y
en avait un de "l'exovede " qui était président.

D. Vous rappele'z-vous quelqu'autre chose, il n'est pas nécessaire de rapporter toute
la conversation, si vous nous'rþportez ce qui est important et essentiel, cela me suffirai\
-R. C'est tout ce dont je me souviens qui ait quelque rapport à la cause ; nous avons eu
de longues conversations.

D. Avez-vous remarqué quelque chose, dans ces conversations, qui put vous, donner
un.soupçon qu'il avait l'esprit dérangé ?--R. Certainement non. Pas du tout. J'ai constaté,
dans mon interlocuteur, une intelligence pleinement égale à la mienne, avec une éduca-
tion supérieure. Il était bien plus habile que moi, il s'arrêtait et éludait les questions
tout à son avantage.

D L'idée ('aliénation mentale; et de cerveau détraqué ne vous est jamais venue
R. Je crois que-te que l'on a donné couìme une preuve de folie était fait avec un but.

D. A-t-il jamais prétendu, devant vous, être inspiré de Dieu, ou posséder le don de
prophétie i-R. Noi, jamais.

Par M. GREENSHIELDS.

D. Quelle expérience avez-vous de relations avec des gens à l'esprit dérangé ?-
B. Aucune.

D. Vous ne parlez que des conversations que vous avez eues avec- l'accusé --
R. Seulement que des neuf jours que j'ai passé avec lui.

D. Vous n'avez jamais fait d'études médicales sur ce sujet ?-R. Non.
D. 7lots ne vous considérez pas en position de donner une opinion sur son état mental?

-R. Je ne pourrais donner une opinion médicale sur le sujet, mais pendant les neuf jours
que j'ai vécu avec lui, je me serais certiainement aperçu si j'avais eu affaire à un fou.

D. Avez vous entendu le Dr Clarke dire qu'il faut trois ou quatre mois pour s'assurer
si une personne est aliénée ?-R. Oui.

D. Vous pensez-vous aussi savant que ces médecinis I-R. Je pense qu'il doit y avoir
une différence entre cela et vivre avec lui comme je l'ai fait.

D. Avez-vous entendu le médecin dire qu'il fallait une conversation continuelle
avec le sujet p*our s'en apercevoir I-R. Pas continuelle, mais la conversation d'un surin-
tendant d'asile.

D. Avez-vous le livret dans lequel il a écrit? - R. Les avocats de la Couronne
l'ont en leur possession.

D. Vous affirmez qu'il vous a dit que sa mission était d'atteindre à des résultats
pratiques ?-R. Oui, les expressions précises sont écrites dans le livret.

D. Vous lui avez présenté le livret en lui demandant d'y écrira quelque chose t-
R. Ce fut lui qui me demanda mon livret, pour y écrire quelque chose afin que cela fut
exact, et qu'il n'y eut pas de malentendu plus tard.

1). Vous a-t-il dit quels devaient être les résultats pratiques de sa mission -R. Il
parla fréquemment de l'annihilation des Métis par la compagnie de la Baie d'Hudson
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et la police à cheval. Je voulais me faire expliquer la signification du mot annihilation,
mais-je ne le pus, il éludait mes questions.

D. Vous a-t-il expliqué ce qu'il 'entendait par résdltats pratiques ?-R. Son expli-
cation fut qu'il voulait sauver -les habitants du Nord-Ouest de l'annihilation.

D. C'était là le résultat pratique de sa mission comme -vous l'avez compris de vos
conversations avec lui ?-R. Il éludait mes questions et ne voulait pas en venir aux
détails.

D. Vous a-t-il dit quelque chose par rapport à la division du Nord-Ouest entre les
différentes'races ?-R. Non, ce fut dans. le palais de justice que j'en entendis parler poùr'
la première fois.

D. Vous affirmez qu'il a dit qu'il n'était pas assez fou pour s'imaginer qu'il pourrait
soutenir une guerre contre l'Angleterre et le Canada ?-iR. Je lui demandai comment il
espérait avec 700 ou 800 hommes soutenir une guerre contre 3 millions d'homines,

D. Vous compreniez l'Angleterre ?-R. Oui, comme étant la métropole. (Le livret
est remis au témoin qui y lit) "J'ai une mission, tout le monde en a, quant à moi je
comprends que ma mission consiste à atteindre des résultats pratiques."

D. Je crois qu'il se trouve quelque chose dans' votre livret à propos du mot
"exovede ? "-R. C'est bien long.

D. N'importe, lisez-le I-R. C'est comme -suit: exovede vient du la£ x ovile, du
troupeau, de deux mots latins, ex qui veut dire de, et ovis, troupeau. Je ibé $rvis de ce
mot là pour faire comprendre que je ne m'emparais d'aucune autorité. Et ceux "ui étaient
en faveur du mouvement prirent aussi ce titre au lieu de conseillers ou représentants ; et leur,
but en agissant de la sorte était exactement semblable au mien, personne ne s'arrogeait
d'autorité. Nous nous considérons une partie de la société, et àðôté de nous d'autres
parties de la même société tentaient de nous dominer improprement et par de fausses
représentations, et nous faisaient grand toit par leur mauvaise gestion des affairet
publiques, en même temps ils acèaparaient l'attention du gouvernement, et indisposaient
toute la presse contre nous. La situation aboutissait à notre annihilation. Sans s'ar-
roger d'autre autorité que celle qui existe par elle-même dans la condition de notre
nature, n'ous eûmes recours au droit de légitime défense, et ceux qui s'entendirent pour
travailler de concert à la protection de leur existence, menacée de tant de manièrei
différentes, prirent les noms de exovede ; de sorte que, ayant actuellement leur titre
disiânctif, connu des hommes du mouvement, lorsque, la crise serait -passée, la réaction
serait aussi légère que possible pour la raison que ce qui aurait été entrepris et
accompli seulement sous l'autorité saine du bon sens, ne pourrait avoir que de bons
résultats, et, en conséquence, le mouvement s'est trouvé moins un trouble qu'un
rémède à certaines choses qui allaient auparavant trop loin en mal. Plusieurs fois, il est
vrai, nous nous somnies servi des mots représentants; membres du conseil, mais nous
avons dû le faire jusqu'à ce que l'on c'omprit le mot "exovede " et jusqu'à ce qu'il fut
répandu parmi les agitateurs. Ainsi le conseil lui-même n'est pas un conseil, comme il
est composé " d'exovèdes," nous l'appelons "exovédat."

Le général MIDDLETON est rappelé et interrogé par M. R omIo.

D. Général Middleton, on vous a déjà interrogé dans cette cause. Quel jour Ri'l
vous a-t-il été amené comme prisonnier -R. Le 15 de mai-e crois.

D. Et combien de temps se passa-t-il avant son départ de îotre camp ?-R. Jusqu'au
matin du 19.

D. Il demeura donc avec vous presque quitre jours?-R.- Oui, ti-ois ou quatre jours.

D. Et pendant ce temps, avez-vous conversé' beaucoup avec lui 7-R. Non, pas beau

',y
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coup. Je lui ai plus parlé le premier jour que tout autre jour, car je l'ai retenu toute la
première partie de la journée, presque toute la journée, dans ma tente, en attendant qu'on
lui eût préparé un autre local, de sorte que j'ai plus parlé avec lui ce jour-là qu'aucun
autre jour.

D. C'était immédiatement après sa capture ?-R. Oui.

D. Pouvez-vous nous donner une idée générale de vos sujets de conversation avec
lui, et ce qu'il disait à propos de lui, de son parti et de ses plans ?-R. Ma foi ! je ne lui ai
pas fait beaucoup de questions . ce su.jet. Je me rappelle lui avoir fait quelques ques-
tions semblables à celles que le Capt. Young vous a rapportées. Je me rappelle lui avoir
demandé pourquoi il s'était borné à couper le fil du télégraphe entre le lac aux Grenouilles
ou entre ce poste et Prince-Albert, pourquoi il s'était borné à déranger celui-là et non les
autres fils autour de moi, autant que je me le rappelle, il répondit qu'il voulait seule-
ment isoler la police de Prince-Albert et qu'il pensait qu'il pouvait la priver de com-
muniquer avec le reste du Canada, et qu'il "aurait probablement besoin de se servir du
télégraple lui-même. Je lui demandai ensuite comment il pouvait espérer soutenir une
guerre contre le Canada appuyé de l'Angleterre: parceque, lui dis-je, l'Angleterre serait
certainement venue au secours du Canada au cas de défaite, et il était impossible -pour.
lui de s'attendre au succès contre le Canada; il me donna absolument la même réponse:
que certainement il n'espérait pas les vaincre, mais il pensait qu'en frappant un coup
d'audace, il obtiendrait probablement des conditions plus avantageuses du gouvernement,
et il paraissait possédé de l'idée de faire tout le monde prisonnier ; il croyait pouvoir
s'efrparer du major Crozier ; il dit qu'il espérait me faire prisonnier, et qu'alors il aurait
obtenu de meilleures conditions.

D. Prendre des étages en réalité --R. Oui, des tages. C'était là le plan général
au moyen duquel il espérait pouv.oir obtenir de meilleures conditions.

D. Vous rappelez-vous lui avoir entendu parler d'autre chose sur le même sujet 7-
R. Non, il m'est impossible de me rien rappeler.

D. Vous a-t-il parlé de sujets religieux ?-R. Oui.

D.' Quelles étaient ses opinions 7-R. Il tournait souvent la conversation sur des
sujets religieux. Il m'exposa quelques-unes de ses vues. Contre certaines de ces idées je
n'avais rien à dire. J'avais l'habitude d'écouter tout ce qu'il disait. Ilme dit que Rome était
dans l'erreur et corrompue, que les prêtres avaient l'esprit étroit, et s'étaient trop mêlés des
affaires du peuple, et quelques autres de ces idées étaient excellentes, il me dit qu'il pen-
sait que la religion devait avoir pour base la morale, la bonté et la charité. Et il parla
dans ce sens et de cette manière.

D. Vous ne vous rappelez pas dans le moment lui avoir entendu dire autre chose?
-R. Non.

D. Dans vos rapports avec lui, avez-vous remarqué quelque indice qui put vous faire
soupçonner qu'il n'était pas sain d'esprit 7--R. Non, au contraire.

D. D'après vous, y avait-il aucune raison de croire qu'il n'était pas parfaitement
sain d'esprit ?-R. Non, je serais d'avis, au contraire, que c'est un homme d'un esprit
passablement fin. Il paraissait très capable de défendre son opinion dans les discussions
qu'il nous arrivait d'entamer.

D. L'idée de folie ne vous est jamais venue ?-R. Biensentendu, j'avais souvent,
auparavant, entendu parler de sa folie. J'en avais entendu parler, par exemple, par deux
ou trois personnes, des éclaireurs oidles Métis, qui s'étaient évadés. Un homme en pak-
ticulier me dit: "Oh ! Riel est in é, c'est un fou." Il mie dit ce qu'il faisait à Batoche.
De sorte que je l'avais souvent enteÏlu dire, mais j'en suis arrivé à la conclusion qu'il
était loin d'être un insensé ou un fou.-

D. C'est l la conclusion à laquelle vous ôtes arrivé ?-R. Oui, c'est là ma con-
clusion.
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INTERROGÉ PAR M. GREENSHIELDS.

D. Cet homme a-t-il dit ce que Riel faisait à Batoche ?-R. Non, il dit simplementen levant les épaules que Riel était fou.
D. Les lettres que Riel vous a adressées étaient signées " exovede " ?-Je crois queoui,-non je ne le pense pas-vous les' avez là.
D. Sans doute vous ne l'aviez.jamais vu avant qu'il se soit livré le 15?-R. Jamais.

CHARLES BRUCE PITBLADO est assermenté et interrogé par M. OSLER.

D. Vous demeurez à Winnipeg et vous appartenez au·clergé ?-R. Oui.
D. Etiez-vous sur le bateaü qui amena l'accusé, en descendant la Saskatchewan ?

R. J'etais sur le Northcote avec Riel.
D. Depuis quelle date et pendant combien de temps ?-R. Nous avons été à bord le

lundi, le mardi et une partie du mercredi.
D. L'avez-vous accompagné ailleurs ?-R. Je l'ai accompagné jusqu'à Régina.
D. Combien de jours en tout avez-vous été en route ?-R.- Cinq jours. Noussommes

arrivés ici le samedi et nous étions partis le lundi.
D. Avez-vous eu plusieurs conversations avec lu.i?-R. Oui, plusieurs.
D. Sur quels sujets ?-R. Ah! sur différents sujets. A propos de la~rébellion,

comme je l'appelle, aussi sur des sujets religieux et autres sujets.
D. Vous a-t-il confié ses projets, s'es plans, et ce qu'il espérait obtenir par la rébel-

lion%-R. Oui; son plan général était celui-ci: il espérait amener le gouvernement àfaire -

-un traité ayec lui ou avec les Métis du Nord-Ouest, semblable à 'celui qu'il avait fait'avec
les Métis du Manitoba ; il me dit que c'était là son but principal.

D. Comment espérait-il réussir avec ses forces ?-R. Il nmë dit qu'il avait d'abord
envoyé la déclaration de leurs droits ou la représentation de leurs griefs au gouverne-
ment.

D., Comment espérait-il avec l'organisation dont il disposait obtenir ce qu'il voulait ?
-R. Il me faudrait dire au juste conimenit il a exposé-la chose.

D. Non, nous voulons seulement ce qui est essentiel?-R. Eh bien, il espérait s'em-
parer de- la police, afin que, une fois cette dernière en sa puissance, comme ôtage, je sup-
pose, il dit simplement pendant qu'il l'aurait en sa puissance, il put négocier avec le
gouvernement.

D. Vqus dit-il alors comment cela avait manqué ?-R. Oui, il m'.expliqua comment
cela avait manqué au Lac-aux-Canards.

P. V>us dit-il quel était son but au Lac-aux-Canards ?-R. Son but était de s'em-
parer de 14olice, et lorsqu'il l'aurait en sa puissance, de négocier avec le gouvernenient.

D. -Au'cas de non-réussite, quels étaient ses autres projets?--R. C'était de rencontrer
les forces~du général Middleton à la Coulée-des-Tourond, et, si elles étaient défaites, ce
dont il était à peu près certain, il ferait un appel aux sauvages, et pendant que les troupes
:seraient engagées avec les §auvages, qui se soulèveraient, il s'en croyait sûr, alors il
-espérait pouvoir négocier avec le gouvernement. C'est le résumé du plan tel qu'il s'est
gravé dans-mon esprit.

D. Le second plan consistait dans la rencontre à la Coulée-des-Tourond, ensuite le
soulèvement des sauvages, et pendant qué le pays s'occuperait des sauvages, il pourrait
entrer en ;égociations .£vec le gouvernement ?--R. C'est 'en substance ce que j'ai
compris.
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D. Au cas de nouvel échec, que prétendait-il faire ?- R. Eh bien, s'il échouait,
et naturellement il échoua, il espérait encore rencontrer le général Middleton à
Batoche, et, là, le tenir en échec assez longtemps pour pouvToir négocier avec le gouver-
nement.

D. C'étaient là les trois différentes phases de son plan ?-R. Les trois differents
projets.

D. Tous les -trois avaient le même but I-R. Oui, un traité avec le gouvernement.

D. Avez-vous conversé avec lui bien fréquemment ?-R. J'ai conversé avec lui
souvent et pendant tout ce temps-là. Je ne me rappelle pas le nombre de fois.

Interrogé par M. GREENSHIELDs.

D. Pendant combien de temps avez-vous dit avoir été sur le bateau I-R. De
lundi à samedi. Depuis le moment du départ de la traverse de Gardupuy jusqu'à votre
àrrivée à Régina.

D. Vous .n'aviez jamais vu ni rencontré M. Riel avant ce temps ?-R. Jamais.

Le capitaine RICHARD DEAN est assermenté et interrogé par M. BURBRIDGE.

D. Vous faites partie de la police à cheval du Nord-Ouest I-R. Oui.

D. Avez-vous eu l'accusé sous votre garde ?-R. Oui, depuis le 23 mai. 2

D. Vous avez eu l'occasion de le visiter souvent I-B. Oui, je l'ai vu souvent de
cette date à aujourd'hui.

D. Depuis cette fois jusqq'à présent ?-R. Oui.

D. Vous avez conversé 'avec lui ?-R. Oui.

D. Sur quels sujets principalement ?-R. Principalement sur des sujets concernant
la discipline de la prison, et aussi à propos de sa diète, et des concessions de plus de
liberté. Toutes les demandes me doivent être adressées.

D.~ Avez-vous toujours été en mesure de les 'lui accorder ?-R. Non, pas toujours.

D.. Quand vous refusiez, montrait-il des signes d'irritation ou de colère I-R. Non,
s manières ont toujours été polies et douces, et il ù'a pas changé de manières, le moins

du e.

D. D'apr ue vous avez pu observer, avez-vous remarqué chez lui quelque indice
de folie I-R. Non, a 

D. Quelque indice du con ?-R. Oui, il m'a toujours fait l'effet d'être très-fin.

JOSEPH PIGOTT est assermenté et interrogé par M. RIDGE.

D. Vous faites partie de la police à cheval du Nord-Ouest ?-R.
D. Quel est votre grade I-R. Caporal.

D. Vous avez eu l'accusé sous votre garde ?-R. Oui.
D. Depuis luand I-R. Le 22 mai..
D. Avez-vous été son geolier I-R. Oui.
D. Le voyiez-vous tous7 les jours -R. PlusIeurs fois par jour.
D. Avez-vous conversé avec lui ?-R. Je n'ai pas conversé avec lui.
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D. Vous avez eu des occasions fréquentes de4l'observer ?---Oui.

D. Avez-vous remarqué quelque chose dans sa conduite qui indiquât qu'il ne fut pas
sain d'esprit-?-R. Non, monsieur, je l'ai toujours considéré comme sain d'esprit._

D. Vous l'avez entendu parler ?-R. Souvent, monsieur.

D. Et il parlait avec bon sens ?-R. Avec bon sens et politesse.

OsLER.-Ceci clôt la contre-preuve.

FTzPATRICK plaide la cause-de l'accusé.

Solq HONNEUR-Accusé, avez-vous quelques observations à adresser au jury; si vous:z

en avez, c'est maintenant le temps de parler.

PELLAN
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DISCOURS. DE L'ACCUSÉ.

L'AccusÉ.-Vos Honneurs, Messieurs les jurés.

Il me serait bien facile, aujourd'hu'i, de simuler la folie; car les circonstances sont de
nature à exciter n'importe qui, et naturèllemèñt excité par ce qui arrive aujourd'hui (je
ne parle pas très bien l'anglais, mais je lessaie parce que presque tous ceux qui sont ici par-
lent l'anglais) excité aussi par le procès que je subis actuellement, je serais excusable de
ne pas paraître avoir l'esprit dans son état ordinaire. Mais, Dieu aidant, j'espère pouvoir
conserver le calme et le décorum qu'il convient devant cette Honorable Cour et cet
honorable jury. Vous avez pu voir, par mes papiers entre les mains de la Couronne, que
iesuis naturellement disposé à penser à Dieu quand j'entreprends quelque chose. -Je
désire, si jedefais, que vous ne considèriez pas cela comme une preuve de folie, ou
comme une preuývqüej'essaie de simuler la folie. Oh mon Dieu! aidez-moi de votre
grâce et deJfa divine influen Téde-Jsus-Christ. Oh mon Dieu ! bénissez-moi, bénissez cette
Honorablé Cour, bénissez cette honorble-j.urbénissez mes bons avocats qui ont par
couru bine distance de 700 lieus pour essayer dirme-sauver la vie, bénissez aussi les
avocatà de lai Couronne, je suis sûr uý'Ts ont fait ce qu'ils croyaient être leur devoir.
Ils ont fait preuve envers moi d'une équit qu pas d'èiir11ab4ord. Oh

mon Dieu ! bénissez tous ceux qui m'entourent par la grâce et l'iiiIhienem-deiésus-Christ,
Notre sauveur. Changez en sympathie la curiosité de ceux qui s'occupent de, moi.

Le jour de ma naissance, je ne pouvais rien faire, et ma mère prit -soin de moi. Bien
qu'elle ne fut pas capable-de le faire seule, elle avait quelqu'un pour l'aider et je vécus,
aujourd'hui quoique devenu un homme, je suis dans la même position, devant cette cour,
-Ldans la Puissance du Canada, et dans ce monde, que je l'étais sur les genoux. de ma

mère le jour de ma naissance.
Le Nord-Ouest est aussi ma mère, ma mère-patrie, et bien que ma mère-patrie fut

malade, il est venu quelqu'un du Bas-Canada pour lui aider à prendre soin de moi, pendant
la maladie, et je suis sûr que ma mère-patrie ne décidera pas plus ma mort que ma véritable
mère ne l'a fait, le jour de ia naissance, il y a quarante ans. PoUr la raison qu'une-mère
est toujours une mèje, et malgré mes défauts, elle croira à ma sincérité, et sera remplie
d'anîour pour moi. '

Quand . vins au Nord-Ouest en juillet, le 1er juillet, 1884, je trouvai les
Métis mangeant le lard pourri de la compagnie de la Baie d'Hudson et devenant
malades et plus faibles de jour en jour. Quoique Métis moi-même, je n'avais
-,pas la prétention d'aider aux blancs; cependant je m'occupai d'eux et jevis qu'ils étaient
privés d'un gouvernement responsable, je vis qu'ils étaient privés de leurs libertés
pùbliques, je me souvins que métis veut dire blanc et sauvage, et tout en portant atten-
tion aux souffrances des sauvages et des Méti-, je me rappelai que la plus grande partie
de mon coeur et de mon sang était blanche et je fis de mon mieux pour aider aux sau-
vages, aux Métis et aux blancs. Nous avons adressé, j'ai adressé avec d'autres des
pétitions 'au gouvernement canadien, lui demandant de faire quelque chose pour procu-.
rer du soulagement au pays. Nous avons pris le temps, nous avons tenté de r&unir toutes
les classes et, si je puis m'exprimer ainsi, tous les partis.

Ceux qui ont été en relations intimes avec -moi savent que j'ai souffert; que j'ai

attendu des mois avant de pouvoir faire comprendre à certaines gens de la -Saskat-
chewan, l'importance de certains points, dans nos pétitions au gouvernement canadien,

et j'ai fait mon devoir. Je suis convaincu d'avoir fait mon devoir. On a dit devant
ce tribunal que. j'avais été égoïste. ' Peut-être suis-je égoiste. Un homme ne peut être
une individualité sans's'occuper de lui-même. Il ne peut pas se généraliser, bien qu'il
puisse être général. J'ai fait de mon mieux peur faire, avec d'autres, de bonnes requêtes
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et nous les avons envoyées au gouvernement canadien, et ce n'est qu'après la réponse du
góuvernement canadien, par le sous-secrétaire d'état au secrétaire du comité conjoint de
la Saskatchewan, que je commençai à parler de moi-même, pas avant. Mes intérêts privés
sont doncven.s après les intérêts publics.

- On a beecoup parlé de la colonisation et de la division des territoires. .Te ne crois pasqu'aujourd'hui ma dignité me permette de~parler ici de la politique étrangère, mais si je
vous l'expliquais, ou si l'on m'avait permis d'interroger les témoins, ces questions auraient
paru, sous un tout autre jour, devant la cour et devant le jury. Je ne veitx pas dire que
mes avocats n'ont pas fait les demandes voulues.

Les observations que j'ai'eu l'honneur de présenter à la cour, l'autre' jour étaient
bonnes. Mes avocats ignoraient-la sitùation et ils n'étaient pas au fait des plus petites
circonstances comme moi. Je pouvais uïentionner un -point, mais ce point aurait con-
duit à tant d'autres que je n'aurais pu-suffire à faire des suggestions, mais je ne veux
pas que l'on comprenne, par là, que je -n'apprpéie pas les services que m'ont rendus mes
avocats. Mais si j'entrais dans tous les détails de ce qui s'est passé, je suis convaincu
que je pourrais vous prouver que lorsque le capitaine Young a dit que mon but a toujours été
d'arriver à des résultats pratiques il a lit vrai et j'aurais pu le piouver. Toute ma
vie j'ai eu pour but des résultats pratiques. Je laisse des écrits, et, après ma mort, j'espère
que mon esprit opèrera des résultats pratiques. Les savants avocats de la Oguronne ont
produit tous les papiers et le griffonnage qu'ils ont de- moi je les remercie de n'avoir
pas produit ceux qui étaient privés, bien que, après s'être aperçus, de leur nature, ils
auraient pu se passer de les parcourir. Je n'ai pas écrit de livres, mais j'ai écrit bien des
choses. - On s'est emparé de tous mes papiers Je destinais cespapiers-Lteaubliés,
après ma mort, s'ils méritaient de l'être Je demandai-rPãe¯nteaù, un des prisonniers, d'en-
fouir mes papiers sous terre, il ne l'a pas fait; dans ce temps, ils reconnaissaient mon autorité,
c'est-pourbeTa que je parle ainsi. Il n'a pas, caché mes papiers à temps et je n'en suis
pas fâché. J'ai dit que je remerciais les savants avocats de la Couronne d'avoir reservé
tant de choses ; et, si par la toute-puissance de Dieu je suis remis en liberté, après ce
procès, j'ai tant de confiance dans l'équité britannique, que je sais que tous mes. papiers
me seront rendus, au moins les originaux, et si l'on en veut des copies, je consentirai à en
donner.

Personne ne peut dire que le Nord-Ouest n'endurait pas de souffrances, l'année der-
nière, surtout la Saskatchewan ; quant aux autres parties du Nord-Ouest je ne puis en
dire autant, mais ce que j'ai fait et risqué, et ce à quoi je me suis opposé, je l'ai fait avec
la conviction que c'était mon devoir et que j'étais appelé à faire quelque chose pour mon
pays.

Il est vrai quej'ai cru, depuis nombre d'années, que j'avais une mission,et quand je parle
d'une mission je ne voudrais pas que vous soyiez sous l'impression que jejoue le rôle d'un fou
devant, le-grand jury afin de me faire acquitter pour cette raison. J'ai toujours été con-
vaineu que j'avais'une mission, et ce qui m'encourage à vous parler dans le moment, mal-
gré les imperfections dans ma manière de parler l'anglais, c'est que j'ai toujours eu et j'ai
encore une mission, et je prie Dieu qui est avec moi à la barre de ce tribunal. et du côté
de mes avocats, même avec cette honorable cour, la couronne et le jury, de m'accorder
une aide extraordinaire. afin de pouvoir prouver qu'il y a une Providence dans mon
procès, comme il y en avait une dans les batailles de la Saskatchewan.

Ce 'n'était pas pour moi-même que j'avais cette mission. Je travaillai d'abord au Mani
toba et je fis ce que je pus afin d'obtenir des institutions libres pour le Manitoba. Ils les
ont aujourd'hui et ils essaient de les améliorer, tandis que moi qui les ai obtenues, je
suis oublié comme -si j'étais mort. Mais après avoir obtenu, avec le secours des autres,
une constitution pour le Manitoba, lorsque le gouvernement d'Ottawa ne voulait pas
l'inaugurer au temps propice, je travaillai jusqu'à ce que l'inauguration eut lieu et c'est
pour cela que j'ai été banni pour cinq années. * Pendant cinq ans, je fus obligé de rester
tranquille ; c'était contre mon gré, je protestai et je dis: " Oh ! mon Dieu, je vous offre
ma vie entière pour cette cause, et de ma faiblesse faites un instriment pour aider les
habitants de ma patrie." Voyant mes intentions, l'archevêque Bourget dit: "Riel n'a
pas-de vues étroites, il est homme à accomplir de grandes choses," et il m'écrivit une le tr
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dont j'espère que la Couronne a au moins une copie. Et dans une autre lettre, quand je
fus devenu, ce que les médecins croyaient être un fou, l'évêque Bourget m'écrivit encore:
" Soyez béni de-Dieu et des hommes et prenez patience dans votre malheur." Est-ce que
je ne prends pas patience ? serai-je béni des hommes comme je l'ai été de Dieu?

J'ai dit que j'avais été béni de Dieu et fespere que vous ne considèrerezpas cela
comme un avancé présomptueux. Je considère cela comme un grand succès d'avoir pu
échapper à tous les dangers que j'ai courus depuis quiilze ans. Si je n'ai pas réussi assez
pour, pouvoir porter un bel habit moi-même, j'ai la consolation de savoir que Dieu a
approuvé tous mes projets, qu'il m'a donné une santé assez forte pour faire mon chemin
dans le monde, et qu'il m'a préservé des balles quand il y en a qui ont traversé mon cha-
peau. Je suis béni de Dieu. Ce procès prouvera si je suis béni des hommes, pendant ma
vie. Les bénédictions me sont une gantie que ce n'est pas, pour mon malheur que je fus
amené, par les circonstancés, de ma patrie adoptive à ma terre natale. Quand je vois
des Anglais siégeant dans ce tribunal pour ine juger, je me rappelle que les Anglais sont
Jers de ce mot fair play. J'ai la confiance que je' serai béni de Dieu et des hommes.

3L'évêque Bourget ne fut pas le seul à me parler dans ce sens, le père Jean-Baptiste
Bruno, le curé de Worcester, qui était mon directeur de conscience, me dit: " Riel, Dieu

vous a confié une cause à défendre, le triomphe de la religion dans ce monde. Prenez
garde. Vous réussirez quand presque tout le monde croira que vous avez-échoué." J'ai
ces paroles gravées dans mon esprit, ces dernières paroles et celles de feu l'archevêque
,Bourget.

L'année dernière, quand j'étais encore au Montana, je passais devant l'église catho-
lique, le prêtre, le Révérend Père Frédéric Eboville, curé de l'église de l'Immaculée
Conception k Benton, me dit: "Je suis content de vous voir. Votre famille est-elle ici?"
Je lui répondis oi.L Il me dit: " Amenez-la devant l'autel, je veux vous bénir avant
votre départ." Et Gabriel Dumont et ma famille'nous nous agenouillâmes devant l'autel,
le prêtre mit son surplis, prit de l'eau bénite et était sur le point de nous bénir quand je lui
dis : " Voulez-vous me permettre de prononcer une prière pendant que vous nous -bénirez."
Il répondit: "Oui, je veux connaître la prière "; je lui répétai la prière, elle s'adressait à Diei
"Mon père, bénissez-moi suivant vos vues qui sont infinies." Il me dit: Vous pouvez

répéter cette prière pendant que je vous. bénis." Et puis, il nous bénit, et je récitai la
pnère pour moi, ma famille et Gabriel Dumont.

Quand le glorieux général Middleton fit feu sur nous et nos familles pendant trois
jours, quand les bombes arrivaient et que les balles étaient aussi nombreuses que les
moustiques par une chaude journée d'été, quand je vis que moi-même, Gabriel Dumont et
ma famille avaient la vie sauve,je "dis qu'il n'y avait que la bénédictionans mesure du Père
Frédéric Eboville qui put nous sauver, et elle peut me sauver aujourd'hui de ces accusa-
tions. La bénédiction promise m'enveloppait sans 'cesse à la Saskatchewan et depuis, il
me semble que je l'ai vue.

Le capitaine Deane, le caporal Prickart, et le caporal de la garde qui ont été no~mmés
pour me garder ont été si bons pour moi, quand la presse entière rageait contre moi,
qu'il n'y a que la bénédiction de Dieu qui put me -faire jouir de faveurs aussi signalées'
et me faire respecter de ces hommes.

Lorsque j'ai vu, aujourd'hui, le glorieux général Middleton rendre témoignage et dire
qu'il ne me croyait pas fou, et le capitaine Young prouver aussi que je ne7l'étais pas,j'ai senti
que Dieu m'avait béni et effaçait de mon nom la tache qui s'était imprimée sur ma réputa-
tion parce que j'avais été dans l'asile d'aliénés de mon bon ami le Dr Roy. J'ai été enfermé
dans un asile d'aliénés, mais je remercie l'avopat de la Couronne, qui a renversé le -témoi-
gnage de mon ami le Dr Roy; parceque j'âi toujôurs été convaincu qu'on m'avait enfermé
sans raisons dans un asile. Aujourd'hui ma prétention est confirmée et je considère cela
comme une bénédiction. J'ai aussi été enfermé dans l'asile de la Longue-Pointe, et je suis
étonné de voir que mon ami le DrýLachapelle, qui prit soin de moi bien charitablement,
et le Dr Howard, ne soient pas ici. J'étais peut-être là sous mon vrai nom.

Même si je devais être condamné par vous, messieurs les jurés, j'ai c'ette satisfac-
tion que, si j, meurs, je n'aurai pas la réputation, auprès de tous les hommes, d'être un
fou, un lunatiqüe. Les révérends Pères André et Fourmond ont dit beaucoup de.choses.



155

Je ne puis les appeler mes amis, mais ils n'ont pas rendu de faux té oignages. Je sais que,depuis longtemps, ils me considéraient comme plus ou moins fou. Le1Père Fourmond a dit
que je passais d'une grande colère à un grand calme: cela prouve que Jjè,posséde un grand
contrôle sur moi-même, et, suivant moi et avec l'aide de Dieu, je possède e contrôle.

M. Charles Nolin, en rendant son témoignage, n'a pas etabli qu'il était lié parserment avec moi dans toutes les affaires ; que j'étais loin de les considérer comme insen-
sées. Il était lié par un serment avec quatre d'entre nous, il n'a pas dit cela dans sontémoignage. Ma parole n'a peut-être pas la valeur d'un temoignage, mais si on lui
demandait comme temoin de dire si un serment a été prêté, il ne pourrait le nier, et il
lui faudrait nommer les -quatre hommes et se nommer lui-même.

Il dit qu'il a abandonné un contrat en ma faveur. Je ne l'ai pas demandé. Le go1-vernement ne me l'aurait pas donné, à part cela il était mêlé dans un mouvement contre
le gouvernement, et le fait d'accepter un contrat du gouvernement était certainement
une faiblesse de sa part-et je lui dis de ne pas compromettre sa cause, de se retirer au
lieu de continuer, jusqu'à ce que nous ayons vu si on était'pour nous écouter. Il voulait
faire un marché avec moi et me faire renoncer à ma qualité de citoyen américain; je lui
répondis que c'était une question de plus de force que ma qualité de citoyen américain.
Non pas que je veuille m'en prévaloir; mais puisque la chose était arrivée naturellement
et que le fait existait, je voulais en tirer parti. Je lui dis: "C'est un avantage pour vous
de ni'avoir moi, citoyen américain. Je n'ai pas de marché à faire avec vous à propos de
mes papiers de citoyen américain, aucun marche à ce sujet du tout." M. Nolin parle de
mon ambition personnelle et d'autres témoins aussi, il s'en trouve parmi les accusés qui
savent que l'année dernière M. Renez et M. Joseph Forget, se rendirent à la Saskatche-
wan et me dirent que je pouvais avoir une plpce au Conseil, si je le désirais, et que c'était
une bonne chance pour les Métis de la Saskatchewan. Si j'avais tant d'ambition pour nue
position j'aurais pu facilement saisir celle-là,'mais je ne le fis pas, et M. Nolin le sait bien-
Je parle de cela pour défendre ma réputation parce que l'on a dit que j'étais un égoïste.

L'agitation dans les Territoires du Nord-Ouest aurait été constitutionnelle et serait
.considérée comme telle ajourd'hui, si nous n'avions pas été attaqués. La Couronne n'a
peut-être pas pu établir le fait que nous avions été attaqués, mais pour nous, qui étions.
sur les lieux, cela est facile à comprendre. Quand nous envoyions une requête on avait
coutume de nous répondre en envoyant de la police, et quand les bruits s'accentuaient,
chaque jour, que Riel avait été tué ici ou là, ou que Riel allait être tué par tel et tel
homme, la police n'y faisait aucune attention. Je suis content d'avoir parlé de la police
à causé des témoignages qui ont été rendus par plusieurs témoins. Si on m'avait per-
mis d'interroger les témoins, je leur aurais demandé si jamais j'ai dit un seul mot contre
un seul homme de police ou un seul officier. J'ai toujours respecté les hommes de la
police, encore aujourd'hui, et j'ai du respect pour les officiers de la police. La lettre que
j'ai envoyée au Major Crozier en est une preuve: " Nous vous respectons, major." Il y
a des papiers que la Couronne a entre les mains qui prouvent que la démoralisation existe
parmi la police, si on me permet de le répéter en cour, comme je l'ai dit par écrit.

Votre Honneur et MM. les jurés. Si je n'étais que d'aujourd'hui, il y aurait
présomption de ma part de parler ainsi, mais la vérité est bonne à dire quand elle est
dite d'une manière convenable, et ce-n'est- pas sans présomption, et ce n'est pas parce
que j'ai été vilipendé pendant 15 ans que je ne croie pas-que je suis quelque chose. Je
sais que, par la grâce de Dieu, je suis le fondateur duManitoba; je sais que, quoique
je n'aie pas de voie ouverte à mon influence, je possède une influence considérable con-
centrée comme un volume considérable de vapeur est concentré dans une locomotive. Je
crois que, grâce à ce que j'ai fait pour le Manitoba et les habitants du Nords-Ouest, ma
parole vaut quelque chose. Si j'offense quelqu'un ce n'est pas avec intention. Oui, vous
êtes les pionniers de la civilisation, les blancs sont les pionniers de la civilisation, mais ils
apportent. la démoralisation chez les sauvages.- Ne soyez pas offensées, mesdames, ne
soyez pas offensées. Voici des hommes qui peuvent apporter un remède au mal, et si, dans
l'occasion, j'ai résisté à mes véritables amis et à mes Pères les révérends prêtres cia la
Saskatchewan, c'est dû à la force de mes convictions. Il y a eu des témoins pour prou-
ver %it'après de grands emportements je pouvais revenir au respect que j'ai pour eux.



156

Jn des témoins ici, Geòrge Ness, a dit, je crois, qu'en parlant de l'archevêque Taché
je l'avais appelé un voleur. Si j'avais eu occasion de le faire, je l'aurais interrogé à propos
de ce que j'ai dit, afinAue vous me compreniez. J'ai toujours connu l'archevêque aché,
comme un grand bienfaiteur. Je l'ai vu, enveloppant de ses grandes propriétés, la pro-
priété d'une veuve dont le chemin passait près de là, Il acheta-les terrains qui l'entou-
raient, et s'y prit de cette manière pour avoir cette propriété à bon marché. J'ai lu dans
l'évangile: " Pharisiens, avec vos longues prières, vous dévorez les veuves." Et comme
l'archevêque Taché est mon grand bienfaiteur, mon père, et-qu'il m'a toujours fait beau-
coup'de bien, et qu'il ne se trouvait personne qui eut le courage de le lii dire, je le lui dis
moi, parce que je l'aime et que je suis reconnaissant pour ce qu'il m'a fait. Quant à
l'évêque Graidin, c'était pour les mêmes raisons et le témoin aurait pu dire comme le
Révd. Père Moulin :- "Quand vous parlez de personnes comme l'archevêque Taché, vous
devriez dire qu'il a commis une erreur et non un voU' Je dis que nous avons été patients
longtemps, et quand nous voyons que les termes modérés ne' servent qu'à voiler les torts
des grands, c'est le temps où nous sommes justifiables d'i.ppeler un vol un vol, et les
coupables sont tenus parla force de l'opinion Éublique d'y aire attention. Celuiqui a le
courage de parler de cette manière, au lieu d'être un misérable, devient un bienfaiteur
pour ces hommes eux-mêmes et pour la société.

Quand nous nous rendîmes à léglise de Saint-Antoine,le 18, un témoin, George Ness, je
grois, a affirmé, que j'avais dit-au Père Moulin : "V ous êtes un protestant." Selon ma
théorie, je ne devais pas parler de cette manière; mais je lui dis que nous protestions
contre le gouvernement canadien, et que lui protestait contre nous, et que nous étions
deux protestants, chacun à notre manière.

A propos de religion quelle est ma croyance ? Quelle est ma folie à ce propos ?
Ma folie,Vos Honneurs et MM. les jurés, consiste en ce que je veux mettre Rome de côté,
vu que c'est une cause de division entre les catholiques et les protestants. Je n'ai pàs
voulu imposer mes idées, parce qu'à Batoche aux Métis qui me suivaient, je me suis servi
du mot carte blanche. Si j'ai quelque influence dans le Nouveau-Monde, j'en userai dans
.ce sens, et même si cela prend 200 ans à venir,' après ma mort cela produira des résultats
pratiques, et alors mes enfants serreront la main des protestants du Nouveau-Monde d'une
manière amie. Je ne veux pas que ces maux qui existent en Europe se continuent, tant
que je pourrai l'empêcher, parmi les Métis. Je ne veux pas que l'on répète cela en Amé-
'rique. Cette ouvre n'est pas l'ouvre de quelques jours ou de quelques années, c'est l'ovvre
«de centaines d'années.

Ma condition est désespérée, tellement désespérée que mes bons avocats, et ils pont
fait par conviction, (M. Fitzpatrick, dans son discours, a prouvé -qu'il me croyait fou;)
ma con.dition parait tellem-nt7 désespérée qu'ils en sont réduits à tâcher de prouver que
je suis fou afin de me sauver. Si je suis fou, naturellement je ne m'en rends pas compte.
C'est le propre de la folie de ne pouvoir s'en rendre compte. Mais quelle espèce de mission
-ai-je? Des résultats pratiques. On a dit que je me suis fait reconnaître comme prophète
par les Métis. Les Métis ont quelque intelligence. Le capitaineYoung qui a été si poli et
.si aimable pendant que j'ai été sous. sa garde, a dit qu'au point de vue militaire, ce qui a été
fait à Batoche était bien fait, que la ligne de défense était bien faite. Cela montre quelque
intelligence. Il n'est pas à supposer que les M4tis m'auraient reconnu comme prophète s'ils
n avaient pas vu que je pouvais voir quelque chose dans l'avenir. Si je suis béni sans me-
sure, je puis entrevoir quelquè chose dans l'avenir, nous voyons tous dans l'avenir plus
ou moins. Er quel genre de prophète puis-je bien être? Serais-je un prophète qui aurait
constamment un bâton menaçant à la main, un prophète de malheur? Si les Métis m'ont
reconnù, comme prophète, si, d'un autre côté, les prêtres viennent et disent que je suis
poli, si des officiers supérieurs, des lhommes bons, viennent devant ce tribunal prouv'r
,que je suis poli prouver que j'ai des manières comme il faut, en combinant le tout en-
semble, vous avez un prophète comme il faut. Un fou ne peut contrôler sa foli Si je
suis fou, mon cœur dira ce qui est en moi. Hier au soir, pendant que je prenais e Pexer-

-,ice, l'esprit qui-me guide et m'assiste et me console, m'a dit: " Tomorrow somebody will
coe 'r'AIDER" me secourir. Je suis consolé par cela. En recourant à mon Dieu, à notre
Dieu, j'avais dit : "Mais malheur à moi si vous ne m'aidez pas." Et ces mots vinrent à
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moi le matin: "In the morning some one will come T'AIDER." J'ai dit cela à mes deux
gardiens et vous pouvez envoyer chercher les deux gardiens, je leur ai dit que si l'esprit
qui me dirige est l'esprit 4e vérité, c'est aujourd'hui que j'attends du secours. Ce matin
le'on docteur qui prend soin de moi, vint me voir et me dit: "Vous parlerez en cour
aujourd'hui." Je pensais qu'il ne me serait pas permis de parler. Ces mots me furent
donnés pour me dire que j'aurais ce privilège. Il y avait un mot français parmi, cela signi-
fiait, je crois, qu'il y aurait, dans celaune certaine influence française, mais que la plus
grande partie serait anglaise. Il est vrai, que mes bons avocats de la province de Québec
m'ont donné des conseils'sages.

M., Nolin est venu déposer que M. Riel avait dit qu'il entendait du bruit dans ses
intestins, et que je lui, avais dit que cela signifiait quelque chose. Je désirerais qu'il eût
répété ce que j'ai dit; ce que j'ai écrit-sur le papier dont A parle. Peut-être-pourrait-il
encore être interrogé. J'ai dit à Nolin: " Entendez-vous ? " "Oui." J'ai dit qu'il y aurait
des troubles dans le Nord-Ouest, et en a-t-il été ainsi ou non? N'y a-t-il pà eu des
troubles dans le Nórd-Ouest ? D'ailleurs, Nolin sait que, parmi sa nation, qui est aussi la
mienne, il sait que les Métis, comme chasseurs, peuvent prédire bien des choses. Peut-
être que quelques-uns parmi vous sont particulièrement au fait de cela. f

J'ai vu des Métis qui disaient: Ma main tremble, cette partie de m> main tremble,
vous verrez telle et telle chose aujourd'hui, et cela arrivait. D'autres disent: Je sens -la
chair de ma jambe qui remue de telle manière, c'est signe de telle et telle chose, et cela
arrive. il y a des gens qui savent que je dis la vérité. Si le témoin a mentionné ce fait
qu'il a mentionné pour prouver que j'étais fou, il ne se rendait pas compte que, sur ce
point, il est fou lui-même, parce -que le Métis, par le mouvement de sa main, quelquefois
de ses épaules, quelquefois de sa jambe, peut avoir quelque connaissance de' ce qui fa
arriver.

Amener Sir John à mes pieds. Ceci, bien rapporté, paraîtrait bien plus raison-
nable qu'on ne l'a fait paraître. M. Blake, le chef de l'opposition, essaie d'afiener Sir
John à ses pieds, 'd'une certaine manière. Il n'a jamais eu autant au jeu que moi.
Quoique la province de l'Ontario soit grande, elle ne l'est pas autant que le Nord-Ouest.
Je suis content que la Couronne ait prouvé que je suis le chef des Métis du Nord-Ouest.

. Je serai peut-être un jour reconnu pour plus qu'un chef de Métis, et si je le suis,
j'aurai l'occasion de me faire reconnaître comme chef pour le bien, dans ce grand pays.

Un des t4moins a dit que j'avais l'intention de donner le Haut-Canada aux Irlan-
dais. S'if n'avait pas d'intention cachée, il aurait vu que le Baut-Canada ne pouvait
être donné aux Irlandais sans être donné aux Anglais. Il ne s'est fié qu'à son imagination.

Il y a une autre chose au sujet du partage du territoire en sept. Je ne sais si je suis
prêt à parler de cela ici, parceque cela deviendrait public. Il y a tant au jeu, que si
j'expliquais cette théorie, le Canada ne serait pas longtemps tranquille.

Le Capitaine Deane a vu mes papiers. Je les ai envoyés quelque part, mais il les a
vus, et, après les avoir vus, il vint là, et dit que j'étais un homme intelligent et -très adroit.
J'ai écrit ces documents et ils sont entre les mains de ceux en qui j'ai confiance. Je ne
veux pas publier pendant mon procès ce que je n'ai pas rendu public pendant les 60
jours quie nous fûmes sous les armes à Batoche. A trois reprises différentes le conseil
décida d'envoyer un homme aux Etats-Unis, pour avertir les populations de venir à notre
secours. Mais trois délégations ont attendu mes ordres et ne partirent pas. Pourquoi?

parc4ne j'avais un but. Les Métis aussi savaient que je leur avais annonicé que je serais
punis; que je ne l'ai dit de ma propre responsabilité, mais que je l'ai, dit comme je leur
avais.dit autres choses. - Il m'a été dit que la 'nation serait punie. Pourquoi? Parce
qu'elle avait consentie à abandonner Rome trop vite. Que veut dire.ceci ? Il y eut
une discussion à propos de " trop vite." Ils dirent alors qu'ils le feraient tout de
suite. Trop vite ne veut pas dire trop tôt. Si nous disons oui, c'est un manque d'égards
envers l'homme. Si Dieu veut quelque chose et si nous disons oui, ce n'est pas ainsi que
l'on doit lui répondre. Il désire que notre conscience dise: Oui, O mon Dieu, je fais votre

-volont'.- Et parceque les Métis se séparèrent -vivement de Rome, d'une manière si-vive,
cela fut désagréable à Dieu, et ils furent punis, et je leur dis que cela arriverait. in-

quante de ceux qui sont là peuvent le prouver.'
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Mais direz-vous, vous ne vous êtes pas vous-mêmne~constitué prophète. Le 19ème
siècle doit être traité de-certaine manière, et c'est probablement pour cette raison que j'ai
trouvé le mot "exovede." Je préfère être appelée un du troupeau; je ne suis pas plus
que vous, je suis simplement un du troupeau, égal aux autres. Si cela donne aucune
saitisfaction au docteur, de connaître mon genre de folie, s'ils doivent appeler mes préten-
tions, de la folie, je le dis humblement, par la grâce de Dieu, je crois que je suis le pro-
phète du Nouveau-Monde.

Je désire vous assurer que je ne cherche pas à jouer la folie: les manières et la con-
d uite d'un homme montrent s'il est sincère ou non. Vous direz: Qu'avez-vous à dire?
Je dois m'occuper de résultats pratiques, est-ce un de ces résultats, que de s% -faire
reconnaître comme prophète? Est-il d'utilité pratique d'en parler? Je crois que si les

[étis, en général, m'ont reconnu comme prophète, c'est un commen-cement de résultats
pratiques ; mais je ne tiens pas à jouir de la réputation de prophète. Généralement un
p ireil titre est accompagné de si lourds fardeaux que, s'il flatte votre vanité,'vousrecu lez
devant la responsabilité qu'il impose. Moi, me proclamer Pape ? Non, non 1 J'ai dit que
'évèque Bourget avait succédé au Pape en esprit et en vérité. Pourquoi 7 Parce que tandis

que Rome ne nous donnait aucune attention,' lui, comme évêque nous avait porté
attention. r

Vous m'avez donné*votre attention, Vos Honneurs, et vous aussi MM. les jurés,
ainsique la foule des assistants. Je sens que si je vais plus loin sur ce point je vais
perdre la faveug-ue vous m'avez accordée jusqu'ici, et comme je cherche toujours les résul-
tats pratiques, je vais m'arrête»r ici, maître de moi-même, avec l'aide de Dieu. Je n'ai plus
que quelques mots à ajouter. Vos Honneurs, et MM. les 'Jurés, ma réputation, ma
liberté, ma vie sont laissées à votre discrétion, je suis tellement confiant que je n'éprouve
aúuune anxiété, aucun doute quant à votre verdict. Le calme qui règne dans mon esprit
foncernant la décision favorable que j'attends, ne vient d'auzcune présomption injustifiable
de -ma part. J'espère simplement que, avec l'aide de Dieu, vous allez peser toute chose
avec conscience, et que, après avoir entendu ce que j'ai à vous dire, vousallez m'acquitter.

Je vous respecte quoique vous ne soyez que la moitié d'un jury; mais si vous n'êtes
qu'au nombre de six, cela ne vous empêche pas d'être justes et consciencieux, ce nombre
ne m'en°pêche pas de vous donner la confiance qyeý j'accorderais à six autres. Votre
Honneur, quoique vous ayez nommés ces jurés, croyez que je manque pas au respect que
je vous dois, vous n'avez-rys a i jjnsi de vous-même, vous avezreçu les instructions de
ceux qui sont au-dessus de vous, des autorités dans le Nord-Ouest, vous~ avez agi suivant
votre devoir,, et bien que, dans notre opinion, cela soit contre nôs garanties de -liberté,
j'espère que, grâce à la Providence, il ,ésultera du bien de ile que vou, avez fait conscien-
cieusement.

Quoique cette cour existe depuis quinze ans, je pensais que j'avais droit d'avoir mon
procès devant une autre cour. Je ne veux montrer aucun maniue de respect envers"Icette
-cour, je le respecte, et si.les'savants avocats qùi me défendent et i sont si bons pour moi,
invoquent en ma faveur l'incompétence deala cour, cela n'i'iues aucun manque de
respect de, ma part, parce que je la respecté à tous égards. ' ,:a -

Je voudrais seulement, avant que vous vous retiriez pour délibfrer survotre yerdict,
attirer votre attention sur les fait~s suivants : ' -

.1. Que la Chambre des Communes, le Sénat, et les Ministres qui lont les lois pour
ce territoire et le gouvernent, ne représentent en aucune manière la population du Nord-
Ouest.

2o. Que le Conseil du Nord-Ouest, qui tire son drigine du gouvernemdnt fédéral,
a le grand défaut de son auteur.

3o. Que le nombre de membrês de ce conseil élus par la populaef7 fait de celui-ci
une contrefaçon de légisiature représentative et un gouvernement qui n'est pas du tout
représentatif. . .-

La civilisation anglaise, qui règne 'aujourd'h 'i sur le monde, et 'la "onstitution
anglaise, ont délini un gouvernement tel que celui qui régit aujourd'hui le Nord-Ouest,
comme un gouvernement irresponsable, et, suivant les données de la science, exposées ici
hier, vous 6tes forcés de l'admettre; s'il n'est pas responsable, il est insensé.
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Le bon sens et les théories scientifiques nous amènent aux mêmes conclusions.
Par les témoignages rendus par les deux parties pendant mon procès, il est évident

que pétitions sur pétitions ont été envoyées au gouvernement fédéral, et ce gouvernement
est tellement irresponsable envers le Nord-Ouest que, dans le cours de 'plusieurs années,
outre qu'il n'a rien fait pour la population, il a, à peine, répondu une fois, donné une seule
réponse.

Ce fait indique un manque de responsabilité complet, ce qdi indique, par conséquent,
l'insanité, compliqué de paralysie.

ý Les ministres d'un gouvernement insensé et irresponsable, et leur progéniture, le
conseil du Nord-Ouest ont- pris la résolution; pour répondre à mes pétitions, de me cerner
à la sourdine, et d'essayer de se précipiter sur moi, à l'iniproviste, et 'sur mes compa-
triotes' dans la Saskatchewan. Heureusement, lorsqu'ils epparurent et qu'ils montrèrent'
leurs dents pour dévorer, j'étais prêt. C'est ce qu'on appelle, mon critpe de haute trahi-

son,pour lequel on me fait mon procès aujourd'hui. Oh, mes bons jurés, au nom de
Jésus-Christ qui seul peut m'aider, ces gens ont essaye à me mettre en pièces.

Si vous acceptez le plaidoyer de la défense qui prétend que je ne suis pas respon-
sable de mes actions, acquittez-moi entièrement,puisqueje n'ai fait que combattre un gou-
vernement insensé et irresponsable. Si vous vqis, décidez en faveur de la Couronne qui

prétend que je suis responsable, acquittez-moi de même. Vous êtes parfaitement justifiés
de déclarer qu'ayant toute ma' raison et étant sain d'esprit, j'ai agi raisonnablement, et
pour ma défense personnelle, tandis que le gouvernement qui m'accuse, étant irrespon-
sable et conséquemment insensé, ne peut qu'avoir eu tort, et que s'il y a haute trahison,
c'est de sa part et non de la mienne.

SoN HoNNEUR : Avez-vous fini!

LE PRIsoNNIER : Pas encore.... si vous avez la bonté de me prêter votre attention
encore quelques instants.

SoN HoNNEUR : C'est bien, continuez.

LE PRISONNIER : Pendant 15 ans je me suis négligé moi-même, au point qu'un des

témoins qui m'est le plus défavorable a dit que je n'ai jamais été particulier pour mes

habits; c'est vrai, parce que je n'ai jamais eu beaucoup d'argent pour en acheter. Le

révérend Père André et Je Père Fourmond ont souvent eu la bonté de donner à ma

famille un sac de fleur pour sa subsistance; ma femme et mes enfants n'ont aucune

ressource, tandis que je travaille plus qu'aucun représentant du Nord-Ouest, quoique je
l'hôte de la populatiop, l'hôte des" Métis de la Saskatchewan. Bien que, simplement

commeehôte, je travaille à améliorer 1koondition de la population de.la Saskatchewan,
au risque de ma vie, pour le bien de tout le Nord-Ouest ; je n'ai jamais reçu de salaire.

J'ai toujours espéré pouvoir vivre ' l'aise un jour. C'est à vous de prononcer. ,Si-vous

dites que j'avais raison, vous pouvez m'acquitter en toute conscience, comme j'espère,
avec l'aide de Dieu, que vous le fèrez. Vous consolerez ceux qui m'ont entouré depuis
15 ans, et qui ont partagé mes so.uffrances. Ce que vous ferez pour rendre justice à

moi-même, justice à ma famille, justice à mes amis et justice au Nord-Ouest, vous sera

rendu au centuple en ce monde, et pour me servir d'une-expression de l'Ecriture sainte,
de toute éternité dans l'autre.

Je remè-ie Vos Honneurs, de la permission que vous m'avez accordée de parler, je
vous remercie MM. les Jurés, de m'avoir prêté autant d'attention, je suis aussi recon-

naissant envers ceux qui m'ont montré autant d'indulgence en mf'écoutant aussi atten-

tivement, malgré la manière défectueuse dont je parle la langue anglaise. Je mets mon

discours sous la protection de mon Dieu, mon Sauveur; il est le seul qui puisse le rendre

efficace. Il'est possible qu'il ait son effet pa-ce qu'il est adressé à des hommes bons, à une

population bonne et à des dames bonnes aussi.

M. Robinson,, pour la poursuite, adresse la parole au jury et, après lui, le juge prési-

dent fait le résumé de la cause.

L'audience est levée à six heures.
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AUDIENCE DU SAMEDI, 6 AOUT, 1885.

La Cour s'ouvre à dix heures du matin.

Quand le jury revient, après s'être retiré pour délibérer sur le verdict, le greffier de
la Cour demande : Messieurs, êtes-vous d'accord sur votre verdict? Que dites-vous?
L'accusé est-il coupable ou non-coupable?

Le jury déclare l'accusé coupable.

LE GREFFIER.-Messieurs du jury, écoutez votre verdict tel que la Cohr l'enrégi'stre.
Vous déclaez l'accusé Louis Riel coupable, ainsi dites vous tous.

Le jury répond: "Coupable.'

Us JURé.-Votre Honneur, j'ai été prié par mes confrères jurés, de recommander
le condamné à la clémence de la Couronne.

M. LE JUGE RICHARDsoN.-Je puis dire en réponse que la recommandation que vous
venez de faire, sera traùsmise vn la manière voulue aux autorités qu'il appartient.

-M. RoBINsoN.-Est-ce que Vos Honneurs se proposent de prononcer la sentence
maintenant ? Je crois que le procédure à suivre est de demander que la Cour prononce
la sentence de l'acbusé.

M. LE JUGE RICMRDsON. -Louis Riel, avez-vous quelque chose à .dire pour que la
Cour ne prononce pas votre sentence pour l'offense dont vous avez été trouvé coupable ?

LE CONDA3iNÉ.-Oui Votre- Hontieur.

M. FITZPATRICK -Avant que le condamné réponde ou fasse aucune remarque, selon
que le suggère Votre Honneur, je prie seulement Votre Honneur d'avoirla bonté de noter
l'objection que j'ai déjà faite à la compétence de ce tribunal.

M. LE JUGE RICHARDSON.-Elle est notée, M. Fitzpatrick. Vous comprenez, sans
doute, que je ne puis donner une décision sur ce point -

M. FITZPATRIK.-C'est afin de nous réserver tout recours que la loi pourrait nous
permettre désormais.

LE CONDAMNÉ.-Puis-je parler maintenant?

M. LE JUGE RICHARDso.-Oh ! Oui.
LE CoNDAiiN.-Votre Honneur, messieurs les jurés,
M. LE JUGE RciA&RDso.-Il n'y a plus de jurés, ils ont été renvoyés.

LE CoNDAMNÉ.-Eh bien, ils ont passé avant moi.

M. LE JUGE RICHARDSN.-Oui, ils ont passé.

LE CoNDAMNÉ.-2ais,% même temps, je les considère comme étant encore là, là
sur leurs siéges. La Cour aininé son travail à mon sujet4 t quoique. au premier
aspect, le résultat paraisse m'être défavorable, j'ai une si grande -onfiance dans les idées
que j'ai eu l'honneur d'exprimer hier, que je crois qu'il tournera à mon avantage et non
à ma perte. Jusqu'ici, j'ai été i.egardé par les uns comme un aliéné, par ,d'autres comme
un criminel, et par d'autres encore comme un homme avec qui il serait mieux de ne pas
avoir de rapports. Ainsi, il y'avait hostilité, il y avait mépris, il y avait éloignement.
Aujourd'hui, par le verdict de la Cour, uiie de.ces trois situations a disparu.

Je suppose qu'ayant été condamné, on ne m'appellera plus un fou, et je considère
cela tomme un grand avantage. Si j'ai une mission, je dis," si," pour ceux qui doutent,
mais pour moi c'est: " puisque", puisque j'ai une mission, je ne puis accomplir cettemis-
sion tant-qu'on me regardera comme un aliéné ; du moment donc que je monte cet échelon,
je commence à réussir.

Vous m'avez demandé, Votre Honneur, si j'avais quelque chose à dire pour que ma

f -
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sentence ne soit pas prononcée, la sentence que vous allez prononcer contre moi. Oui;
.xeest sur ce point -que, mon attention est particulièrement dirigée. Avant de rien

dire, sur ce sujet,.je veux faire remarquer que si jamais j'ai été contrarié dans
ma vie, c'est en ce' moment, et en suis-je excité ? Suis-je bien irrité ? Puis-je me
côntrôler? Et c'est justement sur la religion, et sur la politique, que je suis con-
tra'rié. Et le ,sourire qui paraît sur mon visage n'est pas un acte de ma volonté, mais il
vient naturellement de la satisfaction que j'éprouve en voyant une de mes dificultés dis-
ar$tre. S'je suis exécuté,-du moins si je devais être exécuté, je ne le serais pas comme

un aIiéné-cela serait une grande consolation pour ma mère, pour mon épouse, pour mes
enfants, pour mes frères, pour mes parents, et ýiême pour mes protecteurs et mes conci-
toyens. Je remercie les messieurs qui composaient le jury de m'avoir recommandé à la
clémence, de la Cour.

Quand j'exprime le grand espoir que j'ai et dont je viens de vous faire part, je ne le
,fais ,pas sans de bonnes raisons. Mon espoir est raisonnable, puisqu'il est recommandé,
puisquela recommandation du jury à la couronne est pour la clémence.

Il me serait facile, Votre Honneur, de faire une protestation incendiaire et de me
servir des -trois choses qui ont été avancées, avec raison, par mes bons avocats, des avocats
savants, au sujet du jury, de son choix, de celui qui l'a choisi, de la compétence du tribunal.
Mais pourquoi le ferai-je, quand la cour a entrepris de montrer que je suis un homme rai-
sonnable ? Ne dois-je pas profiter de ma situation pour prouver qu'elle a raison et que je
suis raisonnable. Hier j:ai dit, en répétant les témoignages qui ont été donnés contre
moi, et je l'ai dit enco>clusion, que vous aviez un prophète comme il faut. Aujourd'hui,
on me donne une belle occasion de le prouver, outre que je suis délivré de' la tache de la
folie. Je crois que le verdict, qui a été rendu contre moi, prouve que je suis plus qu'or-
dinaire, mais que les circonstances et le secours donné sont plus qu'ordinaires. Et quoique
je me considère seulement comme les autres hommes, cependant, par la volonté de Dieu, par
ba Providence, par les circonstances qui m'ont entouré depuis quinze ans, je crois que j'ai
été appelé à accomplir quelque chose qui n'a pas enicore été accompli par personne, dans
le Nord-Ouest du moins. Et, d'une certaine manière, je crois que, pour un certain nombre
de personnes, le verdict, qui a été rendu aujourd'hui contre moi, est uge preuve que je suis

un prophète, que Riel est un prophète. Il souffre pour cela. J'ai été pourchassé comme
un élan, pendat quinze ans. David l'a été pendant dix-sept ans, je cois. Ce serait deux

-a1s encore. Si mes infortunes devaient être aussi longues que cellbs du vieux David,
j'aurais encore deux ans à souffrir, mais j'espère que cela finira plus' tôt.

J'ai deux raisons à donner pour que la sentence ne soit pas portée contre moi.
Vous m'excuserez, vous connaissez combien il m'est difficile de parler anglais, et je

n'ai pas eu le temps de me préparer, Votre Honneur. Même, si j'avais préparé quelque
chose, c'aurait été bien imparfait, niais je ne me suis pas préparé et j'espère que vous

excuserez ce que je vais dire, la manière dont je pourrai peut-être m'exprimer.
Les troubles de la Saskatchewan ne doiveàit pas être pris comme un fait isolé. Ils

sont le résultat d'une guerec de quinze ans. L'origine de cette difficulté remonte aux
difficultés de la Rivière Rouge. Les goubles fe la Rivière Rouge ont été appelés les

troubles du Nord-Ouest, et je voudrais demander si les .trouUles de la. Saskatchewan
n'ont pas le même nom aujourd'hui,'.s'ils ne sont pas lesâroubles di Nord-Ouest. Ainsi

les troubles de 69 étant les troubles du Nord-Ouest et les troubles de 85 étant encore

les troubles du Nord-Ouest, l'idée vient nattrrellement à l'esprit de l'observateur que les,

troubles du Nord-Ouest de 85 sont la continuation de ceux de 69. Sont-ce deux troubles

différents ? Je dis qu'ils ne le sont pas. Le Canada, non, je n3 devrais. pas dire Ile

Canada," car c'était un certain nombre' d'individus, peut-être sept à huit cents, qui -ont

passé pour le Canada. Ils sont venus à la Rivière Rouge et ils ont voulu prendre posses-

sion du pays, sans consulter le peuple. Il s'agissait des Métis, il est vrai. Il y avait bien

quelques pionniers blancs pa'rmi la population, mais la grande majorité était composée de

Métis. Nous avons pris les armes contre les envahisseurs de l'Est, sans les connaître; ils

venaient de si loin de l'autre côté des lacs qu'on ne peut dire que nous avions de la haine

contre eux. Nous ne les connaissions pas. Ils sont venus sans donner le noindre.avis. Ils

sont venus avec hardiesse. Nousleur avons dit: "Qui êtes-vous 7" Ils répondirent "Nous
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sommes les possesseurs du pays." Eh bien ! nous savions que cela n'était pas vrai et nous
avoiis fait, contre ces gens del'Est, cg que nous faisions contre les sauvages vènant du Sud et
de l'Quest,quand ils envahissaient notre pays. L'opinion publique aux Etats nous a beaucoup
aícés.' Je ne veux pas dire que, pour obtenir justice dans ce pays, il faille l'intervention

-des Etats ; mais dans ce temps-là, il n'y avait aucune communication télégraphique, entre
les provinces de l'Est et le Nord-Ouest, ni chemin de fer, et comme le chemin naturel
pour aller au Canada, était par les Etats-Unis, naturellement toutes les rumeurs, toutes
les nouvelles avaient à passer par là, et, sur leur passage, elles devaient rencontrer les
remarques et les observations des Américains. Le peuple américain nous était favorable,
de -plus, l'opposition au Canada nous était favorable et demandait au gouvernement
pourquoi il était allé dans le Nord-Ouest, sans consulter le peuple. Nous avons pris
les armes et nous avons fait des centaines de prisonniers, et nous avons négocié,

Un traité a été fait. Ce traité a été fait par une délégation des deux partis. Que
yous considériez l'organisation du peuple de la Rivière Rouge de ce temps-là, comme un
gouvernenent provisoire ou non, le fait reste que nous avons été reconnus comme un
corps, une tribu, si vous voulez fappeler ainsi, avec lequel le gouvernement a traité.

.A-t-il traité avec nous comme avec les sauvages ? C'est à lui à dire que non. Sir John
MacDonald et feu Sir Georges dartier ont reçu instruction du gouvernement canadien de
iencontrer les délégués, nommés par moi, le président(car c'est le nom que m'avait donné le
conseil), le président du conseil, et nos délégués avaient été invités trois fois, premièrement
par Donald A. Smith, membre du Conseil Privé alors, deuxièmement par feu le Révérend
M. Thibault, troisièmement par l'archevêque Taché, qui avait été appelé de Rome, dans le
but de pacifier le Nord-Ouest. Qùand ces trois délégués nous eureut invités à envoyer des
délégués, nous avons cru qu'il était sûr d'envoyer des délégués. J'ai donc nommé le
révérend Père Ritchot, maintenant curé de Saint-Norbert dans le Manitoba, j'ai nommé
l'ex-juge Black, qui est mort en Ecosse, et j'ai aussi nommé Alfred H. Scott. Il est mort
aussi. Et ces trois délégués sont partis, avec notre déclaration de droits, de vingt conditions,
pour la soumettre au gouvernement canadien. Quand nos délégués arrivèrent à Ottawa,
on vodiit les traiter comme des sauvages, je suppose.

;Le Père Ritchot leur dit: " Si vous ne voulez pas me donner par écrit ma reconnais-
sance comme délégué, je m'en retournerai et vous pourrez aller au Nord-O'uest avec vos
bayoûettes. Reconnaissez -ma qualité, je suis invité et je suis venu." Quelle réponse a-t-on
donnée à nos délégués qu'on avait bien invités trois fois? Comment ont-ils été reçus au
Canada? Ils'ont été arrêtés. Pour démontrer exactement ce que c'est que le droit des gens,
ils ont été aérêtés. Ils n'ont pas eu de procès propremnent dit, mais le fait demeure qu'ils ont
er t arrêtés, et la protestation du Rév. Père Ritchot est encore dans le document. Néan-
moins il y eut un traité. Sir John A. MacDonald fut délégué, SirGeorges E. Cartier fut délé-
gué, pour traiter avec le peuple, avec nos trois délégués. Maintenant comment ont-ils été
reconnus. Ont-ils été reconnus comme des délégués de Riel ? Oh! non. Ils ont été recon-
nus comme les délégués du Nord-Ouest. Feu M. Howe, en reconnaissant nos délégués et
en leur faisant savoir ceux qui avaient été, délégués par le gouvernement canadien, pour
traiter avec -eux, leur dit qu'ils étaient reconnus comme les délégués du Nord-Ouest. Donc
c'était la cause du Nord-Ouest qu'ils représentaien . Ainsi il est reconnu par le gou-
vernement, par ce seul fait; que, il y a quinze ans, ce traité dont je parle'maintenant
était le traité du Nord-Ouest, des délégués du Nord- uest.

Et si, en diiant qu'ils étaient les délégués du Nor -Ouest, l'on voulait faire paraître
que je n'étais rien du tout, le monde entier sait que \ce n'est pas le cas. On ne peut
m'éviter. Et Sir John A. Macdonald lui-même, dans le rapport de la commission
d'enquête sur ces mêmes troubles, la commission qui a siégé en 1874, Sir John A. Mac-
donald a dit: "Je crois que nous avons reconnus Riel en sa qualité de gouverneur." Main-
tenant qu'était-ce que ce traité? Etait-ce une affaire avec des sauvages? Si c'avait été -une
affaire de sauvages, le Manitoba ne serait pas ce qu'il est aujourd'hui. Nous avons eu
l'Acte du Manitoba. Il y eut une entente, entre les délégués, sur la manière, de considérer
les'intérêts de tout le Nord-Ouest et comment le gouvernement traiterait avec le Nord-
Ouest. Puis, ayant une fois fixé toute la question des principes, ces mêmes principes, il fut
entendu que ces principes seraient inaugurés d'abord dans le Manitoba. Une province
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a été formée avec un gouvernement respônsable. Les territoires devinrent la pro-
priété du Canada. Comme les Métis orm'aient alors la majorité du Manitoba, et comme
on né les supposait pas capables, dantileur état de' civilisation, d'administrer leurs terres,nous crûmes que c'etait une concession raisonnable que de s'en départir : non que nous
voulions les abandonner, mais parce qu'il paraissait impraticable que nous en eussions
Fadministration. C'étais cependant une des conditions que les gens du Nord-Ouest
demandaient l'administration de leurs terres. Les M1étis eurent $1,000,000 et un octroi
de 1,400,000 âcres de terrains, sur environ 9.500.000, si je ne me trompe pas, ce qui
fait à peu prés un septième des terres dd. Manitoba. Vous voyez l'origine de ma folie
et de ma politique extérieure. Un septième des terres fut accordé à la population, aux
Métis du Manitoba, anglais et français, protestants et catholiques. Il n'y avait
aucune distinction, mais dans la subdivision, dans la répartition de ces terres entre les
Métis du Manitoba, il arriva qu'ils eurent chacun 240 âcres de terre. Maintenant le
gouvernement propose de donner 240 acres de terre pux Métis du Nord-Ouest. Si j'étais
fou, j'accepterais. Mais comme, Dieu merci, j'ai toujours senti que j'avais un certain degré
de.raison, j'ai résolu de m'en servir, et j'ai conclu qu'en inaugurant dans le Manitobaý
le principe applicable à toút le Nord-Ouest, savoir que les Métis devaient avoir un septième
des terres, on devait le continuer encore dans le Nord-Ouest et y garantir pour l'avenir un
septième pour les Métis. Et voyant, comme vous. le comprenez vous-mêmes, combi'en
il-est difficile, pour une petite population comme les Métis, de se faire écouter, je me dis
que ce qui nous appartient devait être à nous. Notre droit aux territoires du Nordt
Ouest est reconnu, nous soummes reconnug co-propriétaires avec les sauvage.s, puisqu'un
septième des terres nous a ét accordé, mais nous n'avons pas les moyens de nous
faire entendre. Qu'allons-nous faire ? Je dis- à quelques-uns de mes amis : S'il n'y
a pas d'autre moyen, nous allons nmontrer aux gens qui' n'ont point de pry.s, que nous
avons ici un pays, que nous avons cédé à condition que nous auriois le septième des
terres, et si le contrat n'est observé il est nul, et nous n'avons plus droit de faire d'autres
traités, et si nous ne pouvons avoir du Canada notre septième des terres, nous demanderons
aux habitants des Etats-Tnis, les Italiens, de venir nous aider comme immigrants, les
Irlandais. Je vais les énumérer. C'est à mon tour naintenant, je vous en remercie.
Je vais les nommer etje vous ,montrerai si j'ai fait une énumération insensée.
J'ai dit : Nous inviterons les Italiens des Etats, les Irlandais des Etats, les Bava-
rois «es Etats, les Poilonais des Etats? les Belges des Etats, et s'ils veulent venir
ici nous aider à obtenir un septième, nous'leur donnerons à chacun'le septième.
Etb pour montrer que nous ne sommes pas des fanatiques, que nous ne sommes pas
des partisans, que nous ne désirons pas tout prendre pour les Catholiques, mais
que nous considérons aussi ceux qui ne sont pas catholiques, nous inviterons, à venir,
les Danois, les Suédois, qui sont nombreux aux Etats, et les Norvègiens. Comme
il y a des sauvages et des Métis dans la Colombie anglaise, et comme elle forme partie
de l'immense Nord-Ouest, nous avons dit, parlant non-s'eulement en notre nom, -mais en
celui de nos enfants, que nous leur proposerions de nous aider à prendre notre septième
des deux côtés des Montagnes Rocheuses, et nous leur donnerions à chacun un septième.
Et si les juifs veulent nous aider, et, à condition qu'ils reconnaissent Jésus-Christ comme
le Fils de Dieu et le seul Sauveur des hommes, s'ils veulent nous aider avec
leur argent, nous leur donnerons un septième. J'ai dit aussi que si le principe
de donner un septièm€ des terres aus Métis dans le Nord-Ouest est bon, il devrait
etre bon dans l'Est aussi, et si notte voix ne peut se faire entendre, en» ma qualité
de citoyen américain, j'inviterai les Allemands des Etats et je leur dirai: " Si vpus
dvez jamais l'occasion de traverser la frontière, faites-le, e, aidez aux Métis et -aux
sauvages de l'Est à avoir un revenu équivalant au septième." Et quelle serait la
récompense des Allemands I Leur récompense, s'ils étaient heureux' dans leur entre-
prise, serait de prendre une partie du pays et de faire une nouvelle Allemagne quel-
que part dans l'Amérique Britannique du Nord. Mais c'est en dernier ressort, et, si je
n'avais pas eu un verdict de coupable rendu contre moi, je ne l'aurais jamais dit. Hier,
quand un des témoins a dit que ma proclaination était à Pembina, c'était justeineat qes
choses-là que j'ai évité de dire, et je vous ai dit que j'avais une raison pour ne pas les men-
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tionner. Je c iqe ce procèd va me, justifier, vous voyez que ma'prétention est de
pouvoir parler un peu des-événements futurs. Mon procès m'a; fourni l'occasion d'expli-
quer la question des septièmes, et quoique personne n'ait expliqué les choses, comme je
viens de le faire, né nmoins il en a été dit assez sur les septièmes- des terres et leur divi-
sion entre sept nati ns ; on aurait dû dire dix nations. Par le télégraphe, aujourd'hui,
ma vraie proclamatio est à Pembina et les Etats ont mes idées.

L'élément fénian, ' essieurs, a travers.é la frontière plusieurs fois; sans objet tangible,
seulement.pour ce que lusieurs ont appelé la vengeance; mais maintenant que l'on sait
que Riel, dont le nom a été assez marquant depuis 15 ans, lutte entre la vie et la mort,
aussi bien que sa natio alité, maintenant que mon procès m'a donné un certain accroît
de célébrité maintenant ue ces questions su.gissent devant, le public, et qu'il y a une
ligue agraireià-x.Etats, et ue l'élénent du fénianisme existe encore, mais assoupi, faute d'un
plan, faute d'avoir une id eutour de laquelle ses membres-puissent se rallier, pensez-vous
.qu'ils sourient quand ils s isiront la mienne ?. Et Gabriel Dumont, de l'autre côté de la
frontière, est-il inactif'? Je e le -crois pas. Il essaye de m'arracher de cette barre. Ceci
n'est pas une menace. Je l'ai écrit. J'ai écrit un document à ce sujet, et, il y a trois
moment.- semaines, je -l'a' remis au capitaine Dean. Ceci n'est pas une inspiration du
J'ai le droit de - remerc r Dieu pour' la prévision de ce-qui se passe aujourd'hui,
mais il y a un autre moy n. Je ne désire pas çe moyen. J-e-ne désire pas qu'on appelle
les gens des Etats de ce côté de la frontièreYon, je ne le désire que s'il n'y'a pas d'autre
possibilité. - S'il n'y 6 pas.d'autr-e ressort, bien entendu que c'est mon désir. Le'dernier
remède, quoiqu'il puisse être extrême, est toujours un remède, et il vaut toujours la peine
de l'essayer, mais, s'il y a de la justice comme je l'espère encore... Oh ! voici qu'il me semble
que.je deviens fou d'es érer encore. J'ai vu tant d'hommes dans ma position et où sont-ils?
Cependant Lépine a eu un échafaud dressé dans le Manitoba, et il n'a pas été exécuté, et
pourquoi? Parcequ'il t recommandé à la clémendede la cour.

L'idée du septièe!... J'ai deux mains, j'ai deux côtés à ma tête, j'ai deux pays. Je
suis citoyen américain t je suis pris ici comme un s-ujet anglais. Je ne perds pas de vue
l'idée du septième... L'autre moyen, parce qu'il est extrême, et.une extrémité, je n'en veux
pas avant que l'extréinité soit venue et je suis arrivé à l'extrémité, mais il y a encore de-
l'espoir. Mon coeur, à'mbi, est plein d'espérance, mais mes amis, je suppose que beaucoup>
d'entr'eux me croient perdu. -Si le Canada est juste pour moi, s'il respecte ma vie, ma
liberté et ma réputation, il me donner-a tout ce qu'il m'a enlevé, et, comme je l'ai dit hier,
cette influence immense ýque mes' actes ont accumulé depuis 15 ans, et qui, epmme le
pouvoir 'de la vapeur conienu-dans une locomotive, aura-son effet, alors que ferai-je 1 Elle
fera que, peut-être, Riel i\ra au ministère fédéral, et là, au lin- d'appeler des Etats ces
populations, il invitera par des moyens, les,'moyens constitutionels du-pays, ces mêmes
populations à venir de l'Europe comme immigrants.

Mais qu'il soit bien corpris que,.puisque mon droit comme co-propriétaire du soa've
les sauvages a été reconnu, je veux af1rmer 'ce droit. Il est reconnu constitutionnellement
dans l'acte du Manitoba .par la 31e clause de cet acte, Et cet' acte ne dit pas que c'est
pour éteindre le' titre des sauvages. Il dit deux mots. Eteindre et 1,400,000 acres de terre,
deux mots. .Et comme chaque enfant Métis aeu un septième, naturellernent j'ai droit à au
moins autant. •'Voilà pour4uoi j'ai pari du septième.' Pour les Sauvages, ce ne sont pas
'les terres, c'est un septième eu-r-vnu, à -mesure- qu'il augmentera. Mais on dira, de quel
droit allez-vous demander un septième des terres'? Etes-vous les propriétairés du sol'? En
Angleterre, en France, les Anglais et les Français possèdent le sol. Les premiers qui
furent en Angleter.re, devmi' nt les propriétaires du sol et ils-lont transmis de génération
en génération.- Par le sol ils s.nt.*devenus une nation., Qui fait les nations'? Le même qui
les a créées, Dieu. Dieu est le maître de l'univers, -notre planète est sa -' terre et- les
nations et les tribus sont les bres.de sa famille, et, comme un bon père, il donne une
portion de ses terres à cet -. tion, à cette tribu, à chacun de cette nation, de cette
tiibu, c'est son héritage, c'est part de l'héritage. Maintenant, voici une nation, toute
forte qu'elle soitrelle a reçue aon héritage de . Dieu.. -Quand elle s'est' multipliée de
telle sorte qu' 1e a encombmé so pays, parce qu'il ne lui reste plus - &'espace -
chez elle, il ne 'lui- est pas pèrmis de venir s'emparer de la part de la petité tribu .
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à côté d'elle. Quand elle vient, elle devrait dire: Ma petite sour, tribu des Cris, vous
avez un vaste territoire qui vous a été donné ; c'est votre propriété, tout comme il en a
été donné à,nos pères en Angleterre, en France. Vods-ne pouvez exister sans cette terre.
Voilà le principe. -Dieu ne peut créer une tribu sans la placer quelque part. Nous ne
sommes pas des oiseaux. Il faut bien que nous -marchions à terre. La terre est riche
de plusieurs choses et outre sa valeur propre elle augmente sa valeur d'une autre manière
et, quand elle est cultivée, nous augmentons encore cette valeur. Eh bien ! sur quel prin-
cipe le gouvernement a-t-il donné le septième aux Métis du Manitoba. Je dis que ce doit
être sur cette base. C'est parce que les blancs, par leur civilisation ont des moyens
d'améliorer la terre que les sauvages et les Métis n'ont pas, qu'ils viennent dans notre pays
sauvage, dans notre terre inculte, pour nous aider de leur civilisation, et que nous leur
donnons des terres, de sorte que la question se pose ainsi : Toi, Sauvage, toi, Métis,
ta terre ne vaut aujourd'hi, qu/un septième de ce qu'elle vaudra quand elle sera
ouverte par la civilisation. Votre pays fermé ne vaut qu'un septième de ce qu'il vaudra
quand il sera ouvert.

Je crois que c'est une part équitable pour reconnaître le génie de la civilisation,
jusqu'au point de donner, comme-tnoi, par exemple, si j'ai sept paires de bas, six pour en
garder une. Ils ont, flait un traité avec nous. Tel qu'ils ont fait le traité avec nous, je dis
qu'ils devraient l'observer. Et l'ont-ils observé? Non. Il y avait' une question d'amnistie et
quand le traité a été fait, une des conditions était que, avant d'envoyer un goiverneur dans
le Manitoba, une amnistie impériale devait être proclamée 'pour effacer toutes les&diffi-
uités du passé. Au lieu de proclamer une amnistie générale avant l'arrivée du gouverneur,
le 2 Sèptezabre 1870, elle ne fut proclamée que le 25 avril 1875. lDe sorte que j' i souffert
pendant cinq années. J'ai'été-e.xpulsé deux fois de la Chambre, j'ai été, dit-o mis hors
la loi ; mais j'étais occupé dans l'Est comme membre, et le procès. aval lieu dans
l'Ouest, je ne pouvais être aux dex ehdroits à la fois, n'importe, ils ont décla que j'étais
hors la loi et ils n'ont seulement pas envoyé une notification des procédures de la cour à
ma maison. Ils disent que j'ai été mis hors la loi et quand l'amnistie est arrivée cinq
années après qu'elle aurait dû venir, j'ai été banni pour cinq années, et Lépine a été
privé de ses droits politiques pour toujours. Pourquoi ? Parcequ'il avait donné des
droits politiques à la province du Manitoba. Est-ce tput ? Non. L'amnistie est-elle
venue du-gouvernement impérial ? Pas du tout. Elle est venue de notre colonie-sour
de l'Est? Et remarquez, pour en faire un miracle, je me dis le Canada est grand, Riel est
petit, je traverserai la frontière, et me voilà banni. Je m'étonne que je ne sois pas allé
au Mexique. Naturellement, je pris le chemin des Etats. L'amnistie a été accordée par
le secrétaire d'Etat, à Ottawa,celui qui avait traité avec nous. Ce n'est pas une amnistie,
c'est une insulte, pour moi, et'c'a toujours été une insulte pour moi. Je l'ai dit dans 1e
Manitoba il y a deux ans, que je la considérais comme une insulte.

Mais y a-t-il une preuve qu'une ý amnistie impériale a été promise ? Oui, et plusieurs.
L'archevêque Taché, le délégué qui avait été appelé, le prélat qui a été appelé de Roime
pour pacifier-le -Nord Ouest, reçut une commission pour faire, pour 'accomplir cette
pacification, et sa commission était écrite en termes généraux. Quand il vint au Nord-
Ouest, et avant que j'eusse envoyé des délégués, il me dit:' " Je vous donne ma parole
d'honneur comme délégué qu'il y aura une amnistie impériale, non parce que je puis la
promettre sur ma propre responsabilité, mais parce -qu'elle m'a été garantie par le
représentant de la Couronne et par les ministres eux-mêmes, les ministres de la Couronne."
Au lieu de cette amnistie impériale vint celle que j'ai mentionnée. De plus, elle arrivait
trop tard et me bannissait encore pour cinq ans.

M. le juge RICH.ARDsoN.--Est-ce tout ?
Le Comust.--Non. Excusez-moi si je me sens faible et si je m'arrête parfois, je

demande que vous soyez assez bon... La dernière clause de l'acte du Manitoba parle
encore un peu du Nord-Ouest, elle parle d'un gouvernement temporaire qui sera établi

dans le Nord-Ouest, pour un certain temps qui ne dépassera pas cinq ans.
Et, messieurs, ce gouvernement temporaire, combien de temps a-t-il duré 1 Combien

de temps a-t-il existé maintenant ? Pendant quinze aus, et il existera encore tem-
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porairement. C'est contraire à l'Acte du Manitoba, c'est contraire au traité du
Nord-Ouest, que ce conseil du Nord-Ouest continue d'exister, et c'est contraire à l'es-
prit de l'arrangement que nous avons eù. Ai-je quelque chose à dire contre les membres
du conseil du Nord-Ouest ? Non, pas -du tout, pas plus que contre le jury, ni contre les
officiers dé cette cour. Je parle des institutions du Nord-Ouest.

Le traité du Manitoba n'a pas été observé, pas plus qu'il ne l'a été à mon égard, ni à
l'égard de Lépine. Maintenaint, cmment les Métis qui prirent part aux troubles du
Nord-Ouest, dans le Manitoba, en 1870, se trouvaient-ils à prendre -part aux troubles du
*Nord-Ouest en. 1885, même après avoir eus leurs 240 acres de terre ? Je suppose que les
Métis du Manitoba, en 1870,ne combattaient pas seule¿pent pour leur 240 acres de terre;
caí. il faut comprendre qu'il y« avait deux soc~iétés qui ont fait ce traité. L'une était faible,
mais dans sa faiblesse elle avait des droits, l'autre était forte, mais dans sa force elle n'avait
pas plus- de droits'que l'autre, parce que le droit est le même pour tous. Et quand la société
forte se mit à traiter les chefs de la petite société comme des bandits et des outtaws
les laissant sans protection, elle désorganisa cette petite société. Le droit des nations
demandait que le traité du Manitoba fut observé à l'égard de la petite société de la
Rivière-Rouge, comme elle existait quand elle fit le traité; c'est le droit des nations.-E,
si céla eut été fait, si les obligations du traité eussent été remplies, les -Métisiurait pu
aller dans P.Ouest ou à la Sask, an et n'avoir plus le droit de"'iien demander pouu

-mêmes,- qùoiqu'ils auraier a, r leurs voisins s'ils les"!ient cru dans une ma
v passe, car la charité est uoiQjour charité.

iMantenant je dis que le peuple dI 4anitoba nwpas été satisfait, ni les chefs le
peuple. 'Et pourquoi? Parceque, durant ces cinqennées'de 1870 à 1875, des lois rent
faites qui concernaient la population métisse,et ee qu'on ne lui a pas donné ses dr its, que
la vie de-.ses chefs a toujours été' nenacee,- e e-ne s'est pas sentie esûreté--.,
Les Métis ont vendu leurs terres, parcequ'ils crurent qu'ils n'aurai ; ais po essidu
septième et parcequ'ils voyaient qu'il§ n'avaient aucune protection. Puis 1 lnt vers.
l'Ouest. Quand on leur a conné 240 acres qu'ont-ils réellement res-1s t reç
acres, il est vrai, mais je puis prouver qu'un grand nombre, presque la-m6itié ont été for -
par les circonstances, à vendre leurs terres pour $50.00, $40.0$30.00, et même $25.00.
Et pour montrer Pétâtd t·que1i -ont été&%ris, ceux qui viennent de la Rivière-
Rouge,. qui ont été dans les -troubles cle la Riv'ère-Rouge de 1870, ont .semblé des·
prodiges d'égoïsme et d'ingratitude, parce qu'ils ont pris part aux troubles dé 1885, qui
sont la continuation des troubles de laivNière-Rouge.

L'amnistie n'a *pas été accordée-par ceux qu'il fallait. L'amnistie n'a pas été accordée
à Lépine, un des chefs, qigétaif alors ce qu'est Du'iont aujourd'hui, ni à moi. On ne m'a
pas permis de revenir-dns mon pays avant dix ani, ce qui me privait complètement de's
chances que " isen 1870, de faire qùelque chose pour mon pays et pour moi-même et
pour, l'émigration et m'enlevait mon' influence pour toujours.' Voilà pourquoi je rie
Su1s pas' revenu et je ne pensais jamais revenir dans mon pays. Ai-je pris 'mes papiers
de naturalisation américaine pendant mon bannissement de cinq années. Non, je ne
voulais pas donner aux Etats un citoyen proscrit. Mais quand mon terme fut expiré,
un officier de. Battleford, de ce 'côté- de la frontière, dans Benton, m'invita à' rentrer
dans le Nord-Ouest. J'ai répondu que je ne reviendrais pas, que j'irais à une cour amé-'
ricaine, là, je déclarerais .mon inytion, mainte'nant que j'étais libre, de choisir une autre
patrie. J'ai été blessé au cœur quand j'ai dit adieu àina mère, à mes frères, à mes amis
et concitoyens, à ladterre qui m'a vu naître. ' Mais je sentais que.je ne pouvais rentrer au
pays, sans protester- de toutes ynes -forces contre l'injustice que j'avais endurée, et, en agis-
sant ains, j'aurais recommené-une lutte-que j'avais été incapable de continuer, et comme
un homme sensé, j'ai cru qu'ilvalait -mieux commencer ma carrière de l'autre côté de la
ligne.

Est-ce tout au sujet de Pamiiistie dans le Manitoba? Non. Ai-je rççu ma part' des
1,400,000 acres de terre? Non, je ne Pai pas' reçue. Mes amis, mqa mère en ont fait la
demande. Non. Tous les autres ne pouvaient-ils pas demander la leur? 'Un .père,
une mère demandait pouri son fis, c'était bien; mais quand ma mère demandait pour
moi, c'était différent. Aussi .n'ai-je rien eu. Il est prouvé que quand j'ai demandé une
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indemnité l'année dernière, on m'a refusé. Cette demande d'une indemnité était-
elle sans aucune -raison. Je voulais qu'on me payât mes terres dans le Manitoba.
Ce traité avait été arrangé le 31 mars 1870. Il a été conclu le 24 juin 1870. Alors
Sir Geo. Cartier a dit: "Laissez Riel gouverner le pays jusqu'à ce que 'les troupes
soient rendues là." Et, depuis le 24 juin jusqu'au 23 août, j'ai, de fait, gouverné le pays. Et
comment m'a-t-on récompensé? Quand le rlorieux ,-énéral Wolsely est venu, il m a récom-
pensé en disant que les bandits de Riel avaient pris la fuite. Il se proposait de venir la
nuit faire du fracas dans le fort Garry, et de s'en glorifier- le lendemain. Mais le
ciel était contre lui. Il plut tant, qu'il ne put arriver durant la nuit. Ce ne fut que le
lendemain à dix heures du matin qu'il entrait à Fort-Garry par une porte, tandis que j'en
sortais par une autre. Je restai en vue, j'etais petit. je ne voulais pas être dans son
chemin. Mais, comme je savais qu'il avait de bons veux, je me suis dit : Je vais rester à
une.distance où je pourrai être vu et s'il veut m'avoir il pourra venir. Un général sait
bien où estson ennemi, ou il devrait le savoir. Je me tenais à environ 300 verges en avant
de lui. Tandis qu'il disait que les' bandits de Riel avaient pris la fuite, Riel était bien près
de lui. Voilà quelle a été ma récompense. Quand je parle d'une indemnité de $35,000,
quite à demander quelque chose pour compléter les $100,000, je ne crois pas,qué j'exagère.
Votre Honneur, en 1871, quand les fenians vinrent à Pembina, j'ai été présenté au major
Irvine, et quand j'ai amené 250 hommes au gouvernement, M. le gouverneur Archibald

-était là et très content d'avoir mon secours, parcequ'il savait que nous étions la porte du
Manitoba. Quand la question de l'amnistie a été amenée sur le tapis, il a dit : "Si Riel
se présente, nous le protégerons pour la circonstance actuelle, nous le protégerons
tant que nous aurons besoin de lui. Du moment que nous n'aurons plus besoin de lui,
nous voulons qu'il retombe dans la position qu'il occupe aujord'hui." On m'avait apporté
cette réponse parceque l'on craignait que, pendant que je servais le gouvernement, l'on
viendrait tirer sur moi par derrière. Pour la circonstance actuelle, ils dirent qu'ils me
protégeraient. Quelle récompense ai-je eue pour cela ? Ma récompense a été ce qui est
arrivé dans les premiers jours d'octobre 1871, avant la fin de l'année. Sans doute ils
donnèrent une chance à Riel de se montrer, un rebelle pouvait avoir une chance de se mon-

fidèle sujet. Mon ami, mon glorieux ami du Haut-Canada, maintenant le chef de l'oppo-
siti , . Blake s'est dit: "Nous devons empêcher Riel d'arriver " Quand il était ministre
dans le Canada il lança une proclamation offrant$5,000 à ceux qui me prendrait. Voilà
quelle a été ina récompense, voilà el a été mon douaire. Mais que m'a donné le gou-
vernement canadien? L'année si iante, 1872, devait avoir lieu une élection. On s'est dit:
"Si Riel reste dans le pays, il arlera et causera du trouble. Nous avons fait un traité
avec lui et nous ne l'avons ýpas observé, nous lui avons promis une amnistie et il est pros-
crit, nous prenons son pays et il n'a pas même un lieu où dormir. Il vient à notre
aide et gouverne le pays pendant deux mois et on le récompense en l'appelant un bandit,
il vient au secours du gouvernement avec 250 hommes et on le récompense en offrant
$5,000 pour sa tête." C'est alors que je pris le nom de David. Et je ne l'ai pas pris moi-
même. L'hon. juge Dubuc, de la Cour du Manitoba aujourd'hui, est celui qui m'a donné
le nom de David, quand j'étais o.bligé de me cacher dans les bois et qu'il voulait m'écrire,
sous un nom qui ne serait pas connu, afin que mes lettres pussent me parvenir. Et je
puis dire qu?à ce point de vue, c'est mon nom legal. Je dois dire, entre parenthèse, que
j'ai droit de le garder comme un souvenir de mon ami du Haut-Canada qui a été la cause

des événements qui m'ont amené ce nom-là. D'ailleurs, quand le roi de Judée parlait des

services publics de David, n'avait-il pas coutume de le mentionner de cette manière 1 Oui

certainement, et, à son imitation, j'ai cru qu'il n'était que juste que je prenne le nom de

David. Mais il m'a été suggéré d'une manière tellement forte que je n'ai pu léviter.

Le gouvernement s'est donc dit : "Riel va être dans les élections, et avec tous ses griefs

il aura le droit de parler, et il embarrassera le gouvernement." Ils s'adressèrent donc à

mon grand protecteur, l'archevêque Taché, et lui dirent je ne sais quoi, mais toujours est-il

qu'au mois de février 1872, larchevêque Taché est venu, me trouver et me dit que les

autorités du Bas-Canada voulaient que je restasse de l'autre côté de la frontière ju e
que la crise fut passée. Je répondis: "Si la crise ne concernait quem personnelle
ment, il serait de mon intérêt de m'en aller, mais je suis dans une crise qui est aussi
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celle du peuple de ce pays et, comme cela concerne le public autant que moi, je resterai
fidèle au public." Mais l'archevêque me donna tant de bonnes raisons, des raisons cepéndant
que je ne pouvais pas approuver, que nous arrivâmes à une conclusion et je lui dis: " Mon-
seigneur, vous avez des titres à ma reconnaissance qui ne s'effaceroftjamais de mon cœur,
et quoique mon jugement dans cette affairedifFère complètement du xôtre, je ne mets pas
mon jugement au-dessus du vôtre, et ce qui me parait raisonnable peut être plus raison-
nable, quoique je pense que ma ligne de conduite soit raisonnable, peut-être la vôtre est-
elle plus raisonnable." -Je lui dis : " Si vous me commandez, comme mon archevêque de
m'en aller, et, si vous voulez prendre sur vos épaules la, responsabilité d'abandonner mes
concitoyens dans la crise, je partirai. Mais qu'il soit connu que ce n'est pas mon
ouvrage, que je ne lefais que pour vous plaire, et seulement après que vous me l'ordonnez."
Cela montre que quand je suis contredit en politique, je puis me soumettre. ,

ils m'offrirent dix louis par mois pour rester de l'autre côté de la frontière. J'ai
dit à SaGranc e . " i une bonne chance au Manitoba et il me faut quelque chose." Il me
demanda combien -il me a lui dis: "'Tour combien'de temps veu-on que je
m'absente V" Et il me dit: "Un an peut-ê re.' "Je vous -ai déjà dit que je voulais être ici
pendant les élections.- Voilà ce que j'affirmai: " Je veux - endant les élections."
Et il fut résolu qu'on me donnerait 800 louis, 400 louis pour Lépine e uis 'pour
moi. Je recevrais 300 louis personnellement et Lépine 300 Ma famille recevrait 'ce
louis et celle de Iépine cent louis, en tout 800 louis.' Et comment se fait-il que j'ai
accepté cet argent ? -J'ai *dit à Sa Grande.ur.: ."le gouvernement canadien me doit de
l'argent" : car il m'avait diffamé, et la diffamation est si claire qu'il-ne faudrait pas un
procès pour arriver à un jugement. Ils o,nt un jugement; vont-ils s'en sëetit? Ils ne
-doivent quelque chose pour ma réputation, ils me font des injures chaque jour.

"D'ailleurs j'ai travaillé pour eux et ils ne m'ont pas' payé. Je vais prendre cet
argent-là en à-compte de, ce qu'ils auront à me payer un jour." On s'est accordé sur cet
arrangement, et l'argent m'a été don'hé dans la chapelle de Saint-Vital, en présence de M.
Dubuc, maintenant juge. Je ne savais pas de qui venait l'argent, et quand le petit sac
contenant 300 louis d'or fut mis sur la table devant moi, je dis à Sa Grandeur: " Monse-Lgneur, si celui qui'veut me faire partir était ici et que je le traiterais còmme il me traite,
je devrais lui jeter ce petit sãc d'or par la tête." Ce fut ma dernière protestation alors.
Mais, à la veille des élections, l'opinion publique devint tellement excitée contre celui qui
avait pris la responsabilité de ie faire partir, qu'il me rappela, et'je fus présent aux élec-
tions. J'y restai encore trois ans, et aujourd'hui je suis récompensé pour ce que j'ai 'fait
pendant ce temps-là.

Dans l'été de 1872, Sir Geo. Cartier fut battu (j'en parle non comme homme de
parti, j'en parle comme Canadien, comme homme public) il fut battu par M., Jetté, à
Montréal, par une majorit de 1200. On vint me trouver. Mon élection était sûre dans
Provencher. Je n'avais que 15 ou 20 hommes contre moi. On vint me trouver: " Riel,
voulez-vous résigner votre siège?" "Je ne l'ai pas encore," dis-je. " Oh, vous en êtes sûr,"
me dit-on, "retirez-vous et laissez Sir Geo.. Cartier être élu ici." Je répondis que oui, pour
montrer si j'avais alors des dispositions à devenir fou quand j'étais contrarié en politique.
Mais le Bas-Canada m'a plus que payé pour cette petite marque que j'ai donnée de la
grande considération que j'ai pour eux

Le peuple du Manitoba n'avait pas encore son gouvernement. Il avait une
moquerie de gouvernement. Le gouvernement devait être inauguré en 1871, après le
1er janvier; mais jusqu'en 1874 il ne fut pas inauguré, tant que Riel -é'ait là avec sa
popularité. Si on eut inauguré les institutions régulières, Riel serait entré dans la
Chambre. C'aurait été 'dommage. Aussi, pour me tenir à l'écart, on'ne donna point au
peuple ses droits, comme on le lui avait promis. J'ai lutté non-seulement pour moi, niais j'ai
lutté pour les droits, pour l'inauguration du principe d'un gouvernement responsable au
Manitoba. Cela ne fut pris en considération qu'après mon bannissement Pendant quej'étais aux Etats-Unis, ai-je été heureu'x? Oui, j'étais heureux de trouver un refuge;
mais j'ai'trencontré des hommes plusieurs fois qui sont venus me dire, " Prnez garde!
Il y a un homme de l'autre côté de la frontière, et il cherche à se venger de vou quand
vous irez abreuver votre cheval." Parce qu'ils ont laissé autant de tache que possible sur



mon nom, je ne pouvais pas même alireuver mon cheval dans le Missouri sans être en garde
contre ceux qui voulaient ma vie, et c'est une ironie pour moi que je m'appelle David.
L'année dernière, quand j'y ai été invité, au-lieu de venir dans ce pays, j'aurais pu, sui-
vant le plan qui s'est présenté à moi, j'aurais pu me mettre en rapport avec l'organisa-
tion féniane, j'aurais pu env.oyer mon livre ; je ne l'ai pas fait, et la preuve de cela,
puisque je n'ai pas de moyens de communiquer avec mon frère, c'est ce que vous pouvez
voir, ai Manitoba, des lettres à ion frère' Joseph, 'dans lesquelles je parle de mon
livre, où je dis que je pourrais avoir de fortes sommes pour ce livré, si je voulais le pu-
blier, mais je pensais avoir plus de chance de ce côté-ci de la frontièie. Et quelle chance
est-ce I Voilà ce que je me suis dit, parlant constitutionnellement: "Si Riel réussit, il
devrait, un jour, comme homme pulblic, appeler l'émigration des diverses parties des diffé-
rentes contréesdu monde,et comme ce.Nord-uestluiappartient en partie,à titre demembre
de la population métisse, il aurait à conclure avec le gouvernemen canadien un marché

par lequel, après que la population anglaise aurait obtenu toute la part de terre
qui lui revient raisonnablement, les autres nations qui nous sont sympathiques auraient

également leur part. Quand nqus avons donné les terreà du Manitoba pour un septième,
nous ne nous sommes pas expliqués ; nous les avons données au gouvernement cana-

dien, mais, malgré le respect que j'ai pour la population anglaisé, pour la race anglposaxonne,
il ne s'ensuit pas que nous les ayons données à elle seule. Il y a les Irlandais dans l'est

etr-esj'rançais dans l'ouest, et leur nombre dans le gouvernement. du Canada doit leur
assurer une proporti nraisonnable d'immigrants, et ce n'est pas cela sque l'on fait en
accordant quelques terres au s et en n'en accordant pas aux Irlandais. Je ne

parle pas ici pour m'attirer des sympathies, c ondamné. Je parle le sens com-
mun. je suis le fil- des sympathies natuielles, rationnelles ; peut-être êtes-vous portés à
croire qu'au fond ße nia pepsée c'est un moyen pour moi de travailler contre les

Non, ce n'est pas le cas. Jè, crois que la èonstitution anglaise est une institution qui -a

été perfectionée pour le bénéfice des'nations, et en souhaitant que, sinon de mon vivant,
au moins après que je serai parti, diverses populations s'établissent das le Nord-Ouest,

ici, j'e§père pour leur succès que la grande race anglo-saxonne sera, parmi elles, ce qu' elle

est, parmi les nations européennes. Il y a 2000 ans, le peuple romain était le premier des peu-

plqs, et il enseignait aux, autres à se bien, gouverner.' Telle est mon opinion de la

race anglo-saxonne. Je.ne suis pas assez fou pour regretter la grande gloire de la race

anglo-saxonne, c'est Dieu qui la lui a donnée. Quand Dieu donne quelque chose à quel-

qu'un, c'estr pour -un boni but; et si Dieu a'donné une grande gloire à l'Angleterre, c'est'

parce qu'il voulait que la race 'anglo-saxonne travaillât pour sa propre gloire. - Je sup-

pose que celle-ci n'est pas encore fiie et qu'elle continuera. L'empire romain, après le

,commencement de sa décadence, a subsisté encore 400 ans comme le roi.

L'empire anglo-saxon, l'empire britannique, s'il a atteint lapogée de sa gloire, peut,
être appelé le roi, ruais il est si grand que des centaines d'années, pas moins de 400

ans, s'écouleront avant qu'il perde son prestige. J'espère que, pendant ce temps-là, le

vaste Nord-Ouest, sous linfluence britannique, aidée de l'immigration dont je parle

acquerra un bon gouvernenent. Est-ce se montrer fou que de souhaiter la réalisation de

ce projet I Je vais parler de ce que mon- cSur sôuhaite. On- a prouvéý dans ce qu'on

dit, ce qu'on affirme être mauvais aujourd'hui, on a prouvé que j'étais le chef., Jespère

qu'avant longtemps cette chose qu'on trouve mauvaise, sera reconnue bonne, et alors je de-

meurerai le chef, et comme chef je dis que mon ceur n'abandonnera jamais l'idée de voir

une nouvelle île surgir, par des moyens constitutionnels, dans le Nord-Ouest, et dinviter les -

Irlandais qui sot de lautre côté de la mer à venir partager ici ; d'avoir, de la même
zmanière, une Pologne dans le Nord-Ouest, et une Bavière, et une nouvelle Italie, dans le

-Manitoba. Depuis l'érection du Manitoba en province, en 1870, on Ya augmenté d'au

moins 9,500,000 acres de terre. Il renferme maintenant 96,000,000 d'acres, c'est-à-dire

' -qu' y a environ 86,000,000 de terre auxquels les Métis ont toujours des droits. Un

septième fait 12,000,000 d'acres, et je-désire que les Canadiens-français viennent nous y

aider aujourd'hui. Demain, je ne sais quand je vais être appelé à payer de ma tête et je
ne sais si j'aurai le temps de rendre témoignage. De Pautre côté de la montagne il a

des-sàuvages, comme je l'ai dit, ainsi que des Métis, il y a la magmfique île Vancouver,
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et j'espère queles Belges y seront heureux, ainsi que les Juifs qui cherchent depuis 1800
ans un pays que leur nation n'a, pu encore découvrir, bien qu'ils soient riches et les rois de
la finance.

Peut-être, un jour, de l'autre côté des montagnes, entendront-ils ma voix, tandis que
les vagues du Pacifique leur chanteront une douce musique pour consoler leurs cours de
ce deuil de 1800 ans. Peut-être diront-ils : "C'est lui, de tout le monde Cris, qui a, pensé
à nous," et s'ils nous aident là, sur l'autre côté, entre le grand Pacifique et les grandes
Rocheuses pour avoir une part Lés Juifs des Etats-Unis? Non. Ce que je désire
est le couraüt naturel de l'émigration, voilà ce que je veux. Mes pensées furent des
pensées de paix pe.ndant les soixante jours que je fus à Batoche. Je vous ai dit hier
qu'il y eut trois délégations de nommées par " l'exovede," pour obtenir de l'aide de l'autre
côté ; comment je ne vis pas là la sécurité que je cherchais, non que je me méfie de mes
concitoyens, mais -une révolution si i9iportante ',oit amener d'immenses désastres, et
je ne veux pas pendant ma vie provoquer des aésastres, autres que ceux que je dois
nécessairement causer pour défendre ma propre vie, et pour éviter, pour épargner à mon pays
des désastres qui me menacent ainsi que .mes amis et ceux qui ont confiaice en moi. Et je
n'abandonne pas mes ancêtres non plus. La reconnaissance que j'ai pour mes ancêtres.
Mes ancêtres furent parmi ceux qui vinrent de Scandinavie aux Iles Britanniques il y a
1000 ans. Quelques-uns allèrent à Limerick et furent appelés Rielson, et traversèrent
ensuite au Canada où ils furent appelés Riel, de sorte qu'il y a en moi du sang Scandi-
nave et du sang Irlandais bien prononcé, -et il y a du sang Français ainsi que- du sang
sauvage. Les Scandinaves, si possible, auront une part, c'est mon projet, c'est une des
illusions de ma folie, si je suis fou, qu'ils aient de l'autre côté de la montagne une nouvelle
Norvège, un nouveau Danemark, et une nodvelle Suède, de sorte que ceux qui dirent
que lès terres du grand Nord-Ouest devaient être divisées en sept oubliaient que c'était
en dix, les Français au Manitoka, les Bavarois, les Italiens, les Polonais et les Irlandais
au Nord-Ouest, et ensuite cinqide l'autre côté.

J'ai écrit ces choses. Depuis que je suis en prison, elles ont pasàées entre les mains du
capitaine Dean. Maintenant elles sont entre les mains du lieutenant-gouverneur, et
une partie est parvenue jusqu'à sir John, je crois.. Je ne sais trop. J'ai caché mes pen-
sées. Je veux par le courant de l'emigration naturelle ou pacifique, par les moyens consti-
tutionnels, lancer l'idée et, si possible,- l'inaugurer, mais, si je ne puis le faire pen-
dant nia vie, je laisse à l'avenir le -soin, d'accomplir ces projets, et si ce n'est pas pos-
si'ole, vous êtes-des hommtes raisonnables, et vous savez que les projets que je propose
sont d'un intérêt immense, et que si le Nord-Ouest n'est pas ouvert à ces raqes par un
courant d'émigration paisible, elles sont en imbres tels aux Etats, qu'au momeht où vous
vous y attendrez le moins, elles- essaieront peut-être de venir sur, vos frontières et d'exami-
ner la 'terre pour voir si elle vaut une visite ou non. Voilà ce que c'est que le septième
des terres, voilà ce que j'avais à dire sur le septième des terres. De sorte que vous voyez
que, par la nature même de la preuve qui a été faite ici, quand les témoins ont parlé du
septième des terres, cette même question prend son origine en 1870, aux troubles de la
Rivière-Rouge, qui amenèrent'un traite ou le septième des terres prit son existence. Et je
dis que si ce tribunal -me juge sur les événements qui ont eu lieu au Nord-Ouest, il me
juge sur des choses qui existaiènt avant qu'il fut -en existence. Ce tribunal n'existait
pas quand les troubles dont nous parlons maintenant dans la Saskatchewan, ont coni-
mencé. Cestroûbles datent de 1869, et ce que je dis est que je désire avoir un procès....
mon désir est, Vos Honneurs, qu'une commission soit nommée, par les autorités compé-
tentes-et parmi les autorités compétentes, je compte les autorités anglaises, ce sont les
premières autorités compétentes-qu'une commission soit nommée, que cette commission
étudie la question, ou si elle est nommée pour- me juger, si un tribunal spécial est consti-
tuée pour me juger, que je sois-jugé d'abord sur cette question: Riel s'est-il révolté en
1869? 2ème question: Riel fût-il le meurtrier de Thomas Scott, quand celui-ci fût
exécuté? 3ème question:. Quand Riel a reçu de Monseigneur Taché l'argent supposé
venir de sir John, cet argent était-il pour le corrompre ? 4ème question : Quand Riel prit
possession, avec le.Conseil de la Rivière-Rouge, des biens de la Baie d'Hudson, a-t-il fait
acte de pillage ordinaire ? Quand Riel a été expulsé de la Chambre comme contumax
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en 1874, était-il un contumax ? Puisqu'à cette époque même, j'étais en communica-
tion avéc le gouvernement par l'entremise du député d'Hochelaga, aujourd'hui au
Canada, ainsi que du, docteur Fiset, et une fois entr'autres, le 4 Mars, par l'entremise
du député d'Hochelaga, M. Alphonse Desjardins. je demandai une entrevue ati ministre
de la Justice. Cette entrevue me fut refusée. Au mois d'avril je fus expulsé de la
Chambre. Lépine fut arrêté en 1873, et je ne le fus pas, parce qu'ou ne voulait pas me
prendre. Et tandis que j'étais dans les bois, en attendant mon élection, Sir John envoya
des gens m'offrir $35,000, si je voulais quitter le pays pour trois ans, en m'invitant, si ce
n'était pas assez, à dire combien je voulais; on me disait que je posurrais voyager et faire
le tour du monde. Je refusai. Ce n'est pas la première fois que se présente la question
des $35,000. Et si j'ai refusé cette offre à cette époque, n'est-il pas raisonnable que je
croie sir John flatté de ce souvenir. Mais est-'ce que j'insulte? Non, je n'insulte pas.
Vous n'avei pas l'idée de m'insulter quand vous me déclarez coupable. Vous agissez sui-
vant vos convictions. Moi, j'agis suivant les miennes. Je dis la vérité. Je dis qu'on devrait
me faire un procès sur cette question : Me suis-je révolté sur la Saskatchewan en
1885 ? Voilà une autre question que je voudrais faire juger. Je voudrais un' procès qui
embrassât l'histoire des 15 années, dont l'opinion publique n'est pas satisfaite. Je ne veux
offenser personne, mais quand je parlais d'un des articles que j'ai mentionnés, j'ài entendu
derrière moi des niessieurs qui disaient: Oui, c'est un meurtrier. Vous voyez quelles
remarques. Cela indique qu'il y a contre moi quelque chose dont la justice n'informe pas ; si
elle en informait, je n'entendrais pas dire cela. Je veux un procès qui embrasse ce dont
on me tient responsable ; et comme on me tient responsable de toute ma carrière, je voudrais
qu'on fit le procès de toute cette carrière, et non pas seulement de la dernière partie.
D'un autre côté,'on me déclare coupable de haute trahison, et je me donne comme le .
prophète du Nouveau-Monde. Si je suis coupable de haute trahison, je dis que je suis le
prophète du Nouveau-Monde. Je désire que pendant qu'une commission s'occupe du premier-
point, il y ait une commission de médecins qui s'enquière et qui examine a fond si j'ai
mon bon sens, si je suis un prophète ou non;,il ne s'agitpas de la question d'insanité, car elle
est réglée; mais si je suis un trompeur, un imposteur. J'ai dit à mes avocats: "J'ai écrit
des choses qui m'ont été dites la nuit deMière et qui sont arrivées aujourd'hui." J'ai dit
ces choses avant l'ouverture de la cour. La nuit dernière, l'esprit quit, me guide et m'as-
siste m'a dit que la cour ferait un effort. Que Votre Honneur me permette de parler de-
son allocution aux jurés, qui m'a paru pencher d'un côté. La Cour a fait un effort, et je
crois que ce mot a été justifié Une autre chose m'a; aussi été révélée en même temps.
" Une commission va siéger; il va y avoir une commission." Je n'ai pas encore entendu
dire qu'il doive y avoir une commission. J'en demande une. -Vous verrez si je suis un
imposteur. Les docteurs diront si, quand. je parle de ces choses, je trompe. S'ils disent
que je trompe, je ne suis pas un imposteur volontaire. On pourra me déclkrer fou parce
que je cherche une idée qui me conduit à quelque chose de bien. Je déclare que tout ce
que je dis et presque tout ce que je fais, je le.dis ou je le fais selon ce qui m'est dit.

A Batoche,bien des choses que j'ai dites sont déjà arrivées. Il iii'a été dlit: "Ne va pas
loin d'ici." Et c'est pourquoi je n'ai jamais voulu envoyer les Métis au loid. Je voulais les
garder. Et il m'a été dit : " Je ne commencerai pas mon travail avant midi," et quand
la première bataille a commencé, j'étais àprendre mon diner au Lac-aux-Canards ; quand
la bataille a commencé il était un peu après midi. ~ " Je ne commencerai pas mon travail
avant midi; ",cela s'est réalisé. Et ij ma été ,dit: "Si vous ne rencontrez pas les troupes
dans tel chemin, vous aurez à les rencontrer au pied de la côte, les Métis faisant face à
celle-ci." On dit que mes papiers -ont été publiés, s'ils l'ont été, examinez ce qui a eulieu,
et vous verrez que nous avons eu à rencontrer le général Middleton au pied de la côte.
Il m'a aussi été dit qu'il resterait des hommes sur la belle prairie, et l'esprit m'a parlé
de ceux qui resterait dans la belle prairie, et il en est resté dans la belle prairie. Et ces
tranchées,, qui ont ét.é regardées comme quelque chose de très-bien au point de vue de
l'art militaire, ce n'est pas de moi ni de Dumont qu'en est venue l'idée. C'est de l'esprit
qui me guide.

J'ai deux raisons pour lesquelles je désire qu'il ne soit pas prononcé de sentence par
la ur. La première, c'est que j6 désire que mon procès soit fait comme je l'ai dit. Qùû



ce soit possible ou impossible, je m'inèline respectueusement devant la décision de la
cour. Etje demande qu'une commission de médecins m'examine. domme je suis déclaré,
coupable, je voudrais qu'il soit établi qu'au point de vue de la conscience, je laisse une.
réputation intacte. Si une commission de médecins se réunit et m'examine, élle pourra voir

si-j'ai été sincère ou non; je lui exposerai tout, et je crois que puisqu'on m'a déclaré
coupable de haute trahison, il n'est que juste qu'on me .donne l'occasion de prouver que
je suis sincère.

A présent que j'ai été jugé sain d'esprit, je ne puis en conséquence être considéré
autrement qu'un imposteur. Je voudrais qu'une commission fût chargée de m'examiner.
Il y a tu des témoins, autour de moi, pendant dix ans, vers l'époque où l'on m'a-déclàré
aliéné, et ils prouveront s'il y a en moi la nature d'un imposteur. Si on me déclare
aliéné, j'ai erré, j'ai erré non pas en imposteur mais selon les- dictées de ma conscience.
Votre Honneur, c'est là ce que j'vais à dire.

M.'le jvge ReAURDSoN.

Louis Riel, après une longuè considération de votre cause, dans -laquelle vous
. avez été défendu, avec autant d'habileté qu'aucun avocat, d'après moi, aurait pu

<éployer, vous avez été déclaré, par un jury qui a montré, je puis dire, une patience
sans exemple, coupable -d'un crime, le plus pernicieux et le plus grand qu'un homme
puisse commettre; vous avez été déclaré coupable de haute trahison ; vous avez
été convaincu d'avoir fait se déborder un torrent de rapines et de meurtres ; vous
avez, avec l'assistance trouvée dans la contrée de la Saskatchewan, réussi à soulever les
sauvages et avez causé la ruine et la misère de bien des familles qui, si vous les aviez
laissées en paix, étaient dans l'aisance, et dont plusieurs étaient sur le chemin
de laprospérité. Pour ce que vous avez fait, les remarques que 'vous venez de nous
adesser n'offrent aucune excuse; pour ce que vous avez fait, la loi exige que vous répon-
diez.

Il est vrai que lejury, dans sa miséricordieuse considératiôn, a demandé à Sa Majesté
de donner à votre cause telle clémence quelle pourra lui accorder. J'avais presque oublié
que ceux qui vous~défendent ont mis entre mes mains un avis que L'objection qu'ils ont
soulevée,, à l'ouverture de cette cour, ne doit pas tre omise du -dossier, afin que s'ils le
jugent a propos, ils puissent soulever la questiñ· Uù temps ýet lieu; cela a été fait, mais,néanrmoins, je ne puis pas vous faire espérer que voui réus.irez à obtenir votre liberté
complète, ou que SaMajesté après tout le mal dont vous avez été la cause, vous montrera
de la clémence. Pour moi, je n'ai plus-qu'un devoir à remplir, qui est de vous dire quelle
est la sentencé de la loi contre vous. J'ai, comme le. le dois, donné le temps nécessaire
pour que votre recours soit entendu.

Tout ce que je puis vous conseiller est de vous préparer à mourir, voilà le seul con-
seil que je puisse vous offrir. C'est un pénible devoir pour moi maintenant de prononcer
sur vous la sentence de la cour, qui est que vous soyez conduit d'ici.au corps de garde de
la police à Régina, qui est la prison et l'endroit d'où vous venez, et que vous y soyez
gardé jusqu'au 18 septembre prochain, et que, le 18 septembre prochain, vous soyez con-
duit à l'endroit désigné pour votre exécution, et que vous y soyez pendu par le cou jus-
qu'à ce- que mort s'en suive- et que Dieu ait pitié de votre âme.

s ,, - ;k-



SUPPLENME NT.

EXHIBIT No. 1.
[Traduction.]

Batoche.

Si vous massacrez nos familles, nous massacrerons l'agent des sauvages et les autres
prisonniers. oY "

Lomis "DAVID RI-EL,.
Exovede.

Par J. W. Astley, porteur, Mai 12, 1885.
(Ecrit au dos de 'Exhibit No. 1).

Mai 12, 1885.
I. Riel.- e suis anxieux d'éviter le massacrç des femmes et des enfants et j'ai fait

de mon mie dans ce sens. Mettez vos femmes et vos enfants dans un lieu que vous
m'indiquere et il ne sera pas fait feu dans cette direction. Seulement je compte sur
votre honne our qu'il n'y ait pas d'hommes parmi eux.

FRED. MIDDLETON.
Commandant des troupes au N. O.

[ i EXHIBIT No. 2.
[Traduction.] Btce

Batoche.

Monsieur,-Si vous massacrez nos familles nous commencerons par l'agent Lash et
les autres prisonniers.

Louis "l DAVID " RiEL,
Exovede.

F. E. Jackson, porteur, 12 Mai 1885

- * EXHIBIT No. 3.

[Traduction.] Batoche, 12 Mai 1885.
'Major Général Middleton.

Gén&ral,-Votre prompte réponse à n on message prouve que j'avais raison de vous
rappeler la cause de l'humanité, Nous ras blerons nos faniilles dans un endroit que nous
vous ferons connaître, aussitôt que fait.

J'ai l'honneur d'être, Général,
Votre humble serviteur,

• Louis "DAVID" RIEL.
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EXHIBIT No. 4.
{Traduction.]

Je n'aime pas la guerre et si vous ne retraitez pas et que vous refusiez une entrevue
la question restant la même les prisonniers.

EXHIBIT No. 5.
[Traduction.]

Saint-Antoine, 21 Mars, 1885.
Au major Crozier.

Commandant de la police montée à Carlton et à Battleford.

Major,-Les conseillers -du gouvernement provisoire de la Saskatchewan ont l1on-
neur de vous communiquer les conditions suivantes de reddition: Vous devrez abandon-
ne'r complètement la position où vous a placé le gouvernement canadien à Carlton et à
Battleford,- en même temps que toutes les propriétés du gouvernement.

Si vous acceptez, vous et vos hommes serez libres, sur vot-e parole d'honneur de
garder la paix, et ceux qui voudront laisser le pays seront fournis de voitures et de provi-
sions pour se rendre à Qu'Appelle.

Si vous refusez, nous avons l'intention de vous attaquer, quand demain le jour du Sei-
gneur sera passé; et de commencer sans délai une guerre d'extermination contre tous
ceux qui se sont montrés hostiles à nos droits.

MM. Charles Nolin et Maxime Lépine sont nos représentants avec qui vous devrez
traiter.

Major, nous vous respectons. Que la cause de l'humanité vous soit une consolation
ýdans les revers que la mauvaise adininistration du gouvernement vous aura causés.

Louis "DAvID" RIEL,
Exovede.

RÉNs PARENTEAU, Président, JEAN-BAPTISTE PARENTEAU.
CHARLES NOLIN. PIERRE HENRY. .
GABRIEL DUMONT. ALBERT DELORME.
MOÏSE OUELLETTE. DAM. CARRIÈRE.
ALBERT MONKM3AN. MAxIME LÉPINE.
BAPTISTE BoYER. BAPTISTE BOtrCHEr.
DONALD ROSS. tDAVID ToUROND.
AMABLE JOBIN.BI

?à.GAo, Secréare

[Traduction]
Saint-Antoine, 21 Mars, 1885.

A MM. Charles Nolin et Maxime Lépine.

Messieurs,-Si le major Crozier accède aux conditions de reddition, qu'il se serve
-le la formule suivante et de nulle autre:

Parce que j'aime mon prochain comme moi-même, pour l'amour de Dieu et pour
éviter l'effusion du sang et jrincipalement, la guerre d'extermination qui menace le
pays.

Je consens aux conditions de reddition ci-dessus.
Si le major écrit cette formule et la, signe, dites-lui que nous les recevrons lundi, lui

,et ses hommes.
-Bien à vous,

louis "l D.AvID " RIE,
- Exovede.
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EXHIBIT No. 6.
[Traduction.]

Un malheur a fondu 'sur le pays hier. Vous en êtes responsable devant Dieu
et devant les hommes.

Vos hommes ne peuvent réclamer que leurs intentions étaient pacifiques, vu qu'ils
traînaient des canons avec eux et qu'ils ont tiré plusieurs coups de feu les premiers. , -

Il a plu à Dieu de nous donner la victoire; et comme notre mouvement a pour but
de-sauvegarder nos droits, notre victoire est bonne et nous l'offrons au Tout-Puissant.

Major, nous sommes chrétiens dans la guerre comme dans la paix. Au nom de
Dieu et de l'humanité, nous vous écrivons de venir enlever vos morts que nous respec-
tons. Venez les enlever demain avant midi.

Nous vous incluons copie des résolutions adoptées aujourd'liui par les Métis fran-

gais.
(Copie conforme.)

EXHIBIT No. 7

AUX MÉTIS DU LAC QU'APPELLE.

'[Traduction.]
Clers parents,--Nous avons le plaisir de vous annoncer que, le 26 du mois dernier,

Dieu nous a donné la victoire sur la police montée. Trente Métis et cinq sauvages Cris
ont rencontré cent trente hommes de police et volontaires' Grâce à Dieu, nous les avons
défaits Vous-mêmes, chers parents, soyez courageux, faites ce que vous pourrez. Si ce

n'est déjà fait, emparez-vous des magasins, des provisions, des munitions. .........

(Puis suivent deux à trois lignes inintelligibles.) r

EXHIBIT No. 8.

Le bon Dieu a toujours eu soin des Métis. Il les a nourris-pendant longtemps dans le

désert. C'est la Providence qui avait enrichi le bison de nos prairies, et l'abondance dans

laquelle nos pères ont vécu, c'était une abondande aussi merveilleuse que la mane céleste,

mais nous n'avions pas assez de reconnaissance envers Dieu, notre bon Père. C'est pour

cela que nous nqus sommes laissés tomber entre les mains d'un gouvernement qui ne siin-

téressait à nous que pour nous piller. Ah! si nous avions compris ce que Dieu faisait

pour nous avant la confédération, nous nous serions mis en peine de la voir arriver, Et

les Métis du Nord-Ouest lui auraient posé des conditionspropres à conserver à nos enfants

cette liberté, cette possession du sol sans lesquelles personne 1iee saurait être heureux.

Mais quinze ans de souffrance, d'appauvrissement, de persécutions continuelles et malignes

nous ont ouvert les yeux ; et la vue du gouffre de démoralisation dans laquelle la Puis-

sance nous-fait descendre de plus en plus avant, tous les jours, nous a, tout-à-coup, par la

grâce de Dieu, comme frappés d'épouvante. Et plus effrayés de l'enfer ou la polce
montée et son gouvernement cherchent à nous conduire ouvertement, que de leur armes à

feu qui, après tout, ne peuvent tuer que nos corps, nous nou: soulevons. Nos consciences alar-

mées nousbntfait entendre une voix qui nous a dit: " La justice vous ordonne de prendre les

armes." Chers parents et amis, nous vous conseillons de laire attention, tenez-vous prêts

à tout. Prenez avec vous les sauvages, ramassez-les de tous côtés. Prenez toutes les
munitions que-vous pourrez, en quelques magasins que ce soit, Murmirez grondez, mena

cez, soulevez les sauvages, mettez, avant tout, lap t t le
dans l'impossibilité. Nous prions Dieu de nous ouvrir les portes de-la montée. Et lors-

que nous y entrerons comme nous y avons confiance d'y ntrer, nous vous aiderons à
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prendre le fort Bataille et le fort Pitt, ayez confiance en Jésus-Christ, confiez-vous,
mettez-vous sous la protection de la Sainte Vierge, implorez saint Joseph, car il est puis-
sant auprès de Dieu. Recommandez-vous à la puissante intercession de saint Jean-Bap-
tiste, le glorieux patron des Canadienset des Métis. Soyez en paix avec Dieu, observez

ses commandements, nous le prions d'être avec vous tous et de vous faire réssir.
Tâchez de faire parvenir aux Métis et aux sauvages du fort Pitt les nouvelles que

nous vous envoyons, et dites-leur de prendre garde, de se préparer à tout.

EXHIBIT No. 9.

AUx MÉTIS,
AUX SAUVAGES,

AUX MÉTIS ET AUX SAUVAGES DU IORT BATAILLE ET DES ENVIRONS.

Chers frèrés et chers parent,-Depuis que nous avons écrit, il s'est- passé des choses
importantes. La police est venue nous attaquer. Nous l'avons r contrée et Dieu nous
a donné victoire. Trente Métis et cinq sauvages ont soutenu e combat contre 120
hommes, et après 35 ou 40 minutes ils ont pris la fuite. Bé e z Dieu avec nous du
succès qu'il a eu lcharité de nous accorder. Soulevez-vous, fai face à l'ennemi, et, si
vous le pouvez, prenez le fort Bataill'e détruisez-le, sauvez toutes s marchandises et les
provisions et venez nous trouver. Leixombre que vous êtes peut us permettre de nous
envoyer un detachement de quarante à cinquante hommes. Tout e 'que vous ferez faites-
le pour l'amour du bon Dieu, sous la protection de Jésus-Christ, d la Sainte Vierge, de
Saint Joseph et de Saint Jean-Baptiste, et soyez certain que la foi .t des prodiges.

LoUIs DA 1 RIEL, Exovede.
(au crayon) signé par les membres du conseil.

EXHIBIT No. 10.

A NOS FRÈRES LES MÉTIS ANGLAIS ET FRANÇAIS DU LAC QU'APPELLE T DÈS ENVIRONS.

Bien chers parents et ami,-Si vous n'avez pas encore appris, n svous apprendrons
quelles sont les raisons qui nous portent à prendre les armes. Vous vez que, de temps
immémorial, nos pères ont défendu au péril de leur vie ce pays qui é it le leur et qui est
le nôtre. Le gouvernement d'Ottawa s'est emparé de notre patrie, v à quinze ans qu'ils
se moquent de nos droits et qu'ils offensent le bon Dieu en nous ac ablant de mille et
mille injustices. Les employés 'font toutes sortes de crimes. Les gens de la police montée
scandalisent tout le monde par leurs mauvais discours et leurs m'a aises actions. -Ils
sont tellemet corrompus que nos femmes et nos Uilles ne se trouvent luen sûreté daùs\
leur voisinage.' les lois d'honnêteté ne sont plus pour eux que des ýsuj de railleries.
O mes frères et mes amis, tout nous invite à avòir confiance en Di , aujourd'hui
que le mal est rendu à son comble, nous avons un besoin particulier d nou recommander
à Notre Seigneur. Peut-être verrez-vous les choses d' même oil que ous. On nous vIle
notre pays,, et ensuite on le gouverne tellement mal que si nous 1 ons faire il nous
sera bientôt impossible têtre sauvés. Les Métis anglais de la Sask tchewan sont avec
nous franchement. Les Sauvages nous arrivent et nous rejoignent de ous cotés Achetez
toutes les munitions que vous pourrez. Allez vous en proïuê, s'i 1 faut, de l'autre
côté des lignes. Tenez-vous prêts. 'N'écoutez pas les offres que le gouv rn ment d'Ottawa
va vouloir vous faire, ces offres soi Ies offres, de voieuk Ne signe' pas ni papiers ni
pétitions, fiez-vous sur le bon Dieu.
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Saint-Antoine, 23 mars 1885.

- A nos parents,--Mrercî des bonnes nouvelle-s que vous avez pris la peine denous
envoyer.- Pusque vous voulez nous aider que Dieu vous bénisse.

ta justice ordonne de prendre les armnes, et si vous voyez passer la police, attaquez-
la, détruisez-la. (Ecrit en anglais en travers de la première partie après, prévénez les
Sauvages des bois de ne pas se laisser surpren(re.

EXHIBIT No. 11.

" Je ne coniencerai pas à tîivailler a- aut douze heures.

Nos parents, merci des bonnisohkelle 'ue vous avez pris la peine de dous envoyer.

Puisque vous voulez nous aider qüabieu vous bénisse. Et si vous voyez passer la police,
arrêtez-la, désarmez-la. La justice ordonne de prendre les armes. Ensuite, avertissez
les Sauvages des bois de ne pas se laisser surprendre, 'mais plutôt de- se tenir sur leurs
gardes, de prendre les munitions dans tous les postes de la compagnie at lac des Noi-
settes, au lac des Poissons.

Mfr. F. . Batoehe.-Les M'tis français ont pris les arries en niasse. 11'n'y a

personne de nos gens contre. Dites à nos parents les sauvages de se tenir prêts à venir
nous aider s'il le faut. Prener toutes les munitions de la compagnie.

EXHIBIT -No.

Fiez-vous sur Dieu et sur les circonstnces que la Providence amène Ctuelm en&i \

clans la Saskatcheu'an. Nous ne vous oublierons pas,. Si on vous fait des pr messes vous
direz que le temps des promesses est passé.

Nous en somines arrivés au point d'exiger des preuves pour tout. iez, soyez

bons, observez les commandements de Dieu, et rien ne výus fera défaut.

EXHIBIT N). 13.

[Traduction.]

Chers parenis,-Nous vous remercion.s pour les bonnes nouvelles que vous avez pris

le trouble de nous envoyer. Puisque vous voulez bien nous aider, que Dieu vous bénisse

.pour tout ce qui sera fait pour notre salut commun; - .r.

. La justice commande de prendre les armes, et gi vous voyez la police pâsseD arrêtez.

la et enlevezlui ses armes.
Ensuite, prévenez les Sauvages des bois, qu'ils pourraient être surpris. Qu'ils soient

prêts à toute éventualité, et qu'avec calme et courage, ils s'enparent de toute la, poudre,

le plomb, les balles et les cartbuches des magasins de la compagnie de la Baie d'Hudson

au lac des Noisettes, et au lac des Poissons. Ne tuez, ne molestez, ni ne maltraitez personne,

mais enlevez les armes.
Louis 4D.VIT*z RIEL

- s?
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iEXHIBIT No. 14.
{Traduction.]

fessieurs,--Les conseillers des Métis, actuellement sous les arines à Saint-Antoine,
ont reçu votre message du 22 nars 1885

" Ils vous remercient de 14 sympathie dont vous les honor i, même pendant cette
crise ;sympathie dont vous avez donné des preuves. abondantes aup ravant.

Dans la situation où vous êtes, il est difficile pour vous d'approuv r (imimédiatement)
notre insurrection hardie mais juste, et votre ligne de conduite -a été sa e.

Le Canada (Ottawa) n'a suivi avec nons, ni les principes dit droit, ni es usages d'un
gouvernement constitutionnel.-

-Ils se sont montrés arbit'aires dans leurs actions. Ils ont usurpé le droi au sol des
Métis aborigènes. Et ils en disposent à des conditions contraires à l'équité. ur admi-
nistration de nos terres repose sur un. principe -complètement faux, qui pèse lour ment
-sur toutes les classes du peuple du Nord-Ouest. Ils dépouillent leurs emigrants de urs
privilèges,- leurs libertés, non seulement politiques mais même civiles; et commé ils
respec'tent aucun droit, nous sommes justifiés deviant Dieu et les hommes de-prendre les
armes pour nous efforcer le défendre notre existence, plutôt que de~l.voir écrasée..
, Quant au: sauvages, voas savez, messieurs, que les Métis ont une grande influence
sur eux. >i la mauvaise administratiôn-des affaires des sauvages par le gouvernement
çanadien, a pu durer quinze ans sans révolution, cela est dû en entier aux Métis qui ont
jusqu'à présent su leur persuader de se tenir tranquilles, Nous sommes convaincus que si
les·Métis anglais et français forment.une alliance- sérieuse, dans ce temps de crise, non
seulement pourrons-nous contrôler les sauvages, mais nous.aurons en outre leur poids de
notre côté.

-Messieurs, veuillez ne pas rester .neutres pour famour de-Dieu, aidez-nous-
la Saskatchewan. Nous avouns aujurd'hui envoyé avec M. Monkman un certain nombre

-d'hommes pour aider et supporter (tel que la justice- le démande) la«cause.des Métis abo-
rigànes. La nécessité publique ne veut pas dire crime' unissons-nous de bon gré.

Les Métis aborigènes comprendront que si nous faisons% tout pour eux, nous avons
droit à leur aide sincère. .

Vous avez- agi d'une manière admirable en envoyant une copie de vos résolutions à
C--(arlton et à Saint-Xntoine. Nous considérons que nous n'avons que deux ennemis.

Les Métis français croient quil n'y a quie deux ennemis. Coshen et Carlton. Chei-s
frères en Jésus-Christ, évitons les- erreurs du passé.- Nous- considérons comme mesure de
prudence admirable de votre part, lenvoi que vous avez fait -des copies de vos~résolutions,
à la. police de Carlton et aux hommes de Saint-Antoine. -Quand à nous, chers frères en
Jésus-Christ; évitons les:erreurs dû. passé, travaillons pom nous et nos enfants, comme de
vrais chrétiens.

Louis "DAVID" Y-IEL,
E-ovede.

Si*urous sommes parfaitement unis la police se rendra et sortira de Carlton comme
les poulets sorterit de la coquille sous l'influence-de la chaleur de la mère. Une union forte
efitre les Métis français et anglais est la. seule garantie qu'il n'y aura pas de sang versé.

EXHIBIT N. 15.
[Traduction.]

Résolu,:.10. Que, lorsque l'Angleterrè donna ce pays à la ·copagnie de la -Baie
d'Hudson il y a deux cents ans, le Nord-Ouest appartenait -à la France, comme on peut
'le voir-dans l'histoire.

'Et quand le tmité de-Paris céda le Canada à l'Angleterre,-il n'a þu été fait mention
-iu NoiLOuest, en-aucune manière

Coinme les colonies anglo-américaines aidèrent l'Angleterre à faire la conquête
dit Canada, elles devient avoir une part de la- conquête, et ceftte part devrait être\ le
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Nord-Ouest, puisque politiquement et commeicialement. le gouvernement des Etats-Unis
a plus fait pour le Nord-Ouest que l'Angleterre n'a jamais fait.

Résolu premierement, que, notre union est et sera toujours très respectueuse envers
le gouvernement américain, sa politique, ses intérêts, et envers le gouvernement -ter-
ritorial du Montana également.
* » 2o. Que notre union évitera systématiquement de causer aucune difficulté quelcon-
que aux Etats-Unis et ne se mettra aucunement en conflit avec les lois du gouvernement.
Il est douteux que l'Angleterre soit réellement propriétaire du Nord-Ouest, parce que le
premier acte gouvernemental que FAngleterre a jamais accompli au sujet du Nord-Ouest,
fut de le donner en proie au monopole sordide de la compagnie de la Baie d'Hudson, il y

'a deux cents ans.
Son second acte gouvernemental de quelque importance au pays, fut de le denner

en 1870 en.proie aux Canadiens.
Notre union est et sera toujours très respectueuse envers les.Américains.
Annexion.
Contre l'Angleterre et Roie.
Le Manitoba. Les Canadiens-Français.

EXHIBIT No. 16
[Tri fiction.]

Le Métis français, membres du gouverneiment provisoire de la Saskatchewan se sont
séparés de 'Eglise de Rome, et la grande masse du peuple en a fait autant.

Si nos êtres consentaient'à nous aider. Jusqu'à ce jour nos prêtres ont refusé
d'abandonner ie.

Ils désirent n is gouverner dans un sens opposé à nos intérêts, et ils désirent conti-
nuer à nous gouverne selon les ordres de Léon XIII. '

Chers frères en Jés s-Christ, pour Famour de Dieu, venez à:notre aide, afin que nos
efforts contre Roie soien couronnés de succès, et en retour, nous ferons tout en notre
pouvoir pour assurer nos droits politiques.

EX-IBIT No. 17.

[Traduction.]

Cer parents,--Nous avons le plaisir de vous annoncer que le 26 du mois dernier,
Dieu noup a donné une victoire sur la police montée.

Trente-cinq Métis et quelques cinq à six sauvages Cris, ont rencontré cent vmgt
hommes de police et voldntaires. . .
o- --- Grâce à Dieu, nous- les avns défaits. ' Vous-mêmes, chrs parents, soyez courageux.
Faites ce que vous pourrez. Si ce n'est pas fait, emparez-vous des magasins, des provi-

sions -et des munitions. -Et sans délai venez ici en aussi grand nombre que possible.
Envoyez-nous des .nouvelles. '

Louis " Davx ' RsL,
Exovede.

MOISE -teELLETTE. -, DAMAsE CARRIERE.
J. BAPTIsTE BOUCHER. EMMAXUEL CHAMPAGNE.

Do.Ap Ross.' PIERRE IExiy.

BAPTISTE PARENTEAU. PIERRE GARrÉPy.

MAXIME LÉPINE. ' 
ALBERT MONKMAN.

CHARLEs TROTTIER. AMBROISE JýBIN.

La potice montée se prépae à une attaque, elle ragsemble en force, aucun délai

ne devrait avoir lieu.. Venez nous renforcer.
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EXHIBIT No. 18.

[Traduction.]
Saint-Antoine, 9 avril 1885.

Aux Métis et aux Sauvages du fort Bataille et des environs.

Depuis que nous vous avons écrit il s'est passé des choses importântes. La police-
venu nous attaquer, nous l'avons rencontrée. Dieu nous a donné victoire, trente

fétis et cinq Cris ont soutenu le combat contre cent vingt hommes. Après trente-cinq
ou quarante minutes de lutte les ennemis ont pris la fuite.

Bénissez Dieu avec nous du succès qu'il a eu la charité de nous accorder. Soulevez-
vous, faite face à la police, si cela vous est possible et si la chose n'est pas déjà faite,
prenez le fort Bataille, détruisez-le, sauvez toutes les marchandises et les provisions et
venez nous trôuvei, le nombré'que vous êtes peut vous permettre de nous envoyer un
détachement de quarante à cinquante hommes.
. TQut.ce que vous ferez, faites-le pour l'amour du Bon Dieu, sous la protection de
Jésus-Christ,'de la sainte Vierge, de saint'Joseph et de saint Jean-Baptiste.

Louis " DAvID " RIEL, Exovede.

PIERRE PARiENTUAU, DoNALD Ross,
CHARLEs TROTTIER, PIElME GARIÉPY,
BTE. BOUcHF,' DAMASE CÀARIÈRE,
]'IERRE HENRY, M. LÉPINE,
Ar'r. Jo:qN. P. H. GARNOT, Secréfi-re.

EXHIBIT -No. 19.

Major Général Frédérick .fiddleton,

Général,-Je n'ai ireçu qu'aujourd'hui la vôtre du 13 du courant. Mon conseil eit
dispersé. Je désirerais que vous les laissiez tranquilles et'libres. On me dit que- vous
êtes absent en ce moment. Si ialiais à Batoche, qui mne recevrait ? J'irai pour me sou-
mettre à la volonté de Dieu.

Louis "DAVID" RIEL, Exovede.
15 Mai, 1885.

EXHIBIT No. 20.

Lac-aux-Canards, Mars, 2, 1885.

U MAJOR CROZIER,/OFFICIER-COMMANDANT A CARLTON.

rnsie~p ,Un malheur a fondu sur le pays, hier. Vous~en êtesresponsable~.devant
Dieu et d ant les hommes. . , - w -

ó V6's hommes ne peuvent réclamer que leurs intentions étaient pacifiques, vu qu'ils
traînaient des canons avec eux et qu'ils ont tirés plusieurs coups de feu les premiers.

Dieu a bien voulu nou's donner la victoire, et comme notre but est de sauver nos
vies, notre victoire est bonne et nous l'offrons au Tout-Puissant.

Major, nous sommes chrétiens dans la guerre comme dans la paix. Nous vous écri-
vçns, au nom de Dieu et de l'humanité, de venir enlever vos morts que nous respec-
tons. Venez les enlever demain, avant-midi.
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Nous vous incluons copie d'une résolution adoptée par les représentants des Métia
français.

,,LOUIS " DiÀvID " RIEL, Exovede.

ALBERT MONKMAN,
GABRIEL DUMoNT,
NORBERT DELoRME,
PIERRE GARIÉPY,
PIERRE PARENTEAU,
DONALD RoSS,
MoïsE OUELLETTE,

Copie des minutes.

MAXIME ÉPINE,
J. BTE BoUCHF4R,
DAMASE CARRIÈRE,
BTE. PARENTAEU,
PIERRE PARENTEAU,
AMABLE JOBIN,
DAVID ToURoND,
P. GARNoT, Secrétaire.

Qu'un prisonnier soit mis en liberté et qu'il lui soit donné une lettre, pour l'officier-
-commandant à Carlton, l'invitant, au nom de Dieu et de l'humanité, à venir enlever les

corps des infortunés qui sont tombés, hier, à ses côtés, pendant l'engagement.
Que loin d'être molesté, il sera accompagné de nos condoléances dans' l'accomplisse-

ment de ce triste devoir, et que nous attendrons jusqu'à demain midi. ,
Proposé par M. Monkman, secondé par 34. Jean-Baptiste Boucher, adopté à l'unani-

mité. Daté le 27 mars 1885.

4

'j
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EN APPEL.,
duanta COUR DU BANC DE LA REINE.

Province du Manitoba. 
O

LA REINE ve. RIEL.

Appel des Territoires d NYord-Ouest.-Présence di condamn.-Production des pièces.

PRESEN s-WALLBlIDGE, Juge-en-cliPf ; TAYLOR, KILLAM, JI'ges.

a Cour du ]Banc de la Reine, dans re Manitobh, n'a pas le pouvoir d'envoyer un
habeas corpws dans les Territoires du Nord-Ouest, et elle entendr la cause

SOMMAIÈ en appel, en l'absence du condamné.

Lorsqu'une cause criminelle des Territoiresau Nord-Ouest est portée en appel,
les pièces originales du procès deviaient, être produites. Si le condamne ne
peut les obtenir, la Cour procédera sur deskpies assermentées ou certiflées.

WINNIPEG, 2 Septembre, 1885.

Cette causeest unappel interjeté par un condamnéqui a ététrouvécoupable de trahison,.
devant un magistrat stipendiaire et un juge de paix, dans les Territoires du Nord-Ouest.
Par suite d'une entente, les avocats de la Couronne et les avocats du condamné compa-
raissent en cour. Le magistrat stipendiaif.e a envoyé au greffier de la Cour certains
papiers qu'il a certifiés être " un vrai procès verbal," avec des copies des pièces produites
au procès, certifiées copies co nformes.

J. S. EWART C. R., F. X. LEMIEUx et CHs- FITZPATRIC, ces deux derniers du barreau
de Québec. pour le condamné. Le statut 43 Vic. ch. 25 art. 77 se lit comme suit: " Une per-
sonne convaincúe d'une offense entraînant la peine capitale pourra interjeter appel à la
Cour du Banc de la Reine du Manitoba, qui aura juridiction pour ratifier la condamnation
ou ordonner un nouveau procès;. et le. mode d'appel, et tous les détails s'y rattachant,
seront établis, de temps à autre, par ordonnance dif lieutenant-gouverneur en conseil.'
Aucun mode de procédure n'a été établi, et'il n'existe, en conséquence, aucun moyens
d'obtenir soit la production des pièces du procès, soit la comparution du condamné qui a le
droit de plaider sa cause en personne. Dans le cas de Req. v. Whalen, 28 U. C. Q. B.
108, la cour d'Erreur et Appel a refusé d'entendre le recours en appel jusqu'à ce que les
pièces eussent été produites régulièrement devant elle. •

C. ROBINSoN C. R., et B. B. OSLER C. R., tous deux du barreau de l'Ontario, et J. A.M. AIKEs C. R., représentent la Couronne. Tous les papiers nécessaires sont devant
la Cour, et les défenseurs du condamné peuvent, à leur'choix, ou procéder, ou ne pas
le faire. Les avocats de la Couronne ne soulèvent aucune objection contre la régularité
de l'appel.

WALLBRIDGE, juge-en-chef, ren'd le jugement de la Cour.
Le statut -donne au condamné le droit d'appel ; mais il ne dit rien relativement-à sa

présence ou à son absence.
Les Territoires du Nord-Ouest sont en dehors des limites du Manitoba.
Cette Cour n'a.pag le pouvoir d'adresser un habeas corpus en dehors de sa juridiction

et le statut n'a rien prescrit à cet égard.
Le statut 43 Vic. ch. 25, art. 77, donne à une personne convaincue d'un crime

capital le droit d'en appeler à la Cour du Banc de la Reine dans le Manitoba, et à cette-
Cour le pouvoir de confirmer' fa condamnation ou d'ordonner un nouveau procès. Cetteextension des pouvoirs de la Cour ne découle que du statut. Ce statut prescrit que lecondamné uiiMrelette cet appel, non-seulement en comparaissant, par le ministère de Efesavocat,; m, s en mettant, de fait, le tribunal en état d'entendre l'appel. L'article.ci-dessus cité déclare que le mode d'appel et toutes les formalités qui s'y rattachent seront



183

réglés de temps à autre par orâonnance du lieutenant-gouverneur en conseil, savoir le
lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest.

Celui-ci n'a fait aucune telle ordonnance, et cette Cour'n'a pas le pouvoir de l'y con-
traindre.

L'appelant désire savoir d'après quelle procédure son appel sera entendu. Notre
opinion est que les pièces originales devraient être entre nos mains.

Si le condamné en a fait la demande, et si elles lui ont été refusées, Ja Cour considè-
tera comme suffisante la production de copies assermentées ou régulièrement certifiées
conformes.

Le condamné ne démontre pas qu'il ait fait aucune démarche pour avoir ces pièces,
ni qu'on les lui ait refusées.

Les avocats de la Couronne se disent pirêts à procéder et à débattre- lappel sur les
pièces déjà transmises par le magistrat stipendiaire qui a jugé le condamné.

Les ayocats de la défense refusent d'accepter ce mode de procédure.
Nous sommes d'avis- que les pièces originales, savoir les procédures suivi'es et les

témoignages pris au cours du procès, devraient nous être communiquées, Si l'on fait voir
qu'elles ont été demandées et qu'on ne peut se les procu.er, la cour en acceptera des
copies certifiées conformes.

Il appartient à celui qui interjette appel de fournir à cette Cour tous les ddcunents
nécessaires sur lesquels porte Tappel, bu du moins de faire tous ses efforts pour les avoir.
Le statut cité ci-dessus a donné au condamné le droit d'appeler devant cette Cour. laquelle
n'a pas le pouvoir de £aire exécuter ses ordres en dehors des limites de la province. Nous
sommes, en conséquence, d'opinion que nous ne pouvons adresser un habeas corpus pour-
amener le condamné devant nous, et cependant la loi nous ordonne d'entendre son appel.

Les avocats du condamnéêit donmié, au magistrat stipendiairè, avis'de leur intention
d'interjeter appel, et celui-ci. a adressé à cette Cour certaines pièces qui, après examen,
paraissent être des copies, mais portent le certificat qu'elles sont un procès-verbal véri-
table et exacte de ce qui s'est passé dans le procès de Louis Riel, sur les accusations y
énoncées; après les témioignages et les plairloieries des avocats, le magistrat ajoute:
"Certifié être un procès-verbal confortue," et il y joint les copies des pièces prod'uites.
Puis vient ce certifiat: " Certifié être des copies conformes."

Si le condamné veut avoir du délai pour se procurer les pièces originales, la Cour
renverra la cause à un jour assez éloigne pour lui permettre de les avoir.

LA REINE r. RIEL.

Tlrahison.-Jur-idict iou du tribunal du Nord-Ou .m
graphiés.-AJpe hur le'fait-Foie.

1. Dans les Territoires du Nord-Ouest, un magistrat stipendiaire et un juge de
paix, avec le concours de six jurés, sont conipétents pour instruire le proces.
d'une personne accusee de trahison. L'acte fedéral 4 Vie.. c. 25 n'est pas udt.i-re
tire.

2. Dans tel cas, la dénonciation, ks'il en faut une,peut être reçue devant le
magistrat stipendiaire seul. Ugie objection àila dénonciation n'est pas
annulée par le fait de plaider à 1 accusation apres que telle objection a été

SOMMAIRE faite.
3. Dans un tel cas, les témoignages donnés au cours du procès peuvent être pris

- ar un sténographe.
4. Un verdict de culpabilité ne sera mi- de côté sur appel s'il est appuyé sur

quelque preuve.
5. Dans la limite des pouvoirs qui lui sont conférés, le parlement fédéral est

inverti de pleins pouvoirs législatifs, non de pouvoirs délégués.
La folie, comme moyen de défense en matière criminelle.

J. S. EwART, C. R., et F. X. LE3miEux et CHA.RLEs. FITZPATRICK, ces deux tierniers
du barreau de Québec, pour le condamé.
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C. RoBINsox, C. R., et B. B. OSLER, C. R., tous deux du barreauàe j'Ontario, et J.
A. M. AIKENs, C. R., pour la Couronne.

N WNIPEG, 9 septembre 1885.

WALLBRIDGE, juge-en-chef.-Le condamné a rubi son procès devant Hugh Richard-
son, écuier, un magistrat stipendiaire dans*et pour les Territoires du Nord-Ouest, dans le
Canada, sur l'accusation de haute trahison. Le procès a comniencé le vingtième jour de
juillet, A. D. 1885, à Regina, dans ces territoires, sous l'autorité de l'Acte ,fédéral 43
Vic, c. 25,-connue sous le nom de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1880."

Le premier article de cet acte déclare que les territoires connus ,sous les-noms de
Terre de Rupert et de Territoire du Nord-Ouest (les provinces du Mànitoba et de la
Ki-vatin 'exceptées,) continueront d'êtrè nommés et connus comme "' Les Territoires du
Nord-Ouest."

'Le Manitoba a été érigé en province séparée. par l'acte fédéral 33 Vic.*e4 (42 mai
1870,) intitulé " Acte pour amender et prolonger l'Acte 32 et 33 Vic. c. 3, et pour établir
et pourvoir au gouvernement de la province du Manitoba." Depuis cette date, le Mani-
toba a formé une province distincte, ayant un gouvernement régulièrement organisé, une
législature et des cours séparées. L'Aet e impérial 34 et 35 Vic. c. 28, cité comme l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1871,- a déclaré alide et en vigueur, depuis la date
de la sanetion royale, l*Acte 33 Vic. c. 3, qui pourvoit au gouvernement de la province
du Manitoba.

L'Acte des Teiritoires du Nord-Ouest, 1880, dont je viens de parler, sous le titre
Administration de la justice,' art. 74. donne au gouvernement le pouvoir de nommer,

sous le grand sceau, une ou plusieurs personnes compétentes, étant avocats de cinq ans
de pratique, dans l'une ou l'autre des provinces, pou r être et agir comme magistrat stipen-
diaire dans les limites des Territoires du Nord-Ouest. L'article 76 attribue à tout majis-
trat stipendiaire les pouvoirs ministériels et les autres fonctions appartenant à in juge
de paix ou à dèux juges (le paix ; et un nagistratstipendiaire reçoit de cet 'article et
des paragraphes suivants, le pouvoir de juger certains crimes y mentionnés, d'une
manière sommaire, sans le secours d'un jury. Le prévenu ne peut être puni pour les
crimes ainsi énumérés que par l'amende, ou l'amende et l'emprisonnement, ou par la
détention au pénitencier. Cependant le paragraphe 5 de l'article 76, en vertu duquel
le condamné a subi son procès, se lit ainsi

"Dans tous les autres cas d'offenses criminelles, le magistrat- stipendiaire et un juge
dé paix, avec l'assistance d'un jury composé de six membres, a le pouvoir de juger toute
accusation contre toute personne ou persDaji pour un crime quelconque."

Le paragraphe 10 du même article se lit ainsi:
" Toute personne traduite à la barre-pour trahison-ou félonie peut récuser, péremp-

toirement et sans cause, jusqu'à six jurés. Et, en vertu du paragraphe 11, "la Couronne
peut récuser péremptoirement jusqu'à quatre jurtés."

Si l'on pouvait entretenir quelque doute sur la question de savoir si cet acte est censé
embrasser le crime de trahison, cette section le résout, attendu qu'il change le nombre des
récusations péremptoires permises à la Couronne et les réduit à,quatre.

L'article 77 dudit acter prescrit qu.e "Toute personne 'convaincue d'une offense
quelconque punissable de mort peut interjeter appel à la Cour du Banc de la Reine du
Manitoba, laquelle aura juridiction pour confirmer le verdict ou pour ordonner un nou-
veau procès, et le, mode d'appel, ainsi que toutes les formalités qui s'y rattachent, seront
déterminés dce temps à autre par le lieutenant-gouverneur en conseil."

Le condamné a été mis en accusation, il a plaidé non culpabilité et subi son procès
devant ledit Hugh Richardson, écuier, magistrat stipendiai-re, et Henry LeJeune, écuier,,
juge de paix, avec l'assistance de six jurés.

L'instruction s'est faite sur le plaidoyer de non-culpabilité. L'accusé a été âéfendu
par'd'habiles avocats, et tous les témoins qu'il a voulu faire entendre ont été entendÛs.
On ne se plaint aucunement aujourd'hui de manque d'équité, de hâte indue, ou de n'avoir pu
faire entendre tous les témoins que l'on aurait voulu. Le jury a prononcé un verdict de
culpabilité et a recommandé le prisonnier à la clémence de la cour. C'est à la suite de
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cela que la cause est venue en appeldevant la Cour du Banc de la Reine du Manitoba,
sous l'autorité de l'article 77 de l'Acte des Terr.itoires du Nord-Ouest ci-dessus men-
tionné. On remarquera que le droit de cette cour de statuer en appel sur la cause se,
borne, d'après les termes mêmes du statut, " à confirmer la conviction ou à ordonner un
nouveau procès." Nous ne pouvons disposer de la cause que de l'une de ces deux manières.

Au cours des plaidoiries que cet'te cour a entendues, on n'a pas essayé-la chose
étant impossible- de faire voir que le condamné était innocent du crime qu'on lui
imputait ; de fait, la preuve, quant à la eulpabilité, va toute dans le même sens. Les
témoins que la défense a fait entendre ont été assignés pour prouver la folie du con-
damn'é. Tous ces témoignages nous ont été soumis, et je pense, après les avoir étudiés que
les avocats ont fort bien fit de ne point discuter l'innocence ou la culpabilité du con-
damné.

On s'est borné de ant nous à discuter la constitutionalité du tribunal du Territoire
,du Nord-Ouest, et la question de la folie du condamné. Quant à la question de constitu-

tionnalité ou de jiridictonTnonopinien-esiueJuour-qui-a instrui, le procès avait
juridiction de par l'acte impérial 31 et 32 Vic., Chap. 105, art. 5, qui est 1- ýýAte-de la
Terre de Rupert, 186b," et qui donne au parlement du Canada le pouvoir de faire, dé.cré-
ter et établir des lois, statuts et ordonnances, et de créer telles cours avec tels officiers
qui seraient nécessaires pour maintenir l'ordre, la paix et le bon gouvernement des sujets
de Sa Majesté dans ladite terre de Rupert, c'est-à- dire dans le pays qui comprend le ter-
ritoire dans les limites duquel le crime a été commis. C'est le seul statut qui confère au
gouvernement du Dominion le pouvoir et de faire des lois ët d'établir des tribunaux. Elle
tenait, en second lieu, son autorité de Facte fédéral 32 et 33 Vic.; Chap. 5, intitulé "Acte
relatif au gouvernement temporaire de la Terre de Rupert et des Territoires du Nord-
-Ouest, après leur union avec le Canada.' passé en conformité de Particle 146 de 1' "Acte
de l'Amérique Britannique du Nord. 1867," et qui déclare que la Terre de Rupert et le
Territoire du Nord-Ouest seront compris dans la seule désignation de ." Territoires du
Nord-Ouest." Cet acte accorde pleins pouvbirs pour faire, ordonner et établir des lois, des
statuts et ordonnances-ponu le naintien de l'ordre, de la paix et du hon gouvernement des
sujets de Sa Majesté qui y sont fixés. L'article 6 <Te tete-conlrmees ers-et les

fonctionnaires dans leurs emplois et dans tous les pouvoirs et fonctions qu'ils exerçaient
jusque là. Si le parlement fédéral n'a-vait pas alors le droit de passer cet acte, celui ci a
eté ratifié, par l'acte impérial 34 et 35. Vic., Chap. 28, intitulé "Acte concernant l'éta-

blissement de provinces dans le Dominion du Canada," qui rend valide en termes exprès
l'acte 32 et 33, Vic., Cli 3, et la déclare " être et censé avoir été -alide et en vigueur
pour toutes fins que de droit,'depuis la date où il a reçu, au nom de la ]Reine, la sanc-

tion du gouverneur-général du Dominion du Canada" (22 juin 1869.) Ces deux actes,
<dans mon opinion, établissent légalement les tribunaux dans les Territoires du Nord-
'Ouest, et il ne me paraît nullement important de- savoir si leur autorité est une autorité
plenière ou seulement déléguée. On demande : Est-ce que le parlement du Dominion pou-
vait légiférer en matière de trahison ? Mais la question ne se présente pas, car l'acte impé-
rial ratifie l'acte du Dominion, qui de la sorte acquiert toute l'autorité d'un acte impérial.

En termes formels, l'acte impérial a reconnu "l'acte fédéral valide et en vigueur
pour toutes fins que de droit depuis sa date," et celui-ci est devenu de la sorte un acte

impérial quant à ses effets, et il possède toute Pautorité et l'effet que le parlement impé-
ridl pouvait lui donner.

Ainsi, le parlement du Dominion avait le pouvoir de faire la loi appelée : l' "Acte

des Territoires du Ndrd-Ouest de 1880," et c'est en vertu des dispositions de cet acte que.
1-e condamné a été jugé et trouvé coupable. On ne se plaint de la0régularité de laprocér
<dure que sur un point, à savoir que la plainte sur laquelle le condamné a été jugé ne fait

pas voir qu'elle a été faite devant le magistrat stipendiaire et un juge d'e paix, et l'on

prétend que cette irrégularité dans la forme de la plainfe est fatale. L'article 76, de
l'Acte des Territoires du Nord-Ouest déclare quie le magistrat stipendiaire est revêtu des

fonctions ministérielles et autres d'un juge ou desdeux juges de paix. Non seulement la

plainte pouvait-être reçue devant lui seul, comme c'est-le cas actuel, mais elle aurait pu
etre portée et reçue devant un seul juge de paix. Mais si l'objection veut dire que 'accusa-

"7"'
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tion, car tel est le mot employé dans le paragraphe en vertu duquel le condamné a été
jugé, devait montrer à sa face qu'elle a été jugée devant le magistrat stipendiaire et un
juge de paix, elle est renversée par ce fait que le condamné a été'jugé devant le magistrat
stipendiaire et'Henry LeJeune, un juge de paix. -1

Le cinquième article du statut ayant ainsi été observé en ce qui regarde la forme de
l'accusafion. la loi veut que les cours inférieures fassent voir leur juriciction à la face de
leurs procécâures ; mais c'est tout le contraire quand il s'agit des cours supérieures> Une
cour qui a juridiction pour faire le procès d'un homme accusé de haute trahison et de
félonies qui entraînent la. peine capitle, ne peut être appelée une cour inférieure ; cette
cour possède toutes les attributions d'une cour supérieure, et c'est la seule cour dans les
Territoires du Nord-Oudst.

La cour constituée par l'Acte des Territoires du Nord-Ouest de 1880, étant une coul-
supérieure, elle n'est pas tenue de faire voir sa juridiction à la face de ses procédures. Les
autorités que l'on a cités à l'appui de l'objection se rapportent aux juridictions infé-
rieures et ne sont pas applicables dans l'espèce.

'4 Le 7 mai 1880, par l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, le gouvernement fédéral a
constitué la Cour du Banc de la Reine du Manitoba en cour d'appel pour ce qui concerne
leioffenses punissables de mort.

Cepsndant, c'est le condamné, ce n'est pas la Couronne, qui en appelle à nous, et il ne
saurait être wdmis à contester la juridiction rie la cour devant laquelle il interjette appel.

On afllt valoir de plus que le magistrat stipendiaire n'a pas pris ou n'a pas fait
prendre par écrit dies notes complètes de la preuve et des autres procédures du procès.

A la vérité, les témoignages produits devant nous paraissent avoir été recueillis par
un sténographe ; il ne paraît pas que le magistrar stipendiaire ait pris ou fait prendre
d'autres notes par écrit après le procès, en' conformité du paragraphe 7 de l'article 76
de l'acte.

C'est le condamné, car c'est lui qui interjette appel, qui fournit à cette cour la preuve
sur laquelle l'appel est entendu, et la Ckuronne ne sy oppose pas.

A moins d'y être expressément obligé par fe-statut, le juge qui instruit 'un procès
criminel- n'est pas tenu d'écrire les témoignages ; et quand il y est tenu, c'est afin qu'ils
puissent~être transmis au ministre de la Justice. Le paragraphe 5, celui en vertu, duquel
le procès a été conduit, ne dit rien au sujet des témoignages, si ce n'est que le
magistrat stipendiaire et un juge de paix, avec le concours de six jurés, peuvent juger
toute accusation contre toute personne ou personnes pour tout crime quelconque.

C'est le paragraphe 7 qui ordonne au magistrat stipendiaire de prendre ou de faire-
prendre par écrit des notes complètes des témoignages et des autres procédures, et le para-
graphe 8 veut que, lorsqu'une personne est !trouvée coupable d'une offense capitale et
qu'elle est condamnée à mort, le magistrat stipendiaire envoie au ministre de la Justice
des notes complètes des témoignages avec son rapport sur la cause.

En supposant que les notes des témoignages aient été prises par un sténographe et
ensuite écrites au long par lui, est-ce que, selon les termes du statut, le magistrat stipen-
diaire "n'aura pas fait prendre par écrit des noteà complètes de la preuve "?

Je suis d'opinion que, pour le proces, le magistiat stipendiaire n'est pas tenu d'écrire
les témoignages, mais il doit le faire .pour les transmettre au ministre de la Justice.

On ne s'est pas, selon moi, écarté-des prescriptions du statut.' -Le magistrat a fait
prendre les notes. 4 prescription de les prendre d'abord en sténographie etede les mettre
ensuite au long par crit, ou bien de les faire prendre, c'est la même chose. ' Il me paraît
que l'on s'est conformé raisonnableierit aux exigences du paragraphe q. Ne serait-ce pas
interpréter le statut trop rigoureusement que de prétendre qu'il faillê écrire les'témoi-
gnages pendant que le procès se déroule ?· Le paragraphe 8 ne dit pas qu'uné cóçiie sera,
envoyée au ministre de la Justice, mais bien " des notes complètes des témoignages seront
envoyées au ministre de la Justice." .

Supposons- que ces notes soient brûlées par accident, est ce que le condamné serait
privé.de son appel

La Couronne ne s'est pas opposée à la preuve telle que fournie pvr le hondamné
L'objection est purement technique et ne saurait être maintenue selon moiî

V "'~ ,~ *-**~ '0
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On s'est beaucoup étendu sur ce que le jury ne se composait que de si: membres. Il
n'y a.pas de loi qui dise qu'un jury se composera de six membres ou de tout autre
nombre en particulier. Dans les causes civiles, dans le Manitoba, le jury comprend
douze membres, mais neuf peuvent rendre un verdict. Dans les Territoires du Nord-
Ouest, l'acte lui-mêpe dit que le jury sera de six, et c'est le nombre qu'il y avait dans le-
-proces qui nous occupe. Le magistrat stipendiaire aurait-il ét, justifiable de faire siéger
douze jurés, quand le statut ne parle que de six ?

On s'est plaint en outre que le droit de vie et de mort est trop important pour être
confié a un magistrat stipendiaire.

Quelles sont les garanties?
Le magistrat stipendiaire doit être un avocat d'au moins cinq ans de pratique. On

doit hii'adjoindre un juge de paix et unjury de six hommes. Lè tribunal doit être ouvert
au-public. L'accusé a le droit de se défendre pleinement-par le ministère d'avocats.

L'article 77 lui permet d'interjeter appel devant la Cour du Banc de la Reine du
Mamtoba, qui prend connaissance de la preuve ; il est entendu de nouveau par ses avocat,
et trois juges reconsidèrent son procès. De plus, les témoignages que le magistrat
stipendiaire a pris ou a fait prendre doivent être transmis au ministre de la Justice avant
que la sentence soit exécutée; le paragraphe 8 oblige le magistrat stipendiaire à surseoir
à l'exécution, d'une date à une autre, jusqu'à ce que le rapport soit reçu et 'que le bon
plaisir du gouverneur soit communiqué au lieutenant-gouverneur. Ainsi, avant que la.
sentence soit exécutée, le condamné èst entendu deux fois devant les tribunaux par le
ministère de ses avocats, et il faut que sa cause soit prise en considération par le Conseil
Privé et que la décision du gouverneur à son sujet soit communiquée au lieutenant-
gouverneur.

Il me semble que l'on ne peut pas lirétendre que la loi confie mal à propos et à la
légère le droit de *ie et de mort aux tribunaux devant lesquels le condané a été
entendu. Quand celui-ci interjette appel, la sentence -ne peut être exécutée qu'après que-
la cause a été entendue trois fois, comnie je viens de le dire.

Les avocats du condamné ont ensuite invoqué l'excuse d.e la folie, et c'est le seul
point que l'accusé a voulu prouver par témoins.

Le jury a repoussé cette prétention par son verdict, et le condamné ne peut nous
demander qu'un nouveau procès; nous n'avons pas d'autres pouvoirs dont il puisse se
prévaloir. La règle dans les causes civiles est que, pour mettre un verdict de côté, la,
preuve doit être tres-forte contre la justice de ce verdict; et dans les causes criminelles,
dans l'Ontâeo, býîs'n 1 loi,- qui a été rapportée, permt de demander un nouveau
procès, la règle était encore u rdict dans une cause criminelle n'était pas
cassé si la preuve était suffsante pour que le cas Lut porté devant un jury, et le juge
n'exprimait non plus aucune opinion sur le verdict si la preuve suffisaihpou-r-porter lac
cause devant un jury, et s'il n'était patent que le verdict de celui-ci était erroné. J'ai lu la
preuve attentivement, et il me parait que le jury ne pouvait raisonnablement prriver. à
une autre conclusion qu'un verdict de culpabilité; non seulement les témoignages
justifie-nt le verdict, mais ils sont écrasants.

On a prétendu que le condamùé était en proie à la folie de croire qu'il était un
prophète et qu'il avait une mission à remplir. Quand ce.tte manie s'est-elle emnparé2 de
lui pour la première fois, ou quand s'est-elle manifestée Peu de temps avant de venir
à la Saskatchewan, il tenait une école dans le Montana. Ce n'est pas cette manie qui
l'a porté à commencer l'œuvre qui a eu son dénouement par la charge de Batoche. Il a été
invité par une députation qui est allé le chercher dans le Montana. L'idée première ne
fut pas sienne, elle ne vint pas -de lui. On a soutenu, il est vrai, que sa conduite a
changé en mars, juste .à la -veille du soulèvement. Il avait jusque-là, tenu des assem-
blées, adres'sé la parole à des réunions et agi comme une personne sensée. $a correspon-
dance avec le général (màintenant Sir Frederick) Middleton ne dénote aucun signe de
faiblesse d'esprit ni d'illusions dans le sens que les experts dondent à cette maladie.
Comment sa conduite s'accorde-t-elle avec cette prétention? iLe maniaque croit que ses
illusions sont la réalité ; elles sont chez luilixes et déterminées-; la simple contradictiori
l'irrite.
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Le premier témoin appelé par l'accusé, le révérend Père Alexis André, interrogé
'contradictoirement, dépose comme suit:

- D. Voulez-vous déclarer ce que l'accusé voulait avoir du-gouvernement fédéral.-R.
J'ai eu deux entrevues avec l'accusé à ce sujet.

D. L'accusé réclamait une ce'rtaine indemnité du gouvernement fédéral, ?-R. Lors-
que laccusé fit sa' réclamation, j'étais là avec une autre personne, et il voulait avoir

$100,000 du gouvernenient. Nous fûmes d'avis que cette demande était exorbitante, et
l'accusé répondit: " Attendez un peu, je prendrai tout de suite $35,000 comptant."

D. N'est-il pas vrai que l'accusé-vous a déclaré qu'il était Jui-même la question mé-
tisse ?-R. Ce n'est pas ce qu'il a dit en propres termes, mais c'était bien la pensée qui
'essortait de ses paroles. Il m'a dit: '. Si je suis satisfait, les Xétis le seront." Le té-

moin continue . Je dois expliquer ceci. On ri objecta que si le.goùvernement lui accor-
-dait les $35,000, la question métisse resterait toujours la, même et il répondit: " Si je suis
satisfait, les Métis le serotnt."

D. N'est-il pas vrai qu'il vous a dit qu'il accepterait même une somme moindre que
$35,000 ?-R. 'Il m'a dit : " Faites valoir toute l'influence que vous pouvez avoir ; il se
peut que vous n'obteniez pas tout cela, mais obtenez tout ce qu'il est possible d'avoir; si

vous obtenez moins, nous verrons."

Voilà ce que dit un témoin assigné par le condamné et -interrogé contradic-

toirement.
Après son arrèstation, il , parlé au général Middleton de soii désir de négocier en

vue d'une somme d'argent. I
Cela prquve, d'après moi, qu'il était disposé à se dépouiller de ses prétendues

illusions, pourvi qu'il eût les $35.000.
L'illusion est fixe, on agit d'après elle, on la croit la réalité, elle subjugue et domine

l'esprit de la personne qui en soufre. Une folie que l'on peut revêtir ou dépouiller à
volonté, n'est pas du tout de la folie dans le sens de manie, selon le témoignage des mé-
decins.

Le Dr Roy a déposé que le condamné avait été interné dans l'asile de Beauport,
.à Québec, d'où il est sorti en janvier 1878. Son témoignage a été si peu satisfaisant, les
réponses n'étant pas faites volontiers, et son rapport sur la folie du prisonnier donné avec

-tant d'hésitation, que je pense le jury justifiable de n'y avoir pas ajouté une grande
confiance.

Le Dr Clarke, de l'aile de Toronto, appelé comme expert, ne S'est pas prononcé assez
positivement pour permettre à qui que ce soit de se former une opinion-exacte sur

la question de la folie du prisonnier.
Le Dr Wallace, de 'l'asile de Hamilton ; le Dr Jukes, le médecin de service qui a pris

soin du condamné depuis son arrivée à Régina; le général Middleton, le capitaine Young,
toutes ces personnes n'ont pu découvrir de folie, dans sa conduite, ni dans sa converÉation.

Il en a été de même du révérend M. Pitblado, qni a eu une bonne occasion de converser
avec lui.

La preuve, dans mon opinibn, est très fortement prépondérante en faveur de la
thèse qu'il n'est pas fou. En outre, ce n'est pas 4 tous les degrés que la folie ou la ma-
nie peut justifier un acquittement. La~règle sur ce point est très nettement posée dans
la cause MfçTcaghten, 10 Cl. x Fin., 200. Quoiqu'un prévenù ait commis l'acte dont il

'est accusé 'dans le but-étant sous l'influence d'une hallucination-de redresser des torts-
ou des griefs imaginaires, ou de rendre quelque service publi,, il n'en est *pas moins pu-
nissable selon la nature de son crime s'il savait au moment ofi'il l'a commis qu'il agissait
contrairement à la loi.

Je pense que les témoignages 'eitendus sur la question de folie établissent que le
condamné savait qu'il agissait illégalement, et qu'il était responsable de ses actions.

Dans mon opinion, un nouveau procès ne doit pas être accordé, et la conviction doite confirmée.
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TAYLOR, J.-Voici un appel, basé'sur les dispositions de l'article 77 de l'Acte des
Territoires du Nord-Ouest, 1880, statut fédéral, 43 Vic, ch. 25, et interjeté par Louis
Riel, d'un jugement rendu contre lui à Régina, dans les Territoires du Nord-Ouest.

Le 20 de juillet dernier, l'appelant a été accusé du crime de trahison devant Hugh
Richardson, écuier, magistrat stipendiaire, et Henry LeJeune, écuier, juge de paix, sié-
geant comme tribunal, sous l'autorité de l'article 76 du dit statut. Après le rejet de
son plaidoyer contestant la juridiction de la Cour et de son exception en droit quant à la
suffisance de l'acte, d'accusation, l'appelant a plaidé ion-culpabilité. Le procès a été
alors, à sa demànde, différé de quelques jours pour lui permettre de faire venir ses témoins.
le procès s'est duvert le 28 de juillet, et un grand nombre de. témoins ont été assignés et
interrogés. Lappelant était défendu par trois avocats distingués du barreau de Québec. Si
j'en-juge par les plaidoieries de deux d'entre eux devant cette Cour, sur le présent appel,
je ù'hésite pas à déclarer qu'ils sont instruits, capables et zélés, et parfaitement en état
de donner à l'appelant toute l'assistance qu'il peut attendre d'avocats, La cause a été
laissée au jury le ler d'août; celui-ci'a rendu un verdict de culpabilité, après quoila sen-
tence de mor a été prononcée. C'est de cette sentence que le.condamné appelle.

On n'a pas prétendu devant cette cour, comme. on l'a fait au-procès de Régina, que,
l'appelant aurait dû être renvoyé pour subir son procès dans la province de l'Ontario, ou
dans celle de la Colombie anglaise, au heu d'être traduit devant un magistrat stipexv"
diaire et un juge de psix dans les Territoires du Nord-Ouest

Comme ce point n'a pas été soulevé, il n'est pas besoin d'examiner si les actes impé<
riaux 43 Geo. III, ch. 138 ; 1 et 2 Geo. IV, ch. 66, et 22 et 23 Vic., ch. 26, sont encore
ou ne sont plus en vigueur. Les avocats n'y ont fait allusion qu'en passant. Le premier-
de ces actes a été rapporté par l'Acte de Révisionde la Loi des Statuts, 1872 (35 et 36
Vic., ch. 63), et partie du deuxième l'a été par l'Acte de Révision de la Loi des Statuts,
1874 (37 et 38 Vic., ch. 35). Dans tous les gas, le gouvernement impérial n'a jamais,
sous l'autorité de ces actes, nommé des juges dé paix dans les territoires du Nord-Ouest,.
ni établi de tribunaux, tandis que d'autres, statuts, dont il sera question plus loin, con-
tiennent des dispositions entièrement différentes pour la punition des crimes dans ces
territoires, en sorte qu'il faùt les considérer comme tombés en désuétude, sinon comme-
rapportés.

Les avocats de l'appelant ont prétendu que les statuts impériaux relatifs à la trahison
(25 Edouard II, ch. 2 ; 7 Guil..III, ch. 3 ; 36 Geo. III, ch. 7, et 57 Geo. III, ch. 6, qui
définissent la trahison et prescrivent son niode de poursuite, y compris l'habilité des
jurés, leur nombre, la maniere de les chQisir, sont en vigueur dans les Territoires du
Nord-Ouest. L'on a aussi sOutenu qu'en donnant des lois aux Territoires du'Nord-
Ouest, .ont les habitants ne sont pas représentés dans le.parlement fédéral, celui-ci n'a
exercé qu'un pouvoir délégué, qu'il faut- interpréter strictement, et qui ne pouvait- être
exercé pour priver ces gens des droits qui leur sont garantis, comme sujets anglais, pair la
grande charte, et qu'il n'avait pas le droit de modifier ces vieux statuts à leur détriment.
On peut pousser beauçoup trop loin cet argument contre les atteintes'portées aux droits
et privilèges assurés par de vieilles chartes et d'anciens statuts.

Personne ne mret en doute la grande valeur pasée et présente de ces droits et privi-
lèges, arrachés par le peuple à des souverains tyranniques, .il y a plusieurs siècles. Si,
dans un but d'oppression, le souverain cherchait de -nos jours à priver le peuple de
quelqu'un d'eux, on 's'apercevrait immédiatement que l'amour de la liberté est«aussi pro-
fond aujourd'hui dans le cœur des sujets anglais qu'il l'était chez leurs ancêtres, et qu'ils'
feraient tout en leur pouvoir pour défendre et conserver des droits et privilèges achetés
au prix du sang de ceux-ci. Mais il en est bien autrement quand c'est la législature,
composée des repiésentants du peuple, choisis par lui pour exprimer sa volonté, qui juge
a propos de changer la loi, même en sacrifiant ues-uns de ces droits et privilèges.

On ne saurait, je pense, raisonnableme nier que le parlement fédéral représente le
'peuple des Territoires du Nord-Ouest. Il e peut que.les habitants de ces territqires ne
soient pas représentés dans ce parlement par des députés choisis directement par eux,
mais ces, territoires font partie du Dominion du Canada, leurs habitants sont des citoyensý.
du Canada (et non des voisins, comme les avocats Plont dit), tout commp le peuple entier
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elu Dominion fait partie-du grand empire britannique. La population e ces territoires
est représentée par le parlement fédéral, de la même manièreque les hab'tants de toutes
les colonies le sont par la chambre des communes anglaise. Il faut qu le parlement
fédéral fasse des lois pour ces territoires avant même qu'ils y soient direqtement repré-
sentés. Avant d'avoir cette représentation, il faut que le parlement fédéral lui-même, ou
des législatures provinciales crées par lui, fixent le nombre àe représentants u'ils éliront,
le cens électoral et d'autres questions encore.

La question est donc de savoir quels sont les pouvoirs législatifs que l'aitorité impé-
?iale a conférés au parlement fédéral en ce qui concerne les territoires du ord-Ouest.
En exerçant cette autorité, quelle qu'elle soit, il n'exerce pas une autorité dél <uée.

On me paraît se-tromper du tout au tout, quand on s'appuie, pour prétendre ue le par-
lement exerce une autorité déléguée, sur le langage employé par les écrivains a néricains

',ou sur les décisions judiciaires rendues aux Etats-Unis. Dans les Etats de l'U ion amé-
ricaine, la théorie est que le~pouvoir sOuverain réside dans le peuple, et que celui-"i, par la
constitution de l'Etat qui établit une législature, delègue à cette législature certans pou-
voirs, une partie limitée de sa puissance souveraine. Le peuple cependant gar e pour
lui certains priviléges de droit commun sur lesquels il n'a pas délégué au corps lé islatif
son autorité. Cela explique le langage de Bronson, J., dans Taylor vs Porter, Hill,
p. 144 ;-" Dans notre forme de gouvernement, la législature n'est pas souveraine Elle
n'est que l'un des organes de cette sou.veraineté absolue qui réside dans le corps du p ple
entier. A l'instar des autres branches du gouvernement, elle ne peut exercer que, les
pouvoirs qui lui ont été délégués. " C'est à la lumière de cette théorie qu'il faut lire les
paroles de M. le juge Story dans Wilkinson vs. Leland, 2 Peters; 627, et qu'il faut les
interpréter. La position du parlement britannique est toute autre, "-Car," dit Blackstoùe
(édition Christian, vol. 1, p. 147), "en-lui le pouvoir législatif, et (par suite ) l'autorit'
iuprême et absolue de l'Etat, est déposée par notre constitution." Il ajoute, p. 160:
' Il a une autorité souveraine et incontestable pour faire, accorder, étendre, restreindre,

abroger, rapporter, reviser et expliquer les lois, dans les matières de toutes les sortes pos-
sibles ; ..... il est le foyer où est déposé par la cónstitution de ces royaumes cet absolu
pouvoir despotique qui, dans tous les gouvernements doit résider quelque part.>'

Le parlement du -Dominion exerce, dans la limite -de l'autorité qui lui est conférée,
non pas des pouvoirs délégués, mais des pouvoirs pléniers, pour faire des loisbien qu'il ne
puisse dépasser la. limite, qui les circonscrit. Quand il agit en dedans de cette limite,
comme l'a dit lord Selborne dans La Reine vs Burali, L. R., 3 App. Ca., p. 904,
leu parlant du Conseil des Indes, il 'n'est, en' aucun sens, ni l'agent ni le délégué
du parlement impérial, mais il possède, et on a eu l'intention de lui donner des
pou-voirs législatifs pléniers, aussi larges et de la même nature que ceux du parlement
impérial lui-même. La Cour Suprême a jugé que le parlement fédéral possède des
pouvoifs4égislatifs pléniers dans les matières qui sont de son ressort, Fain vs Langlois,
2 Sup. C. R. 1, et City of Fredericton vs La Reine, 2 Sup. C. R., 505. Le comité judi-
ciaire du Conseil Privé a aussi jugé, dans Hodge vs La Reine, L. R. 9 App. Ca, 117, que
les législatures provinciales, -quand elles font des lois sur des matières énumérées dans-
l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, ont une autorité aussi ample,
aussi plénière, dans les limites tracées par cet article, que le parlement impérial en pos-
sède et peut en conférer dans la plénitude de sa puissance.

Le pouvoir du parlement fédéral de faire des lois pour les Territoires d'u Nord-Ouest
me paraît-dérivé de cette manière et s'étendre jusque-là. L'article 146 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, décrète qu'il sera loisible à Sa Majesté, sur l'avis de son
Conseil Privé, "après une adreese des chambres du parlement. du Canada, d'admettre la
Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou l'un des deux, dans l'Union, aux
termes et conditions mentionnés dans les adresses, dans chaque cas, et que la Reine jugera
à propos de ratifier, sous la réserve des dispositions de .eet 'Acte ; et les dispositions de
toute ordonnance en Conseil à cet égard auront le même effet que si elleg avaient été adop-
tées par le parlement du Royaume-Uni de là Grande-Bretagne et de l'Irlande.".

-En 1867, Té parlement fédéral présenta à Sa Majesté une adresse, la priant de vouloir
bien unir la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest au Dominion, et d'accorder



au parlement du Canada le pouvoir de faire des lois pour leur bien-être futur et leur bon
gouvernement. L'adresse ajoutait que, dans le cas où le gouvernement de Sa Majesté con-
sentirait à transférer au Canada la juridiction et le contrôle sur ladite région, le gourer-
nement et le parlement du Canada seraient prêts à pourvoir à ce que les droits légaux de
toute corporation, compagnie ou particulier dans leur limites, fussent respectés et mis sous
la protection de tribunaux de juridiction comliétente.

L'année suivante, en 1868, l'Acte de la Terre de Rupert, 31 et 32 Vic., ch. 105, fut
adopté par le parlement impérial. Pour les fins de l'acte, le terme Terre de Rupert estdéclaré
comprendre toutes les terres et territoires tenus et réclamés par le Gouverneur et la Com-
pagnie des Aventuriers d'Angleterre faisant commerce dans la Baie d'Hudson. L'Acte
pourvoit ensuite à la cession par la compagnie de la Baie d'HUudson à Sa Majesté de
toutes ses terres, droits, privilèges, etc., dans la Terre de Rupert, et statue que la cession
sera nulle et non avenue si, dans le(edélai d'un mois après son acceptation, Sa \fajesté,
par une ordonnance en Conseil, en vertu des dispositions de l'article 146 de l'Acte de l'Amné-
rique Britannique du Nord, n'admet pas la Terre de Rupert dans le Dominion. Le cin-
quième article donne à Sa Majesté le pouvoir de déclarer par un arrêté du Conseil, que le
Terre de Rupert sera admise dans le Dominion du Canada, dont elle fera partie; "et
alors et de la date susdite le parlementdu Canada aura le pouvoir de faire, ordonner et
établir dans la terre et le territoire ainsi admis comme susdit des institutions et des
ordonnances, et de constituer tels tribunaux et nommer tels officiers, qui pourront être
nécessaires pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement des sujets de Sa Majesté et des
autres habitanits d'iceux."

En 1869, une seconde adresse fut présentée, qui renfermait certaines résolutions et con-
ditions arrêtées entre le Canada et la compagnie de la Baie d'Hudson, et qui priait Sa
Majesté de bien vouloir unir la terre de 11upert aux ternies et conditions mentionnés dans
les résolutions précédentes, et aussi d'unir le Territoire du Nord-Ouest au Domihion du
Carada tel que demandé et aux termes et conditions conteuus dans la premièt-e adresse.

Le parlement fédéral adopta là même année un Acte (32 et 33 Vic., Ch. 3), pour le
gouvernement temporaire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest, après,
leur union avec le Canada, lequel acte devait rester en vigueur jusqu'à la fin de la session
suivante du parlement.

L'année suivante, en 1870, un autre acte 'ut adopté (33 Vic., Ch. 3) pour amender
et continuer l'acte précédent, et qui forma, à ·méme le Territoire du Nord-Ouest, la pro-
vince du Manitoba. Le dernier article de cet acte renouvelle, étend et continue l'opéra-
tion de la 32 et 33 Vic, Ch. 3, jusqu'au 1er janvier 1871, et jusqu'à la fin, de la session
du parlement alors prochaine,

Le 23 juin 1870, Sa Majesté, par une ordonnance en Conseil qui rappelle les adresses
Trésentées par le parlement du Canada, ordonne et déclare " que du et après le 15e jour de
juillet 1870, le Territoire du Nord-Ouest sera admis dans et fera partie du Dominion du
Canada, aux ternies et conditions énoncés dans la première des adresses susdites, et que
le parlement du -Canada aura, depuis ladite date, pleins pouvoirs et autorité de faire des
lois pour.le bien-être futur et le bon gouveriement dudit territoire."

[]I me parait clair qu'en verju de cette ordonnanceen Conseil et de la31-32Vic , yCh.105
le parlement du Canada a été revêtu le 15 juillet 1870 du pouvoir de légiférer, et de faire,
ordonner et établir dans les territoires- du Nord-Ouest-toutem telles lois, institutions et
ordonnances civiles et criminelles, et de créer tes ~-ourso
raient devenir nécessaire pour la paix, Fordre et leur bon gouvernement. Le langage d ~
,on s'est servi va mîme plus loin que celui de l'article 91 de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, qui définit l'autorité législative du parlement du Canada; et l'étend
par le paragraphe 27, aux matières criminelles; on n'y rencontre pas, comme là, la
restriction " excepté la constitution des tribunaux de juridiction criminelle," mais au
contraire le pouvoir formel de les constituer y est donné sans aucune limitation.

Ilne pèut y avoirlemoindre doute que.jordonnanceen Conseilet P!Acte étendent Fauto-
rité qu'ils donnent à cette partie du Territoire -du Nord-Ouest où se sont passés les évène-
nents qui ont nutivé paccusation contre l'appelant. Aux termes de la convention inter-

venue entre le Canada et la compagnie de la Baie d'Hudson, celle-ci devait garder cer-
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tains terrains, et les endroits sont précisés dans une cédule annexée à l'ordonnance en,
Conseil. On trouve dans la région de la Saskatchewan les noms d'Edmonton, Fort Pitt,
Carlton-House et autres.

Il est vrai que, en 1871, le'Parlement impérial adopta unautre acte (34-35 Vic., ch.
28), que M. Fitzpatrick a qu.lifié l' "Acte pour enlever les doutes," mais je ne puis pas
arriver à laconclusion qu'il cherche à tirer de ce fait, et de celui que cet acte confirme deux
actes du Parlement canadien, à savoir que le premier de ces actes, 3-1 et 32 Vie , ch. 105,
ne donnait pas au Parlement fédéial pleins pouvoirs de légiférer pour le Territoire du
Nord-Ouest. Le premier acte pourvoyait à -l'admission de la Terre de Rupert et du,
Territoire du Nord:Ouest dans le Dominion du-Canada, mais ne disait rien de la division
du teriitoire, ainsi a4mis, en provinces, ni de la représentation de celles-ci dans le Parle-
ment. Le préambule fait voir que l'Acte avait pour but de faire disparaître les
doutes sur ces points. Il se lit ainsi: "Attendu qu'on a entretenu deý· doutes tou-
chant le pouvoir du Parlement du Canada de créer des provinces dans lei territoires
admis ou qui 'pourront être' admis par la suite dans le Dominion du Canada, et de pour-
voir à la représentation de ces provinces dans le dit Parlement, et qu'il est expédient, de
faire cesser ces doutes et de revêtir le dit Parlement de ce'pouvoir." " Lessections 2 et
3 pourvoient à l'établissement des provinces, au changement de leurs bornes en certains
cas, et à leur représentation en Parlement. L'article 4 dit en termes généraux: " Le
Parlement du Canada peut, de temps à autre,- prendre des mesures pour l'administration,
la paix, l'ordre et le bon gouvernement de. tout territoire qui ne serait pas alors compris
dans aucune province; " ce pouvoir, le Parlement l'avait déjà de la plus ample façon.
Vient ensuite la ratification des Actes canadiens 32 et 33 Vic, ch. 3 et 33 et 34 Vic,
ch. 3. On s'explique facilement pourquoi l'Acte devait renfermer cette confirmation.
L'Acte impérial 31 et 32 Vic., ch. 105, sec. 5, statuait que Sa Majesté pourrait, par
ordonnance en Conseil," déclarer <ue la Terre de Rupert serait admise, etc., à partir
d'ude date qui y serait mentionnée," etc., "et qu'alors et après la dite date le Parlement
di Canada aurait le pouvoir " de faire des lois, etc.

L'ordonnance en Conseil fut décrétée le 23 juin 1870, et la date qu'il mentionnait
était le 15 juillet 1870. En jetant un' coup d'œil sur les deux actes canadiens, on voit
que 1q,32-33 Vic., ch. 3, a été sanctionnée le 22 juin 1869 et la 33e Vic., ch. 3, le 12
mai 1870. De fait, ils avaient donc été adoptés avant l'époque où le parlement du Canada
eut le pouvoir de légiférer touchant le Nord-Ouest. Mais on avait déjà pris action
d'après eux et la province du Manitoba avait été réelleinent organisée ; on les a en con-
séquence ratifiés et déclarés valides depuis la date de leur sanction par le gouverneur-
général.

Agissant en vertu des pouvoirs les plus amples que ces actes du parlemênt impérial
lui conféraient, et dans l'exercice non d'une autorité déléguée,-suivant moi, mais de pleins
pouvoirs législatifs, le parlement fédéral adopta l'Acte des Territoires du Nord-Ouest
1880 (43 Vic., ch. 25), qui pourvoit entre autres choses au jugement des offenses com-
mises dans ces territQires suivant la procédure y indiquée.

L'article 74 s'occupe de la nomination de magistrats stipendiaires, lesquels devront
être des avocats ayant cinq ans ,de pratique.

Par l'article 76, tout magistrat stipendiaire pourra entendre et juger toute accu-
sationcontre toute personne, pour toute offense criminelle, alléguée avoir été commise, dans
certaines limites territoriales spécifiées. Ces mots sont plus que suffisamment généraux
pour comprendre le crime de trahison. • Les divers paragraphes dé l'article .76 éta-
blissent le mode ie procédure pour certaines catégories d'offenses. Celles qui sont spécifiées
dans les quatre premiers paragraphes seront jugées par le~ magistrat stipendiaire som-
mairement, sansl'aide d'un jury. Le paragraphe 5 dit ensuite: "Dans les autres cas
criminels, le magistrat stipendiare et un juge depaix, alvec l'aide de six jurés, pourront
juger toute accusation contre toute personne ou personnes pour tout crime.

Les avocats de l'appelant ont préfndu que le mot, trahison ayamt été employé dans
le 10e paragraphe, et nulle part ailleurs dahs l'acte, il faut en inférer que eelui-ci n'en-
tendait pas s'occuper du crime de trahison, excepté en matière de récusation des jurés
4ont ce paragraphe traite. L'idée émise par M. Robinson est toutefios la plus raison-
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nable, à savoir que latrahison est nomnaée4à à dessein, pour établir au-dessus de tout
doute que, vu qu'il n'y a qe 36 jurés d'assignés, le prévenu accusé de ce crime parti-
culier n'aura pas le droit d'exercer le -vieux privilège de droit commun de récuser
péremptoirement et sans cause trente-cinq jurés.

Il nous faut maintenant examiner si les procédures contre l'appelant ontété con-
duites selon les prescriptions de cet7 acte.

Le dossier qui est devant la Cour fait voir que le procès a eu lieu devant un magiss-
trat stipendiaire et un juge de paix. et avec l'aide de six jurés choisis et assermentés après
que l'appelant eut exercé son droit de récuser plusieurs jurés.

On soulève cependant deux objections contre la régularité des procédures. La pre-
miière, c'est que-la plainte, à la suite de laquelle l'appelant a été mis en accusation, a été
faite devant les magistrat stipendiaire seul, et non devant le. magistrat stipendiaire et
un juge de paix. Un coip-cl'eil sur la pièce faitvoir que ce fait est vrai. Mais fallait-il
que la plainte fût portée devant les deux?

Les pouvoirs et la juridiction des magistrats stipendiaires sont tracés dans l'artile
76 de lActe des Territoires du Nord-Ouest, 1880.

La première partie de l'article dit que chaque magistra€ stipendiaire "aura les
pouvoirs ministèriels et les autres fonctions qui appartiennent à tout juge de paix, ou à
deux juges ce paix, en vertu de toutes lois ou ordonnances qui peuvent de temps à autre
devenir en vigueur dans les Tcrritoares du Nord-Ouest." Voilà une chose claire. L'Acte
32-33 Vic, ch. 30, est mentionné dans la cédule annexée à l'Acte de 1880 comme étant
en vigueur. Il est évident que, par le premier article de cet acte, une accusation ou
plainte contre toute personne qui a commis ou qui est soupçonnée avoir commis une
trahison, peut être portée devant un juge de paix, lequel peut émettre un mandat pour
son arrestation.

L'article 76 va plus loin: il statue que tout magistrat stipendiaire " aura le.pou-
voir d'entendre et de juger toute accusation contre toute personne pour toute offense cri-
minelle," etc: Dans toutes les autres causes criminelles que celles énumérées dans les
quatre premiers paragraphes, ce -magistrat et un juge de paix, avec le concours de six
jurés, peuvent'juger une offense. Ce n'est que lorsqu'il faut juger l'offense qu'il a besoin de-
la présence d'un juge de paix. Il me paraît que si les mots " juger toute offense " em-
brassent le dépôt de la plainte, de toute nécessité, devant un magistrat stipendiaire
et un juge de paix, il s'ensuit qu'il faudrait aussi la présence des six jurés pour por-
ter cette plainte. Cependant, un jury ne peut être formé qu'après que l'accusation a été
portée, que l'accusé a été'traduit à la barre et qu'il a plaidé à l'accusation.

On a cité à l'appui de l'objection -la caùse de La Reine vs. Russell, 13 Q. B, 237,
mais, selon moi, cette cause renverse directement l'objection. Sous l'autorité de- l'Acte
pour la Réglementation Générale des Douanes, une dénonciation fut faite devant un seul
juge _de paix et renvoyée par les juges devant qui le procès eut.lieu, pour cette raison
qu'elle aurait dû être portée devant deux juges de paix, conformément à l'article 82 de
l'Acte pour prévenir la contrebaitâe. Cet article statuait que toutes les amendes et
confiscations encourues ou imposées par tout ,acte concernant les douanes seraient et
pourraient être " poursuivies et recouvrées au moyen d'une action pour dette, compte,
plainte ou déidonciation dans- toute cour régulière de Sa Majesté," etc., ou par un
plainte devant deux ou plus des juges de paix de Sa Majesté," etc. On obtint l'émission
d'une-règle ordonnant aux juges de paix de montrer cause pourquoi un mandamus ne
serait pas émis pou'r 'les obliger à rendrë"-jugement sur la plainte. La règle ayant été
rapportée, les avocats des juges de paix prétendirent que-la clause statuant que Pon pou-
vait-" poursuivre " pour l'amende par voie de dénonciation devait se rapporter au com-
menceinent de la procédure, de la même manière qu'e la elàuse disant que l'on pouvait
poursuivre par voie d'action, mais la cour déclara la règle pour mandamus absolue. Lord

Denman, juge-en-chef, dit en rendant le jugement de la Cour : " Le 82e article de l'acte
ne veut pas nécessairement dire que la dénonciation doit être faite devant deux juges de
paix, mais seulement qu'elle doit être entendue par deux juges de paix." ,
1 - L'objection suivante est que lon n'a pas pris par écrit au procès des notes complètés
des témoignages, tel que voulu par le paragraphe 7 de l'article 76 du statut. Ce «qui
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a été fait, les deux parties l'admettent, c'est que les témignhages et le procès-verbal des
procédures furent alors écrits par des sténographes nommés par le magistrt stipendiairé,
et que les sténographes complétèrent ensuite leurs notes. io

On ne peut se plaindre de ce que le magitrat n'a paspris lui-mêmees notes des
témoignages et des procédures, car le statut dit qu'il " prendra ou fera prendré" des
notes complètes, etc. On doit alors se plain-dre de ce que les notes ont été prises en ca-
ractèré sténographiqu ou signes symboliqies.

Sans aucun doute, es prescriptions qui règlent la procédure devant les tribunaux
semblent d'ordinaire plutôt impératifs que discrétionnaires. Maxwell on Statutes, 456 ;
Taylor vs. Taylor, L. R., 1Pch. Div!, p. 431. Mais toute la valeur de l'objection repose
sur le sens du mot " par écrit." Je ne sache pas que je sois le moins du inonde préjugé
dans la discussion de ce point,par le fait gue je suismoi-même sténographe.Le statut n'oblige
à aucune méthode ou genre d'écriture. D'après le Dictionnaire Impérial " 'écriture est
l'acte ou l'art de former des lettres ou des caractères sur du papier, du parqhemin, du
bois, de la pierre, de l'écorce de certains arbres ou d'autres matériaux, pour fixér les idées
que les caractères et les mots expriment ou les communiquer aux autres au moyen de
signes visibles." Le même ouv;age définit ainsi le verbe "écrire" comme suit: " pro-
duire, former ou faire en traçant, des caractères lisibles exprimant des idées. Est-ce que
l'écriture sténographique n'est pas " la formation de caractères lisibles exprimant des
idées?" Ce mot vient de deux mots grecs, "stenos " et "graphô," et signifie simplement
" écrire en abrégé." Si l'objection est valide, il faut qu'elle aille jusqu'à exiger que les
notes devront être prises en caractères anglais ordinaires, en mots écrits au long. S'il
était fait quelque coiâtràction du quelque abréviation, l'objection s'y appliquerait aussi
bien qu'à la méthode qui a été suivie dans cette cause.

La cause Hambro, 1 Man. L. R,, 325, est entièrement différente. C'était un cas
d'extradition, et les témoignages f4rent pris en sténographie, comme c'est l'usage dans,
les procès. La Cour décida que les notes du sténographe mises au net et produites
devant elle lors des plaidoieries sur le rapport du bref d'habeas corpus obtenu par le pri-

-sonnier, ne pou aient être consultées et qu'il n'y avait en réalité pas de preuve. Mais
elle en jugea a nsi parce que les dispositions de l'acte 32-33 Vic., ch. 30, art. 39, s'ap-
pliquaient au m de dont les témoignages devaient'être pris dans les procédures d'extra-
dition. Cet ar icle exige que les, dépositions soient prses par écrit, lues -au témoin,
signées par lui et aussi par le juge de paix qui les prend. Dans le cas en question, les
dépositions n'avaient pas été lues aux témoins, ni signées par eux, non plus qué par le
juge qui les avait prises; de sorte que l'on n'avait évidemment pas obéi,aux eigences de
la loi.

Outre les objections dont j'ai déjà dispôsé, on a soutenu que l'appelant a droit à un
nouveau procès, parce que' la preuve faite avait prouvé sa folie, que le jury aurait du
rendre son verdict en conséquence, c'est-à-dire un verdict d'acquittement.

L'article du statut qui accorde un appel dit, en termes généraux, que toute per-
sonne déclarée coupable peut interjeter appel sans dire sur quoi il se base ; de sorte que
l'appelant avait le droit de se pourvoir comme il- l'a fait. Mais voici une question qui

àse soulève. Comment la Cour doit-elle traiter un appel basé sur des points de preuve?
Notre propre tribunal n'a aucun précédent, mais nous pouvons nous guider d'après les
décisions rendues dans l'Ontario, à l'époque où le statut relatif -aux nouveaux procès et aux
ap'pels, ainsi qu'aux brefs d'erreur en*matière criminelle, dans le Haut-Canada' (St. Réf.
H. C., ch. 113), y était en vigueur. Le premier article de ce statut permettait à toute
pprsonne convaincue de trahison, de félonie ou 'de délt de demander un nouveau procès,
en se basant sur un point de droit ou une question de fait, avec la' même latitude que
dans les causes civiles.

Toutes les décisions rendues en vertu de ce statut sont uniformes, et je puis en citer
quelques-unes.

La première cause qui se rattache à notre sujet, peut être la plus importante de tou-
teë est celle de La Reine vs. Chubbs, 14,U.C.C.P., 32, où le conda.mné avait été convaincu
d'une offense capitale. En rendant jugement, le juge Wilson dit: "Je ne crois pas que
le législateur, en faisant la loi qui donre le droit à l'accusé de demander, et à la Cour-le
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droit d'accorder un nouveau procès,- avait l'intention de donner auf tribunaux le pouvoir
de déclarer qu'un Verdict est mauvais, parce que le jury est arrivé à des conclusions que
la preuve supportait, quoique, en présence des mêmes faits, on eût pu raisonnablement
arriver à des conclusions différentes, et rendre honnêtement un verdict, contraire," te
juge-en-chef Richards, devant qui le procès s'était déroulé,. dit: " Si j'avais été l'un des
jures, je ne pense pas que je serais arrvé aux mêmes conclusions, mais comme la loi leur
impose'la responsabilité de décider jusqu'à quel point ils doivent croire les témoins ame-
nés devant eux, je ne pense pas que nous soyons justifiables de renverser leur décision, .à
moins' de pouvoir être certains qu'elle est injuste."

Dans Regina vs Greenwood, 23, J. C. Q. B., 255, un cas dans lequel le condamné
avait été convaincu de meurtre, le juge Hagarty dit : " J'estime que je remplis mon
devoir comme juge, devant qui on cherche à obtenir-un nouveau procès, à raison de la-
prétendue faiblesse de la preuve ou de son poids dans l'un des deurplateaux, en déclarant
qu'il y avait, dans mon opinion, une preuve suffisante pour soumettre la cause au j'ury ;
qu'on a porté à propos à la connaissance de celui-ci des faits et des circonstances essentiels,
espèce d'aneaux dans la chaîne de la preuve de circonstances, qu'il étatde son devoir
particulier et de son ressort d'étudier avoc soin afin d'en connaître le poids exact et leur
enchaînement. Adopter une autre manière d'interpréter la loi serait simpleñient transfé-
rer du jury au juge là déclaration de l'innocence ou de la culpabilité du prisonnier."

La cause Regina vs. HIamitQn, 16 U C.C.P., 340, est aussi une causeoù le condamné
avait été convaincu de uirurtre. Le juge en'chef Richards, en prononçant le jugement
de la cour, dit: "Nous ne serions justifiables de casser un verdict que si nous pouvions
dire que le..'ury s'est trompé dans la décision qu'il a donnée. Il ne suffit pas que nous
ne puissions rendre le même verdict que lui; avant d'intervenir, nous devons être con-
vaincus que le jury s'est trompé dans sa décision." Dans la cause de Regina vs. Seddons,
16 J. C. C. P , p 389, on a dit également : " Le verdict n'est pas erroné, ni contraire à
la loi et à la preuve; et quoiqu'il soit, dans une certaine mesure, en contradi.tion avec le
résumé du juge, ce n'est pas une raison pour que nous intervenions, du moment que la
preuve est suffisante pour justifier le verdict, car le jury est le juge de la suffisance et du
poids de la 'preuve."

Dans la cause de La Reine vs. Slavin, U3. C. -C. P., p. 205, on a résumé ainsi la loi
sur la matière: " Nous ne prétendons pas avoir scruté les témoignages dans l'intention
de pouvoir dire si le jury aurait pu ou non, en bonne justice prononcer l'acquittement.
Nous avons déjà déclaré, en plusieurs occasions, que notre juridiction ne'va pas jusque-là
de par le statut. Il nous suffit de dire que la preuve justifie le verdict."

Les doctes avocats de 'l'appelant ont prétendu avec beaucoup de force et d'habileté
que le poids de la preuve établit 'sa folie, hors de tout doute. D'après qles autorités qui ont
été citées, tout ce que mon devoir exige de moi, c'est -que je m'assure si la preuve justifie
le verdict, c'est-à-dire si l'appelant 'est sain d'esprit. J'ai, malgré cela, étudié la preuve
attentivement, non seulement,1e témoignage des experts et tout ce qui porte sur ce point,
mais la preuve en général. J'ai cru devoir agir ainsi, parce que ce n'est' qu'après s'être
mis complètement au fait de la conduite et des actes de l'appelant, que l'on peut apprécier
à leur juste valeur les témoignages des experts.

Après une étude critique de la preuve, je trouve qu'il est inipossible d'arriver à une
autre conclusion que celle du jury L'appelant 'est indubitablement un homme d'une
vanité non ordinaire, excitable, irritable et ne souffrant pas la contradiction. Il semble
que, par noments, il a agi d'une manière extraordinaire, dit des choses étranges, et pro-
eessé ou du moins prátendu professer des opinions absurdes n, religion et en politique.
Mais cela est loin de suffire à établir un dérangement d'esprit gni le rende irresponsable
de ses actes. Car sa ligne de 'conduite fait voir, de plusieurs ma nières, que l'ensemble de
ses actions extraordinaires, ses prétentions à l'inspiration divine et son rôle ce prophète
faisaient simplement partie d'un plan habilement conçu pour gagner et maintenir son
influence et son pouvoir sur les gens naifs qui Pentouraient,,et pour lui assurer une im-
munité personnelle, au cas où il serait junais appelé à rendre compte de ses abtes. Il
semble que, tout en faisant montre de rsvendiquer les droits des Métis, il n'avait pour
objet que de s'assure4 des avantages péeuniaires. Indépendamment 'de plusieurs autres
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circonstances, cela semble ressortir de la conversation rapportée au long par le révérend
M, Andr Après qu'il eut rapporté que l'appelant avait réclamé $100,000 du gouverne-
ment, mais â'était montré prêt à prendre $35,000 comptant, on g demandé au témoin:
" N'est-il pas vrai que l'accusé vous a dit qu'il était lui-même la question métisse? " Il
répondit: " Ce n'est pas ce qu'il m'a dit en propres termes mais c'était bien la pensée qui
ressortait de ses paroles. Il m'a dit: ··si je suis satisfait, les Métis le seront." Je dois
expliquer ceci. On lUi objecta que si le gouvernement lui accordait les $35,000, la ques-
tion métisse resterait toujours la même et il répondit: " Si je suis satisfait, les Métis le
seront,"

Le témoin a dit aussi que les curés se rassemblèrent et ils se demandèrent s'il était
possible de permettre à cet homme de remplir ses devoirs religieux, ,et qu'ils ont tous été
d'accord à dire que, sur ce point, il n'était pas responsable, qu'il était absolument fou là-
dessus, qu'il ne pouvait souffrir aucune contradiction. "Nous avons reconnu qu'il était
complètement fou sur les questions de religion et de politique." Il n'y a rien dans tout
cela qui permette de conclure que l'homme dont on parlait ainsi n'était pas responsable de

ses actes aux yeux de la loi. Il y a beaucoup de personnes qui ne peuvent souffrir la
contradiction, sur qui l'on n'exerce aucune autorité, et .cependant elles ne sauraient,,
pour ce motif se protéger contre les conséquences de leurs actes~en invoquant la folie.

Le révérend père Fourmond, l'un des prêtres qui se sont réunis pour l'objet dont a
parlé le révérend M. André, déclare qu'ils en sont arrivés à°cette conclusion parcequ'ils
ont .cru qu'elle était la plus charitable. Plutôt que de dire qu'il était un grand criminel,
ils ont préféré-dire qu'il était fou. Ce qui choquait ces messieurs, c'était les opinions que
l'appelant professait sur le Saint-Esprit,~la' Trinité, la Vierge Marie, l'autorité du clergé,
et autres sujets semblables. Mais l'hérésie n'est pas la folie, au moins dans le sens légal
et médical de ce mot.

M. Roy, le surintendant médical de l'asile de Beauport, où l'appelani.4_tW interné
,pendant dix-neuf mois, il y a une dizaine d'années, est celui qui a donné le ténioignage le
plus formel quant à sa folie. Mais il a déposé d'une manière -si peu satisfaisante, si vague,
et en cherchant si évidemment à éviter de répondre aux demandes directes, que. pour moi
son témoinage n'a pas la moindre valeur. L'autre médecin qui a parlé -de sa folie est le
Dr Clarke, de l'asile de Toronto. Il a dit: " L'accusé a certainement l'esprit dérangé,
mais'il mitige son jugement en ajoutant: " pourvu qu'il ne soit pas un imposteur." Et
il va jusqu'à dire: "Je pense qu'il était très capable de distinguer le bien du mal." En
opposition aux témoignages de ces messieurs se trouvent ceux du Dr Wallace, de l'asile
de Iamilton, et du Dr Jike§,- le chirurgien-major de la police à cheval, qui s'accordent
tous deux à attester de la manière la plus formelle que l'appelant était sain d'esprit.

On a prétendu que le seul fait, chez un homme qui connaît le monde, d'espérer
réussir dans une révolte et d'affronter les forces militaires du Dominion, lesquelles, au
'besoin, auraient été renforcées par toute la puissance de l'Angleterre, est en soi une
preuve concluante de folie. - Mais plusieurs témoins, le capitaine Young en particulier,
prouvent qu'il n'a jamais songé à faire une lutte sérieuse. L'appelant a dit à ce dernier
témoin qu'il n'était pas assez fou que de s'imaginer pouvoir faire la guerre au Canada et
à.l'Angleterre. Comme il l'a raconté en détail, son plan était de capturer le major Crozier
et ses gendarmes au Lac-aux-Canards, et, en les gardant en ôtage, d'obliger le gou-
vernement de se rendre à ses demandes. Celles-ci, il les avaient mentionnées au révérend
M. André, et c'étaient $100,000, ou $35,000 comptant, ou même moins s'il ne pouvait
obtenir cela. N'ayant pas réussi à c\apturer le major Crozier, il avait espéré attirer dans
un piège le général Midcleton et une poignée d'hommes, et les garder en ôtage aux mêmes
fins. Les combats qui ont eu lien n'ont pas été les moyens dont il espérait se servir pour
atteindre son but. Le révérend M. Pitblado a rendu un témoignage semblable à celui du
capitaine Young.

La preuve est certainement impuissante à soustraire l'appelant à la responsabilité de
sa éondùite, si l'on admet le principe posé par les- juges en réponse à une demande que la
Chambre des Lords leur avait faite. dans la cause de McNaghten, 10 cl. et fin.,- 200.
Voici ce principe: -1 Quoique l'accusé ait commis l'acte qu'on lui reproche sous l'influence
d'une illusion insensée, dans le but de redresser ou de venger quelque prétendu tort ou grief,
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ou dans l'intérêt du public, il n'en est pas moins digne de châtiment, selon la nature du
crime commis, s'il savait, à l'époque de sa commission, qu'il agissait contrairement à la
loi, nous entendons dire la loi du territoire. Depuis que cette règle a été posée, je pense
qu'on l'a toujours considérée comme saine et juste, dans ces matières.

as A mon avis, un nouveau procès doit être refusé, et la conviction doit être confirmée.
- KILLA, J.-Je concours entièrement dans les conclusions de mes confrères et dans
les- raisons sur lesquelles ils s'appuient, avec cette exception peut-être que mes vues
different quelque peu de certaines opinions exprimées par le juge:eý chef sur les effets du-
paragraphe de l'article 76 de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, qui exige que des
notes complètes des témoignages soient prises pendant le procès, et sur la forme de Pacte
d'accusation. Si la question i'était pas aussi importante qu'elle l'est, et si me contenter de
concourir dans le jugement des autres membres du tribunal ne semblait pas indiquer que'
je recule devant la discussion complète des points sérieux qui ont été soulevés, je serais
porté à dire tout simplement que je concours dans les vues exprimées par ces jugeçnents.

Ce que je vais ajouter a été écrit après avoir eu un aperçu général des vues:de mes
confrères, mais la plus grande partie l'a été avant que j'eusse l'occasion de les connaître
en détail, et aussi dans le but d'exprimer certaines opinions qu'ils auraient pu négliger,
plutôt qu'avec l'intention d'exprimer leurs opinions dans un langage différent.

Il n'est pas nécessaire de récapituler les faits de la cause ni les procédures suivies, et
je citerai les statuts moins fréquemment que si je rendais seul le jugement de la cour.

Le condamné a d'abord récusé la compétence du tribunal, devant 1lquelil a été mis
en accusation, et les avocats de la Couronne ont fait à ce plaidoyer uner½pouse en
droit. La décision du tribunal, maintenant la réponse en droit, est attaquée paor le présent
appel. Cette décision paraît basée sur un jugement de c'tte cour, rendu au dernier terme
de Pâques, dans la cause de Reginm vs. Connor, où le condamné appelait d'une conviction
de meurtre, prononcée par un tribunal constitué exactement comme dans la présente cause.
Je n'étais pas présent lors de l'audition dans cette cause, et je ne me suis rendu compte
des questiòns soulevées que par le compte-reùidu publié dans le Manitoba Law Reports.
Il ne paraît pas; d'après ce compte-rendu, que l'on ait objecté à la juridiction du tribunal
autant qu'à la manière dont le condamné avait été accusé de l'offense, la défense préten-
dant que celui-ci devait subir son procès sur un acte d'accusation décrété par un grand jury
ou sur une accusation résultant de l'enquête d'un coroner. -Malgré la décision ci-haut, il
semble que le condamné peut encore attaquer le pouvoir du parlement d'établir m tri-
bunal pour juger l'offense dont il a été accusé. Je veux dire que, pour nous, ce point n'est
pas encore res judicata, et même si ce l'était, de nouvelles raisons valables invoquées par
le présent appelant ou par tout autre, permettraient à ce tribunal, sinon à la cour infé-
rieure, de revenir sur le jugement rendu.

Dans le cas présent, on nie au parlement du Canada le pouvoir d'établir une pareille
cour,et surtout de l'établir pour faire le procès d'un homme, surl'accusation de haute tra-
hison; on prétend de plus, au nom du condamné, que -le statut n'était pas destiné à
pourvoir à la poursuite d'une offense de cette nature. On a soutenu que les pouvoirsdu par-
lement canadien lui ont été délégués par le parlement impérial, et qu'ils sont censés avoir
été donnés, sous la réserve des droits garantis aux sujets anglais, par le droit commun an-
glais,la Grande Charte. les Déclarations des Droits, et plusieurs statuts adoptés par le parle-
ment impérial; et du nombre de ces droits se trouve celui de quiconque est accusé d'un
crime, d'avoir son procès devant un jury composé de douze de ses pairs, qui doivent tous
s'accorde. sur le verdict à rendre, avant qu'il puisse dtre trouvé coupable, et aussi

--le droit-tle celui qui estaUccusé de haute trahison à certaines sauvegardes, rela-
tives à la procédure à suivre pour son procès. On a soutenu en outre que la haute tr.-
hison est un crime sui generis; que c'est une offense contre Pautorité souveraine de YEtat,
qu'il faut présumer, malgré les dispositions des, Actes de PAmérique britannique du Nord,
et des autres actes qui donnent, au parlement du Canada, juridiction sur les Territoires
dvi Nord-Ouest, que le parlement impérial s'est réservé le droit de faire -des lois touehant
la haute trahison et la forme du þrocès pour cette offense; et aussi què les dispositions
de l'acte 43 Vic., ch. 25, art. 76, sont incompatibles avec les lois du parlement impérial et
nulles par conséquent. On ne saurait nier que le parlement impérial possède pleins pou-
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voirs, pour abolir chacun des droits que l'on réclame, dans la Grande-Bretagne et l'Irlande.
Il n'est pas du tout dans la même position que les législatures, soit d'Etat, soit fédérale,
sops la constitution des Etats-Unis, et les autorités américaines citées par les avocats <lu
condamné, ne peuvent s'appliquer ici. D'après la constitution anglaise, il n'y a pas de-
pouvoir qui puisse mettre en question l'autorité du parlement. Il se peut que lon ait un
jour àLexaminer si celui-ci s'est tellement dépossédé de ses pouvoirs législatifs, en ce qui
-concerne les affaires intérieures du Canada, par l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord et quelques autres statuts, qu'il ne puisse plus les reprendre.; si, au cas d'un conflit
entre le parlement du Canada et le parlement impérial, les tribunaux canadiens seraient
liés par les lois de l'un ou de lautre; mais il ne s'agit pas de décider ces questions
maintenant. Il est vrai que le parlement du Canada a été créé par un statut et que ses
fpouvoirs ne peuvent être plus étendus que les statuts ne les font expressément ou .impli-
èitement; mais le parlement impérial n'a pas essayé de les reprendre ni de les restreindre
et il ne s'agit nullement aujourd'hui de se livrer à des spéculations sur l'effet d'une sem-
blable tentative. L'Acte de l'Amérique britannique du Nord, 1867, s'ouvre par la décla-
ration que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
" ont exprimé leur désir de s'unir fédéralemeit en un Dominion sous la Couronne du
Royaume'Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, avec une-constitution semblable en
principe à celle du Royaume-Uni." L'article 9 déclare'que le gouvernement exécutif du
Canada et l'autorité dans et sur icelui sont attribuées à la Reine, Par l'article 17, il y a
un " parlement " pour le Canada qui se compose d!une chambre haute nommée le~Sénat
et de la Chambre des Communès. Par l'article 18, les privilèges, immunités et pouvoifs
du Sénat et de la Chambre des Communes seront ceux que le Parlement définira
de temps à autre, mais ne devront pas excéder ceux de la Chambre des Communes
anglaise à l'époque où l'acte été adopté.

On voit, par là, que le parlement du Canada, en fait d'autorité législative, n'est pas
placé dans une position inférieure à celle du parlement britannique. Le souverain fait
partie intégrante du parlement canadien comme du parlement anglais, le pouvoir exécutif
réside dans la Reine. En ce qui concerne ses affaires intérieures, le Canada est dans une
position égale en dignité et en importance à celle du Royaume-Uni, et, si ce n'est eri ceci
que l'action du-Souverain peut être indirectement contrôlée par le parlement impérial, le
Canada, sous ce rapport, semble être plutôt un royaume-frère qu'une dépendance.

C'est surtout l'article 91 qui définit l'autorité législative du parlement canadien;
il lui permet de "faire des lois, pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada",
dans toutes les matières qui ne tombent pas dans les catégories de sujets attribués exclu-
sivement, aux législatures 'dès provinces. Une partie. de l'article 146 pourvoit à l'ad-
mission, par ordonnance en conseil, de la Terre de Rupert et des Territoires du Nord-
Ouest, à la suite d'adresses'votées par les chambres du parlement Canadien,-et c'est en
vertu de cette disposition et de l'Acte concernant, la Terre de Rupert, 31 et 32 Vie., -c.
105, et de l'Acte de lAmérique britannique du 'Nord 1871, 34 et 35 Vie., c. 28,- que les
Territoires du Nord-Ouest ont été annexés au Dominion. Ces deux derniers statuts
étendent la juridiction et les pouvoirs du parlement du Canada, quant au territoi- e sur
lequel ils peuvent s'exercer et aux matières sur-.esquelles des lois peuvent être faites.
Excepté 'dans le Manitoba, il n'y a pas de législatures provinciales pour légiférer, et il ne
se trouve aucune définition ni limitation des pouvoirs législatifs sur toutes les matières et
sujets affectant la paix, l'ordre et le bon gouvernement des sujets de Sa Majesté et des
autres habitants des territoires annexés& L'addition de ces territoires et'de ces sujets de
législation laisse le parlement du Canada dans la même position où il-était lorsque le
Dominion a été formé et que l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, 1867, lui a-
attribué les sujets de législation.

Suivant la théorie américaine -du gouvernement constitutionnel, les législatures -
sont composées de délégués. du peûple, certains droits et pouvoirs seulenent leur -sont
confiés, et le peuple s'est réservé certains droits nécessaires à la libre jouissance de la vie
et de la liberté, sur lesquels les législatures n'ont reçu aucun contrôle. On cherche aujour-
d'hui à appliquer le mot " délégation" à la concession, par le parlement impérial au 'parle-
ment fédéral, des pouvoirs législatifà mentionnés, dans l'acte de Confédération, et d'autres
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statuts, et d'introd ire, par là, la théorie américaine dans l'interprétation de notre consti-
tution. Le princi e fondamental de la constitution britannique, toutefois, est que le peuple
de 'l'Etat, les trois'états du Royaume, savoir, la Reine, la Chambre des lords et la Chambre
des Communes s nt tous réunis dans le parlement, et que les lois du parlement sont celles
de la nation en ère et n'on des délégués du peuple. Cela comporte nécessairement la
complète supré atie du parlement, son droâ d'abolir, par des lois, les droits garantis par la
grande charte, ar la déclaration des droitsou par toute autre loi du parleient ou toute autre
charte octroy'e par le Souveikii. Comme lord Campbell 'a dit dans Logan vs. M&rslem
4Moore P. ., c. 296: " Aucune cour de justice quelconque ne peut sanctionner ce qu'on
a prétendu, avoir : qu'une loi n/oblige pas Si elle est contraire à la raison. Une cour deé
justice ne eut se mettre au-dessus de la législature. Elle doit supposer que ce que la
législature statué est raisonnable, et, par conséquent, tout ce que nous pouvons faire
c'est de c rcher à décoüvrir quelle a été l'intention de la legislature."

L'in ntion ayant été de faire la Confédération " avec une constitution semblable en
principe celle du Royaume-Uni," avec un parlement qui, en-fait d'importance et de
dignité, omme je l'ai dit plus haut, n'eût pas un caractèred'infériorité, il ne peut y avoir
de dout que ce parlement ne soit dans-la même position que le parlement impérial, en ce qui
regard les matières sur ,lesquelles il peut légiférer. Une décision judiciaire l'a déclaré'
ainsi. 1. le juge Wille's, dans Plillipssvs. Eyre, L. R. 6 Q. B., 20, a dit: "'Une loi d'une
législ ure coloniale, qui a été sanctionnée, que ce soit dans une colonie établie ou dans
une c lonie conquise, a, dans les matières qui sont de sa compétence et dans les limites de
sa ju idiction, la validité et les effets d'une législation souveraine, bien qu'elle soit sou-
ýnise au contrôle du4parlement impérial." Dans la cause du testament Goodhue, 19 Gr.-
382,/ e Juge-en-chef Draper, parlant d'un acte de la législature provinciale de l'Ont~rio, a
dit "De même qu'en Angleterre le principi est étàbli que la législature est l'autorité
suprême, de même je crois que, dans cette-province. la législature est le pouvoir súprême-
dàns les limites tracées par J'a.utorité qui nous a donné notre constitution actuelle." Cette
i4terprétation des pouvoirs des législatures provinciales a été confirmée par' le Conseil
Privé dans Hodge vs. La Reine, L. R. 9 App. Cas 117. Dans -Valin vs. Langlois, 3 Sup.
C. R., 1, le juge-en-chef Ritchie a ditI "Je pense que.YActe de l'Amérique britannique
,du Nord revêt le parlement du Dominion de pleins pouvoirs de faire des lois, que ces
p voirs ne sont ni limités ni circonscrits, qu'ils sont aussi étendus et de la même nature
que"eux que le parlement de la Grande-Brqtagne, qui lui a cóinféré le droit de légiférer,
possédait lui-même. Le'parlement de la Grande-Bretagne aclairement voulu se dépouiller
de tout pouvoir législatif, sur ces sujets, et il est également évident que ce dont il s'est
dépouillé il la conféré entièrement et exclusivement au. parlement du Dominion." La

- doctrine de la, délégation de pouvoirs ne peut être combattue plus justement que par le
jugement du Conseil Privé dans La Reine vs. .Burah, L. R. 3 App. Cas., 889; cité par
mon confrère Taylor. Les paroles suivantes de Lord Selb6rne s'appliquent si bien
qu'il me faut les répéter. 1I dit (p. 904) : ' La législature des Indes a des pouvoirs limités
expressément par l'acte d. -parlement impérial qui l'a créée, et par conséquent elle ne
peut rien faireen dehors des bornes qui circonscrivent ces pouvoirs. Mais quand elle agit
dans ces bornes, elle n'est en aucup sedKn simple agent qu délégué du parlement im-
périal, elle possède, et celui-ci avait l'intention de lui -donner' des pouvoirs législatifs
pléniers, aussi vastes et de la même nature que ceux du parlement lui-même."

Je tiens que les pouvoirs législatifs pléniers, accordés au parlement du' Canada, ren-
ferment le droit de modifier ou de rapporter les actes antérieurs du parlement impérial
sùr les sujets pour lesquels on a donné au parlement canadien le pouvoir de faire des lois,
en tant, que le gouvernement intérieur du Canada 'y est concerné. Nôtre parlement
peut maintenant exercer tous les pouvoirs que le parlement impérial pouvait seul,exercer
auparavant dans ces-matières,,dans notre Nord-Ouest, soit en faisant des lois absolWment
nouvelles, soit en rapportant ou en amendant les lois existantes. Je ne crois pas que l'acte
finpérial 28-29 Vid., ch. 13, s'oppose,à cette manière de voir. En vertu de l'article 2 de
;et acte, "toute ,oi coloniale qui, sous quelque rapport est ou sera incompatible avec les
dispositions d'un acte de parlement qui s'étend à la colonie affectée par cette loi, ou avec
quelque ordonnance ou règlement fait sous l'autorité de tel acte de parlement, ou ayant

J'la
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dans la colonie la force et leffet du dit acte, sera interprétée comme étant soumise à tel
acte, ordonnance ou règlement, et sera et réstera -absolument nulle et de4iul effet dans
les limites de cette incompatibilité, mais non autrement." Cet acte n'est, en aucun sens,
un acte d'interprétation des statuts impériaux, lequel devait être considéré comme faisant
partie des actes du parlement impérial, et s'il est incompatible avec l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord, 1867, et si ce dernier acte donne, au parlement du Canada, des pou-
voirs en dehors des limitations contenues dans le premier, l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord, étant le plus récent, doit prévaloir. Mais, indépendamment de cela, je
ne pense pas que l'incompatibilité dont on a parlé soit aussi grande qu'elle le serait si on
amendait ou si on rapportait un acte de parlement impérial sur un sujet sur lequel le
parlement du Canada a reçu par la suite pleins pouvoirs législatifs. On ne pourrait
trouver qu'il y a incompatibilité dans le sens de l'Acte, que si l'acte impérial déclarait
qu'il restera en vigueur, en dépit de ce que pourrait faire la législature coloniale par la
suite, ou s'il était adopté après la concession des pleins pouvoirs législatifs, de façon à
montrer que son but est d'annuler tout acte que la législature coloniale a adopté ou pour-
rait adopter plus tard. On remarquerta aussi qu'il n'est parlé dans l'article cité que
d'un acte de parlement "s'étendant à la colonie," et la première section, parmi les règles
d'interprétation de l'acte déclare que les mots "un acte de parlement ou toute disposi-
tion d'icelui " ne sera réputé " s'étendre à quelque colonie que lorsqu'il est déclaré appli-
cable à la colonie en termes formels ou par l'intention nécessaire d'un acte de parlement."
L'article 3 dit: " Aucune loi coloniale ne sera présumée avoir été nulle on sans effet,
sur le principe d'incompatibilité avec la loi d'Angleterre, à moins d'être:incompatible avec
les dispositions de quelqué tel acte de parlement, ordonnance ou règlement comme susdit."
On n'a pas eu ainsi, c'est$évident, l'intention d'empêcher-les législatures coloniales de faire
des lois en contradiction avec celles qui peuvent avoir été faites par le parlement
britannique pour la Grande-Bretagne ou pour le Royaume-Uni en particulier, et qui peu-
vent être en vigueur, dans la colonie, uniquement par suite du principe que les sujets an-
glais qui s'y établissent ont emporté avec eux les lois de la Grande-Bretagne, ou que
celles-ci ont été mises en vigueur par la conquête. -Par le 5e article de ce même acte, "-cha-
que législature coloniale a et est sensée avoir e, en tout temps, pleins pûroirs pour
établir des cours de justice dans les limites de sa juridiction; pour les abolir et les recons-
tituer, pour modifier leur constitution, et pour pourvoir à l'administration de la justiee
en icelles." O'n n'a certainement pas eu alors l'intention d'obliger ces colonies, en ce qui
concerne l'établissement de ces cours et la procédure à y suivre, à prendre modèle'sur les
couirs d'Angleterre ni de leur assigner une procédure semblable à celle que le parlement a
jugé à propos d'introduire dans les tribunaux anglais, non plus que de les astreindre à
un systëme de jury qui remonte au commencement de l'histoire de l'Angleterre, ni même
au procès par jury en général. -

Je ne vois non plus aucune raison de supposer que l'on n'a pas eu l'intention que
le parlement du Canada n'eût pas le droit de faire des lois concernant le crime de trahi-
son dansle Dominion. Ce droit semble certainement avoir été donné, quand on lui a
accordé' le pouvoir de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada. Même le droit. de déclarer, quels actes sont ou ne sont pas des actes de tra-
hison, lorsque commis dans le Canada, contre la personne de la Souveraine elle-même,
peut être en toute sûreté conféré au parlement du Canada puisque la Souveraine en fait
partie et qu'elle a le pouvoir de désavouer ses lois, même ceHes qui ont été sanctionnées, en
son nom, par le Go'verneur-Général. C'est au parleient et non aux tribunauxqu'il
appartient de décider' s'il convien't ou s'il ne convient pas- de faire choisir le jury par
un magistrat stipendiaire tommé par la couronne et révocable à volonté, de réduire les.
-écusations péremptoi're's à un nombre~aussi petit, et de faire les autres dispositions rela-
tives à la constitution de la cour et au mode de procédure auxquels objection a été faite.
Nous pouvons seulement décider si le parlement a les pouvoirs nécessairespour créer des
tribunaux et fixer leur mode de procédure, et je pense qu'il est évident qu'il en'a le droit,
même indépendamment de l'Acte de la Terre cl Rupert. Si l'on 'remarque que l'Acte
de la Terre de Rupèrt autorise le parlement du Canada, " à créer telles cours et officiers
qui pourront être nécessaires dans l'intérêt de la paix, de l'ordre et du-bon gouvernement
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des sujets de Sa Majesté et autres" dans les Territoires du Nord.Ouést, il n'y a rien qui
'puisse permettre de douter que ces cours aient le pouvoir de juger les cas de haute trahi-
'son comme toute autre accusation.

Il ne peut y-avoir de doute que le parlement canadien ait eu l'intention de donner à
la cour constituée en vertu de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1880, art. 76, para-
graphe 5 et suivants, juridiction pour juger une accusation de trahison. Après avoir
pourvu au procès de certaines offenses d'une manière sommaire et sans jury, le paragraphe
5 ajoute que "pour -toutes les autres ofenses criminelles (ce qui doit comprendre celle de
haute trahison) le magistrat stipendiaire et un juge de paix, avec l'intervention d'un'jury
de six membres, pourra faire le procès de toute accusation contre toute personne ou per-
sonnes pour tout crime " '(ce qui doit comprendre le crime de trahison.)

Par le paragraphe 10, " toute personne mise en jugement pour trahison ou félonie,
pourra récuser péremptoirement et sans cause.jusqu'à six jurés." On a fait observer que
c'est là la seule mention de la trahison dans l'acte, mais c'était aussi la seule occasion de
la mentionuer spécialement. Vu le droit tout particulier de récusation que les lois d'An -

gleterre consacrent dans le cas de trahison, il importait que tout doute fût écarté, par
une mention spéciale, sur ce point que dans le cas de trahison comme dans tout autre cas
le nombre des récusations péremptoires était limité à six, Il se peut que la rédaction du
paragraphe ne soit pas strictement correcte, eÉ ce qu'elle -ne reconnaît pas que la trahi-
son est une félonie, mais cela ne lui ôte pas de son importance, car elle démontre l'intention
de donner à la cour juridiction sur le crime de trahison.

Je ne puis m'accorder avec les avocats de la Couronne qui ont prétendu qu'une objec-
tion à la plainte ne peui être portée en appel lorsque le condamné a plaidé à l'accusation.
Il a opposé une exception en droit à l'accusation, et son exdeption ayant été renvoyée il a
dû entrer en défence. Il n'y a pas d'acte d'accusation, et je pense pas qu'une objection à
la plainte doive êtrefaite nécessairement par une exception formelle. De fait, il semble que la
procédure peut être des plus irrégulières. D'après l'article 77, "une personne convaincue
d'une offense punissable de mdrt " a droit d'appe'er devant cette cour, laquelle a juridic-
tion pour " confirmer la conviction ou ordonner un nouveau procès." Il ne peut y avoir
d'appel avant qu'il y ait eu conviction, et je ie-vois pas- pourquoi l'accusé serait empêché
de soulevèr, devant la cour inférieure, tout point qui pourrait être la base d'un appel. Si
un nouveau procès était accordé, dans un cas, à raison d'un vice de forme dans la dénon-
ciation, le prévenu aurait sans aucun doute la permission de retirer son plaidoyer lors-
qu'il subirait son nouveau procès, si cela était considéré nécessaire pour donner effet à
l'objection. Il me paraît même que cela ne serait pas nécessaire, car je suis d'opinion que
tojit doit être recommencé à neuf dans un nouveau procès et qu'il faut demander au pré-
venu de plaider de nouveau. Il n'y a pas de cour perpétuelle devant laquelle celui-ci
ait plaidé ; il faut établir une nouvelle cour pour juger chaque accusation, et la proèé-
dure du premier procès ne peut pas faire partie de celle du second.

Il n'est pas nécessaire, selon moi, qu'une "accusation," dans le sens du paragraphe
5, soit faite sous serment devant la cour qui a juridiction pour la juger. L'article 76
donne au magistrat stipendi.ire "les pouvoirs ministériels et autres d'un juge de paix,"
aussi pouvoir ' d'entendre et juger toute accusation contre toute personne " de lamanière
fixée par les divers paragraphes de cet article. J'estime que l'accusation dont il est
parlé dans le 5e paragraphe est celle qui est portée devant lui par dénonciationî comme
'evant un juge de paix, pour faire condamner une personne à subir-un procès. L1accusa.
tion étant portée de la sorte, il doit assigner un jury et s'assurer de la présence d'un juge
de paix, et c'est le tribunal ainsi constitué qui jugera l'offense. C'est ainsi que la chose
s'est passée dans le cas actuel.

Il reste à disposer d'une objection légale faite contre la conviction :11 s'agit de lama-
nière dont les témoignages ont été pris ; je ne puis pas admettre cette objection, parce, que
la clause qui veut que des notes complètes des témoignages et des autres procédures soient
prises au cours du procès h'est qu'un cCnseil. Que ces notés soient prises seulement dans
le but d?être transmises au ministre de la justice, tel que requis par le 8e paragraphe, ou
dans le but aussi de servir en appel, il est également important de les prendre. Si ce n'est
,que dans le but de les transmettre au ministre, comme le 8e paragraphe, pourvoit aussi à
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un sux:sis à l'exécuhion de la peine capitale jusqu'à çe que le gouverneur-général ait com-
muniqué son bon plaisir au lieutenant-gouverneur, il importe beaucoup à la procédure lors
du procès que les notes des témoignages soient prises afin que l'exécutif puisse. baser Pac-
tion qu'il prend sur les faitsréellement prouvés; cela est presque aussi imiportant, sinon
aussi important, que s'il s'agissait de voir à ce que la preuve fût régulièrement mise devant
le jury lui-même. Je n'hésiterais pas à déclarer illégale une conviction entraînant la peine
capitale, qui serait prouvée avoir été obtenue, à la suite d'un procès conduit de'faço»' à
empêcher que les faits pussent être pôrtés comme il convient à la connaissance de
l'exécutif, au moyen des notes prises au cours de ce prôcès, comme il est prescrit par le
statut.

Le certificat donné par le magistrat prouve que les seules notes des témojgnages, prises
pendanÈ le procès, l'ont été par des "sténographes," nommés par le magistrat. - Bien
qu'on ne le dise pas, je pense que l'on peut inférer qu'elles ont été prises au moyen
de ce que l'on appelle la sténographie. Omnia præsumuntur rite 88e acta, voilà une
maxime qui s'applique aussi bien dans les causes criminelles que dans les causes civiles,
et si'nous ne pouvons inférer que les notes ont été prises, par le moyen de lastéiiographie,
il faut supposer qu'elles l'ont été par l'écriture ordinaire, ou au moins par un.e espèce
d'écriture qui rentre dans les intentions du Statut. Celui-ci veut- quýe des notes complète
soient prises " par écrit." -Les définitions mêmes des mots écriture et écrire suffisnt à
démontrer que les méthodes pour fixer le langage que l'on n'omme sté4ographie rentrent5
dans le sens attribué au mot écriture. La 'se-gle étymologie du mot sténographie pr 0e
qu'il signifie un mode ou des modes d'écriture. Sténographie est'un terme générique-/qui
embrasse tout système d'écriture rapide, basée sur le son, l'alphabet ou les hiéroglyþhes, -

Il y a des manières plus avantageuses, et en sténographie et en écriture ordinaire, pour
rapporter les témoignages rendus verbalenin't dans une cour de justice. La magistrat
n'est pas obligé de prendre Iui4nême les notes, le-Statut l'autorise à les faire prendre par
une ou plusieurs personnes. La coutume n'a pas été, que je sache, dans les. cours du
Canada, d'écrire la demande et la réponse verbatim en écriture ordinaire, ;et l'on n'a'pu
présumer que cela fût indispensable. Si on ne le fait pas, niais que les notes soient prises.
sous forme de narration, leur exactitude dépend beaucoup de, la capacité qu'aurait le
sténographe de saisir rapidement la portée de la demande et de la'répònse, et de les écrire
de façon à exprimer correctement l'idée du témoin. Tout système, par lequel la demande
et iàréponse sont données, miot à mot, semble certainement comporter plus d'exactitude
que cette méthode, malgré les possibilités d'erreur qu'a -rèprésentées M. Ewart. Il -se
peut que le mode d'écriture rapide du sténographe ne puisse être compris quede lui seul ;
ce peut être une méthode connue de plusieurs, et il se peut que ses -notes puissent ette
lues par beaucoup, Je crois que nous n'avons pas le droit de supposer, dans le but de trouve 

%la conviction illégale, que, dans le cas actuel, c'était un mode compris du sténographe seu-
lement, même si la supposition en question entraînait logiquement cette conclusion.

L'emploi de sténographes, dans les tribunaux, était en vogue depuis longtemps, en plus
d'une des provinces quand fut passé l'acté de 1880 relatif aux territoires du Nord-Ouest;
et lorsque le parlement se borna à 'décréter que les notes seraient prises " par écrit,"'
sans donner de restriction à un terme aussi général', on-'n peut parfaitement conclure
qu'il avait 'en vue un genre ou une méthode d'écriture qui' était ainsi d'un usage général.
Je me suis senti d'autant plus rassuré en adoptant cette conclusion, que personne n'a
prétendu que le système suivi pour rapporter les témoignages9et les procédures, avait
placé le condamné dans une position désavantageuse, ou que le compte-rendu des témoi-
gnages et des procédu-rés est le moindrement inexact.

Op n'a soulevé, dans cet appel, lâ question d'aliénation mentale que'comme question de
fait. On n'a présénté - cet égard aucune objection 'au résumé fait par le magistrat au
jury. Les principes énoncés par les cours du Haut-Çanada, sous l'effet de l'acte ayant pour
objet d'accorder de nouveaux procès en matières criminelles, et dont a parlé mon confrère
Taylor, me paraissent devoir diriger ce tribunal dans 'l'audition et la décision d'appels
résultant de convictions prononcées, dans les territoires du Nord-Oueát, sur des questions
de' fait, avec cette restriction cependant, qu'il n'est guère* exact de 'dire que le
tribunal n'entreprendra pais de décider de quel côté se 'trouve la force des témoignages,
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mais seulement s'il y a des preuves'à ce sujet devant le ju'y. Cela ne s'applique guère
à un cas tel que celui-ci: La loi présume que l'accusé est et était sain d'esprit. C'est
à la défense à prouver' l'insanité. (Cas de M.AcNaghten, 10 Cl.' et Fin. 204 ; Regina
Vs. Stokeg,- 3 C. et K., 185 ; Regina vs. Layton, 4 Cox- C. C. 149.) Sans preuves.
a offrir au jury, l'accusé ne saurait être acquitté, sur un plaidoyer d'aliénation mentale.
Si, en pareil cas, il peut être interjeté appel d'une conviction, ce doit être en s'appuyant,
sur cette raison que la preuve de l'aliénation du condamné est si accablante que le tribu-
nal se convaincra qu'il y a eu un déni de justice-qu'un pauvre malheureux, trompé, irres-
ponsable, a été jugé coupable de ce dont il ne pouvait être coupable, s'il était privé du
pouvoir de raisonner sur l'acte dont il était accusé, de distinguer entre le juste et-

-,l'injuste.

Certes, il ne faudrait pas ace,òrder un nouveau.procès si la jreuve était telle que le
jury pût raisonnablement -condamner ou acquitter. , M. Lemieux a beaucoup tinsisté sur
le fait que le jury a accompagné son verdict d'une recommandation à la clémence, comnie
indiquant qu'il croyait le ebûdamné en ,démence. Je ne saurais voir qu'on puisse
attacher de~l'importance à cefait. J'ai lu très-attentivement le compte-rendu du résumé
du magistrat, et la question me paraît avoir été si clairement expliquée par lui, que le,
jury ne pouvait avoir aucun doute sur le devoir qu'il avait à remplir, au cas où il aurait
cru l'accusé fou quand ce dernier a commis les actes dont il s'agit. Les jurés nýont
pu écouter ce résumé sans, comprendre pleinement que prononcer un verdict de culpa-
bilité, c'était formellement déclarer qu'ils ne croyaient pas à linsanité de l'accusé. La
recommandation peut être expliquée de bien des manières étrangères à la question de
savoir si le condamné était sain d'esprit. - 1 -

Le magistrat stipendiaire adopte, dans son exposé au jury, le principe posé dans le
cas de MacNaghten, 10 CL et F. 204. Quoiquece principe ait ét4 posé par les princi-
paux juges d'Angleterre à cette époque, pour la Chambre des lords, il ne le fut pas dans
un cas particulier soumis pour jugement à ce tribunal, et il ne pourrait guère être
considéré comme une décision faisant absolumenf, autorité pour quelque cour qué ce soit.
J'estime que ce tribunal serait parfaitement justifiable de s'en départir, si on invoquait
'de bonnes raisons à det effet, ou si, même en l'ab~sence d'arguments, présentés par procu-
réur, contre ce principe, il lui paraissait ne pas devoir s'appliquer aux faits formant un
cas particulier. Dans le cas actuel, les avocats du condamné n'essâient pas de contester
l'applicabilité du principe, et, à mon avis, ils ne sauraient non plus le faire avec succès.
Jamais, d'autant que je m'en puis assurer, ce principe n'a été rejeté, bien que, jusqu'à un
certain point, il ait pu être contesté. Ce principe est que " malgré que l'individu ait
commis lacte' dont -il est accusé, dans le but de redresser ou de venger quelque grief ou
dommage supposé, ou de produire quelqué avantage public, sous l'empire d'une folle
illusion, il n'en est pas moins punissable, suivant la nature du crime commis, s'il savait
qu'il agissait en contravention à la loi,. lors de la commission de ce crime.

Dans la même circonstance, 1M. le juge Maule pose ainsi le principe:. "Pour consti-
tuer une personne irresponsable d'un crime pour cause d'aliénation mentale, il faut que
celle-èi soit telle qu'elle la rende incapable de' distinguer le bien du mal, d'après la loi
telle qe comprise et interprétée depuis longtemps."

L'argumentation à l'appui de l'insanité du condàmné est, jusqu'à un certain point, basée.
sur l'idée qu'il était dans un tel état d'esprit qu'il né savait pas, que les actes qu'il
commettait étaient répréhensibles ; qu'il s'imaginait être inspiré du ciel, agissait sous la.
direction du ciel, et pour une cause sainte. Il serait extrêmement dangereux d'admet.tre
la validité d'un tel argument pour décréter d'insanité un accusé, particulièrement quand
l'offense, à lui imputée, est de la nature de celle dont l'appelant est convaincu. Le chef d'une
insurrection armée agit ainsi par l'envie du meurtre, de la rapine, du brigandage, ou
de quelque lucre ou avantage, ou bien dans la croyance qu'il a.une cause justé, des griefs,
pour le redressement desquels il a droit de prendre les armes. Dans ce dernier cas, s'il est
sincère, il croit qu'il est jpste de prendre cette détermination, que la loi de Dieu lui permet,
ce qui plus est, lui ordonne même de le faire; et décréter d'insanité ~un individu par ce-
motif, cé serait ouvrir la porte à un acquittement, dans tous les cas où un. homme, croyant
honnêtement qu'il- a des griefs et que ceux-gi sont assez graves pour justifier tous les.
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-uoyens propres à en obtenir le redressement, prendrait les armes contre les autorités
constituées. Il a agi avec ine audace t une témérité extrêmes, mais en se faisant ce rai-
sonnement, qu'il 'pourrait ainsi avoir assez de succès pour extorquer quelque chose du gou-
vernement, soit pour lui-mane ou pour ses partisans. Ses agissements étaient basés sur
la raison et non sur une folle illusion.

Il est vrai que quelques médecins ont exprimé l'opinion que le condamné était fou,
en la basant sur un aperçu de ses actes et de sa vie passée, mais le jury n'était pas tenu
d'accepter leur opinion. Il avait à examiner les raisons sur lesquelles s'appuya t cette
opinion, et à former son jugement au sujet de cette opinion. A mon avis, les - uves
étaient telles que le jury n'eût pas été justifiable de prononcer un autre verdict que celui
qu'il a reridui mais, même en admettant qu'il aurait pu raisonnablement se décider en
faveur de l'insanité du condamné, on ne saurait dire qu'il ne pouvait raisonnablement le
déclarer sain d'esprit.

J'hésite à ajouter quoique ce soit aux observations de mon confrère Taylor, sur
la preuve relative à la question ,d'insanité. J'ai lu très attentivement tous les témoigna
ges rendus devant le jury, et je ne puis rien dire qui exprimerait mieux Popinion que je
me suis formée de cette lecture que ce qu'il a dit. Je suis aussi d'accord avec lui en re-
marquant que le condamné a été défendu avec habileté et avec zèle, et que rien de ce qui
pouvait servir sa cause n'a été négligée. Si je pouvais trouver quelque raison de croire

*que le jury, soit par passion, préjugé ou autrement, a décidé contrairement à la valeur
desn témoignages sur la question de l'insanité du condamné, je désirerais que le tribunal
pût interpréter le statut de façon à être justifiable d fa e porter la-cause devant un au-
tre jury, car les seuls sentiments que nôus puissions avoir à l'égard d'un de nos sembla-
bles, privé de la raison qui nous élève au-dessus des brutes, sont une sincère pitié et le
désir qu'on tente quelque chose pour le rétablir dan' la pleine possession de son esprit.

Le condamné est évidemment unhomme d'une intelligence plus qu'ordinaire,qui aurait
pu être grandement utile a "ceux de sa race en ce pays; et s'il était frappé d'aliénation
mentale, le plus grand service qu'on pourrait rendre au pays ce serait de le rétablir, si
possible, dans cet état d'esprit qui lui permettrait d'employer ses facultés intellectrielles
et son instruction à l'avancement des intérêts de cette classe importante de la' société à
laquelle il appartient. C'est avec le plus profond regret que je reconùais que les actes,
dont il est accusé ont été7 commis sans qu'on puisse invoquer aucune justification de ce
genre, et que ce tribunal ne saurait être en aucùné façon justifiable d'intervenir.

Suivant moi, lW conviction doit 'être maintenue



APPEL AU CONSEIL IPRIVE.
C. P.'No: 1743.

COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence-
le gouverneur-général en Conseil, le 25 septembre 1885.

Le comité du Conseil Privé a pris en considération une requête de la part de LouisRiel, act-umement sous le coup d'une condamnation à mort à Régina;, dans les territoires
du Nord-Ouest du Canada, et qui a'été présentée par ses avocats, MM. Lemieux et Fitz-
patrick, demandant qu'il soit adopté par le Gouverneur-Général en Conseil, des mesures
pour lui donner le temps nécessaire d'interjeter appel à Sa Très Excellente. Majesté la
Reine en Conseil, du jugement et de la sentence prononcés dans sa cause à Régina.

Le ministre de la justice auquel a été déférée la requête pour qu'il agisse immédia-
tement a cet égard, fait rapport, au sujet de la demande d'un délai pour donner au pri-
sonnier le Lemps d'en appeler au Conseil Privé, que le magistrat a remis -l'exécution au
16 octobre, et il recommande qu'il soit proposé à Votre Excellence d'entrer en communi-
cation avec le lrès Honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies, dans le but d'obtenir,si possible, que le comité judicaire du Conseil Privé s'assemble promptement pour décider
ait plus tôt la question de savôir si permission d'interjeter appel en cette cause sera, oui
ou non, accordée.

Le comité adopte la recommaniíation ci-dessus du ministre de la justice, et le soumet
à l'approbation de Votre Excellence.,

Pour copie conforme, JonN JIcGEE,

Grefier du Conseil Privé.

DANS LE CONSEIL PRIVÉ.

Appel de la Cour du Banc de la Reine pour la province du Manitoba,
Confédération du Canada..

Louis RIEL,
Appelant,

et

LA IREINE,
Intimée.

A Sa Très Excellente Majesté la Reine en Conseil.

L'humble requête de Louis Riel expose ce qui suit:-
1o. Les 20, 21, 22, 23, 24 et 25 jiillet dernier, votre requérant subit son procès

pour le crime de trahison devant un magistrat stipendiaire et -un juge de paix, avec l'in-
tervention d'un jury de six personnes, dans les Territoires du Nord-Ouest, de la confédé-
ration canadienne, et ayant été 'trouvé coupable, il a été condamné à mort.

2o. Votre requérant fit interjeter appel à la cour du Banc de la Reine pour la pro-
vince du Manitoba, et cette cour confirma la septence susdite.

3o. Votre requérant se croit lésé par les procédures desdites cours pour, entre autres
raisons, les suivantes:

1o. Lesdits magistrat stipendiaire et juge de paix n'avaient pas juridiction pour
instruire le procès de votre requérant pour le crime susdit.

2o. S>ils avaient juridiction dans tout cas de, trahison, il n'y a en dans le cas de
votre requérant, auù'un acte d'accusation formulé par un grand jury, ni de verlict rendu
à la suite d'une enquête de coroner contre lui.
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3o. Il a été dressé une information contre votre requérant, mais en supposant même
qu'une simple information fût suffisante, celle contre votre requérant a été instituée
-devant le seul magistrat, stipendiaire qui n'avait aucune juridiction.

4o. Les témoignages au procès n'ont pas été pris par le magistrat stipendiaire et il
ne les a pas fait prendre par écrit, comme le décrète à cet égard le statut.

5o. Lors de lappel à la cour du Banc de la Reine, il n'a pas été permis au requérant
d'être présent en cour, et ni le dossier ni aucune des pièces n'ont été produits régulière-
ment devant le tribunal.

6o. Le procès de votre requérant et les circqnstances dont il est résulté sont consi-
dérés par le peuple du Canada comme affaires d'une importance exceptionnelle; ils ont
divisé la population en deux partis opposés, et non seulement pour ces raisons, mais
parce qu'un grand nombre de procès résultant des mêmes circonstances vont s'instruire
devant ces mêmes fonctionnaires, il est essentiel que la question soulevée par cette requête
soit jugée et réglée.

C'est pourquoi il est du devoir de votre requérant de demander:
lo. Qu'il plaise à Votre Majesté d'ordonner que votre requérant ait permission spé-

ciale d'appeler et qu'il soit libre d'interjeter et de poursuivre son appel des susdits juge-
ment et sentence respectifs, et qu'il soit donné ordre auxdits magistrat stipendiaire et
juge de paix de transmettre incontinent copie des procédures et des témoignages dans la
cause au bureau du Conseil Privé, et qu'il plaise à Votre Majesté de donner tel nouvel
ou autre ordre qui paraîtra juste et convenable à Votre Majesté en Conseil.

Et votre requérant ne cessera de prier, etc. '
(Signé,) F. X. LEMIEUX,

Cùs. FiTzPATRicK.
Québec, 14 septembre 1885.

Copie conforme,
(Signé,) CHs. FITZPÂTRICR.

(COPIE)

CANADA.
No. 243.

LE COLONEL STANLEY AU DÉPUTÉ-GOUVERNEUR.

Downing Street,
24 octobre 1885.

MoNSIEUR,-Relativement à mon télégramme du 22 courant, j'ai l'honneur de vous
transmettre les copies ci-jointes du jugement des lords du comité judiciaire du Conseil
Privé sur la requête de Louis Riel. demandant permission d'interjeter appel.

J'ai, etc.,
(Signé,) ROBERT G. W. HERBERT,

Le député-gouverneur. .pour le Secrétaire d'Etat.

Jugement des lords du comité judiciaire du Conseil Privé sur la requête de Louis
Riel, demandant d'en appeler de la cour du Banc -de la Reine, pour la province dii
Manitoba.

PRÉSENTS :

Le Lord Chancelier.
Lord Fitzgerald.
Lord Monkswell.
Lord Hobhouse.
Lord Esher.'
Sir ]Barnes Peacock.
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Cette requête est de Louis Riel, jugé en juillet dernier à Régina, dans les Territoires
du Nord-Ouest du Canada, 'convaincu de haute trahison et condamné à mort, par laquelle
il demande permission d'interjeter appel d'une ordonnance de la Cour du Banc de la
Reine du Manitoba, confirmant la conviction en question.

C'est la règle ordinaire de ce comité de ne pas accorder permission J'interjeter appel
en matières criminelles, sauf quand on allègue une infraction évidente aux exigences de
la justice.

Leurs Seigneuries ne veulent ni affirmer ni nier que la prérogative d'accorder l'appel
existe encore dans cette cause, car cette question n'a pas été argumentée devant elles,
mais elles sônt parfaitement d'opinion que, dans le cas actuel, permission d'appel ne doit
pas être donnée.

Le requérant a été jugé en vertu des dispositionà d'un acte passé par la législature
du Canada, et réglant l'administration de la justice criminelle dans cette partie du terri-
toire du Nord-Ouest du Canada, où l'on allègue qu'a été commise l'offense dont il est accusé.
On n'a pas prétendu que les faits, tels qu'allégués, n'ont pas été prouvés, et l'on n'a. pas
nid non plus devant le tribunal de première instance, ou devant la Cour d'Appel du
Manitoba, que les actes-attribués au condamné constituaient le crime de haute trahison.

La défense à l'encontre des faits qu'on cherchait à établir devant le jury, consistait
à dire que l'accusé n'était pas responsable de ses actes pour cause d'aliénation mentale.

Le jury,devant qui le requérant a subi son procès, a rejeté cette défense, et il n'a pas été
présenté à Leurs Seigneuries d'argument pour montrer que cette appréciation n'était pas
juste. Des objections soulevées à l'appui de la requête, deux points seulement semblent
pouvoir se formuler d'une manière plausible ou vraiment intelligible ; ils ont été argués
devant Leurs Seiggeuries.avec toute la vigueur possible, et, à leur avis, d'une façon aussi
'complète, aussi approfondie qu'ils l'euse'nt été si permission d'interjeter appel eût été
accordée ; ils ont été traités dans les motivés du jugement de la Cour d'Appel de Mani-
toba avecune patience, un savoir et une habileté qui ne laissent que bien peu de chose à
-en dire.

Le premier point est que le parlement n'avait pas -pouvoir de décréter l'acte même
en vertu duquel le requérant a été jugé. Le pouvoir qu'avait ce parlement de passer l'acte
en question dérive du Statut impérial, 34 et 35 Vict., chap. 28, qui déclare que le parle-
ment du Canada pourra, de temps à autre, pourvoir à l'administration, à la paix, à l'ordre
-et au bon gouvernement de tout territoire non compris alors dans aucune province.

On ne conteste pas que l'endroit, dont il s'agit fût un de ceux pour lesquels le par'e-
ment du Canada était autorisé,à faire ces lois, mais o1 paraît prétendre que toutes dispo-
sitions différant de celles qui ont été prises en Angleterre pour l'administration, la paix,
l'ordre et le bon gouvernement ne saurait, comme question de droit, être des dispositions
pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement des territoires auxquels se rapporte le-Statut,
et de- plus que, si une cour de justice venait à la conclusion qu'une disposition particulière
n'est pas calculée, comme question de fait el d'opportunité, pour assurer la paix, l'ordre
-et le bon gouvernement, on serait en droit de considérer tout statut décrété dans ce
but, mais qu'un tribunal, croirait incapable de r¥éaliser ces résultats, comme étant hors
des pouvoirs et de la compétence du parlement du Dominion.

Leurs Seigneuries sont d'avis qu'il n'y a rien pour appuyer une telle prétention. Les
termesdu Statut sont de nature à autoriser la plus large discrétionen fait de législation pour
atteindre les objets en question. Ce sont des termes par lesquels a été autorisée, dans-
'empire des Indes, la plus grande déviation de la procédure criminelle telle qu'elle est

,connue et appliquée en cepays.
Des formes de procédure inconnues au droit commun anglais y ont été etablies-et

mises en pratique; jetèr le moindre doute sur la validité des pouvoirs délégués par ces
termes entraînerait les conséquences les plus dangereuses.

Dans l'interprétation du statut canadien, 43 Vie., chap. 25, on a en effet prétendu
que la haute trahison n'était pas comprise dans' les mots : " tous autres crimes," mais il
est de toute évidence, même sans recourir au paragraphe 10, que la législature du
Dominion avait lintention d'inclure la haute trahison dans les termes dont elle s'est
servie là.



Lé sebppdpoint spppose a -validité de T'ao4é - nmais est, basé sur la -ps4soImptio e
acte a, a ps été suivi.. Par le paragfphe 7de3 ie76i1 etdrt que lé roa

prendra ou. fera ,rndrö 4cit~es'iotes eò es dés tn moinage et autres proé-
dures s'y rapportant, at 'on.prétend que cette dispaitioi n> pas éttexégitée, parce q
bien qu'n ne:se plaigne pas d'inexactitude- erreÏr commrise, on dit qué lé notes ont
été prises par-ui s énogaphe sousl'auto itéd agistrmt et qu'ensuite elles onit été con.
verties en écritùre ordinaire, intelligible pour tous. Leurs Seigneuries -e'veulent pas

exprimer d'opinign sur l'effet qu'aurait eu l'inexécution de cette disposition, du statut, car
il -est inutile' de considérer si d' d'autr obJet que e ser de guide,, ou
si son iiexécution donnerait ouverture àun bref d'appel pour au de erréur, attendu
qu'elles sont d'avis qu'en prenant des nbtes complètes de' téúoöignages au moyen de'la
sténographie, c'était fairegprendre par t écrit dés, notes complètes des témoignagés, et se
conformer en conséquenceittéraleméntI au itatut.

Leurs Seigneuries conseillent"donc huinhlement Sa Majesté que permission ne soit,
as donnée de poursuivre cet ppel.

bas donnée dt - - -

b. -- - . . -
- - ~.. t-

- - 4' - -

t - t

-- -tt.

à q



209

PÉTIT.[ON POUR UNE COMMISSION MÉDICALE.

P. C. 2020.

A SON EXCELLENCE,

LE TRÈS-HONORABLE HENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZMAURICE, MARQUIS DE LANSDOWNE,

GOUVERNEUR-GÉNéRAL DE LA, PUISSANCE DU CANADA, etc. etc., etc.

La requête de François Xavier Lemieux, avocat de la cité de Québec expose
humblement:

Qu'il a agi et occupé comme un des procureurs et avocats de Louis Riel, accusé et
covaincu du crime dle haute trahison, à Régina, dans le cours du mois d'avril dernier.

Que lors du procès de Louis Riel il- a été établi-que ce dernier avait déjà été interné

pour cause de folie, dans des maisons de santé ou asiles d'aliénes : en 1874 à l'asile de

la Longue-Pointe, à Montréal; en 1876 à l'asile de Beauport, à Québec; en 1879 dans un

asile d'aliénés à Washington, dans les Etats-Unis.
Que des témoins digne deoi, entr'autres les Révds. Pères André et Fourmond, et

l'Honorable Charles Nolin et autres ont prouvé, lors 'du procès, que Louis Riel avait,
avant, pendant et après -l'insurrection du Nord-Ouest, à leur connaissance, donné des

signes certains et constants, de folie, par ses actes,- paroles et ·ondui en général, et

qu'ils croyaient vraiment que Riel n'était pas responsable de ses actes pendant le" témps
ci-dessus mentionné.

Que cette preuve de la folie de Riel a été corroborée et appuyée par les témoignages
de deux médecins°aliénistes M1. les Docteurs Roy, de Québec, et Clarke, de Toronto.

• Que le Docteur Roy a, de plus, détlaré que Riel avait été sous ses soins immédiats,

pendant les dix-huit mois qu'il avait été interné à Beauport, et que Riel souffrait alors

d'une-affection mentale, ~ou d'une monomanie ambitieuse appelée mégalomanie, que d'après
les antécédents de Louis Riel, la preuve des actes de folie faite, et l'examen de l' accusé

lors du procès, le Docteur Roy a juré qu'il croyait vraiment que Riel était fou et inca-

pable de discerner le bien du mal
Que le Docteur Clarke a déclaré.sous serment, que, pour les tnêmes raisons que celles

invoquées par le Docteur Roy, il était d'opinion que Riel était un monomane, et qu'il
souffrait d'une affection mentale qui le rendait 'incapable de discerner le bien du mal,

mais que n'ayant jamais vu Riel avant l'époque du prgcès, il lui aurait fallu examiner le

malade pendant peut-être une couple de mois pour faire,un rapport exact de sa condition

mentale.
Que cette folie a été tellement démontrée, que le jury a été impressionné par la

preuve qui en a été faite, à tel point qu'il a recommandé Riel.à la clémence de la cour.

Que votre requérant a été informé d'une manière croyable que depuis le verdict, la

folie et la manie de Riel se sont considérablement développées et accentuées, et qu'il est

actuellement fou et incontrolable.... -

C'est pourquoi Votre Requérant sûpplie humblement Votre Excellence, d'ordonner

avec le conseil de Vos Honorables Ministres, la nomination d'une commission médicale,

composée de médecins spécialistes ou aliénistes, lesquels seront chargés d'examniner le dit

Louis Riel, maintenaht détenu à B gina, dans le camp militaire de la police montée, et

de s'assurer de l'état d'esprit et cond.iLion mentale du-dit Louis Riel, et de faire rapport

en conséquence à qui de droit.
Et votre Requérant ne cessera de prier.

(Signé,) F: X. LEMmUX,

Avocat de Louis Riel.
14
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Je, FRANÇOIS: Roy, Médecin et Chirurgien, co-pio1fiétaireet surintendant de l'asile des
aliénés de Beauport, de la cité de Québec, déclare solennellement:-

- Que tous les faits allégués et coiitenus dans la requête ci-dessus sont vrais.
Et je fais cette déclaration solennuelle, la croyant consciencieusement vraie, et en

vertu de l'acte passé dans la trente-septième année du règne de,Sa Majesté, intitulé:
,"Acte pour la suppressidn des serments volontaires et'extra-judiciaires ", et j'ai signé.

-(Signé,) F. E. Rov, M. D.
Assermenté devant moi à Québec; ce

24e jour d'octobre 1885.
(Signé,) ALEXÀNDRE CHAUvEAtU, D

J. S^.P

SANADA

Province de Québec. f
F. X. LEMIEUX, reqnérant pour commission médicale qui sera chargée d'examiner l'état

mental de Louis Riel.

Je, FRANÇOIS-XAVIER LEMIEUX, avocat et député à l'assemblée Législative, pour la Pro-
vince de.Québec, de la cité de Québec, déclaie solennellement:

J'ai occupé comme procureur et avocat de Louis Riel, lors du procès pour haute
trakison qu'il a subi à Régina dans le cours des mois de juillet 'et août derniers. Depuis
le verdict de culpabilité contre Louis Riel et la sentence de mort prononcée contre lui,
j'ai eu des comi unications et échangé des correspondances avec diverses spersonnes qui,
depuis cette époq , ont eu des rapports fréquents et des enrevues avec Louis Riel, et
toutes ces personnes ont déclaré au déposant qu'elles croyaient vraiment que Louis Riel
était fou, et que sa folie s'était considérablement augmentée depuis le verdict.

Le 31 août dernier, à peu près un mois après le verdict, le Révd. Père André, supé-
rieur des Oblats, m'a adressé de Régina, une lettre' dans laquelle il est dit entre autres
choses ce qui suit:

MON CHER M. LEMIEUX,
" Vous devez par'ce temps être rendu à Winnipeg, et dans cette espérance je vous

"adresse ces quelques -lignes pour vous saluer, pour vous, souhaiter succès dans 'votre
«louable entreprise qui est de sauver le pauvre et malheureux Riel.

" Depuis votre départ de Régina, j'ai visité presque régulièrement tous les jours
"-votre client-

" L'expérience que j'ai acquise de cet homme par le contact continuel que j'ai eu de
"Alui, n'a fait que confirmer de plus en plus l'opiiiion que j'avais déjà conçue de lui, qu'il
"était craqué et toqué en fait dereligion et de politique. Il faut lentendre parler de
"ses rêves pour réformer le monde religieusement et politiquement, pour n'avoir pas un
"doute sur l'état de cet esprit malade et détraqué. " J'arrive de le visiter à l'instant,
"et pendant une heure il m'a entretenu des révélations extraordinaires que l'esprit lui a
" fait la nuit dernière, et qu'il a reçu l'ordré de me communiquer pour moi etpour tout
"le clergé -catholique: " La grande cause du péché dans. le monde et de la révolte du
"corps contre l'esprit, c'est qu'on ne mâche pas assez la nourriture -qui par suite de ce
"défaut de mastication nous communique la vie animale au corps, tandis qu'en mastiant
"et en mâchant bien onspiritualise le corps."

" Ce secret il l'avait cherché depuis quinze ans, et ee secret ne lui avait été commu-
niqué que la nuit de4ère, et il était dans une grande joie d'avoir découvert ce moyen,

"4ui sera un puissant Tèvier pour répanidre la'tie spirituelle dans les corps qui se déta-
"cheront insensiblem.nt de la terre pour s'élever vers le ciel. -

" Pendant qu'il m~e parlait, il s'arrêta tòut-à-coup en me montrant sa main: "Voyez-
"vous, dit-il, le sang qui affue dans les veines, le télégraphe est enpleine activité et je le
" sen', on s'entretient de moi et on interroge à Ottawa, les -autorités à mon sujet."
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"Ce sont de semblables lubies dont il m'entretient tous les jours, je suis convainca
"qu'il ne joue pas la comédie, il parle avec une conviction et une sincérité qui ne laisse
" aucun dode dans mon esprit sur son état. Il a rtracté ses erreurs, mais il se croit
'.aujourd'hui aussi prophète et investi d'une mission divine de réformer le monde que le

jour où il a parlé à la Cour. Et quand je, le gourmande au sujet desidées aussi folles et
'extravagantes, il répond qu'il se soumet, mais qu'il ne peut faire taire la voix qui parle en-

" lui et l'esprit qui lui ordonne de communiquer au monde les révélations qu'il reçoit. Il
"faut avoir la haine féroce d'un fanatique, ou la stupidité d'un idiot, pour dire, parceque
"Riel est intelligent en d'autres matières qu'il n'est pas fou, comme si l'histoire n'était
"-pas.pleine de ces anomalies chez certains hommes qui, remarquables sous plusieurs rap-

ports, ont perdu la balance qui contient la raison dans les limites qu'elle ne peut fran-
"chir, sans perdre de suite le don qu'elle a reçu de nous guider et de nous rendre respon-

sables de nos actes.
"'Riel est un véritable phénomème à étudier, il est remarquable sous bien des aspects.

"Il faut le connaître et surtout l'étudier de près pour voir qu'il est en proie à une illu-
sion invincible, qui le prive de cette faculté qu'on appelle bon sens, qui est le critérium

"que le bon Dieu nous a donné pour juger de la bonté ou de la malice de nos actes.
"Riel n'a pas assurément le bon sens qui lui montre la portée de ses actes, et principale-
"ment quand'il s'agit de religion et de politique. Ce sont les principes qui me guident,
"dans la conduite que je tiens à son égard depuis qu'il est dans la prison. Quoique ses
« opinions en fait de religion soient grandement erronnés, je ne le tiens pas pour respon-
« sable et je l'admets aux sacrements.

" Et pourtant il renouvelle souvent les erreurs qu'il a retractées, ou retracte de nou-
"veau, quand je lui représente ses hérésies comme contraires aux dogmes enseignés par la
"sainte Eglise catholique. Le lendemain de- cette retractation; il me parle avec plus
"d'ardeur que jamais de ses révélations et (de ses entretiens avec quelqu'ange qui l'a

honoré d'une visite nocturne."'

Je me suis rendu à Régina vers le huit Septembre dernier, dans le but unique de
voir Riel qui, à plusieurs reprises, par lettres et télégrammes, m'avait sollicité de l'aller
Xoir pour me faire des communications bien importantes, disait-il. J'eus plusieurs en-
t vues avec lui pendant lesquelles il ne me dit pas un mot de sa cause, qui avait été por-
tée en appel devant la Cour du Banc de la Reiné à Manitoba, mais il ne me parla que de
sa mission, de ses prophéties, des visions et communications célestes et des autres sujets
mentionnés dans l'extrait ci-dessus de la lettre du Père André. Et pendant les longues
conversations que j'ai eues avec lui, -c'est à peine ,si j'ai pu obtenir quelques paroles qui
eussent une lueur de bon sens.

J'avais vu Louis Riel pendant à peu près un mois, lors de son procès, et je le dé-
clare solennellement, qu'à l'époque où je le vis, en dernier lieu (8 Septembre dernier), sa
condition mentale avait grandement changée, et son esprit s'était considérablement
allaibli, et je crois véritablement qu'à lépoque du 8 Septembre dèrnier et encore actuel-
lement, Louis Riel était' fou et incapable de discerner le bien du mal.

C'est là aussi l'opinion des personnes que j'ai rencontrées à Régina et qui ont vu
Riel depuis son procès.

Je fais cette déclaration solennelle, la croyant consciencieusement vraie, en vertu
de l'acte passé dans la trente-septième année du règne de Sa Majesté et intitulé: "Acte
pour lasuppressiondes serments volontaires et extra judiciaires." Et j'ai signé.

(Signé,) F_ X. LEMiEux.

Reconu devant moi à Québec ce 28ème jour d'Octobre 1885.

(Signé,): D MUNRÂY, J. P.
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LISTE DES PÉTITIONS DANS LA CAUJSE RIEL.

NOMS DES COMTÉ1,S, MUNICIPALITÉS, ETC.

Comté de Vaudreuil..............
Trois-Rivières et Nicolet..........
St. Jean -Baptiste, Côte St. Louis et

M ile-End ............ .........
Lachine .................. ... ....
Paroisse de Varennes...............
Township de.Clarence, Co. de Prescott.
1Paroisse de St. Laurent..............
Comté des Deux Montagnes..........
Ville de St. Hyacinthe ..............
Batiscan, St Prospère, Ste. Geneviève..
Paroisse de la Pointe Claire...........
Whitehall, N. Y............. .
Roxton et Roxton Falls............
Paroisse de St. Narcisse ..............
Yamachiche, Shawenegan et St. Etienne
Trois Pisto!es ......................
Berthier (en haiit) ..................
Manitoba, Province de ..............
St: François-Xavier .................
I!e Bizard ................... .. ...
St. Jérôme .............. .........
Trois-Rivières ..................
L'Islet ....... ................
St. Jean Port Joli ................
Québec............................
Rimouski .........................
Chicago, Iil....... ..................
Fraserville (Rivière du Loup). . .....
St. François (Montmagny)...........
Comté de Montmagny ...............
Notre-Dame du Mont Carmel. ... . .. ..
St.- Sauveur, Que....... .............
Rimouski .........................
Coaticook ......... ...............
t. Paul...........................

L 'Islet ..... ......................
Comté d'Essex, Ont..............
Manitoba, Province de. .... ...... ....
St. Etienne...... ..................
Holyoke, E. «U.'.................
Comté de Maskihongé...............
Comté de L'Assomption ...........
Cap St. Ignaee.......................
Gaspé et Rimouski..................
Rivière Rouge, Man..............
Minnesota, E.U.. ...............
St. Jean, P. Q..............
Manitoba....................

H. McMillan, M,P. ...
T. E.- Méthot.........

A. Desjardins, M.P....
Electeurs ............
F. X. Perrault.........
Electeurs ............

c

Conseil municipal.. , . . .
Citoyens .............

Electeurs ............
Citoyens .............

E. Gerin............
Electeurs.............
Citoyens.............
Habitants............
Citoyens. ..........
Electeurs ............
Citôyénis .. ,...

.P. B. Casgrain, M.P...
Citoyens.. .........

Electeurs..........
Citoyens............
Eleeteurs..........
Citoyens ...... .
Conseil ..............
Citoyens...........

Electeurs............

Elce r..... .... ....
Citoyens .............
Electeurs, ... ... ... .Citoyens.. .. ...
EIecteurs~ ....

Conseil ..... .. ......
L. Laframboise .. -..
A. L. Desaulniers, M. P.
Electeurs..........:..
Citoyens...........
Electeurs...........
Habitants..........
Résidents...........
Electeurs.............
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LISTE DES PÉTITIONS DANS LA C-JTSE RIEL.-(C

POU
NqMS DES COMTÉS, MUNICIPALITÉS, ETC, ADRESSÉES PAR COMM

TI

Iberville.P.Q... ...........
Ville d'Ottawa.....................
Comté de Morris, Man... ........
Ville de Sorel..................
Granville, Franee................
Sherbrooke ....................
Ste. Geneviève .................
Rivièire Qu'Appelle...............
Joliette.......................
Sherbr6oke, Compton.............
Sherbrooke................
Farnham ..........................
St. Pierre .,.....................
Cranbourne......................
Comté de Montmagny.............

Electeurs.........
Canadiens-français..
Electeuars....
Citoyens....
Lucien Dion
Citoyens..........
Habitants...
Métis.............
Habitants..........

.... .. ... .
'c .... .. ... .

...........' . . .. . .
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